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seconde lettre pastorale

D E  M O N S E I G N E U R

J JOSEPH LANGUET
E V E Q U E  d e  s o i s s o n s ,

A R E I M S ,

Chez B A R T H E L E M Y  M U  L T E  A U  .Im prim eur de Son Excellence 
Monfeigneur P Archevêque D uc de Reims , 2e de Monfeigneur 

l’Evêque de SoiiTons , rue des Elus.

M. D C C. X I X .

A V E C  P R I V I L E G E  R O Y .
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j y J o N S I E U R

Je vous fais parc, félon, ma promefle, du petit Ouvrage 
quifuic. Il contient mes premières Remarques, fur l’In- 
itruclion Paftorale de Monfeigneur le Cardinal de Noail- 
les. Je les avois dreffées , pour.fatisfairc lempreifemenc 
d’un grand Prélat , qui les avoic exigées de moi. Je fçais 
que le vôtre n’eft pas moindre 5 de j’efpere que cet Ecrie 
pourra fervir à vôtre inftru&ion, de à vous remplir de plus 
en plus de cette Foi humble , de foûmife , qui fait tout 
à la fois nôtre sûreté , notre confolation , de nôtre gloire. 
Vous le fentirez encore mieux , lorlque vous verrez à 
quoi font réduits aujourd’hui, ceux qui s’élèvent contre 
un Jugement , que le refte de l’Univers reçoit , avec vé
nération. Au relie , je vous conjure de ne pas oublier , 
que le fuccés, dans ces combats que la Religion exige 
Je nous , eft encore plus l’ouvrage de la priere , que ce
lui de l’étude. Je compte fur celles^que vous adrefl'erez à 
Dieu pour moi : je vous les demande avec inftance , parce 
que je  conçois ce que valent auprès de Dieu les fufFrages 
Jetant de faints Prêtres , qui travaillent dans ce Diocéfe, 
& dont la piété ne peut être équivoque , parce qu’elle 
dl humble de docile. Ainfi partagerons- nous, tous en- 
fetnble , le travail de le mérite de nos combats ; de j e  
pourrai vous adreiTerceque laint Auguftin difoic aux Fi- 
deles de Carcage , dans une occafion , à laquelle les cir- 
tonftances préfentes ont quelque raport. * C'efi pour vous 
fe nous combattons j- c efl pour nous que vous deveT^pricr. J j c â -  
t(ï * vos 'vœux des œuvres de Pénitence } d on n e r  leur ces a iles} 
fi les portent ju/qu au Trône de Dieu. P eu t-être nous fere^-vous 
f HS utl!es j que nous ne pourrions vous ejire utiles à vous-mêmes ; 
 ̂ 9uc vos prières feront plus éficaces que nos raifonne-

* N oj difputarr ui 
Jto vobis : vos orate 
pro nobts. Orationes 
etiam yeftras ficut ja :i 
ante primomiimtj , 
jejuniis u* eleemofy- 
nis adjuvate. Audite 
pennas illis , qui ia ..s 
valant ad Deum. Sic 
agen-as ivgotiü f  ,r- 
tafle utiliores nobis e- 
ritis , quàm nos vo
bis. Nemo enim r o- 
fttum ia  iuc  difputa-



tiotwpro ftptefa-mcns. Eîi éfet , nous ne pré fumons pas de nous^mefmes, im 
fpir. Meque cnim me- cette difpute , toute notre efpérance efl en D ieu. Bien inferieuri
liorcs Draus Apolto- ' L  J 1 . . . . ~ J
îo .qui dicit , or;.t, pj po f f r e  je dis a vec lui j prie% pour moi , afin quil m
pro nobif- Or.ite t m f  J * J  . r» ’ /

S  donné de farter , & de parler avec irait. Prie^domCt.
i»W tente neftre confiance , afin que ms lif

fées.tou rn en t à vo fire c e n fo la t jo h aulït- bien. qii’à vôtre in- 
*' "1“s' Sim',w';ftruâion. Je fuis avec les plus vifs fentixnens d'amitié,

m o n s i e u r .

Vôtre très afFeâionné Serviteur, 
t  J. J O S E P H ,  Evêque.

r e m a r q u é



RE M A R Q U E S
D E  M O N S E I G N E U R

L’EVÊdUE DE  S O I S S O N S ,
Âdreffées à Monfeigneur l’Archevêque de

Sur ÏInâmiïion Pajlorale de Monfeigneur le Cardinal de
Noailles, du 14, Janvier 1719.

O N S E I G N E Ü K , .

Avant  que l’ Infbrudion Paflorale de Monfeigneur le Cardinal de r-
-.•11 Z’ . *■' ~ .. , Z' ‘ ‘ 11 / 1  1 . . Avant

lies fut parvenue jnfqu a moi , j ’étois prefque allarmé des bruits qui 
Croient, à l’avantage dun E crit, dont la réputation a voit devancé l’Edi- nous donne 
jon. Ce grand Prélat avoir dit, au mois de Janvier dernier , en préfence pjj0r3c’ 
^  nombreufe Compagnie , que par cet Ouvrage il rédutroit en poudre de Mgr le 
***»« Averti([emens. Qui n auroit cru qu’il diifoit vrai ? Seroic-ce donc d*
1111 prodige, qu’un Evêque pauvre, fans apui , fans fecours, fans autre dif: 
jnclion que celle de fon caradere, fuccombât fous le poids de l’autorité 
^  C a r d in a lArchevêque de la Capitale du Royaum e, que tant de Gens



^nt interet d’aplaudir, &  a qui tant de D oreurs payent à l’envi le tribut 
de leurs recher elles ? Je me repreTentois tous ces Do&eurs, prelque autlî 
échauffez contre moi, que contre le Pape , accourans au fecours de la 
Caiife commune ; les uns rangez autour de leur Prélat, pour l’armer de 
toute lafubtilité de leurs argumens 5 les autres , bouleverfans toutes les Bi- 
bliotêques, pour en tirer, à ma confufion, ces Auteurs rares , qu’on ne cite 
qu’une fois dans un fiecle. C ’eft fans doute à ces dodes recherches, que 
Son Eminence doit les heureufes citations de Vçn-der-hart, de Diê o 
Paiva d’Andrada, d’Etienne de Paris , de The'odoric de Cologne, de l’in
connu Licencié de Louvain, & de tant d ’autres Auteurs*, que Son Emi
nence apelle à fon fecours , dont les noms ffnguliers, & peu connus, tien
nent lieu de preuves, lorfque leurs textes difent peu dechofes. Accablé donc 
fous tant de mains, je m’attendois à m’enfeveiir dans la poudre, ou l'on æ«- 
voit réduit mes petits Ouvrages j &  ma reffource auroit été de dire avec le 

pfalm. 45. Prophète : Seigneur, mon ame cfi humiliée dans la poujfiere , levez-votts, 
&  fecourez,-moi i non pour ma propre glo ire, mais pour la gloire de vôtre 
Nom , &  pour l’accompliffement des promeffes que vous avez faites à vôtre 
Eglife.

Je commence à refpirer, depuis que j ’ai lu., &  relu, ce gros Ouvrage. Je 
vois bien , que fans miracle , mes preuves peuvent échaper aux coups qu’on 
a crû leur porter. L ’Ouvrage de Son Eminence eft conlidérable 3 il eft beau, 
il eff méthodique j fon Ltile eft pur, il y a de la délicateffe en plulieurs en
droits. Cependant mes crois Avertiffemens font encore dans leur entier: 
à peine a-t’on touché légèrement à quelques unes de mes preuves. Onâ 
laiffé dans l’oubli les trois quarts des autres ; comme f f , les ignorer, c’étoic 
les avoir réfuté. O n fupofe même quelquefois pour condant , ce que j’ai 
détruit par cent démonitrations. Enfin on reconnoit, fans façon, desVéri- 
tez, &  des principes, dont l’aveu eff décifif pour nous 5 & que les Ecrivains 
Apellans a voient, pour la plupart, combattus jufqu’ici. En forte, que bien 
loin que je fois écrafé fous l ’amas de tant de raifonnemens, &  de citations; 
je  prétends qu’on ne pouvoir faire un Ouvrage qui nous donnât plus da
vantage.

C ’eff à ces avantages que je m’arrête aujourd’hui, Monfeigrieur: je yâis 
vous les oxpofer comme je les conçois,- & j ’efpere vous engagera bénir 
Dieu avec m oi,-de ce qu’il a permis , que par la bouche du principal De- 
fenfeur du Parti que nous combattons, on nous fît tant d’aveus déclins- 
Vous ferez étonnéde vo ir, que l’ Inffruction Paftorale ne combat pas moins 
les Actes d’A p e l, que mes Avertiffemens.. Les Confrères de M. le Carm- 
n ald e Noailles feronteux-mêmes furpris , defe voir réfutez, ou abandon

nez , par Son Eminence même.. Et déjà s’accomplit entre eu x, ce que ■ 
Auguff in difok autrefois : Encomhien de parcelles ne fe divifent p#h ( a)r^

{ a) Q̂ i Te at> unitate ptxcidcmnt ,inqüotfmftadivifi -funt î



IL
m ont une fois abandonné lé principe de P unité.
C’étoic une maxime confiante, parmi les premiers Apellans au futur 

Concile , que la Bulle renverfoit clairement la Doctrine de la Foi , la pu- ^ b'uÎÎc 
reté de la Morale Evangélique, &. la discipline légitime de l’adminiflration difcuipée 
des Sacremens. On difoit hautement, qu on ne pouvoit recevoir une Bulle, 
qu’on ne nommoit point autrement , qu’un affreux Décret, une Bulle monf- micKApcl- 
mafe. Cette Conflitutiof, difoientles 4. Evêques Apellans, attaque la Hié- !ans lu.‘ oat 
unbie, & l’attaque jufques dans les fondement : elle ren-ver je  , di Soient- ils lmp 
encore, les plus fermes apuis delà Morale chrétienne j & ce qui efl encore plus Rtnv <*/*- 
horrible, elle renverfe le premier &  le plus grand des Commandemens > e’eft-à- Lt'
d ir e ,  celui dans lequel confifle la plénitude de la Loi , Sçavoir l’amour de r. v. yy0/ 
D i e u .  Le Mémoire que ces Prélats publièrent pour leur défenfe , ajoute rémoign. 
encore à ces invectives. C ’eft , dit cet E c r it , une Bulle, qui détruit la Foi : îffffff™*' 
elle eft contraire au premier article du Simbole j &  elle lui efl fi évidemment^ !\0, *ni‘ 
contraire, qu’elle # ejl pas meme fujceptible des interprétations favorables qu’on Apel des 
lui a données. 4 .Evêques.

C’eft fur ce principe de la Foi détruite 5 de la Morale Evangélique , fapêe Mémoire, 
fur les fondement-, du premier Commandement de Dieu, aboli, que le zélé de  ̂r 
tant de Dévots s’eft animé. A u  mot de Foi attaquée , & & amour de Dieuabo- &c.
Ii> qui eft-ce qui ne s’allarmeroit pas ? Cette idée Subfifie encore dans la 
tetede la plupart des Apellans, diSperSez dans ce Royaume. Qu’on leur 
demande, pourquoi ils ont apellé , Nous l’avons fait , diront-ils aufli-tôt, 
parce que la Bulle détruit l'amour de Dieu , &  quelle renverfe la Foi.

C’eftM. le Cardinal de Noaiiles , qui doit aujourd’hui guérir ces Efprits Défauî? 
trop crédules j &: qui les détrompera de leurs préventions. C e Prélat, plus ptétendusdc 
modéré que fes Confrères, ne donne point dans l’excès ou ils font tombez : 
pour défendre fon A p e l, il fe borne à faire valoir , non les Erreurs de la Amb\gu\té , 
B u lle ,mais celles qu’on ve u t, d it-il, foûtenir fous fon nom , &  à fon oc- &,aux **>»* 
calion. A la vue de la ConJUtutivn » ( ce font fes paroles ) le dépôt dont le S. pin faire” 
Effrita confié la garde aux premiers Pajleurs , nous parut menacé dé un grand 
\tril Mais quel efl ce péril ? Effc-ce que le Pape, condamnant la Vérité , Um. p. ij. 
°u enfeignant l’Erreur, il feroit à craindre que le reffce des Pafteurs ne fouf- 
cnvit a un Décret erroné ? Non. Le dépôt de la Foi n’eft pas attaqué par 
J **Peâ m îs il efl feulement m enacé, &  menacé d'un grand péril. En quoi 
donc ? Le voici. Nous prévîmes, eontinuë Son Eminence, nous prévîmes um.  ̂

tout l'abus quon pouvoit faire de la cenfun. Voilà le mal qu’on crai- & *6• 
fçavoir, l'abus qu’on pouvoit faire de la Conlfitution. Mais peut-|noit.

etre

pté-

, re que ce n’efl là qu’une partie du mal que craint Son Eminence j &  que 
? d’ailleurs d’autres défauts, qui l’obligent à la rejetter ? Non. Tout 

êauit a cet abus, qu’il envifage : il s'agit uniquement, dit-il, d'empêcher, X7‘
oc caftan de la Bulle, divers Dogmes ne foient renverfez. Voilà de quoi 

l & il s’en agit uniquement, fçavoir , de prendre des précautions contre



ceux qui voudront attaquer les Dogmes de la F oi, à Voccafion de la Bulle, 
Ce neft point la Bulle qui les attaque, ce s Dogmes facrez : ellene fert que 
d*occafion à ceux qui en prétendent abufer: ainfi tout fe réduit à qu’on 
en peut faire j c’eft là ce dont il s’ag it, & dont il s’agit uniquement.

Mais quoi ! l ’abus qu’on peut faire d’une Décifion , fuffit-il toujours pour 
la faire rejetter ? D e quoi n’abufe-t’on pas ? II faut bien que la Bulle paroilfe 
mauvaife en elle-même à Son Eminence, & qu’il trouve qu’elle autorité ou. 
vertement cet abus7. Nom II fe borne à dire, que la cenfure quelle porte, 

p. ic. f o r m e l  fens ambigus, qui ont befoin d'être fixez. C ’eft-à-dire , que cette 
cenfure porte deux fens, un bon, &; un mauvais; car telle eft la nature des 
chofes ambiguës, qu’on peut fixer à un bon fens. Audi Son Eminence répété* 
t’elle cent fois, qu’on pouvoir fixer ces fens, &  qu’on pouvoir le faire par 

h ïfr' ié*~ ^es exfàiens. Et il ajoute enfin, qu 'on g ou voit avorter un remede sûr fi if 
Ud cace x contre les abus qu on pouvoit faire de cette Confiitution. Et encore,»

ï©./ * pouvoit, dit-il, fixer le fens de la Bulle, par des explications ajfez claires, fa
ajfez étendues y pour mettre d couvert toutes les Vérité z , Us réglés de Dijciflm> 
les exprejfions de l'Ecriture(fi des feres : quiparoiffoient fouffnr quelque atteints, 
Voilà donc tout le mal que la Confiitution peut faire. D e fes deux fens,, 
l ’un eft bon , &  le plus, mauvais par oit faire fôujfrir quelque atteinte à certaines 
V é rite z , (fie..

Ces mots font remarquables par leur modération. Accoutume' que je 
fuis, à lire dans les A  êtes d’ Apel les plus étranges déclamations contre la 
Bulle 5 je n’aurois jamais crû qu’on fe fût enfin retranché à ne lui imputer 
que des conféquences abufives : qu’il ne lui refteroit de toutes les horribles 
épitetes qu’on lui a données, que celle d'obfcure , & à'ambiguë: qu’on avoiie- 
roit cependant, quelle a un bon fens y que çnême Iç mauvais fens qu’on fu* 
pofe qu’elle a en même tems , pourroit être oté par des moyens, des txfé- 
diens, des explications. Mais au moins cette Bulle ambiguë , prife dans fon 
mauvais fens, renverfe évidemment la Foi ? Pas tout-à-tait. Elle lui donne 
feulement quelque atteinte. Son Eminence n’ofe pas même dire abfolument, 
que cela foit : elle fe réduit à dire * que cela pourroit être y qu’il luïfeffibltr 
que cela paroit ainfi, que cela eft à craindre- 

W. Il ne refteroit plus qu’une demande à faire 5 fçavoir , fi le fens dangereux 
a Son ce û* du PaPe ? ■ & fi °u peut le lui attribuer 1. Car enfin, le fens des ter- 
Son ’Emin" mes ambigu s y eft déterminé ordinairement par les circonftances du tems, a 
donner la lieu , de la perfonne qui parle : ainfi, fi il y a aparcnce que le Pape ait envie 
eircr! nS de renverfer la F o i, &  de changer le premier article du Simbole y on a peut- 

être raifon d’attribuer ce mauvais fens à la Bulle, prétendue ambiguë,qui a 
donnée? Point du tout.. On avoiie encore, que ce mauvais fens qu on craint, 
ne peut être attribué au Saint Pere. M . le Cardinal de Noailles convient) 

Jnftr.pag qu’/7 a toujours préfumé, que Sa Sainteté nav oit voulu donner atteinte a aucune 
Vérité , qu elle n avait condamné que £ Erreur*- C e n’eft pas par une préjofflfi10̂



| -gjjfe'âncc , ou de charité, que fon Eminence parle ainft > ceft une con-
J  nî ine & entière: &  ilia  nomme ainfi ailleurs. Nous étions > dit-il, Frf,m- ^  

niiïïion pi'-'-11-10 „ , « . . j te a jîpel de
, y ltnt convaincus-, comme nos Conjures* des bonnes intentions de Sa Sam- M.ie.Card.

Ces mots, comme nos Confrères, fçavoir, les Evêques acceptans, font à de mailles, 
U e‘ uer} c’eft-à-dire , que bon Eminence ne leur cédoit en rien dans cette 9‘ 

n̂vitfiow, & qu’il ne doutoit pas plus queux , des intentions droites du 
Souverain Pontife. Il dit encore expreflément dans fon Inftrudion Pafto- 
rale , que/ l'on Je fert du texte de U Bulle four autorifer des excès, c’eft contre mfir. pé* 
l'intention du Pape. Ainfi voilà le Saint Pere garanti , par cet aveu, de beau- hm' 7*
coup d’invedives : le voilà van gé, par avance, du reproche trop peu mé- 
fure que lui a fait M. l’Evêque de Bayonne , en difant qu’il donne occafion M*»der*- 
kùçmner la fureté de fa  Foi. M . le Cardinal de Noailles ne forme point
ces foupcons injurieux 5 il eft convaincu des bonnes intentions de Sa Sainteté, &  p. 17. ma. 
par conféquent, dePinjuftice de ceux qui croyent, qu’c» peut foupçonner fa  
Foi, & qui ne craignent pas de donner de telles Inftrudions à leurs peuples.

D’ailleurs, il ne doit plus être queftion aujourd’hui de dire , que le Pape 
eft faillible 5 & de faire valoir cette maxime , pour rendre fa Conftitution 
fufpede. Il a donné une Bulle, fufceptible d’un bon & d’un mauvais fens : 
oneft convaincu, qu’il l’a donnée dans un bon deffein : •& par conféquent * 
dans le bon fens que cette Conftitution peut avoir. C ’eft dans ce bon fens, 
que les Evêques qui l ’ont acceptée, l’ont entendue en la recevant : le mau- 
vais fens effc contraire a l'intention de Sa Sainteté. Il en fera donc au moins 
de cette Bulle , comme de ces paffages des Saints Peres , qu’on n’accufe 
point d’Erreur , quoique leur maniéré de parler fort ambjgtft, & obfcure. Et 
quoique les Hérétiques , qui font venus après eux , ayent quelquefois abufe 
de leurs textes, & de leur autorité ; cet Mus n’a point fait perdre aux Saints 
Peres, le refped qu’on avoit pour eux. Si l’on peut, de meme, faire abus 
de la Conftitution 5 cet abus eft à rejetter, & non la Conftitution meme : ÔC 
l’on peut dire, que le Pape a pu la donner, fanstomber dans! Erreur.

Il y a plus, c’eft que , quoiqu’on foûtienne que cet abus eft a craindre , 011 
n’a pas encore montré , que cet abus , dont on etoit allarme , fut aufti réel,
&auffi commun, qu’on l’avoit crû d’abord. Son Jtiminence n en parle qu en 
termes vagues & généraux 5 il n’indique ces abus, qu’à demi : il ne nomme 
dans tout Ion gros Ouvrage , qu’un feul Ecrivain , à qui il les impute j en
core verrez-vous dans la fuite, Monfeigneur, que 1 Auteur qu il accufe, n a 
point mérité le réproche qui lui eft fait. Cependant, de quelle importance 
necoit-il pas, que Son Eminence , pour juftifîer les allarmes qu’il a voulu 
donner à l’Egliie , fît connoître clairement ceux qui ofent ainft abufer de 
la Bulle , pour fonder , fur fon autorité , des Dodrines énormes &  monf- 
trueufes ? Le Chapitre de Tours dit formellement, en parlant de cette mau- Mand-.m*- 
vaife Doctrine, qui, félon lu i , paroît être celle de la Bulle , quelle n eft enjti- 
ln& nulle part* Mrs les Evêques de Leêloure de Condom 3 & d Agen ont io.



été à la découverte , pour chercher de ces Théologiens , qui abtiferoient d 
la Bulle : aparemmeût qu’ils en ont rencontré quelques-uns 5 mais ils difent 

rA8ed'A-que ce font desper finîtes p abonnées, &  fans caractère* Voilà, Monleianeu/ 
fei de /v/rs à quoi l’on eft réduit aujourd’h u i, apres toutes les déclamations violente/ 
zecSure de &  emportées, que les Appellans ont faites depuis cinq ans contre la Bulle1 
&c. p. z. contre le Pape ôc contre nous.

Foibicffe '̂ ‘U re^e 5 yoLls aPPercevrez aifément, Monfeigneur, que ce fiflême radon. 
4u nouveau ci ne fera pas plus foli de , que ceux que j ’ai combattus dans mes trois Aver- 
UBuïe {ar tiffemens. Dés le premier , j ’avois déjà répondu au reproche d’dbfcmé, 

qu’on faifoità la Bulle. J’ai fait voir , que cette Bulle ne différoit en rien 
des Cenfures portées par le Concile de Confiance , &  par les Conftitutionj 
de Leon X . contre Luther, de S. Pie V . contre Baïus,d’ innocent X L contre 
Molinos, & contre les Cafuifles relâchez , d ’ innocent X I I .  contre le livre 
des Maximes des.Saint s , &c. Son Eminence aura beau chercher de la diffé
rence entre ces anciennes cenfures, &  celle de Clement X I . elle n’entrou
vera point de réelle. J’ai expliqué même dans ma Lettre à M. l’Evêque 
d ’Angoulefme, apres Palavicin , quelle étoit la force & le fens de ces fortes 
de Bulles 5 ce quelles décidoient comme certain, &  ce qu’elles LaiMoient dans 
l’ incertitude. Indépendamment de tout cela , je me bornerois à dire à Mr 
le Cardinal de N oailles, en quelle eonfcience peut-on chercher un mauvais 
fens, dans ce qui part d ’une main refpeétable , telle qu’efl celle du Vicaire 
de Jefus-Chrift j quand ce qu’il a dit, de votre aveu même , peut avoir un 
bon fens ? Lerefpect, l ’équité naturelle ,l.a charité au moins, ne doit-elle 
pats exiger de vous, de prendre en bonne part, ce q u i, apres tout, félon 
vous, n’efl qu’ambigu ? Feriez-vous à vôtre Pere un procès, pour un mot 
ambigu qu’il vous auroit dit 5 quand vous y verriez un bon fens, en concur
rence avec un autre , que vous n’oferiez lui imputer ? Vous craigniez les 
abus i Mais ne pouviez-yous pas les prévenir autrement, que par une divi
sion ? Vous vouliez .mettre à couvert toutes les Vérités ! Valle deffein ! projet 
merveilleux ! mettre à couvert toutes les Vérités, H prévenir tous les abus : 
n ’efl-cepas là cette fagefie immodérée ( a ) dont parle S. Paul, & que S. Paul 
condamne ? Le plus grand des abus, e’efl d’entreprendre de les corriger 
tous: à plus forteraifon, de les prévoir tous , de remédiera tous, avant 
qu’ils iaien.t arrivez ; c’efl bien allez de remédier aux maux préfens. Mais 
prévenir tous les abus , c’efl vouloir faire ce que Dieu lui-même napas 
fait dans l’ordre d e ,l’univers 5 c’efl vouloir entreprendre ce que Jefus-Cmilt 
n ’a pas fait dans l’établifTement de fon Eglife : il lui a donné fes jointes 
Ecritures, avec des obficuritesy dont il a prévu qu’on abuferoit s il a cru, que 
pour remplir la mefure de fa SagefTe, c’étoit allez de laifTer à fon Epoufcune 
autorité fliffifante , pour remédiera ces abus, félon l’occafion. Cette meme 
Eglife fubfifloit encore , Ôc fon autorité auroit fiaffi pour rémedier aux wf

{ a J Non fa pere plufcjuàm oportet ; fed fâpere ad fobrietatem. Rom. 1^



Retendus, qui faifoient vôtre effroi. Vous craigniez 1 es abus ! vous vouliez 
es pré venir, par des expediens ! mais de tous les expediens , celui dont vous 
deviez vous défier le plus, c’étoit la divifion , que vous commenciez à for
cer des fuites de cette divifion étoientplus aifées à prévoir ,  &  plus à crain
dre que les abus qui vous allarmoient.

C’efl prefque fans y penfer , Monfeigneur , que ce petit tra it, contre le vj* 
fiftême radouci de M . le Cardinal de Noailles,m’a échappé. J’oubliois que ac m. fe c? 
je m’étois borné à expofer les prétentions de Son Eminence. J’y ré viens, &  ^Noaiik* 
|eremarque d’abord , que fes Confrères dans l’A p e l, ne penfent pas tous ceiuïde* 
tomme lui. Nous avons déjà raporté les fentimens des prémiers Prélats autres Pré- 
Apeüans : nous avons raporté le floupçon étrange de M. l’Evêque de B a- APd" 
fonne, contre la pureté de la Foi du S. Pere 5 ce même Prélat ne craint M itm 
pas de dire, que laDiBrine de la Bulle porte le caratlere de la Nouveauté. E t de m. i’eJ. 
déjà il avoit dit , dès le commencement de fon Inftruétion Paftorale , qu'il àe Bayonne.

 ̂ , aufquelles la Conflit ut ion (l'art. %.
e le Pape retirât fa  Bulle , qu’il p. zz. 
complaifance pour une partie arU r* 

Je fes Confrères , qu’il femble vouloir fe contenter des explications, qu’il id. p. is. 
paraît demander avec eux. M . l’Evêque d’Angoulefme paroît être dans les & l?- 
mêmes fentimensj &  quoiqu’il fupofe, avec Son Eminence , l’ambiguité pré
tendue de la Bulle , il femble attaquer cependant le Pape lui-même dans fa 
Doctrine, & il dit : que cette Doctrine du Vicaire de Jeflus-Chrift, efl favorable d’Angouief- 
llu dodnne de ceux qui en veulent au précepte delà Charité. M . l’Evêque de 41° 
CMlonsn’eft pas plus d’accord avec lui-même , il dit; qu’/ï ne peut concilier 
lu foi de VEglifle , avec la Doctrine que préfente la Constitution. Il n y a donc de châlons. 
)oint d’ambiguité, ni de double fens , ou tout-au moins M. de Châlons ne ?• î- 
e voit pas ; puifqu’il 11’aperçoit dans la Bulle qu’une D octrine, qu 'il ne peut Mandem, 
miter avec la Foi de l ’Eglife. Mrs du Chapitre de T o u rs, qui aiment les £ 
images vives du ftyle pompeux , repréfentent d ’un coté , le_Pape , fes foudres 
2 la main 5 & de l’autre , la V érité , &  fes devoirs , prêts à être foudroyez ; 
réduits à prendre parti entre ces deux étranges extrêm itez, ils ne voyent au- 
cun jour à les concilier -, ils s’attachent, difent-ils, à leurs devoirs, à la 
Vérité, au préjudice de la Bulle , ou toutes les perflonnes (enflées , & qui (pavent 
h Religion , ont crû voir la Doctrine de S. Auguftin condamnée , &  C ancienne 
ÏÏflflline abandonnée, A in fi, ceux qui ne voyent dans cette Bulle que de 
Indignité, n’ont pas de zélé aparemment pour la R eligion, &  n’ont pas 
jéme le fens commun, félon ces Meilleurs. Le Chapitre de S. Malo s’arme 
 ̂zélé, contre les menflonges frivoles des Novateurs: ainfitraite-t-il ceux qui 

reçoivent la Bulle il prétend, que ce qui eft à décider entre le Pape , & Malo p. x, 
G°US) d’une part; & M. le Cardinal de Noailles de l’autre, c ’eft de fçavoiryfi  s- &c* 

fdnte Religion a un culte dtamour , ou non , fl  l'on peut plaire a Dieu, 
h  commencera ï aimer , &c. Il ajoute d’autres queftions, à peu prés de

ifljjjoit des Ventes les plus ejjenttelles de la , 
lame atteinte : de là vient , qu’il voudroitqu 

& ce .n’eft aparemment que par
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niême nature 5 Sc ces Meilleurs fe font im aginez, que ce s qtieftions font en 
difpute aujourd’hui 5 ils ont même l’admirable docilité, de vouloir bien at, 
tendre jufqu’au Concile G énéral, pour fçavoir ce qu’ils en doivent croire, 
L ’Univerfité de P aris, dont le fuftrage eft fi eftimé par^Mr le Cardinal di 
Noailles , n’eft pas plus d’accord avec lui : outre les déclarations étranges 
qu’elle a faites plufieurs fois contre la Bulle , elle vient de dire encore tout 
récemment, que cette Bulle renverse les Régies falutaires des Saints Canons ) 
que» flattant les pécheurs impénitens de l ’ejpérance de /’impunité, elle fenille les 

de l’Apei de Invitera la profanation des facrez Myfteres > elle leur infpire un efprit dwfiieil, 
diPariup, &  de révolté , contre les Miniflres de fefus-chrifl > 5cc. Et encore , on me h 
%?. <§»'$». toutes parts > que les fonde mens de la Foi &  de la Morale , font ébranlez.

Ces clameurs déformais feront regardées, comme des clameurs vaines : 
5c le prémier pas que fait Son Eminence , c’eft d’avoiier , qu’on a eu tort de 
calomnier les intentions du Pape, 5c de fe déchaîner contre la Bulle, cornue 
contre un monflre. Elle eft ambigue , il eft vra i, mais après tout elle a un boa 
fens : on peut bien auffi lui en donner un dangereux , 5c en tirer de mau* 
vaifes conféquences ; mais c ’eft un abus > 5c un abus auquel on peut remé
dier , par des moyens, 5c des expédiens. On peut même tellement fixer la 
Bulle à un bon fens, que les abus foient prévenus ; 5c qu’ils bayent plus de 
prétexte. Voilà en deux mots le jugement qu’il porte de la Bullei 5c afin 
qu’on ne croye pas , que ce n’eft que par refped pour le Pape qu’il s’exprime 
ainfi ,  quoiqu’au fond il ait penfé autrement, il a b i e n  v o u l u  dévoiler net
tement lui-même, le myftere de la divifion qui régné dans fon parti, aufujet 
du jugement qu’on doit porter de la Conftitution.

Les uns y d it-il, ont trouvé ( dans la Bulle ) des défauts fufflfans, four à*T l-
Divifion clarer , quils ne pouvoient la recevoir,  &  quils en appelloient au futur Contait. 

p s A/ c V oilà la première claffe des Apellans. Tels font, fans doute, les quatre Eve* 
ciaffes, a- qnes , 5c leurs premiers adherans. Ceux-ci ne parlent , ni d'ambiguité, ni 
vonée par <fexplications, ni à’expédiens j ils voudraient de vraies corrections, qd otal- 
S*NoaUicsl êllt a Bulle les défauts qu’elle a > défauts eflentiels , qui ne permettent 

pas de la recevoir î défauts, qui confident à apeiler mal, ce qui cflbien, 
du 3. oüob. renverfer, difent-ils, le prémier article du Symbole le prémier Commundem̂

M. le Cardinal de Noailles n’eft pas de leur avis : il conviendroit aifement 
qu’ils vont trop loin, 5c c’eft en convenir évidemment, que de faire une 
autre claffe d’Apellans, differente des prémiers , 5c de donner a celle-ci i 
préférence y mais il eft obligé de ménager des Confrères, qui fervent tou
jours à groffir le nombre. Auffi les compare-t-il aux Cipriens, aux Bil

2718. p. I X 
<ë* xx.

&  difk autres illuflr es Evêques de /’ antiquité t avec tout cela if ne peut fê  
foudre à parler comme eux j ôc ces nouveaux cipriens, & ces nouveaux 

3718. f u  ^tres, feront abandonnez par Son Eminence l  qui croit leur opinion m
jbid. p. * Z. t e n a b l e .  > > , 1 1  \ ’ k k
é> Les autres Evêques x dit-il, qui n’ont point accepté la Bulle » ont ctck

du 3. O Bob.



. ’4 Ï .ulUrtnez» des abus' qu on pourvoit fa ir e  de la cenfkre s Scc, ils ont crû que le 
^  lapitis sûr , pour préven ir les abu s , étoit de ne préfen terla  Bulle qu'avec 

les explications , données , ou approuvées par ïi Auteur même de la GonfUtution -, c e ft  
kns cette vue , quils ont fup lié le Pape de fixer le fen s de la Bulle. Voilà le .fé
cond Parti» 6c celui qu’époufe 'Son Eminence j mais il ne veut l’époufer , 
q u ’ e n  marquant clairement l’opofition, & la différence fenfible, qui fe trouve 
entre fbn Âpel , & celui des Cipriens, 6c des Bilaires. Car enfin , fi les uns >■
&les a u t r e s , ponoient le même jugement de la Bulle, pourquoi les diftin- 
raer fi nettement ? Pourquoi opofer un Parti à l ’autre , abandonner le pre
mier, & donner au fécond la préférence , en s’y rangeant foi-même ? »

Il feroit, au refte, allez difficile de défigner dans cette foule d’Apellans, 
quels lont précifément les Partifans de ces deux opinions différentes, &  
quelleelf celle quia le plus de Sectateurs. La plupart des Apellans ne 
fayent pas eux-mêmes , à quelle Troupe ils fe font rangez : ils ont, pour la 
plupart, réclamé tout à la fois, 6c i’Apel de M .le  Cardinal cle N cailles, 6c 
celui des quatre Evêques , fans y regarder de fi près. Que ces Prélats foient 
diamétralement opofez , dans le Jugement qu’ils portent de la Bulle i que 
leurs motifs foient incompatibles : il n’importe à des Gens  ̂ que la préven
tion aveugle. Tout étoit bon pour eux , & pour ceux qui les excitoient 
pourvâ qu’on d it, ils ont apelle , c’etoit allez 5 ils devoreroient bien d autres 
contradictions, pourvu qu’ils pûffent , à ce prix , groffirleur nombre. A pres 
tout, auroit-on exigé que les Cordelieres d’A bbeville, les G r fuîmes de 
Beauvais, ou les Ereres T  ailleurs de Paris, euffent clroifi entre ces deux Par
tis? qu’ilseuffent dém êlé, fi la Bulle étoitraauvaife par elle-même , ou fi 
elle ne rétoit que par les abus qu’elle pouvoir eaufer ? On ne devoir pas 
s’y attendre. Sans fonir de mon D iocele, les Moines qui etudient en Lo- 
gique à S.Médard, 6c ceux à qui on en feigne la Grammaire à PAbbaiedu 
Lm-Rejlmré , auroient- ils bien pris leur parti, fur cette quefeion délicate , 
que les-Apellans ont à décider entre eux ? D e plus habiles Gens qu’eux s’y ^ 
font trompez Pour joüer à coup sûr , la plupart des Apellans ont crû, qu il jufiihez var
felloit adhérer, à tous les deux Apelsàla fo is, quelque opofez qu'ils Euffent 
ailier dans un même A été , la contradiction la plus formelle 3 cv ajouter ce g, é ceux 

à tous lésa utres qu’ils fe font donnez. SI111 Ies sc“

VT T T. 
Evêqu 15 

de France

t M. le Cardinal do NoaiÙes s’efl donc rangé.au fécond genre d’Ape-U 6c 
fifixefes motifs, d la nécefjité des explications ,- é r  au refus que le Tape fa i  f i t  voh: aban- 
i donner. Il n ’en refie pas là s- prefque tous les Eveques de F rance , eoie- j foits ^—  a. w» ^  " pp*-----j -------------- x f u m n s  ce
^vantla Bulle, ont crû la recevoirdans Ton fens naturel i 6c ils ont pre- i’rpicopac 
fènté ce fens aux Fideles de leu s-:-Diocefes , pour fer vira leur f u f f iru d io n .^ ^ ^ -  

le Cardinal de Noailles ne difeonvient pas, que ces Prélats ne■ foient ^  ^  
f accord fur ce point j 6c quoiqu’il s’éforce vainement de prouver, qu’ils font ltf  ̂  îg> 
éivifez dans la forme de leur acceptation , il ne peut mer qu’ils concourent 
tous, ou prefque tous,, à dire unanimement, que le fens qu’ils ont reconnu



4 i
dans la Bulle, Sc qu’ils ont marqué dans leur explication, eft celui qu'il 
croyait être le vrai fens , le fens naturel de cette Conftitution. " S 

Mais , peut-être que ces Prélats , en expliquant le fens qu’ils ont crû 
trouver dans la Bulle , le font au moins trompé, en enfeignant des Erreurs 
ou favorifant les abus qu’on pourrait faire de la Conftituxion ? C ’étoit le 
reproche que les Janfénifles firent d’abord aux Prélats de l’Afîemblé de 
1714 . ïls crièrent alors à pleine bouche, que fi la Bulle étoit pleine d’Er- 
reurs 5 le fens, qui étoit marqué par les Evêques , n’étoit pas moins erroné. 

L  çtémi une inf lni^lon empoifionnée, difoit-on , parlant de leur Inftruclion Fallo-
a  venif p. taie , elle eft pleine d'ignorance , d'injuftices , à'Erreurs, meme dans des points m. 
txni' pitaux , &  qui appartiennent a la Foi. M. le Cardinal de No ai 11 es abandonne

*x«™- encore ces furieux à leurs emportemens : il parle de nous, & de nôtre On-
f*, vrage 5 en ^es termes dont nous devons lui fçavoir gré. 

i?- D éjà il avoit dit autrefois, des Evêques ailemblez en 1 7 14. & après qu’ils
Leur. pa;. eurent publié leur Inftruftion PafEorale, que nul d'entre ces EvêquesffW 

îor 2.5. Fé- pris le parti de l'Erreur, nul ne s étoit déclaré contre la Vérité. J’avois, dans mon 
ar;. Âvtn, premier Avertiiïem ent, tiré de juif es avantages de cet aveu ,• & Son Emi- 
». invii. nence , qui s’elE propofee de me réduire en poudre , 11’a put l’ignorer : j’avois 

conclu alors de fes paroles, que puifque les E vêques, en acceptant la Bulle, 
&. y reconnoiflant la Tradition de l ’Eglife, ne s'étoient pas déclarez, contre U 
Vérité ; il falloit donc qu’on p u t, &  recevoir la Bulle, & la déclarer con
forme a la i  râdition, ftans s écarter de la Vérité -, il falloir donc qu’on pût, 
fans erreur, dire avec ces Prélats , qu’il n’y avoit aucune des qualifications f i  
ne fut jufte, fip aucune des Eropofttions , qui ne méritât dé être notée de qudftmt 
de ces qualifications. Tout cela n’a point étonné Son Eminence. Bien loin 
de rétraéter ce qu’il a dit alors, à la vue des conféquences. embarafTantes 
qui naiiToientiieceffairement de cet aveu, il le confirme de nouveau aujour- 
dhui : il rappelle dans faderniere Inflruclion le fouvenir de cette Ordon- 

injlr. pré- îiance , lî favorable pour nous,- il la cite encore , en difant, qu'il devait cette 
'fift’J '  7‘ jtftice a fes Confrères ; &  il ajoute, ils étaient bien éloignez, d'entendre U Bulle 

dans le fens qui lui étoit donné ,̂paï les Défenfeurs de tant d'opinions, feu f i , 
&  nouvelles. Si l'on vous difoit, a joute-fil enfin , quily en a qui foûtiennent 
des Erreurs condamnées par l Egljfe 0 regardez, ces dïfcoürs comme une calowdit) 
dictée par l'E(prit de menfonge.

M ais, û ces Prélats ne fe font point déclarez• contre la Vérité, n ’ auroient-ils 
pas, au moins , préjudicié aux droits facrez de l ’Epifcopat ? N ’auroient-ils 
pas oublie 1 autorité que Dieu leur a don'née, de porter leur jugement dans 
les califes de la Foi ? N ’auroient-ils pas abandonné ce principe, quon re
garde en France comme un des apuis folides denos LibertezîM . l'Evêque 

^ITvTv' d ’Angoulefme a  pû acculer les Evêques de France de cette prévarication: 
d a  'go u lef- il a pii dire, q ü V / j  ont, en acceptant la Conflit ut ion , autorifé U DoBrine delith 
ne. P- s. faillibilitéperfonnelle du Pape j &  dérogé à la qualité de juges de la Foi > & "



luMme. Il en fera de cette accufation, comme des autres, aufquellesce 
prélat a bien voulu prêter fa plume j il en fera de cette accufation, comme 
h  mprifes qu’il nous impute encore , fans ofer les marquer. Son Eminence 
prend notre défenfe, contre nos accufateurs : non feulement nôtre Foi eftend notre aereme, contre nos accuiateurs : non îeuiement nôtre Foi eft 

ire, nôtre explication eft Catholique, nous fommes bien éloignez, d’entendre 
Bulle dans ce mauvais fens 3 mais même il eft prouvé par Son Eminence,

jure, prl.
7-U" F ' u tm ujuic /wb. p

niuie uans cc uictuyau , üïciis meme il eft prouve par Son Eminence, 
e nous avons reçu la Bulle , non en /impies exécuteurs des Décrets du Pape , Jr̂ p 8sJ

? À  P /  PS. ’Vftl h: t  O 1 l FÂM fC i l  /"lit- /3n  r-'r̂ vê x n n û  //, *
Uv fH/WJ WVVtkJ j rrvçr j

ds en qualité de fuges de la Foi. Et ailleurs il dit _______x___ r „ pf(
mkedes Fveques , dont l'A/'emblée de 1714 . était comparée, fit éclater fiwzele, lim‘ F ?* 
tir maintenir les droits fiacre z, de l’Epificopat, &  les maximes inviolables du

Voilà déjà, Monfeigneur, deux points importans , qui nous font aban
donnez par Son Eminence : points eftentiels, que les Apellansnous contef- 
loientjuîqu’ici. L ’un, que la Bulle n’eft pas mauvaife en elle-même j mais 
feulement par les abus qu’on en peut faire : que ces abus confiftent, à la 
prendre dans un fens dangereux pour la bonne Doctrine 3 que ce mauvais 
fens n’eft pas l’unique fens de la Bulle ; que ce n’eft pas celui du Saint Perej 
qu’on peut enfin fixer cette Bulle , au bon fens qu elle renferme dans fon 
mlignité. L ’autre point, c ’eft que les Evêques de France, qui l’ont accep
tée, & qui ont marqué, dans leur explication , le fens de là B ulle, qu’ils ont 
crû être le véritable , ont confervé tout a la fois, &  le dépôt précieux de la 
Vérité, & les droits facrez de leur Dignité, V oilà , Monfeigneur, nôtre 
apologie complecte : Nous renvoyerons déformais à Son Eminence, ceux 
qui voudront encore nous accufer d’avoir trahi la V érité , ou d’avoir aban
donné les droits de l ’Epifcopat , êc les Libertez de l’Eglife Gallicane. 
Cependant, à travers tans d’aveus fi précis, que Son Eminence nous fait, 

ne fe ferait-elle pas préparée une défaite ? M. le Cardinal convient peut- 
we,que la Bulle efit ambigue j mais en fupofanten mêmetems, que le mau
vais fens delà Bulle eft tellement fon vrai fens, fon fens naturel, que tout 
antre fens, quoique bon , eft un fens forcé, & étranger.
Il eft évident, Monfeigneur, que cette reftource ne peut être celle de 
on Eminence. 11 eft v ra i, qu’il a voulu faire entendre quelque part, que 
dtttn de la Bulle autorifiolt les abus de la Conftitution , &  que les expîica- 
ll°ns, qui en fixent le fens, ne le peuvent faire , fans s'écarter de la lettre du 
JXIti mâ s ces mots ne doivent être regardez , que comme quelques-unes 
e ces contradiftions, allez ordinaires à l ’Inftruclion Paftorale , &; qu’elle 
avance fans conféquenee j  peut-être pour ne pas montrer autant de difte- 
rence>qu ü y en a en éfet, entre lu i, & les autres Apellans. Mais après 
*■ >!* adé de démêler le vrai fiftême de M . le Cardinal de .NoailJes :
J y eme ne foufFre point qu’il fe foit réfervé une pareille reftource 3 elle 

inîoutenable dans les principes ,* & cela pour deux raifons. Prémierement, 
pntee cy.i il n’y auroitplus aucune différence entre fon fiftêm e, èc celui des

IX .
Vaine ref- 

fource de 
ceux <£uidi" 
xoient, que 
ie bon {ers 
de la Bulle 
eft un fens 
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premiers Apellans. Ceux-ci n’ont jamais nié, quon lie p u t, far forci 
violence , donner un. bon fens à la Bulle 5 ils l’ont avoiié nettement dans leur 
Mémoire : toute leur prétention fe bornoit à foûtenir que la Bulle préfet 
toit le fens naturel d’une cenfure qui flétriftbit la V erité 5 & que fi on lui avoit 

" '"x i1- donné une explication favorable c’étoit une explication forcée, &  centrât 
y  m  fens du texte. Ainfi parloient-ilsdansletems de leur Apel.. Si aujourd’hui 

Son Eminence ne vouloir dire que la même chofe , pourquoi diftinguer 
comme il l’a fait ci-dcfllis , deux claffes d’Apellans 5 dont 1W?, qui trouve 
de défauts dans la Bulle, qui empêchent de la recevoir, eft opofée à l’autre > qui
n’y trouve qu’une ambiguité, dont on peut a bu fer ? La Bulle ne ferait-plu

/ * •• r  _it_ J   5   ___ ________  0«  . i _ r ra >ambigue, fi elle n’avoit qu’un mauvais fens, 6c que le bon fens fut un fens 
étranger , & forcé. D ’ailleurs-, Son Eminence auroit-elle jamais confenti à 
recevoir la Bulle avec des explications , fi ces explications ne pou voient jamais 
préfenter qu’un fens forcé, & amené avec violence,, contre le fens naturel! 
Quelle prévarication , que d’accepter ce qu’on croiroit n’avoir qu’un feus
mauvais, 6c funefte à la F o i, 6c ce qui n’efi tourné à un bon fens, que par 
violence ?. Les réglés de l ’Eglife , le zele pour la pureté de la fo i, dont Son
Eminence fait gloire, permettent-elles ces fubtilitea  ̂ > Les réglés même è 
la droiture , &  de la bonne fo i , peuvent-elles s’en accommoder ? peuvent- 
elles foufFrir, qu’on abufe ainfi de la lignification naturelle des termes ? Ch
apelle bon , ce qui préiente naturellement un bon fens. On appelle^ii^, 
ce qui dans fon fens naturel n’eft expreEément, ni bon , ni mauvais : mais 
ce qui paroic préfenter deux fens. On apelle cbfcar, ce qui ne préfente pas 
un fens fixe , &  déterminé. Quand on ajoute, que cette ambiguité, cette 
obfcunté, peut être fixée à un bon fens i onfupofe, que ce bon fens n’eft pas 
ablolument étranger, 6c qu’il eft renfermé dans la fphere de ïobfcuntc, Ss 
de l’ambiguité. C ’èft là le vrai fifiême de Son Eminence 3 6c on ne peut lui 
en attribuer un antre, fans lui faire 1’injuftice de l’accufer de la plus odieufe 
mauvaife fo i, 6c fans le précipiter dans les plus étranges contradidions,

T*,. Quelle fera donc fa refiource , dans un fifiême , qui, fans doute, nous eft 
ftnsLedebô  fi avantageux. La voici. La Bulle eft ambiguë , il eft vrai, dira-t’îf, elle a- 
B.niîc peut- deux fens, elle peut être prife en bonne. 6c en mauvaife part 3 mais le 
gatd̂ com" va]s êils me Paro]t plus conforme à la lettre ,\ plus naturel, plus vraifem- 
me le m bkible, que le bon. Les Evêques de France ont crû , à. la vérité, que le bon 
^rdS? En s qu’ils lui ont trouvé, étoit le véritable & lefeul fens de la Bulle

moi , & ceux qui font avec moi vnous penfons qu’jl l’eft moins 3 il nousp̂  j 
+ infl*-p*f-rok mêmemoins naturel que l’autre , nous, avons peine a le concilier.avu e 

l°A' texte de la Balle* . O r , ceux qui font avec m oi, font les plus éclairez, 1 esr| 
âl(linguez en fcience, &  en piété* Ainfi traite-fil fes amis, .&fes Definleun? 
ainfi les nomme-t’il.cent fois dans fon Ouvrage 5 ainfi les dédommageaM
nôtre préjudice, de l’ennui que. leur doit caufer laioiitude, où tout 
de. i’uuivers les a laifi’é

le rcfb



Or,il étoit nécehaire qu’il traitât ainfi Tes Défenfetïrs, parce qu’il n’a plus 
pecetteredburce, pour conferver quelque vraifembiance à ce fiftêm e, tel 

"1 le défend : comment faire croire , en éfet, qu’il connoit mieux que- 
île fens le plus naturel de la Bulle, s’il ne fait croire en même tems , 

que lui, &ceux qui font avec lui , ont plus d ’intelligence que nous ? Car 
euiîn, comment perfuader autrement au monde entier , que le" Pape dit tout 
le contraire de ce qu il voulait dire ? que (es intentions étant bonnes, les pa
rles expriment autre chofe que ce qu’il vouloit faire entendre ? que les 
Confuiceurs, les Théologiens, les Cardinaux, qui compofoïent fes Con g re
lations , ont travaillé à le tromper , oufe font trompez eux mêmes, furie 

le plus naturel de la cenfure ? que les Cardinaux qui (ont à Rome , & 
e (ont unis, pour rendre un témoignage (olemnel de leur acceptation, 

dans la Lettre qu’ils ont écrite en Corps à M . le Cardinal de Noailles, n’ont 
fis. aperçu une méprife fi groffiere ? que plus de cent Evêques de France ont 
pris pdur le fens naturel de la Bulle, ce qu’on & peine a concilier avec elle? 
‘"atous les Evêques, les Do&eurs, les Univerfitez du refte du inonde, qui 

dit, que la Bulle étoit bonne , & utile , & recevable, & reçue j que les 
Théologiens de divers P a ïs , & de diverfes Ecoles , qui ont écrit pour fa dé- 
f fe, ne fe font pas aperçus , que le bon fens qu’ils croyoient y voir , étoit 

fens moins naturel, difficile à ajuher avec la lettre de la Bulle, & q u i 
oit plutôt s’en écarter ? En un m ot, comment perfuader à tout l’Univers, 

fii’ilavoit été refervé à M . le Cardinal de Noailles, & au petit nombre d’E- 
iques qui font avec lu i, de voir que tout le monde fe trompait, & de ju 
ger mieux que tous leurs Confrères du fens naturel d ’une Bulle ? Pour faire 
jfoire au public un paradoxe fi peu vraifemblable , il falloir bien auffi lui 
ire croire, que le Pape , les Cardinaux,Jes Théologiens , les Confultenrs, 

«Evêques de France , les Prélats étrangers , & de tous les P a ïs , les Uni- 
Jrfitez les plus fameufes, ont moins de lumière, moins defcience , moins 
intelligence, que M. le Cardinal de Noailles, & que les Evêques de fon 
wtill falloir faire croire , que ces Do&eurs des divers Royaum es, n’ont 
Pleine adez de jugement , pour aperçevoir quel eh: le vrai fens , le fens 
tturel d’une Bulle $ & qu e cela n’apartient qu’aux Adbérans de Son Emi- 

qui font/w plus fçavans, de les plus éclairez. Il a fallu même ajouter 
jmeme tems, qu’ils font les plus faints, &  les plus pieux ; afin qu’on ne dou- 

point que le Saint Efprit leur a départi des lumières furnaturelles. C ’eh 
JQl1 ûe parlent ordinairement les Apellans j leurs Confrères font nommez 
lrt°ut dans leurs Ouvrages, 1 es plus faints , les plus éclairez , les plus âifiin- 
f j 5  ̂ ês plus feavans : ôc M . le Cardinal de Noailles a la complaifance 
e es nommer de même à tout moment. A  la bonne heure 5 pafibns leur 

p̂etite vanité : ne (oyons, s’ils le veulent , que des ignorans, en com- 
,1 on de ces grands Docteurs , qui les confeillent -, après tout, à quoi (e ré~ 
ra le différent qui eft entre Son Em inence, êc nous ? On va voir que ce

M
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Prélat le réduit à rien , ou prefque rien..
Il eft.vrai, qu’il donne d’abord une grande idée de nôtre difpute*. W  

ragrafe fécond du-Préliminaire eft employé tout entier à prouver, de quelle 
conféquence il éto it, pour l’Eglife , &;pour la Foi 3 qu’il n abandonnât pas 
le Parti qu’il avoir foûtenu jufqu’ici. Sans lu i, le dépôt de la Foi étoit eü 
péril 5 ,& la forme des famés paroles > fi étroitement preferite par S. P a u l, à 
Tim othée, étoit perdue. Mais Son Eminence rabat bien dans la fuite,de 
l’idée qu’il a donnée à fon Le&eur. D ’abord , il prétend que le fend k 
Dogme que la fabftance de la Foi, eft en fureté , & à couvert. Il avoitapa- 
remment oublié dans ce moment, qu’il y eût des Janféniiles dans le mondes 
ou il a crû , qu’il n’y avoit rien a craindre deces Gens , dont il blâmoit au- 
trefois Y inquiétude , &  l ’indocilité. 11 avoit oublié qu’il y en a dans Paris 
même, d’ouvertement déclarez, parmi fes Défenfeurs, & fes Adhérant qu’il 
y a parmi eux des Prefbiteriens, ennemis publics de l’Epifcopat, & de la 
lubordination j que les uns &  les autres fe manifeflent allez , par des Ecrits, 
par des T héfes, quelquefois par des Prédications même 3 que ces hommes; 
déclarez pour l’Erreur, trouvoient de l’apui dans le Royaume, auprès de 
quelques Prélats , oC qu’on leur confiait fans peine les minifleres les plus 
importans.. Bagatelle que tout cela: la fabjlance delà Foi efl à couvert,fé
lon Son Eminence , il ne s en agit pas aujourd’hui.:, La queftion qui nous 
divife , félon lui, ne confi&e qu’en deux points5 qu’il expofe avecnetetté, 
&  dans lefquels il faut le fuivre. Le prémier de ces deux points, c’efFl’o
bligation ou il croit être, d’empêcher qu’on 11’ introduire dans l’Ëglife des tx- 
prejjions-, &  des formules de Foi,  obfcures , équivoques, ambiguës.

O r , fur cet article, nous ferons bien tôt d’accord avec lui : car nousnT 
troduijons rien de pareil. Bien loin ^introduire, nôtre zélé ne tend qu a iu- 
primer : bien loin de mettre en ufage la nouveauté des paroles, nous nous 
bornons à demander , &  à exiger la fuprefliondes certaines expreffions ; dont 
les unes , de l'aveu des deux Partis, renouvellent le Janfénifmej & les au
tres nous parodient équivoques, dangereufes, captieufes , (fe- & parconfe- 
quent , dignes d’attirer l'attention de l’Eglife. .Son ufage eû de n’admettre 
que rarement des mots nouveaux, de faire rarement des formules de Foi, 
de n’en faire jamais de captieufes, mais quand il efl queftion defuprimer/ 

fait plus facilement. Il n’eft pas néceffaire m êm e, que ce qu’elleiu- 
foit manifeftement erroné , il fuffit qu’il foit dangereux. Un pereote

mais elle
on aano-ereufe-''O

troduit p̂ u .............  j jj ,
Hiprime quelques-unes , qui font, oumauyaifes, ou captieufes,

Pour ce qui efl des formules de Foi, nous n’en propofons point de 0  
celles 1. le reproche en devroit.:, ce femble , tomber fur ceuxqui ont voulu



produire des corps de T>o£ïrwc,des précis de Dourine, Sec. & qui ont voulu 
qu’ils fulTent lignez par les Evêques de France. Nous avons infiruit nos 
peuples par une Inftrudion commune, que nos adverfaires ont reconnue 
pour Catholique . nous en relions la. .Ainh, c ell en pure perte , ciue Son 
Eminence a entaffé les faits de THilloire EccleTiaflique ,pour prouver com
bien on devoir craindre à introduire des mots nouveaux , &  des formules de 
H mptieujes. V aines recherches / érudition inutile ! Nous n’introduifohs 
rien j mais nous fuprimons : &: nous n’avons que trop de raifons de lu pri
mer. Nous voyons le m al, & nous craignons le péril j & nous prenons les 
précautions ordinaires à l’Eglife , pour garantir les 'Fideles de l ’un, & de l’au
tre. Après tout , le langage Chrétien n’efl pas h borné, qu’il ne puilFe fe 
palTerdece petit nombre d’expreilions, que nous avons fuprimées : & quand 
même il y auroit.de la nécelfité à s’enlervir en certaines occalions1, rien 
n’empêche qu'on nepuiffe prendre, comme l’a dit Son Eminence . de fa?es 
imitions , pour éviter ce qui peut blejfer, &  eau fer du fcandale 5 en ajoutait 
aces expreffions, les juffes corredifs, qui peuvent leur ôter ce q u  elles ont 
de captieux.
Mais vous prétendez fuprimer des expreffions meme des S s. Pères, ajoute 

ici Son Eminence.- C ’eft là le fécond point de la difpute } félon lu i , ôc le 
fécond objet de fon zélé. Mais , attendez un moment, &  ex pi i o 11011 s - n o u s. 
Peut-être ne femmes, nous pas fi éloignez de la raifon , que Son Eminence 
l'apenfé: d’ailleurs, il s’efc trop aprochéde nous , pour ne lui pas tendre la 
main à nôtre tour , s’il effipo bible. Il fe plaint donc, que non s condamnons 
les expreffions des Saints Peres. Eft-cefur la D odrine même des Saints Peres 
juc tombent noŝ  cenfures ? Il dira lui-même que non : autrement ii fau
drait dire que nôtre différent roule fur le Dogme fur la fubftmce de U  
^  Or, il a avancé cent fois le contraire5 ainfi, dçfon aveu , il eft évb 
ent, que ce n’eft point la DoBrine des Sennts Peres que nous cenflirons. 

Quoi donc ? Ce font des expreffions , qui font précifément les mêmes que

XU.
Sec ii i ar

ticle ci n ô
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, ,  qu'on ne peut condamner ces exp 
ttjuftice aux Maîtres de la Religion , qui les ont employées. - 
Mais Son Eminence a donc oublié, que nous avons fait voir cent fois, 

Mue ces Proportions cenfurées ne font pas fi femblabiesaux expreffions 
Maints Peres, que Son Eminence paroit le croire , qu’il-y a desciifFé- 
jenceseflenticlles qui rendent celles-là dangereuses , ou fufpedes, fans que 

êxpreffions des Saints Peres méritent le même reproche. I l  a oublié que 
vo*r ,e n  êconc  ̂ lieu.-j que les Proportions, qu’on dit apro~ 

de celles des Saints Peres, aprochent encore plus deplufieurs Pro- 

ê UIpnS Cen̂ Ur̂ eS^ans ^ans Jean ^ us 5 dansCalvin, dans Luther,
ns aïus j ce dans Janfénius. J ’ai fait le parallele de plu heurs de ces Pro-

h'-fir. PaJ 
tor. p. f .
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Scion Son

Eminence , 
noire dif-

: je le ferois encore de plufieurs autres , s’il le Falloir. IU  oublié, 
que noos avons fait voir, en troiiiéme lien , que quand quelques - unes de 
ces Propoiitions auroient une conformité encore plus entière avec quelques 
textes des Saints Peres j cette conformité prétendue n’eft pas un motif iuf, 
filant , pour que l’Eglife neies condamne pas , quand elle le croit néceffaire, 
Nous avons apris de S. Auguitin . que ce qui eft Catholique dans un Saine 
Pere , peut quelquefois être nommé non Catholique , dans un Auteur dont 
l'Héréfie eft connue , & quel’Eglife condamne. Nous ne dijms point, qu’il 
ne faille pas expliquer au peuple ,à  proportion de fon befoin, la différence 
qu’il y a entre le lens des Saints Peres, & celui de l’Hérétique : mais nous 
ajoutons 3 que l’Eglile ne l’a pas toûjoursfait dans la cenfure mêmes mais 
qu’elle laifTe quelquefois ce foin à ceux qui font Pafteurs &  Do fleurs, qui par 
leur miniftere font chargez de.ee foin , qui parleurs dilcours, & leursdif. 
fertations, font connoicre aux Fideles l ’abus que l’on fait des dilcours Câ 
thoiiques des Saints Peres. Nous prouvons d’ailleurs, par cent exemples, 
que l’Eglife acenfuré en plufieurs occafions des Propositions copiées, ou 
imitées des Saints Peres, & avancées par les Hérétiques, pour énoncer leurs 
Erreurs. Ainfi condamna-t’elle autrefois cette Propofition , un a natuudtu 
inoarnata,quoiqu’avancée parS.Cyrille,& parS. Athanaie.Ainfi rejetta-t’elle 
au tems d’Hormifdas , cette autre , des Moines de Scythie , unus de Trini
tate paftus eft. Ainfi l’Ailemblée du Clergé de France en 1700. çenfura-felle 
avec les qualifications les plus fortes , deux Proportions, que le Chapitre 
de Chartres avoit avancées, & tirées mot à mot de S. Jérôme.

On accompagnoit ces cenfures de précautions, dira Son Eminence. Je le 
veux. Il n’eft pas encore queftion de ces précautions : il me fuffit, que ces 
cenfures de Propoiitions, qui parodient les mêmes que celle des Saints Peres, 
ne foient point une nouveauté. O r , cette pratique eft fondée fur deux prin
cipes inconteftables : l’un , c ’eü qu’il eft vrai de dire , après S. Auguftin,& 
S. Jérôme ( que j ’ai cité dans mon premier Avertiffiement ) que quelquefois 
les Saints Peres n’ont pas parlé avec exactitude, que les Héréfies polterieures 
ont exigé &  qu’aiufi les Héréfies nouvelles, abufant des expreffionsÉqui
voques & obfctires des Saints Peres qui avoient précédez,onétoitquelque
fois obligé de ftiprimer quelques - unes de ces exprefiions, pour ôter aux Fi
deles toute occafton de chute. L ’autre principe, c’eft que l’Eglife, mai- 
treffie de fon langage , peut même Exprimer des exprefiions innocentes en 
elles-mêmes, quand elle voit l’abus que Pon en fait. Ainfi rejetta-t elle au
trefois l’Oê <noç,.au tems de Paul de Samozatei & le Xpporow,au tenis 
de Neftorius s quoique ces expreffions foient, & innocentes, de Catho- 
liques.

Voilà nos maximes. Son Eminence les niera-t’elles ? Pas tout a fait. 
aprouv era-felles ? Encore moins. Selon lui, nôtre différent eft fi peu de con 
féquence, qu’il veut bien que nous reliions chacun dans nos droits; de qu*



*aït encre nous une tolérance réciproque : amfi quoiqu’il fe foit récrié fur 
les maximes qu’il nous impute, comme fur des maximes nouvelles érdançe- 
mfes, &c- Il veut bien qu’on regarde tout cela comme des points que l’E- 
glife n’a pas. décidez , &  fur lefquels on doit attendre fon Jugement. Il ne 
veut point qu’on juge , ni qu’on condamne ceux qui ne font pas de fon opi
nion. Enfin, il pouffe la tolérance jufqu a foutenir, qu’on peut conferver li- 
krnmt fin jentiment. Il le dit en général de tous les points-, qu’il fuppofe 
être contenez, entre les Catholiques , &  que l’Eglife laiffe éclaircir par les dijputes 
mntque de les juger. Il d it, que cette liberté apartient également au Parti 
mm nombreux * il aplique ces principes d l’affaire préjente. Il prétend , que 
nonobfiant notre diverfité de fentiment y nulle erreur ne nous divife , &  qu’il 
iytt entre nous aucune difpute fur un Dogme certain, &  déterminé : par confé- 
çuent tous les articles fur lefquels il fe récrie fi vivement contre nous, juf- 
giià nous accufer même d’avancer des nouveautés &  des paradoxes ino'ùis 
bmïEglije , ne font pas des Dogmes certains d éterm in esIl fait plus , 
puifqu’il veut que lui & fes Adhérans foient traitez avec tolérance, comme 
on a traité ceux qui rejetterent long-tems le cinquième Concile Général ,, 
& ceux qui refulerent de recevoir le fécond Concile de Nieée. Enfin il 
renferme toute fa penfée dans ce mot qui eft en marge , &  qui fait le der
nier Sommaire du §. x i . du Chapitre prémier. Liberté d’opinion fur la quef- 
timagitée, touchant /’autorité cle la Con/litution. J’ai relu à deux Fois ce mot & 
je ne pouvois prefque en croire mes propres yeux : j ’ai apeîlé des Théolo
giens pour le rélire avec moi. M e trompai-je moi-même , leur ai-je dit ? Ceux: 
àqui je l’ai conté, n’ont pu me croire. Us m’ont prefque reproché, que l’ef- 
îritde difpute m’engageoità en impofer à Son Eminence : cependant ils ont 
il , & leur étonnement a été pareil au mien. Il eft bien écrit & bien im-

fimé: Liberté d’opinion fur la quefion agitée , touchant l’autorité de la Confit- 
htm.

Que font donc devenus tous ces grands mots , dont les Apelîans allar— 
moient le publie ?. A quoi aboutifTent toutes ces déclamations violentes ,, 
qu ils ont faites tant de fois , contre le Pape, contre fa Bulle , contre nous V 
On difoix hautement , que la For , la Morale, St la Discipline ,1  amour de- 
llrcivj &.le prémier article du Symbole , tout éroit perdu , détruit, ren verfé. 
fOndifoit, qu’on étoit obligé , en confcience,, de s’élever eontre un D écret 
b fatal à la Foi j que les peuples, &  les Femmes mêmes , étoient' dans l’obli- 
gauon de crier ,, de s’élever, de rendre témoignage à la Foi de l’Eglifejque- 
G£joit la 1 occafion  ̂ oia/^/ homme devoit être foldat, félon le langage de T er— 
? lens parce qu’il étoit quellion de foûtenir la Foi. RafFurez-vous, &  apai
sons-,. dirons-nous déformais à ces Zélateurs , voila M . le Cardinal de 
’ ? 'JesTu* confent, que vous preniez quel parti il tous plaira dans la con- 
f anon Préfente. Puifqne vous avez crû jufqu’ici , que Son Eminence em 
9 'voitplus qxie le Pape, ée tous les Evêques enfemble rayez au moinsdê-

pute eft ü  
peu de cho
ie , qu’il 
veut qu’ il y  
ait liberté 
de foûtenic 
ion Parti , 
ou de le rc<S 
jetter.

Injlr. p  af- 
^ r. §■  i .  p,

2- & 3-
lbid. §. ij. 
ch. 3. pag,
jpt.
Ibid. ch. sv 
§ X l . p o t z k



ïafir, pré- 
lim. §. t,. p. 
10. (3* If- 

I n l  P a f  
tor. Prop. i ,  
Æ& - t .  §. 4. 
P‘ io 4*

X IV .
Quel e'ft 

le  principe 
fur lequel 
Son Enitn. 
fonde / 4 /«- 
êene qu’il 
accorde. La 
Bulle, félon 
lui, ne peut 
.•être queLoi 
de DifcipU- 
m.

înft'P&Ç- 
$or. 1. prop. 
!§.o 2. depuis 
lu  p. II. juf- 
qu'â 24.

Mandem, 
.de Bayonne*

X V .
Bulle con

tre Luther , 
Loi de Dif- 
jCiptine. 
■Opinion de 
■J? ra- Ppoio , 
.citée daps 
d’Inilrp^,

la déférence pour ce qu’ il vous enfeigne, & n e troublez plus vos Evêques , 
par des A pels, qu’ils le croyent obligez , en confcierice, de condamner. 
Voilà qu ’on vous déclare , que cette queftion ne rouie que fur des expref- 

fions , &  des mots 5 que la Foi des Evêques Acceptans elt pure ; qu’d riy * 
aucun Dogme certain , &  déterminé,  qui foit en difpute entre nous; qu’enfin 
il y a liberté entière, de foûtenir le pour & le contre.

Ce qui elt remarquable en cette occafion , c’eft que ce lieft point ici une 
de ces proportions , qui fe dérobent à l’exa&itude d’un Auteur 5 ce n’e/î 
point une de ces contradictions, qui ont échapé fi fouvent à Son Eminence, 
& ou l’on tombe malgré foi , quand 011 elt néeefiité à défendre une caufe 
infoûtenable : c’elt un principe, qui naît d’un autre principe, êc uneconfé- 
quence néçelTaire des maximes que M. le Cardinal de Nouilles a avancées.

En effet,Son Eminence a prétendu prouver dans tout l e 1. de fa pre
mière proportion , que les cenfures portées in globes contre plulîetirs Propo- 
fitions, fans les qualifier chacune en particulier, ne font que de s Loix de po
lice ,  &  d'œconomie. Il ne fçavoit pas, fans doute, que tandis qu’il avançoit 
cette maxime à Paris , M . l’Evêque de Bayonne prendrait foin, dans le 
même moment, de larejetter formellement, dans fon Inft ru dion P a florale. 
Ce n-efi pus , dit ce Prélat, que ïEglifie ne puifie fiaire une Régie de Foi de U 
condamnation des Propofiticns ,  fans apliquer d chacune la qualification quelle 
mérite. Son Eminence n’a pas c r û , qu’il ferait contredit fi ouvertement par 
un de fes principaux Confrères 3 il ne voyoit point de moyen plus efficace, 
pour fe tirer d’embarras, que de faire croire aux T  helogiens, que ce s Bulles, 
&  ces cenfures , qui ne qualifient point en détailles Proportions quelles 
condamnent, non - feulement ne peuvent être Régies de Foi, mais qu’elles ne 
font qu e des Loix de difeipline, ér F  œconomie. O r , fur quelle autorité apuïe- 
t-il un paradoxe fi. nouveau? Sur celle de Van-Efifien, Auteur trop moderne, 
&  d’une réputation trop fufpecte fur le Janfénifme 5 mais il falloir bien le 
citer ,-puifqu’on aurait été embaraffé de trouver d’autres Auteurs, qui eul- 
fent dit la même chofe. A  la bonne heure donc : fur la foi du feul̂  Van- 
Efpen , &  malgré M. l ’Evêque de Bayonne , les cenfures des proportionsir 
globo , ne feront ni régies de F o i, ni même Loix Dogmatiques, mais feue- 
ment Loi de Difeipline. O r , c’eft de ce principe , que naît la tolérance de 
Son Eminence : car fur un point de Difeipline, les EgLifes, .& les Docteurs | 
peuvent fe partager quelquefois.

Mais fi ces fortes de Décrets neifont que des Loix de Difeipline, èffiffi 
lice s donc la cenfure portée contre Molinos , &  les erreursNés Qtueutes» 
n efl qu une Loi de police s le Décret contre le Livre des Maximes des Saints, 
Loi de Difeipline j la cenfure de Baïus, réitérée par trois Papes, Loi dficotm 
mieb la Bulle même de Leon X . contre Luther, feraaufii une Loi d ctconin 
mie , de difeipline , ér de police ? Tout cela n’éfra-ïe pas Son Eminence, i 11 _ 
JuLraême lesconféquences, |c il les avoue prefque toutes i à commencef Pc“



la Bulle portée contre les Erreurs de Luther : & il dit nettement, fous le com- 
de Palavicin , qui cependant ne l’a jamais d it, que cette Bulle ne devoit P a h v k in ^  

être regardée que comme Lot de police , &  de difeipline. Etrange parole ! Non qui la refun 
feulement elle efl Loi de police , mais elle n efl que cela , &  rien davantage. te*
A i n f ice n’étoit que par police, & par œconomie , qu’on devoir s’abftenir 
^parler comme Luther , apres la Bulle de Léon X .  & avant le Concile de §. i.fl. 19. 
Trente; encore n’y étoit-on pas obligé abfolument : car enfin Luther avoit 
p elle  de cet te Bulle de police au futur Concile. O r , J’A pel, félon Son Emi- 
le n c e, êc félon fes Adhérans, efl: fufpenfif : par conféquent, Luther ne 
pouvoit être juflement excommunié , puifque le Tribunal de l ’Eglife U ni- 
verfelle étoit faifi de fa caufe par fon Apel. La Bulle qui cenfuroit fes Er- 

\ ri étoit que Loi de police: on pouvoit en sûreté de confciénce enfei- 
p ,  & croire avec lu i , pourvu, qu’on crût fincerement qu’il avoir raifon j 
pourvu qu’on fût perfuadé par les preuves, & les motifs qu’il alléguait, pour 
tendre f a  caufe vraifemblable; pourvû qu’on fût réfolu à  fe foûmettre au fu- 

Concile. Ceux , qui après la Bulle de Léon X.-& avant le Concile , 
furent excommuniez par les Evêques, ou punis de mort par les Princes Sou- 
yerains l e  Rirent injuflement, puilque c ’étoit a l ’Eglifèentière à  juger la caufe 
dont e l l e  étoit faifie :• ainfi on a p û , pendant plus de vingt ans, & jufqu’au 
C o n c ile  de T  rente, être Luthérien , &  Excommunié par le Pape, fans fortir 
pour c e l a  de l’Eglife , ■ & fans faire d’autre péché, que celui de réfifler à  une 
Ue police ,d ont l’Apel au futur Concile avoit dû fufpendre l ’effet.
Voilà les Principes de Son Eminence &  les conféquences héceflaires qu’il 

enfant tirer. Vous fçavez , M onfeigneur, combien tous les Catholiques en 
fonteffrayez: pour moi j ’ai réfolu aujourd’hui de toutpafler, & de porter la 
eomplaifance jufqu’au bout; ainfi je ne dis mot fur tout cela. Je ne dirai 

a non plus, fur ce que Son Eminence avance , que Palavicin a reconnu f 
’ U Bulle de Léon X. ne devoit être regardée que comme une Loi de police l9% 
h Difeipline. Cependant, que de réflexions à  faire fur ce fa it , que les 

î'ielogiens de Son Eminence lui ont fait avancer trop légèrement ! Car il 
dl confiant, que Palavicin n ’a jamais d it , ni reconnu ce qu’on lui prête ici.
Raya pas un mot de lui , qui y tende , dans tout le Chapitre que fon Emi- 
llejlceâ cite. Vous le eonnoiiîez, Monfeigrieur , ce Chapitre 5 c ’efl celui-là 
Jtfue qui nous donne tant d’avantage , & dont j ’ai fait l’analyfe dans ma 
lettre a M. l’Evêque d’Angoülefme. Il efl v ra i, qu’au, même Chapitre, je 
‘touvequelque chofe de favorable aux prétentions de Son Eminence j fça- 

que la Bulle de Léon X . contre Luther, ( a) ayant renfermée plufieurspro- 
" ous une condamnation vague &  incertaine,  on ne fcavoit point de quelle

[ )  Pdttv. H ifl.C o n c . T r id . ta. l . ’ l ,  i .  ta p . i l .  

.rvfPPon,t tert'ô fuavis articulos propofitos 
■ p oma£e r Leonis X. ) fub incerta quadam 

' iffe damnatos , quæ erat ref-

peflivê , vel tanquam haereticos , vel tanquam feaa- 
dalofos , &c. vel alia cenfura. Atque adeo ex D i
plomate controverfum fuiffe s quaf nam effet eorum 
fipgulis a% aanda cenfura ; aitqqe eo magis hinc



ctnftri chaque Prop option devait être notée en particulier : qu'ainp il falloir 
ce fi air entent un Concile , pour oter les doutes qui n aifoient de cette condamnutî . 
incertaine. M ais, par malheur pour fon Eminence, c’eff là lbbje&ionce 
Fra-Paolo , que Palavicin raporte, &  réfute enfuite exprefTément. Ses Doc- 
teurs ont aparemmçnt pris pour le fentiment de Palavicin , ce que eetHif. 
torien réfute dans Fra-Paolo, Auteur dont la Catholicité eft fi décriée depuis 
Joncr-tems.. S’il y a de la différence entre Fra-Paolo , U, M., le Cardinal de 

j n f t r .Pajlor. Noailles, c’eft que Son Eminence dit nettement,que la Bulle de Léon X. cmtn 
ï9‘ Luther -, riavoit point acquis dans l'Uglife Vautorité nêccfaire ,. pour être pnjift

comme Regie de Foi : &  Fra-Paolo n’a pas, ofé , ce mefemble, aller filoin. 
xvi. Après que M- le Cardinal de Noailles a palTé cette proposition, que la 

€ont?eéCBa- Bultede Léon X . n’étoit que Loi de Police , eft-if furprénant qu’il en dife 
jus, & con- autant de celle de Pie V.de GregoireX 111 .&  d’Urbain; V I I I .  contre Baïus? 
deŝ Mari- C e n’eff pas la ce qui m’étonne 5 mais ce qui m’étonne * c ’eff que ce Prélat 
»cs des parle ainfi,  hii qui en xy ir .  après.avoir déclaré, dans une Lettre, (ju ilecri* 
g -  , -  voit au Saint Pere, que F Afemblée ( de 1705. ) avait été très perfitadée-, fil 
L^yoUcc^ne manque aux. Vécrets des Papes contre janfeniusrien de ce qui efné-ceffmt, 
&  de D i (ci- pour au ils obligent toute F Eglife srqu on ne peut en apeiler en aucune maniéré, 
Finft’ruâ°n ni attendre qu on r i  y fajfe aucun changement : ajoutoit tout de fuite, qu il 
M o ra le , étoit. perfuadé , que cette AfTemblée auroit déclaré la même chofe fur les Bulles 

. contre B a ï u s &  Molinos ,, ek le Livre intitulé les Maximes des Saints:) s il en eut' 
été fait mention. C ’eff-à-dire ,,. que l’AfTemblée auroit déclaré, qpe la Bulle 
contre Baïus obligeoit toute l’Eglife ,• qu’on ne devoiî pas attendre qu énjf  
aucun changement: &  quelle regar doit cette Bulle comme fes autres Decrets, 
aufquels Son Eminence: la compare, &  qui font, fans doute, de vraies Loix, 
Dogmatiques , ou des Régies de Foi;,

rnrhmame C e  qui m’étonne , c’eft. que Son Eminence ait oublie , qu il eenfura eît 
J w S ?  1711- P Ordonnance, de Mrs les Evêques de L uçon , & de la R o c h e lle  j
du it.Avril qu’il donnoit pour motifs de fa cenfure, que c e t  O  rd o n n an ce  renouvel oit 
i v v i . j o r -  j e s  2r.8-, Propofîtions condamnées-dans Baïus, &  autan f i é  des Erreurs

Ure «r- condamnées dans cet Auteur ypar les. Bulles de Pie F d e  Grégoire XML-& d®
Uim Ecrits bain VIJL

C e qui m’étonne, c ’efl que ce Prélat ne fefouvienne plus, qû il attaquoi-
d M n j lr P a f -

ter. aé Mrs pa.tajflk Coflcilii neceffitatem,, Sed in primis ulti- ^obligent:, 8C' circâiîlà-N-BC Aro**£ATl0î,îfc 
, ma conclulioi ulque■■ adeo.? ralla e ft , ufcpotîus cèle- 

£ u fp n & d e  kxc_ reccnfquc Coneilium Gonftantiæ habitum „ 
iè  RQi. h elle- hanc_ ipfam damnandhrationem ufurpaverit , &  c...

Jam qtaod fpeftat; ad Concilii; necefôtatem-, quairiu 
affirmat, fuav.is fuiiîe mne agnitam quo dubita* 
liones;. tollerentur circa proferiptas affertiones : ( Lu- 
theri ) ftupotem iûcutit mihi hominis ità blaterantis;

M I T X J  , N E C .  M U T A T I O N E M  B X F ^ C T A R I  J

Idem &  de Apoftolieis advenus Baïîiffl» 
fium , & librum vulgo diétum >
Saints, definitionibus profeffurum faine cleru 

___c  j . : n ; .  - jcx.,~, i eitvj>. ietSf* }pb

snormttas»
( a ) Gertnm ilti fuit Pontificii5- Décrctis àdveir»* 

sas lanleniviija,^ nihil deelîe ut uni ver la® hceleiaras

M  le  C a r d i n a l ,  d e  N o a i l l e s , é crite  a ts  P a p i &  
a  f ô c c a f io n  de- l a  p é c l a r a t i e n  à e n n u  tn  171°A  {((. 
jP r M a !,& î> a r  p la c e u r s  autres Jn k sv ejtit>  ü  ï

autrefois



autrefois M.̂  1 Archevêque de Cambray > & 1 accufoit d’iErreur , en vertu tnfîr. 
de l’autorité des mèmès Bulles de Pie V . &c. Cette Erreur, difoit-il, dans de M' 
une Inftruçtion Palioiare , efî condamnée parle Concile de Trente, F? Parle Sain* de Périt’ 
Siégé : il cite la Bulle de Pie F. contre Baïus. O r ,  une Bulle qui condamne COKfreles & 
quelque Proposition, comme une Erreur , &  qui rend coupablek E r r e ü r X m x J Z -  
qui la foûciennent , eft-elle une fimple Loi de Difcipline ? " *««, Z i? .

Ce qui m’étonne, c’eft que fous les yeux de Son Eminence on ofe avan- Z]!b,1697d 
cer hautement, que la Bulle d’Vrbaw FîlL  qui renouvelle celles de Pie Y . 44Î 4i' & 
& de Grégoire X I I I .  n a jamais été reçue en France, &  que jamais elle ny a été t .  Lettre 
ymtjtuée. Et ces G ens, qui veulent fe mêler de faire la leçon aux Evêques dti p• de 
ignorent que cette Bulle a été publiée dans Paris même , par M. JeamFran- frZ V olt 
çoisdeGondy (a) Archevêque, & que fon Mandement elt du i1.D écem bre ioirt * Af- 
1643. qu’il en fit encore un autre le 15. Juillet 1653. où ilrapelle &  renouvelle 
le Mandement précédent. O r , ce font ces variations de Son Eminence, & l a ^  
krdieile de ces Ecrivains , qui m etonnênt, &  qui étonneront, avec moi, 
tout l'univers.

Pour ce qui eft de la cenfure des é§. PropoCitions de Molinos, &  des au
tres cenfu res contre les indignes relâchemens, ou contre les excès des Ca- 
fuiftesdl na pas ofe dire la même choie ; mais peut-il nier la conlequence 
qu’on tirera de fâmaxime générale ? Si les Décrets , qui ne condamnent des 
Proposions qu’en gros, & refpedivement, ne font que des Loix de Di[cipUney 
& ne peuvent être proprement des Décrets Dogmatiques, comme le croit Son"
Eminence, après Van-Efperi 5 il faut, par conféquent, que la cenfure de M o
linos,& celle des P ro fitio n s  des Cafuiftes, ne foient point non plus des 
Mets Dogmatiques , mais feulement des Loix de Difcipline, puifque les cen- 
urcs ont été portées dans les termes vagues & indéterminez. A in fi, voilà 
les Quietiftes, &les Cafuiftes relâchez, bien au large : & pourvu, qu’ils ne 
troublent point la police , ils pourront, félon les principes qu’avance ici M. le 
Urdinalde Noailles, ils pourront, dis-je, penfer en fecret tout ce Qu’ils 
voudront. Ainfi ce Défenfeur de la Morale de l’Evangile affoiblit-il, d un 
retétrait *  ̂ penfer, tout ce qui a ete fa it , pour en conferver la pu-

M. le Cardinal de Noailles auroit eu, aparemment,grande envie de paf- 
J emen?e,fous fdence, le Décret contre le Livr e des Maximes des Saints, 

contre les 13. PropoEtions qui en ont été extraites &  cenCurées in M o . 
j  enhn,  comment ofera-t’il avoiier, que ce Décret n’eft qu’une Loi de po- 

’ & d œcon°mie ? Auffi ne i’avoiie-t’il pas. Il n’ofe pas non plus le nier

de François de Cor,
'itionem à ss n  ^ ranvero acceperimus Coi 
KdelwS m „ D“ N- P ^ (  Urbano VIII. )  
riis inU. omniut:n Pater prædecdîorunv v 
diarY p î P  k°C >mrn'nenti periculo dif< 

> ce diae paci conlultum volait : ex cl

noftri ratione ceafuimus elle , cam vobis fignifi- 
care , uti tanquâm ab ea Sede prodeuntem exci
piatis , undè Apoftolici fpirirüs , oracula referantur; 
illi quâ decet reverentia , & animi demiüîone, ob
temperetis.

O



XVIÎ. 
Difpofition 

4c Son E m i 
nence à l e* 
g a r d  de l a  
Bulle. Opo 
dit on qu’il 
y  a entre fa 
tolérance , 
&  ce qu’il a  
d i t  d u  péril 

de U  Fou

Injlr. Puf- 
tor. i. Prop.
ê  ̂.?• *4*

ab foin nient : il in lin ire feulement une différence, qu il croit trouver entre 
cette cenfure, &  les autres qu’il détruit 5 en ce que, dit-il, toutes les 13. Pro- 
pofitions de ce Livre ont été condamnée* comme faujjes. T  ous les Tlieologiens, 
ians doute, ne lui palTeront pas cette prétention. Il-eft meme a remarquer, 
que dans les qualifications portées dans ce D ecret, la qualification de jmjt 
ne s’y trouve point 5 &  c’eft trop legereroent que Son imminence avance ici 
le contraire. Il eft vrai que celle d erronee s y trouve, avec les autres quali
fications 5 & cette qualification emporte necefTairement la faufîete -, maisqû 
ne peut dire , que le Décret condamne toutes ces Propofitions, comme er
ronées , puiique la condamnation eft refpeéhsve. Si tontes les Propofitions font 
erronées , elles font donc suffi toutes téméraires , toutes maçonnantes, toutes 
offenfives des oreilles pieufes, &c. Ce n’eft donc plus refpechvement quelles 
font condamnées. Son Eminence à beau fa ire , il ne forcira jamais de l'argu
ment qu’on tire contre lu i , de la reflemblance qui fe trouve entre le Décret 
,iqu’il a pourfuivi, contre le Livre des Maximes des Saints,  entre le Decret 
.qui condamne les 101. Propofitions de QueneL

D ’ailleurs , quand il n’y auroi.t aucune des 23. Propofitions du Livre k  
Maximes,des Saints, qui pût être exeufée .abfolument de faulTeréj il eft cer
tain que ces Propofitions font longues, pour la plupart , &; com|)ofees de 
diyerfes Propofitions. O r , il n’eft pas dit dans le Décret du Saint Pere, 
quelle efb la partie qui eft cenfûrée ,&  quelle eft celle qui ne l’eft pas. Amfi 
ce Décret a encore , par cet endroit, un nouveau degre cl obfcuricez, pareil 
aux autres D écrets, qu’on veut réduire au pur rang des Loix de point) & 
il do-it y être réduit avec eux. C ’eft inutilement que Son Eminence veut ren
voyer aux Ecrits des Parties, qui difputereiit avant la cenfure: ces Ecrits ne 
font point entre les mains de tout le monde , comme le Decret : ces Ecrits 
n’ont point été acceptez par l’Egiife U ni ver fe lie , inférez dans les Actes es 
Aftemblées Provinciales de France , publiez dans les Mandemens des Evê
ques.: ces Ecrits ne font point la réglé de croyance des .Fideles 1 leur Loi, 
c ’eft le D écret, &  non les Ouvrages des Théologiens, ni les fuftragesdes 
Confulteurs , qu’ils ne connoiiTent point. A  in fi ce D ecret, quelque mteret 
que Son Eminence auroit de le faire valoir, fera, par fes p r i n c i p e s , réduit,
comme les autres, au rang des Loix de police ,  &  de Dijcipline, &  n e . er
rien de plus. % „

Quant à la Bulle Unigenitus, Son Eminence n a point de peine a re ^
noître de m ême, qu’elle peut être auffi Réglé de police, &  de DîJaLm( 
ne lui manque, que d’être acceptée, &  expliquée.. Si la Bulle, âit-i.» 
acceptée 9 &  expliquée par le Corps des Pafieurs ,  elle n e  pourvoit devenir f  
Loi de police ,  &  de Bifcipline, par rapport au langage , &  aux ex priions. . 
de remarques à faire fur ces trois mots, fi je voulois m y arrêter . 0 ' ■
nence veut que la Bulle foit acceptée par le Corps des Pafieurs, Pol̂ eI. 
Réglé de Bifcipline, Eft-ce donc que le Pape ne peut pas faire des



L1 „nv, qui au moins auront force dans les lieux ou elles feront accep- 
, quoiqu’elles ne le (oient pas par tout le Corps des Payeurs 2 Les Réglés 

tpljce qu’il peut faire, n’ont pas befoin d’être acceptées par tout l’univers,
Ir  porter le titre de Loi de Difciplme , &  pour obliger, fous ce titre , dans 
les lieux où elles font publiées. Son Eminence veut encore , que la Bulle 
"[expliquée, pour devenir Loi de Difciplme. Quel étrange paradoxe ! Si elle 
iic expliquée, les cenfures feroient fixées , le Dogme ïeroit défini claire- 

u0nt ; la Bulle, par conféquent, feroit Réglé de Foi, félon les principes de 
Son Eminence, & non de Difciplme: St elle ne peut même , félon fes prin
ces, être Réglé de Difcipline, que parce qu’elle n’eft pas expliquée. N ’im- 
|0rte> Son Eminence n’a point penié a tout cela; ile ftp refle , ôc occupé à 
jetirer d’un mauvais pas 5 il y a des précipices de toute part : il a peine à 
tirer tous les coups qu’on lui porte, & à aller au-devant de ceux qu’on lui 
jeutporter. Il faut embarrafler fon langage, &  l’enveloper fous une obfcu- 
tité favorable : c’eft ce qu’il fait ic i, en demandant, que la Bulle foie ex~ 
ffle, & acceptée, pour être réglé de Difcipline. Mais je ne m’arrête point 
ices remarques : je me contente ici de lui voir dire, que les condamnations in 
4bo ne font que Réglés de police j Sc qu’il n’eft pas bien éloigné d’avoiier , que 
îaBulle Vnigenitus l’eft au fia ; qu’il ne lui manque qu’une acceptation pins 
générale, pour la devenir. Je me contente, dis-je, de certe prétention de 
Son Eminence, parce que j ’y trouve la vraie fource, d ’où naît fon inconce
vable tolérance , fur laqueftion qui nous partage aujourd’hui.
Mais ne demanderons-nous pas à Son Eminence, comment elle accorde 

cette liberté, Sc cette tolérance fi commode , avec ce qu’elle a dit avec tant 
de force, au commencement de fon Inftruclion : quoique la difpute ne

' elle eft fi 
paragrafe îndr-

n -1 / • 7 L O ç 3
prouver l'importance. N'eft-ilpas évident, par ce que nous a- 

. Mit,par ce que nous éprouvons tous les jours, par la difpojïticn prefente des 
frit s, que le dépôt de là Foi e f en péril*, qu on ouvre la porte à plufieurs grands 
èns, qu on excite des dijputes interminables, quon mit le trouble &  la confu- 
jwdm {Eghfe. Il avoit dit un peu auparavant, quV/ était quejlion d empê- 
èu que divers Dogmes fondamentaux, plufieurs réglés tres~importantes de la 
Momie, que les principes de nos Libertev ne foient renverfées ,a  l occafion de la 
Me. Il s’agifioit de prendre des précautions, &L des précautions nécejj.aires , 
fw conferve r la Foy. Tout cela difparoit peu à peu : le péril n’eft plus fi 
preffant, ni cette précaution fi néceftaire. C ’eft un point de Difcipline , ou 
chacun prendra le Parti qu’il voudra 3 la liberté eft entière : &  Son Eminence,
¥ es tout, fe borne à prouver dans tout fon Ouvrage , non que nous ayions 1

I7*

tort de recevoir la Conftitution , mais que nous avons tort de condamner
hréfiftance 5 que le nombre des Evêques qui s’unifient au Pape n eft pas 

4 1__ r rr rr___ nnnr aùonaile1 g^nd, ni leur fuffrage afiez précis, ou aftez autentique, pour qu on



<6. Aver* 
tijf ». ix.

■ XV IIT.
Récapitu

lation des 
principes 
a-cordez. 
Co; féquen- 
ces néceiïai- 
re s.

doive regarder fou opinion libre, comme une opinion rejettée par lefuffra
décifif de tonte l’Eelife. ^O

Voilà , Monfeigneur , jnfquoii Son Eminence porte fa condefcendance- 
6c ne devons-nous pas l’en remercier? Il eft vrai que les Minières Proteftans 
reprochoient autrefois à l’ Eglife Romaine fon intolérance 3 & feu M je 
M eaux, bien loin de rejetter ce reproche 1 en tiroit avantage: il faifoit voir 
que c’étoit là l’éfet de la pureté del’Epoufe de Jefus-Ghrift. Il difoit Ali
tement , que la Religion Catholique étoit la plus févere , é J la moins toldanti 
de toutes les Religions. Les principes de Son Eminence ne font pas fiféveres 
D  un côté, il met dans le (ein de CEglife tous les Apellans, fans diltinftion 
quoiqu’il y en ait qui ayent foûtenu fi hautement le Prefbkéranifme,2de 
Janfénilme. D e l’autre, il établit la liberté de réfifter, avec un petit nombre, 
contre un Décret du Saint Siège , reçu par preique tous les Evêques. Mais 
ce n’eft pas là ce que je veux réiever ici : il me iiiffit de faire remarquer, 
que ce Prélat, lans convenir précifément de ce que nous demandons, nous 
en accorde allez , pour abandonner manifeltement la plupart de ceux de 
fon Parti, pour mettre dans leur tort tous ceux , qui dans nos JDiocéfes fe 
font élevez contre nos Mandemens ; pour montrer l’inutilité de leur Apel, 
6c la nullité du motif qu’ils ont donné j ôc pour les lailfer même fournis à 
rExcommunication qu’ils méprifent.

Car enfin , ramafTons tous les principes avoüez.
Prémierernent, la Bulle du Pape peut être prife dans un bon fens j 6cd’a

bord on doit être convaincu des bonnes intentions du Saint Pere.
. Secondement, les Evêques de France, qui ont marqué ce bon fens,qu’ils 
ont crû voir dans cette Bulle , qui l’ont expliquée félon ce fens, & qui ont 
cru que c ’étoit là fon vrai &  unique fens, font très-Catholiques, & leur ex
plication eft fans Erreur. On prétend qu’ils n’ont pas pris le fens du texte, 
le fens premier & principal, le fens le plus naturel : la queftion eft entre 
nous, & Son Eminence, avec fes Adhérans. 11s n’étoient que quinze j 6c 
nous plus de cent, fans compter les Evêques Etrangers. Sa reffource fera de 
dire, qu il en fçait plus que nous, qu’il eft plus profond & plus fubtil Théo
logien que nous tous, que fon Confeil eft plus éclairé que celui du Pape» 
& de tous les Evêques enfembîe. A  la bonne heure. Mais enfin , il eft ré
duit, pour toute reftource , à foûtenir , que la chofe n’eft pas décidée, <j$ 
eft libre depenfer comme lui , ou comme nous 5 ôc non feulement il eft libré 
de penfer que la Bulle eft bonne , 6c de fe partager fur fon utilité, ou fon 
péril , mais meme de fe partager fur fon autorité: êc par confisquent, il eft 
libre de croire fufEfarnment reçue , «pour obliger, ou de 11e pas la croire 
tehe. Et pourquoi cette facilité ? C ’eft que ce n’eft ici qu’une Bulle5de la 
nature de celles qui font h egles de police , &  de Dijciplme , & rien de phis‘ 
O r , il eft libre, félon lu i, de recevoir, ou non , de tels Décrets : oiîpeut les 
rejetter, fans blefTer la F o i, ou i’unité. C ’eft ainft qu’un grand nombe d



s i
difa différèrent, pendam un tems confîdérable , de recevoir le cinquième 
| le feptiéme Concile Général. Voilà en trois mots les principes de Son 
jminence, fes raiioniiemens , les conféquences qu’il tire lui-même : je veux 
jjea- aujourd’hui ne rien contredire , je fupofè que tout eft vrai : même, 
s’il veut, que les Erreurs de Luther n’ont été condamnées par Léon X. que 
par un Reglement de police ; quoiqu’aparemment ce trait fi furprénant ait 
échapé à Son Eminence. Venons aux conféquences, que je vais tirer à mon 
tour. Les voici. De tous les avens de Son Eminence , il s’enfuit néceflai- 
rement, i°.Que le Parti que nous avons pris , en acceptant, eft bon. z ° .  

Qu’il eft le meilleur. 30. Qu’il eft fur. 4 0. Qu’il eft le plus fur. 50. Qu’il eft 
l’unique fur.
Laprémiere conséquence eft donc, que M. le Cardinal de Noailles,mab 

gré tout ce qu’il avance contre nous, eft forcé d’avoiier , que le Parti que 
nous avons pris eft aumoins bon en un certain fens : & quoiqu’il 11e le croye 
paslemeilleur , ni le meilleur ex p ed ien t ,11 ne peut dire , après les avances 
que nous venons devoir , que ce Parti foit mauvais , qu’il foit criminel, & 
qu’on ne puiffe le fuivre en confcience. Auroic-il donc ofé dire, que ce 
Parti eft libre , qu’on a la  lib e r té  de le fuivre , 8c de le défendre , ft ce Parti 
nous rendoit criminels ? D’ailleurs , j ’apelle bon un Parti , qui doit être te l, 
de l’aveu de Son Eminence , de quel côté qu’on le confidere.

11 eft bon, fans doute , fi on Penvifage du côté du Pape : nôtre refped 
pour lui eft afTez marqué. Si Son Eminence croit, que le Parti qu’il apris 
tftncore plus refpeéîueux , comme il a bien voulu le direplufieurs fois 5 c’eft 
au Souverain Pontife à juger de quel côté font ceux qui le rejpeclent le 
plus ; c’eft au pere commun de tous les Fideles, adiré , qui font fes Enfans 
 ̂plus refpetfueux. Il eft content de nous , 8c cela nous fuffit : c’eft même 

notre confolation , au milieu des traverfes qu’on nous fufcite.
Le Panique nous avons pris eft b o n , du côté de la Foi : nous avons ex

plique la nôtre , nous en avons rendu compte atout l’univers j 8c c’eft nôtre 
principal Adverfaire , qui rend témoignage à nôtre Catholicité. C’eft lui 
f ]  sempreffede faire croire, qu’il penfe comme nous , 8c avec nous , 8c 

nous ejl uni. Nous ne faifons pas à fon égard les mêmes avances, les 
principes qu’il apofez , fur l’autorité des Décidons de l’Eglife,ne nous en
teront pas ànousprefter beaucoup. Mais enfin , illoüe la pureté de nôtre 
01 > ceft par lui-même que nôtre Inftruction Paftorale eft cenféemife à 

couvert des reproches des Calomniateurs. Il en avoit fait déjà une mention 
onorable dans fon fécond Âpel, du 3. Octobre 1718. rien de tout cela 11’eft 
retradé dans fa derniere Inftruction Paftorale.
Linn, le parti que nous avons p rise ft^ , lors même qu’on Penvifage 
ucote des droits facrez de l’Epifcopat, 8c des principes denos Libertez. 
e Son Eminence encore qui nous lave,ainft que nous Pavons vü , du 

0llPÇon injufte qu’on jettoit fur nous, de les avoir abandonné lâchement.
P
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»Xco*ifé- J ’ a * ^ro}t A j o u t e r  ’ cl lTe k  ^ a r ti q u e  n o u s a v o n s  p r i s , n on  feulementeft
qucncx \ t h o n  , mais encore ,. qu’il étoit le meilleur, quant aux expédient & aux frî* 
parti qus cautions* Car enfin , quels font les expédiens qu’on doit prendre, en ma- 
priTeft ° ie tiere à ’a b u s, finon ceux qui ne précipitent pas dans des abust & plus grands, 
meilleur» & plus énormes,& plus funeilesà i’Eglife, à Punké, à la Foi II falloitprendre 

des exp éd ien t, je le veux 5 mais le bel expédient qu’a trouvé Son Eminence, 
& qu’il a bien réiiffi avec fes précautions plus fortes 1 Le Royaume en feu, IR 
pifeopat défuni, le Saint Siège outragé , les Prêtres révoltez contrenous;les 
Parlémens , qui jugent nos Jugemens dans les caufes de la Fois les peuples, 
qui fe faiiiiTent de la propriété du  m in ifiere 5 des Dodeurs qui par de beaux 
difeours, prouvent théologiquement que cette propriété apartient à ce peuple, 
& que c’elt par fes cris que fe forment les Dédiions de l’Eglife* Son Emi
nence elle-même , menacée folemnellement par fes propres Prêtres d’en être 
abandonné , li elle ne fuit aveuglément leurs, emportement contre la Bulle, 
Yoilà le fuccés de ces expediens & de ces précautions plus fo rtes, que S o n  
Eminence a voulu prendre.

On voulait, dit-on , p r é v e n ir  les a bus > mais en cette madere , le meil
leur Parti efE celui qui rémedie aux plus grands abus, aux abus plus fréquens, 
plus aéluels , plus vraifemblables , aux abus qui intérclient de plus près la 
Foi, & la V erité. Or, que l’on compare les abus prétendus , qu’on dit avoir 
pris leur fource dans la Bulle , avec ceux que l’Apel a eaufez. Ceux-là de» 
puis cinq ans fe réduifent aux principes de deux ou trois ProfelTeurs,dont 
on a épluché les cahiers , dont on a interprété les termes comme on a vou
lu, & qu’on accufc d’avoir enfeigné des Erreurs, qu’ils détellent hautement, 
On n’ofe nommer même ces Théologiens , foit parce qu’ils ont démenti déjà 
ceux qu i les a voien t accufez j; foit parce qu’on craint , en les nommant; de 
lailTervoirau public , que ce fantôme de relâchement, & d’Erreur, dont 
on lui fait peur, fe réduit à rien, ou prefque rien. Mais peut on mecon» 
noître les abus qu’on a fait de la réfi fiance, &. de l’ Apei 3 & le tort que h 
Foi même enfbufFre 5 On ne veut donc point tenir compte du Janféniime, 
qui fe montre àdecouvert dans des milliers de Libelles, donnez au public 
pour la défenfe: du Parti que Son Eminence foûtient 5 imprimez dans fa 
Ville , diflribuez fous fes yeux , compofez par des Dodeurs à qui on confie 
les plus faims minilleres. On 11e veut donc point tenir compte des coup 
fi marquez, & Il publics, qu’on a portez au Formulaire,pour eflayer det abo
lir en Sorbonne. On ne veut donc point tenir compte du CalvinHnre,renoua 
vellé dans plufieurs Livres; du Prefbitéranifme infirmé , favonlé, qudp 
fois fou tenu ouvertement dans des Théfes, dans des Lettres renduês pnbli-* 
ques ,. dans des Ouvrages , dont les Auteurs 11e fe cachent qu a demi,6c0ii 
fouvent ils ne rougi lient pas de mettre leur nom. On attaque a Satunin (*/

( a )  Théfefoûimuë a Sxttmur , l e u .  Avuji 171?. 1 gtr.< du 30. Septembre iyi$- &  (-erfura tif * 
m d m n k  j a r  h  M m d e m t n i  d e  M .  C h v èq u e .  A 'M -  f F a cu lt é , d e  j h é d o g i e  d e M  m W -P w *



la mort de Jefus-Chrifl, pour le falut de tous îes Fideles : on détruit à M ar- 
feille ( a ) le Dogme de la préfence réellej l ’un & 1 autre dans des Théfes pu
bliques. Des Réguliers Àpellans prêchent, &  confeffentmesDiocéfains* 
fans pouvoir , &  malgré mes défenfes , & dfftribuëntfans fertipule des A bf>  
Jutions impuiflantes. On imprime, &  on débite hardiment, que la Bulle de S. 
Pie V- ( b ) contre Baïus , eft un Décret attribué fans mifon au S.Siégé-, Décret 
informe, abufef, inutile , défavantageux meme a la Vérité;que la Lettre de 
quatre-vingt cinq Evêques de France, qui parlent avec refpect de cette 
Bulle , eft une Lettre mandiée furtivement, Ôc qui n’efl d’aucune autorité. On 
avance ces fcandaleufes maximes fous les yeux de Son Eminence même , &  
celui qui les débite , veut qu’on fçache qu’il s’apelle le P. de Gennes, Prêtre 
ic l’oratoire, &  qu’il demeure a Paris , a la Maifon de S. Honoré; c’eft à-dire, 
qu’il ne rougit point de fa témérité , qu’il eBaye même d’en rendre com- 
iliceune Congrégation, ou Ton défendait autrefois, par une Délibération fa- 
emnelle ( c ) d’un Chapitre G énérai, de foâtenir aucune Propoftion de Maius. 
Voilà des abus réels , fréquens, publics, auffi communs que les Livres qui 
contiennent ces Erreurs, <kque les lieux oii ils fe répandent. Nous n’allé
guons pas ces abus d’une maniéré vague & générale : nous montrons en dé
tail les Erreurs enfeignées, &  les Livres ou elles font écrites : nous nommons 
qui font ceux qui font de l’Eglife une République s qui font ceux qui apelient 
encore le Janfénifme un fantôme ; qui font ceux qui infultent au Formulaire > 
qui font ceux qui difent, que les Evêques ne font que témoins de la Foi, &  
non les Juges : qui font ceux qui mertent dans le cri du peuple le témoignage de 
U Vérité, qui infultent le Pape, quimécounoiilbnt le S. Siège , &c. Les 
Evêques en ont porté leur plaintes à Son Altéffe Royale 5 non feulement 
ils ont rendu public, par leurs mémoires, le Jugement qu’ils portaient de ces 
Erreurs, mais ils ont marqué les Ecrits, &  les Livres où elles le iifent. J’ai 
montré en détail une partie de ces excès, dans mon troifiémre AvertifTe- 
ment: j ’ai cité les Propofitions , Siles Libelles d’où elles font tirées  ̂ D ’au
tres Evêques s’opofent avec encore plus de zélé à ces Nouveautez : ils ne 
font occupez qua repou ffer l’Erreur, & à  réprimer la révolter leur réfif- 
tance efl la preuve des afîauts qu’on livre de toutes parts à la F oi, & à la

(a ) Mctndmcnt de M. V Evêque de Mar feille , 
portant condamnation de plufîeurs Proportions , 
contraires-à la Doétrine del’Eglife , touchant ie S* 
Sacrement de l’Eucbaiiftie ; enfeignées dans le 
College des P.p. de l’Oratoire de M-rrîeille , par 
an des Profeffeurs de Philofophie. Ce Mande- 

mnt efi du 8. Decembre l ? 18-
Seconde Lettre du P. de Gennes, Prêtre de 

Oratoire , a M- l'Evêque d'Angers, pag. 3S. 91. 
f  Cct’e Ltttre efi AmCi fignée , &  datée. De 
enn« , Prêtre de l’Oratoire de Jefus. A Paris , 
atjs la Maifon de S. H onoré, ce y. Février 1719; 
1e ) Extrait des AMes de la fixiéme Afiemblée

générale de la Congrégation de l'Oratoire , du U'en - 
. âredi i 6. Septembre 1678 Jejfion <S. L ’ Àflembiée z- 
. d é c l a r é ,  qu’elle veut d e m e u r e r  e n  l i b e r t é  d e  p o u 

v o i r  t e n i r  route b o n n e  ,  &  f a i n e  Doctrine ; &  q u ’ e l l e ’ 
n e  d é f e n d  d ’ e n f e i g n e r  , q u e  c e ! ' e s  q u i  f o u r  c o n 
d a m n é e s  par l’Eglile , &  q u i  p o u r r o i e n t  ê t r e  f u i »  
p c é t e s  des f e n t i m e n s  d e  J a n f é n i u s  f &  d e  B a ï u s .

Extrait de l'ordre de P r'fi emblée , envoyé dam 
toutes les M ai fions de l'Oratoire, les memes rai- 
fons iss obligent de fe défendre , avec un foin très

i p a r t i c u l i e r ,  d u  J a n f e n i f m e . . . . . . .  <Sr d e  n e  j a m a i s -
[• i o û t e n i r  a u c u n e  P r o p o f î t i o t i  d e  B a ï u s .  Recueil ffîijfi 
p tor.f . J40*
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fu bordination. Auroic-on jamais ofé faire ces entreprifes, fi Son Eminence 
fe fiic unie à nous, & fi i’Apeln eut point e'té mis en vigueur , par iexem, 
pie des Prélats ?

Q u ’on compare maintenant quels font les abus les plus réels j ou ceux 
qu’on a fait delà Bulle , ou ceux que l’A pela caufez? Le Parti le meilleur 
eût été , fans doute, celui qui eût prévenu la naiffance d’un feu fi difficile à 
éteindre ? Nous le prévoyions ce feu j 6c Son Eminence ,qui vouloit préve
nir tous les abus, ne devoit-il pas prévoir ceux là, avec nous? Jamais ce feu 
n’eût été excité, fi elle ne fe fût pas féparée de nous; fi en prévoyant ces dus 
qu’elle craignoit, elle eût bien voulu prévoir avec nous, les abus dont nous 
nous plaignons aujourd’hui j h enfin elle eût çonfenti à faire céder les vues 
de fa prudence, à la prudence plus mélurée de prefque tous fes Confrères.

En éfet , fes Collègues dansl’Epifcopat étoient-ils donc dépourvus, & de 
zélé contre les Erreurs , & de prévoyance fur les abus ? Le Saint Efpritavob 
il abandonné tous les Succeffeurs des Apôtres , pour ne départir fes lumières 
qu’à Son Eminence ? Ils prévoyoient des abus j mais c’étoient ceux que la 
réfiftance à la Bulle devoit caufer: fi cependant on peut ne donner que le 
nom d'abus aux maux que cettetrop longue réfiftance a attiré à l’Egiifede 
France,au préjudice de la paix, de lalîéligion, delaDiicipline Ecclefiaitique. 
Dans un fiécle indocile,on l’on fe fait gloire de l’indépendance,6c ou l’autori
té du Saint Siège eft prefque méconnues au milieu des Nations Hérétiques, 
qui croyent triompher de nos divifions,étoit-ce un ipedacle à donner à l’Eu
rope , que celui d’une réfiftance ouverte au Décret du Saint Siège ? Cette 
réfiftance eft-elle fuflifamment juftifiée par la crainte des abus à venir, & des 
abus qu’on avoue pouvoir être prévenus par des expédiens ? M ais, queft-ce 
que cette réfiftance, quand elle eft pouffée jufqu’à PApel au futur Concile, 
en matière de D ogm e, dans les circonftancesoii celui-ci a été fait ? Qtielle 
porte a-t’on ouverte,par- là, à tous ceux qui oferont opofer déformais aux Dé
cidons du Saint Siège , les fubtilitez dont tous les Eiérétiques envelopentla 
malignité de leurs Erreurs ? Ils diront dorénavant,que PApel les met à cou
vert des foudres des Pontifes deDieu.Ils diront, que leurcaufe doit êtrefuf- 
penduë, parce que le Tribunal de l’Eglife en eft faifi. Us diront,quejufqu’au 
Concile , chacun reftera dans fes droits 5 6c que l’Apel doit arrêter Péfetde 
toutes lescenfures , 6c de toutes les procédures : ils le diront à l’exemple des 
Prélats Apellans. Si l’Apel de ceux-ci triomphe en France, voilà tousîesHé
rétiques des fiecles futurs, qui feront en droit de triompher avec eux s pour
vu qu’ils ayent foin de ne pas donner dans des Erreurs grofïieres, ôc quils 
fçaehent couvrir celles qu’ils enfeigneront, fous des dehors trompeurs de 
quelques expreffions des Peres , 6c des Livres de piété.

L ’apui que les Eiérétiques à venir trouveront dans l’Apel, n’eft rien encore, 
en comparaifon de celui que leur fourniftent les raifonnemens de l’Inftruction 
Paftorale de Son Eminence. Pouffe jufqu’au pied du m ur, &preffeparces

témoignages



evidens, tirez des principaux Prélats de chacune des Nations 
Je l’Europe 5 il s’eft trou vé réduit à prefcrire de nouvelles Régies,pour nous 
enfeicrner comment le confentement de l’Eglife Univerfelle doit être donné, 
pour être dé ci (if. O n avoit cru jufqu ic i, félon la maxime de S. A uguffin , 
qu’un Décret folemnel du Saint Siège, accepté par le Corps des Evêques , 

" ïs où l’erreur avoit pris naiffance , étoit d écifif, 6c final, dès que les 
autres Eglifes ne reclamoient point, quoiqu’elles enflent connoi{Tance de ce 
Décret. On avoit crû , que le Jilence des Évêques, quand il ri y auroït rien de 

j feroit fuffifant pour prouver ce confentement de l’E g life , qui efl une 
Ride infaillible de nôtre croyance $ mais M . le Cardinal de Noailles ne 
veut plus qu’on fe contente, comme autrefois , de cette acceptation tacite 
les Evêques du Monde Chrétien. Il ne veut pas même fe contenter des 
Lettres des principaux d’entre eux , qui a durent que tous leurs Confrères 
concourent à l’acceptation : il lui faut des fuffrages par voyes de Jugement , 
fc de jugement Canonique , des examens , des difeunions, des AfTembkV, 6c 
des Conciles y 6c il veut la preuve autentique, que tout cela a été exécuté 
juridiquement par tout. En forte , que le remede prompt, 6c aifé, préparé par 
le Fils de Dieu , pour arrêter les progrès des Héréfies naifïantes, 66 qu’il a 
mis principalement dans l’autorité du Siège Apoftolique, que ce remede , 
dis-je, deviendra un remede prefque inutile,, 6c fou vent impraticable : il 
c’aura plus de force déciflve , ôc finale, ou qu’aprés mi long-tems , quima- 
cifefte l’acceptation tacite, ( 6c ce terme efl fi long , que cinq ans ne font 
comptez pour rien , 6c font à peine une petite partie de ce long-tems , ) ou 
qu’après qu’on aura tiré de chaque Evêque en particulier, jufqu’à ceux des 
Ifcs de Corfou , ér de Naxia , êc peut-être aufîi de Goa , de Pequin, ou du 
Mexique, un confentement folemnel, porté par voie de difcuffion autenti- 
f c , & de Jugement canonique, 6c non autrement.

C’efl ainfi , que pour fe-tirer d’embarras, on en efl venu au point de ren
dre les Décidons finales , ou inutiles , ou impoflibles. Impoflibles, fi les- 
guerresles divifions, les interets des Princes , les opinions Théologiques, 
ta jaloufies réciproques, mettent obffacles à ces Jugemens folemnels, Inu- 
dles, parce qu’avant que ces Jugemens foient venus de toutes parts-, oü que- 
ce long-tems de l'acceptation tacite foit expiré, les: erreurs feront fi enracinées,> 
& les Hérétiques fi affermis , par la longue impunité , que ce confentement 
je lera plus aucun effet, pour les tirer de l’aveuglement; Par conféquent , 
cEgiife, Epoufe du Fils de Dieu, forméepar la fageffe éternelle,Sc gouvernée’ 
p k  S...E(pritmê.me, n’aura point un moïen prompt, 6c décifif, de faire con- 
n°itrela Véritè dans les difputes qui naiffent entre les Evêquesjde fixer prom- 
cernent la.fourniiîion dès Eideles j 6c de réduire lés injuftes réfiffances d’une 
°uzame d’Evêques prévenus. Elle n’aura donc poin t, par conféquent, ce 

|llle les Etats les moins policez o n t, par leur conformation i fçavoir , un rno- 
)p court, abrégé , de réprimer les révoltes , de juger fouverainementt
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Ci
les queffions douteufes, & d’arrêter les progrès d’un incendie.

Voilà j Monfeigneur, les abus dont l ’Apel, &  fes principes fontlacaufe- 
&  ces abus ont pris leur fource dans les premiers effrois de Son Em inence 
qu’il voulait, diioit-il, prendre des précautions contre les abus qui pouvoient 
naître , à ïoccafion de lu Bulle. Je dirois volontiers à -préfeat à ce Prélat : qui 
e,ff-ce qui a le mieux prévu les abus à venir , & les maux, qu’il falioit arrê
ter par des précautions ? E li ce nous qui avons allié le rePped que nous de
vions au Saint Pere } avec les précautions que vosallarmes nous enga q-eoient 
de prendre ? Eff-ce nous, qui en recevant la Bulle avec fourniffion , comme 
nos Peres ont reçu celles des Souverains Pontifes qui ont précédé , avons 
anatématifé par avance les abus qui vous effrayoient, fans ouvrir la porte à 
d ’autres abus opqfez ? ou e ffce  vous, qui -dans la vue de pouffer plus loin 
les précautions, & d’en prendre encore de plus fortes , avez donné ©çcafion à 
vos D éfenleurs, de répandre tant d’Erreurs fi manifeffes j de renvefferla 
fubordination 5 de renouyel 1er le Janfénifme j de déchirer, par les ladres les 
plus impies 3 le Vicaire de Jefus-.ChrilE

Les expreffions de quelque S. pere , dira Son Eminence, euffent été fa» 
primées ! Voilà fon grand grief: grief que nous avons montré cent fois être 
fi mal fondé. Maisloit , qu’il foit aulli réel cqu’il le veut croire; l’Eglifeii’a- 
t-elle pas le droit d’en ufer ain.fi? Qui eff-ce qui eff plus célébré, entre les Peres, 
que S. Cipricn ? Cependant S. Auguftin parlant de ce Saint Docteur: 
ne Je a it , dit-il , que les Lettres des Evêques  ̂ ,& des Evêques, tels que Paint Cy- 
prien , peuvent être corrigées j foit pur les preuves des Gens plus habile si fit far 
f  autorité plus grave , &  la prudence mieux infimité des Evêquesj foit par des 
Conciles , iorfque'ces premiers Evêques fe font peut-être écartez de .la Ecrite. Si 
quelques uns de ces Saints Evêques ont pu tomber dans des Erreurs, qui 
.ont eu befoin d’être corrigées j ils ont pu , à plus forte raifon , employer des 
expreffions ,.quipourroient êtreiuprimées. Si S,. Auguffin a .crû, qudauto
rité des Evêques peut reformer ce que des Evêques précéderas, aulli illuffres 
que S. Ciprien ont avancé; cette même autorité ne peut-elle pas, à plus 
forte raifon , Exprimer l’ufage des expreffions équivoques d’un S. Pere , qui, 
quoiqu’entenduës dans fes Ecrits en u nbonfens, deviennent périüeufes, 
par l’ulage que les Hérétiques en font , pour inffnuer leurs erreurs,.

D ’ailleurs, n’y avoit-il pas des moyens de faire la liipreffion, que le Pape, 
& prefque tous les Evêques de France jugeoient néceffaire 5 en confervant 
neanmoins le vrai (ens , & le Dogme des, S s, Peres ? Q u i, fans doute, il y 
en a voit: & c ’eft M. le Cardinal de Noail.les quil’avoüe lui-même. Ilbâ- 

_ tient, que dans l’AU emblée de 1714. nous étions d’accord avec lui,

( a )  Quis pefeiat ..... Epifeoporum Litteras 
quse poft confirmatum canonem , vel feriptæ func, 
vel feribuntur , & per fermonem forte fapiemio- 
iem  cujuflibet ia câ re peiitioris, 8c per aliorum

Epi Troporum graviorem authoritateffl , c3oûiorcn? 
que prudentiam ,  & per Concilia licere r ep reh en  \ ,

fi quid ineis forcé à Veritatededatun? 4 ’%' ■
,, b  d e  B apU  c. j .



jvecnous, pour prendre de concert ces moyens , &  ces précautions. Il cro- 
«jit'aonc alors que les Evêques pouvoient les prendre eux mêmes i &  que 

p̂récautions étant prifes par eux, les expreffions prétendues femblables à 
celles des Ss. Peres, pouvoient être luprimées. Non feulement il l’avoiie , 
nuis il en donne la preuve lui-même , en divers endroits de fon Ouvrage.
C’eftluiqui raporte, que lorfqu’au cinquième C#ncile , on Exprima ce mot
|e S. Cyrille ,una natura Dei incarnata -, on difiingua fon fens Catholique , du tr.fir. Pafi
kHérétique. Il eft vrai que le Pere Alexandre prétend, que la même Pro- tor’ s°
jofitionfut auili condamnée dans le Concile de Calcédoine , jAmplement , &
im ixfofit ion. ( a ) On nemploya , d it-il, aucune expo fit ion dans la définition
|k cmciic. Et encore, perfonne ne s écria, qu.il falloit diftinguer les deux fens ,
|nrfauver la Docîrine de S. Cyrille,  <jr de Athanafc. Ainfi parle le P .  Ale- 
jandrei mais aparemment que lu i, ou quelquautre en fon nom , voudra 
jen s’en retrader encore une fois, par complailance pour M. P A rchevêqne. 
fyconfens j & je veux bien que le cinquième Concile , & le Concile même 
le Calcédoine, fi l’on veut ,.ait expliqué la proportion de S.. Cyrille , & de 
$, Athanafe, en la condamnant, dans Eutiches : il me fuffit que Son Emi
nence avance ici , que le Concile a pu condamner une propofition tirée 
des Ss. Peres j & qu’il fuffifoit que les Evêques de ce Concile p rident des pré- 
mtionsi en la condamnant.

Autre exemple, avoué par Son Eminence même. O neenfuraau Concile 
ieConftance , dans Jean H u s , cette propofition , E fembiable aux expref- 
fions des Ss. Peres. La Divinité , &  /’Humanité font un feul e b r i f i Mais 
il! Evêques, dit Son Eminence , retournant dans leurs Diocèfes, ér les Théolo- mfiv. paf-. 
fjm Uns les 'Vniverfit.ez , inftruits du défaut de cette proposition, & des^*£* Ifo 
antres, étaient en état d'infiruire les Fidèles , &  de fiuplé.er, par leurs Infractions  ̂
ice api manquait d la clarté, &  J# précifion de la cenfure. Voilà donc des 
Proposions femblables à celles des Ss. Peres, quon fupi ime ; &  il fuffit pour 
cela de prendre des précautions en les Exprimant. T  antôt ces précautions font 
prifes dans la cenfure même 5 tantôt ce font les Evêques, qui font chargez 
deles aporter , par leurs InfirucUons. On pourvoit donc en 1714 . Exprimer, 
avec le Pape , des expreffions femblables à celles d’un S. Pere j il fuffifoit

( â ) Ntt. A lv x . f&c  x i i i .  &  x i v  d fiL r t .  i x .
*' E u tic h iâ n o r u m  a f b r t o  , u n  a eft V er b i in - 
'«'Mit nettura , r e £ to  l e n f u  in t e l- l ig i  p o f f e  v i d e b a -  
*1 fieut in r e lle x e r a t  S .  C y r i l l u s  , c u j u s  in  E p i f t o -  
lS “  Sacceffum , &  a d  A c a c in m  h æ c  P r o p o f i t i o  
conceptis v e rb is  l e g i t u r  ,  u n *  natura, V e r b i  D e i  

MMiwa.' H a c  a b u t e b a n t u r  H æ r e t i c i .  C y r i i l u m  
arnaat' c la m a b a t E u t i c h e s  , f i  f u a  D o Æ h i n a  d a m  

h T b r  : • A n  P r o P t e r e à  S y n o d u s  C a l c e d o n e n *
. Ullcb.etis P r o p o f i t i o n e m  f i m p l i c i t e r  n o n  d a m -  i 

■ wt ? An e x p o n e n d a m  c e n f u i t  : A n  m e t u i t  n e  S .  1 
V' 1 p a r i t e r  d a m n a t a  d i c e r e t u r  , n i f i  1

f e r e t u r  d u p ie z  f e n f u s } E x p o f i t a  q u i d e m  e f t  1

â  P a t r i b u s ,  &  v i n d i c a t a  S .  C y r i l l i  P r o p o f i t i o  ,  i  
G e l a f i o  , à  S .  M a x i m o  , & c , S f 'd  n u l l a  I n  S r -
N O X>Y C a l C H D O N E N S I S  D E F I N I T I O N S  A D H I B I 
T A  e x p q s i t i q . S i m p h c i t e r  &  a b i o l u t è  d a m n a i i  ,  
q u  d u a s  n a t u r a s  a n t e  u n i o n e m  f a b u l a b a n t u r  , u n a m  
v e r o  p o f t  u n i o n e m  c o n f i n g u n t .  U n i u s  e j u f d e m q u e  
f i l i i  a c  D o m i n i  i n  d u a b u s  n a t u r i s  i n c o n f u f è  i n -  
c o m m u t a b i l i l e r  ,  & c .  A f l e r t a  f u b f i f t e n t i a  e f t .  D i f -  
t i n f t i o n e m  d u p l i c i s  T e n tu s  n e m o  n e c e f f a r i a m  i n 
c l a m a v i t  ,  u t  S S .  C y r i l l i  &  A t h a n a f i i  D o â r i n a  Calva, 

e  f l e t .  C e  p^(fage f e r v ir a  de R éponfe a la  L ettre  d u  P .  
A le x a n d r e . O n  v erra  , f i  j e  l 'a i  ca lo m n ié  d an s m on  

g ré m ier  jb w p j je m e n t .



pour cela , de prendre des pr écautions 5 ç eût été même âffez, que les Evê
ques retournez dans leurs Diocéfes inpuififent les Fideles ypuifque cette pré" 
caution avoit fuffi au Concile de Confiance. Or , nous avons fait pld 
puifque nous avons pris ces précautions dans l’acte même de nôtre accepta
tion: Son Eminence en convient. Quemanquoit-il donc à nôtre prudence? 
Les précautions , félon lui 5 n’étoient pas affcz, fortes. Quarante Prélats les 
trou voient fuffifantes : huit, veulent poufler la prudence , jufqu’aux plus 
extrêmes précautions ; ils veulent les porter , jufqu’à prévenir tous b  abus 

RèUtion (Ut \ma§̂ na |̂es* veu ênt donc, comme M. Boffuet le réprochoit à feu M. 
UQuiètifmex  ̂Archevêque de Cambray, ils veulent prévoir tous les je ns que la muvaife 
1. /«#.». 3- fertilité des Efprits fubtils pourvoit produire &  comme ledit encore le même

Prélat fe réplonger dans Cmpoffibilité, ou toutes les Dccifons EccMafims k  
éludées., ’  ' 1 J

1
é * 4;

M ais, £ nos précautions n’étoient pas ajfez fortes,, félon Son Eminence, 
&  fes Confrères -, qui les empêchoit d’en ajoûter de nouvelles, & d’en ajou
ter,, s ils eufTent voulu ,, de plus fortes f S’ils font fi unis à nous dans la Foi, 
comme ils s’éforcent de le perfuader , ils ne dévoient donc pas être embar- 
raffez a énoncer ce qu’ils penfoient, <§£ ce qu’ils croyoient avec nous ? Sans 
doute , que Son Eminence n’eût pas contrédit nôtre F o i, nos intentions,& 
nos principes , apres avoir déclaré eque nul dé entre nous n avoit pris le j>Mti 
de II Erreur 5 qu il eût donc accepté comme nous 5 qu’ile û t expliqué, qu’il 
eut anatematife toutes ces erreurs qui l ’efFrayoient,, tout étoit fini; 

x x i i x .  i l  vouloir, dit-il, que ce fut le Pape lui-même , qui prît ces précautions 
•uîerefutéf, ^  4P* fa cenfure. Mais M. le Cardinal, de Noailles ignoroit-il,
L’àuiôrité: qtte tandis qu il proteftoit , vouloir attendre des explications, les propres 
4? FraJc? Confrères, n en vouloient point r &  qu’ils difoient hautement, qu’il falloir 
iuiSioit , corriger , &  non pas expliquer la Bulle ?-Ignorait il que le Pape , allarme 
5re  ̂une première réfiftance , ne s’expoferoit point à en fouffrir une fécondé, 
sauttom C]ue qui e u te te , & plus perilleufe, & plus femelle ? Ignoroit-il enfin , que fins, 
fou Eminen. recourir au Pape, les Evêques étoient en droit de prendre, eux-mêmes ces 

& pncautions i:Avoit-il donc oublié , quel efl leur droit, 6c leurminiftere? & 
que chargez dinltruire les peuples. 5 c’efl à eux de leur expliquer en detail 
le fens d une cenfure, fut-elle obfcure, & ambiguë ? de leur enfeignerce 
qui efl condamné , & ce qui ne l’c£point ? & de fixer , même en détail,ie” 
lonle beloin de leurs peuples, la cenfure des Proposions , qui ne fontcon- 
damnées qu’en gros par le Saint Siège ?

Quand les, Eveques d ’Illirie demandèrent au Concile de Calcédoine des 
explications , fur la Lettre de S. Léon qu’ils difoient ne pas entendre: °n 
ne renvoya point au Pape pour les aprendre de lui- Le Concile meme ne 
donna point ces explications-dèfirées ; il trouva bon,qu’Ânatolius,.av£C(|uel' 
ques autres Eveques,, donnât en particulier , &  dans fa maifon , à ces Ire- 
lais,, les explications qu ils diemandoient au Concile , fur les endroits de



lettre de Saint Léon qui leur paroiffoient obfcurs. Ces Evêques dociles 
s’en concernerent, les explications qu’ils reçurent de vive voix, 6c en par- 
pilier, delà part d’un petit nombre de leurs Confrères, leur fuffirent s elles 
ne furent pas même inférées dans les Actes du Concile. AinE en ufa-t’on 
alors, nous ferions en paix, fi les huit Prélats avoient bien voulu imiter ces 
Evêques‘cTIllyrie, dont ils ont cité l’exemple tant de fois.
Un fait tout récent, tiré de l’Eglifede France, nous inftrnit encore com- > 

ment on allie le refped pour les Décrets des Papes , avec les explications 
qu’on peut y ajouter. Aléxandre V I L  & Innocent X I . avoientcenfuré en 
;ros pfufieurs Propofitions de M orale, fans apliquer à chaque Propofition 
îaeenfure exacte que chacune méritoit. Le Clergé de France , bien loin de 
fefervir de ce prétexte pour blâmer ces Décrets falutaires , crût ne pou
voir mieux faire, que de loiier le zélé de ces Souverains Pontifes, 6c d'aplau- 

à leur cenfure. Mais pour préparerait Clergé , &  au peuple chrétien, 
n Infruttion plus ample, que celle qu’ils avoient déjà reçue du Pere com
mun /il ajouta à chacune des Propofitions condamnées en gros par les Papes, 
kjufte qualification que chacune méritoit. C ’eft a in fi,q u a  une nourritu
re falutaire, préparée par le Pape , pour le bien de toute l’Eglife, les Evêques 
croyent pouvoir ajouter la derniere préparation , pour la rendre encore plus 
profitable aux peuples confiez à leurs foins.

Nous c r o y o n s  avoir fait la même chofe ,parraportà la Bulle ‘Vnigenitusi 
[oit dans l’ Inïlrûction Paftoralede l’Aflemblée 5 fo.it dans les autres , que les 
Evêques ont données encore aux befoins de leurs peuples. En rempliffant, 
par nôtre acceptation , la mefure de nôtre refpeétueuie obeiffance pour le 
Saint Pere, nous avons préparé au Clergé , &  au peuple , une Infraction plus 
m f , pour leur utilité : les moyens qui allient ces differens devoirs, ne 
font-ils pas les plus falutaires ? Quel bonheur pour nous , 6c pour toute 1 E- 
glife de France , fî Son Eminence eût voulu s’unir à nous 6c fe borner aux 
mêmes deffeins $ s’il eût bien voulu faire céder fes frayeurs , à 1 amour de 
l’unité ; s’il fe fût abftenu de vouloir ajoûter à des précautions prifes , des 
\mmtions plus fortes , 6c d’enchérir fur la prudence de tant de grands Pré
lats, qui n’ont pas moins de part que lui à Pefprit de D ie u , 6c a la grâce du 
miniffcere. Quel avantage , s’il avoit mis au nombre des expediens qu il re- 
cherchoit, [important, le précieux expédient de contenir les peuples  ̂ dans 
la fourmilion j en leur donnant, par fa conduite, 1 exemple d une deference 
modefte > pour la prudence de fes GonfrereSj 6c celui d une obeiffance re - 
peâueufe pour un Pape , qui la méritoit par tant de titres. Nous ferions unis

(#) Nos Cardinales, Archiepifeopi , 5c Epif- 
Î0PJ > in unum congregati , ne dirci.m virus ferpe- 
w j kas pro.pofitiones;à prædi&is Pontificibus , uti 
^mçrayinaus, applaudente toto orb“ Chriftiano 
ü̂dççutafas ? catam praecipuis exprefle adnota-

t i s  , ' p r i r n û m  u t ,  m a g i s  i n  p r o m p t u  e f î e n t , a d  c e r t â  
capita r e d i g e n d a s ;  t u m  c e n f o i i è  n o t a n d a s  , &  a u  
a m p l i o r e m  C l e r i  &  C h r i f t i a r æ  p l e b is  i n f o r m a t i o 
n e m  ,  f u i s  q u a f q u e  c e n t u r i s  c o n f i g e n d a s  d u x i m u s
frec. de dt 17Q0. f- Sl 9-



à lu i, comme lui feroiri uni à nous, pour prévenir les abus à v e n ir  3 qu'il 
craint, & pour arrêter les maux adueis que nous fouffrons. La concorde 
ieroit rétablie i l’Epifcopat trouveroit fa force , dans fon unité avec fon 
Chef ; & Dieu Jeroït glorifié d a n s le  concert de fes Saints.

S i, malgré nos précautions communes , les abus que M. le C ard in al de 
Noailles craignoit, 6c que nous croyons avoir fuffifamment prévenus, fefuf- 
fent, ou manifeffcez , ou multipliez 5 rien n’eût empêché alors d ’opoferde 
concert, à ces nouveaux montres, de nouvelles profcriptions. Son Eminence 
eût trouvé fes Freres prêts à courir avec lui, pour les étouffer dans leur 
naiffance, par tout ou il nous les eût montré. Le Pape afTûré de fonbbéif. 
fancepour la Chaire de Pierre, eût apîaudi à fa vigilance, à fes Mande- 
mens, à fes cenfures: le Chef, & les Membres auroient concouru avau* 
ger la Bulle , des abus qu’on auroit ofé en faire, & les P etits de Bdtkt 

ccrafez, contre la  p ie r r e , dès le berceau, n’eufTent point ravagé la terre d’If- 
raël. Voilà le moyen que nous avons crû préférable ; voilà l'expédient 

nous avons toujours d it, être le plus falutaire. L’évenement devroit nous 
avoir juftifié.

xxiv. Le Parti que nous avons pris étoit donc le meilleur du côté de la pru- 
qaencê  Le ^ence> ma*s de plus H étoit fur, du côté de la confcience. Car enfin, 
Parti que dans Pordre des Décidons Eccléfialfiques, notre fûreté ne dépend-tellepas, 

au moins en partie de nôtre union avec le Chef de l’Eglife , & a v e c  le Vi
caire de Jefus-Chrifl: ? Faillible, tant qu’il vous plaira ; nous lui fommes re
devables de l’obéiflance. Si la Bulle , après tout, n’efl que Loi de police? 
s’il eft libre de la croire autôrifee , on non > fommeŝ nous en fureté, en re
ddant à celui qui a au moins la préfomption, & la provîfion pour lui?fur 
tout lorfqne , del’aveude Son Eminence même, ceux qui ont reçu fa Bulle 
avec refpecl, & foûmiffion, l’ont fait  ̂ fans fe réduire à la limpîe qualité 
d’exécuteurs des Décrets du Saint Siège , & en prononçant un m ê m e  Juge; 
ment ayec lui. Dans l’ancienne Loi, celui-là étoit puni de mort (.#] 
n’obéiffoit point à la Décifîon du SouverainPrêtre i non feulement dans les 
quefrions claires , & exprimées fans obfcurité dans la Loi, mais même dans 
les quefiions difficiles > &  embrouillées. Dans la Loi nouvelle , il efl dit à Pierre? 
ce que vous lierez , fera lied Et encore ,, cefi à vous à confirmer vos Frttis» 

Ces Loix précifesne nous impofent-elles aucune obligation,, envers c e lu i ft*  
eff *j]is dans la Chaire , non de Méfie > mais de Jefus-Chrift même, & q t i -dt 
Vicaire de fa poifïance, & de fon autorité. Entre deux Partis à prendre? 
tous deux reconnus pour libres par Son Eminence, tous deux reconnus pjr 
lui pour Catholiques, en quelle confcience peut-on préférer le Parti de  ̂
refi fiance, à celui delà foûmiffion , fur tout dans un point, qu’on réduit a 
im point de pure f d k e y &  deDifciplme.

*  )• Si difficile &  ambiguo m apud te judicium 
jerl'pexeii* , Sec, Q^i iupakenc uoicas obç- Icüre Sacerdotis imperio , morietur 

Dew.tr. J j t

|o®o ilfc.



6? “
Gerfon, peu fufpe& de trop donner aux Souverains Pontifes, en rédui- 

fant [a) le droit de réhfter à la Décifton du Pape, au cas d'une caufè évi- 
ittite, tirée de l'Ecriture , de la révélation , y ou delaDécifondes Conciles Géné-  
w x , décide, que dans les autres cas, &  par conféquent dans ceux du doute, 
l’on doit fe Journettre , ou au moins ne pas dogmatifer contre la Déeijion -, é* 
qiien le faijant, on encoureroit l'Excommunication, Et encore , il d it, que ré- 
ffer au Pape , de même que de fe foujlraire djon obéifance , ce font là de ces 
jemedes extrêmes , qui ne doivent être mis en u fage, en aucune maniéré , 
que four des caufes prejfantes, &  manifejl.es > de peur de faire une feifion dans 
k CoTfs de l'EgliJe,  &  même d'y expojer les Fideles ,  en accoutumant les Mem-  

fartiediers a la déjobéifance : parce que rien nefplus funefiê  dans un Etat, 
oytSy troubler la fuberdination. Voilà les maximes de ce Théologien , que 
je cite volontiers j non qu'il foit plus exact qu’un autre, mais parce qu’il eft 
moins fufped, quand il parle de l’obéiftance que Bon doit au Souverain 
Pontife : il nén excepte que les cas , où le Pape s'écarte manifefiement de la 
H  Or , Son Eminence s’eft ôté le droit d’accufer Clément X I .  de s'être 
écarté manifeflement de la Foi , puifqu’elle a reconnu elle-même , que les in
tentions du Saint Pere font droites * quTon peut recevoir fa B ulle, fans dé
truire la Foij & qu’après tout, oneft libre d’enreconnoître ,ou  non , 1 au— 
tonte. Il s’eft donc ôté le droit de lui réfifter i & c’eft Gerfon lui-même 
qui doit troubler la fécurité , où il croit pouvoir être aujourd'hui-

Quatrième conféquence. Le Parti que nous avons pris eft non feulement ^  
fur, mais il eh le plus fur. Dans l’ordre de la raifon , le Parti duplus grand quence. Le* 

nombre des Sages, & des Experts , dans une matière ,e ft le plus fur. Un**™ J P *  
petit, & très-petit nombre, peut - il , lans témérité , acculer <x tramer prjs y. 
le reibe des hommes intelligens qui le condamnent ? Dans l’ordre de la 
piété, le Parti de l’obéifTance , & celui de l’humilité , font le Parti le plus fuerT S t  
fur: tout eft à craindre à un petit nombre , qui dans une cho[elibre , fe con- té du plu* 
lie dans fes lumières , quelques grandes qu’elles foient, &  qui Ies^prefere (^desErS? 
opiniâtrement à celles de tous fes Supérieurs j plus le nombre qui' ré lifte eft ques- 
petit, plus il doit êtreéfrayé de fa folitude , &  allarmé de fa finguîarité.
Dans l’ordre de la Religion , ëc dans celui des promeftes faites par Jefus- 
Chrifl, à un Corps qu’il affifte de fa préfence continuelle ; jamais le petit 
nombre,, fans C h ef, fans Eglife Âpoftolique , fans étendue x ou Catholicité

[ * ] Sententia Papae li^at omnes fideles ad non 
«gmaezandum contrarium , nitr per dlos , aut 
yaâ illos qui maniteitum contra tara deprelien- 
tetErtorern, 8c icaadalum grande F1 ici tuo fi- 
«nuo f i - r i , f i  n o n  opponerent fe , cogtiofcunr, T r .  

itiXim. DsÜ*. u . î ,  Ÿ‘ 9.
Obfigat tamen febditos fnb p«ca Excommmni- 

Mqnii tal;s determinatio', (  Epi'copt veî Papæ ) 
Çoa asn  ̂dogmatizent oppofitam talis deterrai- 
^«is^nifc appatea; aaaaiiefta ratio, repagjua-

. <Ji , vcT per Sacram Scripturam , veî per revelàtio- 
nem , veî per Ecckfiae feu Generalis Concilii de— 
terminationem. T r. Quomodo &. au licear , &c. ta. 

z . p . 3 07 .
Fatemur enim" duo’ illa ( refîfientiam St fu b tac

tionem ab obedientia Papae ) nullo modo asb: ro; 
fie r i , nifi manifeftis caofis urgentibus ,  ne iaroto> 
corpore Ecclefiæ deterior &  generaliter cfTnra 
fiat & inducaturdum1 particülaiiaf membra &*£■ *.
fuefeant non cbsditc, jfiiây



n’a conferve plus fidèlement que le refte des Evêques unis à leur Chef, Je 
dépôt de la F o i, ou celui des faines paroles, qui eft inféparable delà Foi.

Ce principe importune M. le Cardinal de Noarlles : aufîi s’eit-il éforcéde 
le détruire à quelque prix que ce fût. C ’eft dans cette vue qu’il entreprend 

inflf. p--/- de prouver , que le Jugement du Pape, foâtenu de la pluralité des Evêques,,ri ejl 
hr. Prop■ i. pas toujours une Réglé infaillible , &  abfolument fure , a laquelle les Fidelesfoient 
ch‘ l -J *■  mdifpenfablement obligez, de fe foumettre. Mais quoi ! veut-il donc établir, 

que le petit nombre , & un nombre auffi petit que le bien , quatorze ou 
vingt Evêques, fans Pape & malgré le Pape , foient une Règle auffifm) 
ou même plus fure , pour connoître la Vérité , en matière de Foi? Veut-il 
établir , que ce petit nombre ,dans un coin du monde, puiffe être jamaisle 
vrai Corps Epifcopal, auquel le Fils de Dieu a promis Ion affiûance conti
nuelle , & pour tous les jours ; qu’il foie, dis-je, ce vrai Corps, au préjudice 
du refie des Evêques, prélidez par leur Chef, & répandus par toute la terre! 
Veut-il que ce petit nombre , réfiliant au Pape , &: à tout le relie des Evêques 
du monde , puille être plus fîdek dans la confervation du dépôt de la Foi, 
&  de la forme des faines paroles ? Veut-il en un m ot, faire oublier ce que 
M. BoiTuet a établi , avec tant de force, que Y innovation des Hérétiques, ef 

fement aux non feulement juftifiéepar leur petit nombre , mais que par cela feul elle eft 
protejîans. jufifiée évidemment ? Et encor g } Jamais Une viendra de Selle nouvelle, qu'on 

ne convainque de fa  nouveauté, par fon petit nombre. N ’importe , on veut au
jourd’hui conlacrer le petit nombre , & lui faire donner la meilleure part dans 
les promelfes de Jefu's-Chrift. C ’effc ainli qu’on fe précipité d’abîme en abî
me , quand on fe lent preîfé , U  qu’on veut échaper, à quelque prix que 
ce foit.

M ais, au moins , falloit-il chercher quelque paradoxe plus plaufibleque 
celui-là, puifqu’il emporte nécelfairement avec lui ces conféqnences, qui 
font lî manifeftement infoûtenables. D éjà ne voit-on pas, que dès que It 
Pape , avec le plus grand nombre des Evêques , n e f pas une Réglé Jure in
faillible , en matière de Foi, il ne relie plus dans l’Eglife de moyen fur, court, 
& facile de connoître la Vérité ,en cas de divilîon entre les Evêques, lorf- 
qu’on eft dans Timpoffibilitéd’afiernbler des Conciles ? Ne voit-on pas, que 
par ce principe , les moindres difputes deviendront éternelles, & qu£ qlia‘ 
torze Evêques leront en droit de réliller atout l’univers, fans que le refie 
puiffe ailément, promptement, ccfûrement réduire les Opiniâtres à la loù- 
milïîon „ ou à la féparation ? Ne voit-on pas , que dans ces principes, ce 
n’eft plus l’autorité qui décide , en cas de contellation 5 mais l’Ecriture, 
Tradition , prile en elle-même; puifque c’eft cette Ecriture > & cette Tra
dition que le petit nombre allégué pour fa défenfe ? & puifqu’on lupoie 
q u ’il peut, en alléguant ce moyen d’une maniéré vraifembîable , balancer 
Tautôrité du plus grand nombre ? Ne voit-on pas que .dans ces principes»
m  réduit les peuples à prendre la voye de difcuffion ôç d’examen, £oar

1 f ' " ' ’ ‘ çoiincutrc?



fonnoître> en cas de difputes, de quel côte' eft la Verite' 5 puifqu’il ne peut 
plus fe régler purem ent par la feule autorité du Vicaire de Jefus-Chrift f  & 
du plus grand nombre des Evêques Jugeans avec lu i, ou foufcri vans avec 
lui à une même Décifion ?
Je dis, du P a p e , &  d u p lu s  g r a n d  nombre des E v ê q u e s  , ju g e  ans a v e c  l u i , ou x x v i .

ItitjcrivMS apres lus a  fo n  ju g e m e n t ; pour faire voir , que quand nous parlons cVcft,oa 
del’autôrité du Pape , uni à un .nombe fi fupérieur des Evêques du monde, « déplus 
nous ne parlons pas de ce que ce grand nombre d’Evêques penfent touchant ?ran̂ nom- 
une opinion Théologique , & qu’ils regardent comme telle. M le Cardinal bre/ rédntc 
de Noailles ,j?our rendre notre principe odieux , voudroit l’étendre jufques- ««mes e - 
là, contre nôtre gré j & quoique nous nous foyons nettement explique fur ?uivoîucs. 
ce point, il nous objeéle encore , qu’à Rome., & dans la plus grande partie cïdiîlidc 
dû monde, on foûtient l ’opinion de l’infaillibilité: donc, conclu- t’il îlfau- Noailles l’en 

droit, félon vos principes, que cette opinion devînt la Loi de l’E dife. C ’eft donnerP°ié 
là vouloir donner le change, pour fe tirer d’affaire, &  mettre la  qpeftion chanSc- 
où elle 11’efb pas : car nous ne parlons point de ce qui eft crû , par ce crrand 
nombre de Prélats, comme opinion Théologique s mais de ce qu’ils penfent, 
decequ’ils enfeignent, de ce qu’ils publient, comme de Foi, ou comme 
ipartenant a la to i. ï l  eft que ft ion d’un J u g e m e n t, ou d ’une D é c ifio n , portée 
par ce grand nombre , ou par le Pape feul, &  apuyé du confentement ex
près, ou tacite , de prefque tous les Evêques 5 c ’eft-là ce que nous difons 
être la Réglé sûre, & infaillible de l’Eglife, contre laquelle vinert Evêques 
ne pourront jamais l’emporter.- Ainfi, quand il feroit vra i, que leplus o-rand- 
nombre des E vêques loûtiendroit l’infaillibilité 5 que nous importe ,&puif- 
tjn’ilsne la foûtient que comme opinion. Théologique ? C ’en Son* Emi
nence elle-même qui l’a prouvé j. & on doit l’en croire , fans doute. Mais nftr. P ^  
era-til jamais voir un Dogme >Toûtenu comme de Foi par le Pape , 6e par tor’ 1- Pro?- 
leplus grand nombre des E vêques, &  que ce Dogme fe foit trouvé erroné?
Fera-t’il voir , qnun Jugem ent en matière de Dogme , reçû par le confenre- 
fflent exprès, ou tacite , du plus grand-nombre des Evoques , ait jamais-été 
calle, en canféqjnence de l’opofition de vingt Evêques? Ceft ce que Son 
rnnnence,. ni tous Tes Docteursne prouveront jamais.
Ce Prélat fait encore une autre méprife dans cette matière j & il tranf- 

Wte encore une fois la queftion , pour la mettre où elle n’eft pas. Il fem- 
5 e ne parler de la pluralité des Evêques, unis au Pape, qu’en tant qu’elle feroit 
°?°lee a un-moindre nombre d’Evêques j mais qui aprocheroit de l’égalité; &
i nousns attaque, comme fi nous avions dit, que dans un partage prefque é^aR

U s™ ;. _________ J _______ ______ 1 1 1 r  1 . /k V  , ’ ' C * ■ A -----J O' —   j-- —1 £  y  ^»V,IVJU Ç y
vente leroit sûrement- dans un nombre un peu plus grand , préfidé par lé

ape ; an préjudice du. nombre un peu moindre , qui le contredirait. Je ne 
Ol,2lrois p ŝ, fans doute , de l’avoir foûtenn ; mais ce n’eft la , ni le principe

Trr   _ • 1 V • 1 • A . l
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i lous a'vons avancé, ni celui qui doit être mis en diipure entre nous , 
s ü caufe préfente., U ne s’agit pas, en é fe t, de fçavoir, fi Je plus grand
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nombre, avec le Pape , doit remporter, & foûmettre un nombre un peu 
moindre d’Evêques qui réfifieroit à leur jugement j mais cle Içavoir, fi urç 
petit, &  très-petit nombre d’Evêques , réduit à quatorze dans tout l’univers, 
renfermé dans un coin d’un Royaume , & ne failant qu environ lahuiuenis 
ou la neuvième partie de ce Royaume 5 fi> dis-je, cet atome en comparaî  
de i’univerfalité du Corps Epifcopal, peut être jamais cenfeun plus fidele, 
gardien du dépôt de la F o i, que le Pape avec tout le relie de 1 univers. Il 
cil queftion defçavoir, fi jamais on peut fupofer que ce petit nombre ait 
mnfervé la F o i, ou la forme des laines paroles, abandonnée, ignorée, ou 
trahie par le Pape. &  par le reftedes Evêques. Il eft queftion de %Mr, 
fi cela peut arriver, fans que l'Erreur ait prévalu contre le Corps tpilcopal; 
fans que les promettes que Jefiis- Chrift a faites, d’être avec ce Corps W , 
&  d'y êtr s tous les jours , en foient altérées; fans que l’Egide ait perdu fa 
étendue ou fa Catholicité, qui fait un de fes caraftpres inaliénables. Voila le 
vrai état de la queftion , voilà l’argument que j’ai fait contre Son timnente, 
&  contre fou Parti, je  l’ai fait après S. Auguftin je puis dire avec le 
même Pere, ( a) Nihil illi refundere potuerunt : ils n ont pù , & jamais

pourront^ \A queftion , qui eft entre nous, à ces termes précis i je
dis nue le Parti le plus sû r, eft celui qui paroit, au moins le plus vradem- 
biabtement. être celui de ce Corps facré &  éternel, avec lequel Je fc  
Chrift a promis dé être tous lesjours. Le Parti le plus su r, eft celui quieltpis 
sûrement affilié du S. Efprit. Le Parti le plus su r, eft celui qui porte le plus 
de marques de la vraie Eglife . étendue de l’Orient jufqu’à l’Occident. Td 
eft le Parti que nous foûtenons, avec le plus grand nombre de nos Contrera 
fous la conduite de nôtre C h e f commun ; &  nous avons la comolation * 
v o ir. qu’on fe déclare de toute part pour nous, &  que 1 Apel ne trouve, 
Protefteur, ni Défenfeur. dans aucun coin de la terre. Tout homme 6| 
doit prendre fon Parti, comme nous, lelon M r Nicole, Auteur peu P 
à Son Eminence, le meilleur ufage qu’on peut jatre de Ja raifm , dit ce 
verfifte, cejlcCe la foûmettre à la plus grande autorité qui » •

’ &  qui O, le plus de marque d'être ajfifiée de la lumière ae Dieu. Que M.  ̂
dinal de Noailles nous dife donc lui-m êm e, ou eft amourd h u ifa / W ^  

autorité ïoù eft même l’unique autorité?Si lui , & fes Adhérais 
autorité. ils ont donc celle de dépofer , d’excommunier, d e 1 edi ?
à fe foûmettre i s’ils ont la Vérité à eux feuls, ils ont donc lautorit P ^  
faire refpefter : car l’un fuit l’autre néceflairement, Sc la Vente, « 
rite fout inféparables. O r , ce qu’il n’a point, nous lavons ans 
Pape au moins avec ce grand nombre d’E vêques, qui lui elt un , p

(a )Difta font h*c. Leguntur. Omni™ cmu- I Ecdefiae in comme 
tel exempta divina, contrà teftimoma quae affe- I mlnl illi refpondere potuerunt. S 1»
£unt Ecclefiam toto orbe terrarum difîündi, eu jus J de divers n. 5*
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0fer. t< chalfer de Ia’ Société des Saints M. le Cardinal de Npaill.es i &  fes 
(jonfreres : le Corps Epifcopal, prélidé par fon C h e f , a fans doute cette au- 
tîntc fur quatorze de (es Membres 5 &: on ne peut la lui coutelier. O r , la 
Véikéclt inféparabiede Xautorisé. 5 Se parconiéquent, la Vérité,. & l’autorité, 
jointes enfembie, donnent fans doute la plus grande sftreté au Parti qui pof- 
fedei’une, H qui dès là doit être réputé pofféderl’autre. Peut-on, avec 
quelque aparence de rai fon , nous difputcr cet avantage ? b 

Dès là que le Parti que nous fuivons eft le plus sur , & qifaprès tout, il 
n*eft queftion , même lelon Son Eminence , que d’une Loi , qui peut être q,.en̂ \ ç  
lûi de Difcipline , une Loi qui ne concerne , lelon lu i, que des exprejftons 5, Pam <lue 
une Loi , qu’on a pu recevoir , lans foutenir aucune Erreur j une Loi, a la- pris efT Pu. 
quelle on eft libre de fe fou mettre : dès là , dis je , que ce Parti eft le plus mque sûr, 
sur, j’ofe ajouter, par une derniere conféquence, qui eft l’unique sur.

C ’e iH a  conféquence que je tire de la Doctrine du Clergé de France , 
aflemblé en 1700. dans fa déclaration fur l’ufage des opinions probables.
Selon Ion exprelîion , ( a ) dans les doutes Jur l affaire du ftalut , le plus sur » (jj* 
l'unique sur y ne fon t, en ce cas, qu une même choÇe. O r , M. le Caruiuai de 
Noailles ne peut pas d ire, que le lalut éternel foit indépendant de la quef
tion qui eft entre nous : cette queftion fe réduit à lçavoir, fi réfilter à la 
Conltitution , c’elt réfilter à l’Eglife. En vain dira-t’i l , qu’il n’elt queftion 
fe des mots, &  des expreftonsj nous répondons avec le célébré Controver
se que j ’ai cité , on eft criminel, en s élevant contre t  Eglife , quand on ne fe-  ̂ préjugez 
mit en different avec elle , que fur des mots» Il eft donc capital pour Son Emi- uJftftm- b 
nence,de ne pas rifquer d’être en différent avec l’Eglife, même fur des motsy 
& fes exprejjions : car fi c’eft l’Eglife qui a parlé, fa réliftance eft inexcufable.
Nous foutenons que c’eft elle qui a décidé, &: que l ’acceptation qu’eile a 
faite de la Bulle eft fuffifante, pour ôter tout prétexte à la réliftance. Son 
Eminence convient, que nous pouvons le foutenir librement ; mais il veut 
qu’on lui lailfe la même liberté , pour foûtenir le contraire. En ce cas, ou 
il y va du falut, quel eft de ces deux Partis tunique sur ? C ’eft , félon le 
principe du Clergé de France, le Parti le plus sûr : l’unique su r, celt de 
ne pas rifquer une défobéilfance aulïî decifive dans 1 affaire du falut : 1 uni
que sûr , c’eft de fe ranger fous la plus grande autorité vifible , parce que la 
plus grande autorité vifible, eft conftamment celle de 1 Eglife : 1 unique sûr, 
celt de s’en tenir à cette autorité vivante y ef parlante , qui fubhfte dans tous 
les tems, & dans tous les jours , comme dit M. BolTuet, dont la fuccellion 
fa jamais été interrompue dans l’E glife, & à laquelle tout particulier eft obli- 
lUe je joûmettre ffdns examiner davantage.

(«) Iniliib’is de falutis negotio , ubi aequalia 
Utrin.que animo fefe offerunt rationum momenta, fe- 
quamur id quod tutius, five quod eft in eo cam unicè 
tau; neque id conftlii fed praecepti loco habeamus,

dicente Scriptura , qui amat periculum in illo peribit,- 
D e c U r . de opin. pro but. ufti.
Procès ferb. deVAgmblée 1700. p«g. t f i .
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coiru l’ Ex
communi
cation , en 
appellant.

0«Cette vérité doit encore plus fraper ceux, qui dans nos Diocefes, 
la Bulle eft publiée, 6e PApelprofcrit, fous peine d’Excqmmumcation,ont 
ofé cependant adhérer à cet A p e l, le renouveller, le lignifier, y perfévérer. 
Car enfin, en réduifantla queftion préfente, félon les idées de Son Eminence, 
à de pures expreffions, en faifantde lacenfure un fimpleReglement de police: 
en fupofant la liberté que ce Prélat donne de fuivre chacun fon opinion, il 
faut en même tems qu’il avoue, qu’un Evêque dans fon Diocefe petit régir 
cette police, 6e ôter la liberté de prendre un Parti contraire à celui qu’il pref 
crit 5 au moins a-t’il le droit de défendre qu’on s’élève publiquement contre 
fes Mandemens. Il peut décerner des cenltires contre ceux, qui par des ac- 
tions extérieures, troubleront cette police, 6c cette Difcipline, qu’il adroit 
d’établir, 6c de régler : ceux qui violent ces Loix de Discipline , &  de police, 
dans les cas aufquels la cenfureeft attachée, encourent l’Excommunication 
Voilà les principes de tous les fiecles ; voilà les- maximes de tons les Théo
logiens , de tous les Cafuiftes, de tous les Canoniftes. I l eft vrai, que félon 
la fupofition de M. le Cardinal de Noaiiîes, les Particuliers ont droit d’a* 
peller du Mandement, 6c de l’Ordonnance de leur Evêque* mais cet Apel 
n ’eft plus que dévolutif, & non fufpenfif -, c’eft-à-dire, que F Apel porte la 
caufe à un Tribunal fupérreur : m ais, en attendant, le j ugement de l’Evêque 
doit être exécuté , puifqifil n’eft qneftion que d’une Loi d’ (économie, à de 
police. Telle eft 1 ancienne Difcipline de l’Eglife j en ces fortes de caufes, 
l ’Apel ne fufpendroït rien : Van-Efpen lui-même , Auteur non fufpeftàSâ 
Eminence, l’a reconnu , &  remarqué pin fieurs fois 5 en raporuant entre au
tres le quatrième'Concile d’Antioche , il ajoute ces paroles, (a) Ce Canon 
montre affez , qu alors,. après la Sentence de l'Evêque, ou du Sinode, onntm- 
mi(foitpoint ces Jpels, qui en fu[pendent l'effet. L ’Ëglifede France, imitatrice 
des anciens Canons, conformé fa conduite à cet ancien ufage. Elira kit 
Difcipline , l’Apel ftmple ne fufpend point l’exécution des Ordonnances de 
l ’Ëveque, dans fon Diocefe : on ne peut méprifer , fous prétexte de l’Apel, 
les cenfures qu’elles ont prononcées. L ’ Apel comme d’abus, ne difpenfe 
pas non plus de l’obligation de feioûmettreprovifionellémcnt à ces Loix; de 
p olice Eccléfiaftique : 6: celui , qui fous prétexte de f  A pel, mépriferoit 1 Exi- 
cominunication , fe rendroit coupable au Tribunal de D ieu, & puniflablea 
celui des hommes. L ’Apel au futur Concile , inter jette par nos inferieurs-) 
contre nos Mandemens, a-t’il donc d’autres privilèges ?" puifqifil eft fait dans 
tine caufe, qu’on dit if  être que de Difcipline, de de police : il faut doncqu1 
foit afîujetti à toutes les Loix des Apels en cette matière 5 6c par eonfequent, 
qu’il ne fufpende rien, & qu’il laiffe nos- Prêtres, 6c nos Diocéfaius, dans 
l ’obligation de fe foûmettre, au moins extérieurement, à nos Mandemens*

( a ) Hic Gan<">n fufficienter oftendit ignotam 
tune fui (T à feiltentia Synods aut Epif opi apel!;:-- 
&ionei« y quâ dEsftii, fente mise futpcndkur.

Ffrtn TfaB. H 'fi. Cm n< in m m  Canms

t ' m . -  7*.
otitik

T e ls



Tels font les principes de M. le Cardinal de Noailles: & ce qui eft re
marquable, c’eft qu’il cire lui-même dans la pratique toutes ces conféquences 

 ̂m êmes principes : il défend à les Diocéfains , fo u s peines de cenfure , ^
rue par le feu l fait , de publier la Bulle fans ion autorité 5 & parce que fa d e  m . u c \ 

Loielt une Loi de Difcipline , fur une matière libre , il croit qu’on encoure- ^jsi.duz*.
; cescenfures, fi on violoit fon Ordonnance. Nous défendons fous les mê- Fevritv

1714-
peines de parler , de déclamer contre la Bulle , &  d’en apeller au futur 

Concile : qu’on apelle, fi l ’on v e u t, de nos Mandemens aux Tribunaux Su- 
, toujours faut-il, par provilion, nous obéir j comme Son Eminen- 

teexige, par provilion , l’obéiliance de ceux qui lui font fournis. Nous forn
is fans doute aulîi Evêques que lu i, & nôtre Loi eft autant Loi de police, 

le Difcipline , que celle qu’il a portée : elle oblige donc également corn- 
la Tienne 5 & ceux qui l’ont violée o n t, félon les principes même de Son 

Eminence, encouru devant Dieu les cenfures EccléfialHques , fans que leur 
ijdfoit fuffifant pour les en garantir.
Voilà, Monfeigneur , ou mènent les principes de l ’ Inftruétion Paftorale , xxrx* 

des premiers avantages qu’elle nous préfente j mais ce ne font pas les feuls. ge . Lesjan* 
epaffea un autre, qui n’eft p a s  moins interelfant pour le Clergé de France ,
(joicombat depuis fi long-temps la Secte artifîcieufe des Janfeniftes. C ’eft par Vinf- 
le, qui par les calomnies , a allarmée la piété fimple &  crédule de tant de truftionPa- 
Cens, pour les foulever contre la Bulle : c’eft à elle , à qui cette Bulle arra- c^menj* 
die tous les voiles trompeurs , dont elle mafquoit fes erreurs. Quelle confola- 
m,de voir M. le Cardinal de Noailles protefter ft fouvent, à'être toujours 
l'a nom , lors même que nous condamnons le plus hautement les artifices,

Les réfiftances de cette Seéte indocile.
déli vrai que j ’ai vu plufieurs perfonnes pieufes, & fçavantes, allarmées 

boir dans l’Ouvrage de M. le Cardinal de Noailles , certains traits , qui 
fourni matière à leurs foupçons. Pourquoi, difent-ils , affecter de nom- 
' jufqu a neuf fois au moins les cinq famenée s Profitions , fans dire nulle 
:j que ce font les Propofitions de Janfénius , ôc qu’elles ont été condam- xi- x9.3x* 
s dans le fens de cet Auteur? Bien loin de l’avoiier , il paroit au con- 84*pI,Ia3“ 
re vouloir infinuer , avec les Janféniftes, que les cinq Propofitions n’ont 

® condamnées quV» fenfin obvio , in [enfin quem illarum verbapra fe ferunt.
Loüfçait, que c’eft là le fubterfuge ordinaire de ces Hérétiques : iis ont 
jade parler ainfl, pour éluder les Bulles d’ innocent X . & d’Aléxandre 

pour éviter de condamner avec elles les cinq Propofitions, dans le 
du Livre defianfiénins. Pourquoi ce Prélat nomme-t’il encore la forme 
Laquelle la Bulle d’ innocent X . a été reçûë , une forme ineguliére?

i .  P r o f .  
4. £■ <?..

Prof.
les Fi- ch- f  5 I2"p. §4-

a  I b i d .  i h .

«quoi avance-t’il ailleurs , que perfonne dans le clergé , n i parmi 
/!?’ n[ s f i  élevé contre cette cenfure ? Ignore-t-il donc les combats qu il 
 ̂u foutenir depuis cette Bulle , contre les Janféniftes ? Ignore-t il les re- *■ § • ?  

(Iue hrentmême alors quelques Evêques de France ? Veut-il donc9
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rafinueï que le Janfemfme eft un fantôme , ou qu’on peut , .fans s%e 
contre cette Bulle > & fans refifler à fa Decifion , en éluder la force, par la di- 
ftindion du fait , &  du Droit j &  fauver le L i v r e &  la dodrine de Janfe. 
nias , de la cenfure qu’ innocent X . &  Alexandre V  II. ont portée ? T o u tes 
ees fubtilitez , font celles qu’on remarque dans les Livres des Janfeniftes; ce 
font laies fubterfnges qu’ilsemployent , pour déguiier leur indocilité, fous 
une foumiffion aparente. Son Eminence devoit-elle parler avec eux un même 
langage y confacrer , pour ainfi dire , leurs artifices, par fon autorité j 6e leur 
laiffer le droit de s’en fervir déformais avec plus de hardielle.

D ’ailleurs » difent encore les mêmes D od eu rs, pourquoi réduire la cen- 
'*• £ fure de Baïus, à la qualité d’une fimple Loi deDifiipline ? Les Loix de Dif.

cipline font fujettes au changement : la cenfure de Baïus ell-elle de nature 
à éprouver un jour le même fort ? Pourquoi dire, avec les DefFenfeursde 
B aïus, que quelques-unes de fes Propofitions peuvent être foâtemes kU ri
gueur) puifque c’eît fur ces Propofitions, prifis d U rigueur, que le texte de 
la Bulle fait tomber la cenfure ? Pourquoi parler des Bulles de S. Pie V.l 
de Grégoire X I I I .. contre le mèms Baïus j & palier fous filence celle d’Ur
bain V I  I I . comme fi on craignoit d’oftenfer les j  anfenifles, en parlant d’une 
B ulle, qu’ils ont eu l’audace de traiter de Bulle fubreptice l  Pourquoi rendre 

tijîemtnt Par tOLlt le Molinifme odieux , quoiqu’il ait été fi hautement juftifié d’Er- 
mx Protef- reur , par feu M r Bofiiiet ; àc nepas lancer le moindre trait contre le Janfe- 

lJ> nifme, quoique Son Eminence ne puifiTe ignorer, que les Deffen leurs de cette 
Minifirepu- Herefie ofent s’autôrifer par tout, de fon nom , êc de fa protedion ? Pour- 
rieu. n,. quoi dire , à l’avantage de ceux de cette Sede , qui fe font déclarez Apel- 

lans , que l’Eglife efl composée des Acceptum ér des Apellans s &  quelle la m* 
injir Paf firme tous dam fin fie in ? Ignore-t-il donc , qu’une partie de ces Apellans 
n.fnp. i ont rempli leurs Livres , leurs Mémoires, leur Apel même , d’Erreurs grof 

S-xï. ^eres ? Ell-donc que l’Eglife renferme dans fon fein les Deffenfeurs des 
Dogmes de Janienius ? L ’Eglife eft trop pure , pour compter au nombre de 
fes en fa ns , ceux dont elle reprouve la D odrine impie» De plus ,difent-ils 
encore., qu’étoit-il necelfaire que Son Eminence femblât a vouer l’Ecrit in
titulé , Difficultez des Théologiens 5 dont l ’Auteur en condamnant en aparence 
le Janfeniime, en rétablit néanmoins fi fubtilement tous les principes, que les 
J an fenil les s’y réduiroient volontiers ? Enfin, ajoutent-ils, il femble quel Im

r . Avers

ior.
<sh.
$>. Si,

flrudion fa i totale ne tende,qu’à fauver adroitement les Propofitions du Pere 
Q uénel, de la juile cenfure qu’elles meritent, & à réduire tout a la queitiofl
de fait : en in {muant nonobfiant la condamnation que Son Eminence a portée 

t*/?*-Paf- contre ce Livre, que fes Propofitions ne font pas condamnées a caule d un
tor.'pnp-: .i, mauvais feris qu’elles prefentent.j mais quelles ne lefont,êd.ne peuvent 

 ̂ que dans des fins forcez, étrangers* Cette fub.tilité donnera dans doute M

l ’ê t r e

^  î § tj- Janfeniltes, pour fauver le Livre de Q uénel, la même reilource qu & ̂  
'AS)‘ employée fi long-temps, pour eifayer de garantir le Livre deJanfeîfius de &g-temps, pour ellayer de garantir



genfure que PEglife a portée. ̂ Voilà en parue ce que j ’ai vu remarquer à 
plufieurs Théologiens , auifi éloignez des opinions de Molina , qu’ils font 
ennemis déclarez des erreurs de janfenius.

Cependant, M onfeigneur, je ne crois pas devoir me livrer à ces foupçons, 
îii adopter ces remarques : j ’aime à prendre dans un bon fens ce qui peut pa- 
roîtrq ambigu, & équivoque j &  j ’aime mieux m’arrêter à plufieurs traits fa
vorables de 1’ I nllrucfcion Paflorale , où A4, le Cardinal de Noailles parle d’u
ne maniéré , dont les Janfenilies 11e s’accommoderont point.

Pour commencer par ce qui regarde le Livre même de Quénel , il me 
femble que ce Prélat fait beaucoup d’en parler en ces termes. Si la conâ/ m- 

du Livre des Réflexions Morales , efl le grand avantage pour l ’Eglifle
lnflr. tirè- 

im.p. 17,

Mandem.

mils envifagent ( les Evêques ) dans la réception de la Bulle, itn ’eflplus quej- 
t'm de ce Livre entre nous : &  avant ï  Ajfemblée de 1714 . nous Lavions déjà 
ntiré des mains des Fideles. Ces paroles font bien avantageufes à la caufe 
que nous deffendons. Son Eminence n’a pas feulement retiré ce Livre des 
minsdes Fideles 5 comme il le dit i c i , il l’avoit condamné , il Pavoit profcritj 
ce furent fes termes alors : il convient encore aujourd’hui avec nous de fa^« *s- sep- 
mhmnaûon. Ce feroit offenferla fincerité de ce Prélat que de fupofer 
qu’il ne parlât ici , que d’une fùpreffion œconomique d’un Livre d’ailleurs vrier V h* 
innocent : le mot de condamnation , ôc celui de profcription , ne doit jamais 
tomber que fur ce qui efl mauvais 5 Son Eminence paroît en convenir , lorf- 
qu’il dit lui même , que la condamnation ne doit être prononcée que contre l’Er
reur. Ainfi , quand un Evêque , qui a pofé une telle maxime , convient de la 
mhmnaùon d’un Livre 5 on doit , ce femble , ajouter foi à fa parole , & § *• 
croire qu’il trouve condamnable , ce qu’il a condamné, &  ce qu’ii a profcrit fi 
Hautement.

D’ailleurs il efl jufle de lui faire honneur de ce que la plupart des Pré- 
lats,qui lui font unis , ont dit après lui aufujetde ce Livre, j ’ai fait voir 
qu’ils ont déclaré nettement , qu’ils regardoient cet O uvrage, commere- z<u*sté- 
nouveliant les Erreurs du fanfénijme : comme pouvant favonjêr les Erreurs moîgnaga 
Uja condamnées 1 comme contenant des Propofltions tendantes a induire les Fi- f j  ffl j j  
Ides en Erreur, principalement fur les cinq Propofltions de jansénius. Nous avons Man- 
aplaudi à une déclaration fl précife fur ce Livre, &: fur fes Propofltions j Son àemem font 
Eminence, a vu ies confequences que j ’en ai tirées dans mon premier A  ver- 
nffement :•& bien loin de détruire aujourd’hui ce qui a été avancé par lui,& / e m e n t, ??. 
pries Contreres, il 11e balance pas à déclarer de nouveau , qu’il n e f  plus lx‘ 
fefliûn de ce Livre entre nous s c ’ell-à-dire qu’ii convient avec nous , que ce 
Livre efl mauvais , qu’il efl dangereux pour les Fideles de le lire, que le jan~ 
tourne y- efl renouvellé , & qu’à ce titre , il mérite une condamnation, fur 
q̂uelle ilparoit vouloir s’accorder avec nous. Toute la conteflation fe ré- 

jura donc entre nous, à quelques endroits du Livre , dont il croit qu’on a 
-°îce lefens pour les £enfurer,êc à quelques Propofi rions,qiù nç lui paroiiTenc



pis condamnables. Il paroitmême que le nombre deces Propofîdom, qu’il 
voudroit fauver, 11’efl pas fort grand j puifque, quand il en fait le détail, & 
qu’il allégué en leur faveur l’autorité des Peres de l’Eglife , il fe réduit à en 

jnfir. p*/- nommer quatre , qu’il dit être en termes équivalent, dans les Ss. Peres j quatre, 
ter. i . Prop. dont il eut quelles paroifent n exprimer que la Doctrine des Peres : deux , qui 
§ l ' * ' 5’ contiennent , dit-il , les memes principes 'î &  une feule fur les cent une , qu’il 

croit exprimée dans les propres termes de S. Prolper. Cela s’apelle , réduire à 
bien peu de choie la différence qu’il laide entre lui & nous, 

x x x  O r , en cela Son Eminence manifefts l’excès où iont tombez plufieursdes 
i w .ie  c. Apeüaos, &  il les condamne par fa conduite plus refervée. Il eft public que 
inneduU ^  plupart des premiers qui le iont opofez à la Bulle, ont d it, que les ion Pro- 
p’upuïtLs polirions quelle condamncit, étoient 101. Véritez. Plufîeurs Libelles ano- 
Apdiaus , Mmes difent encore la même choie. Le Chapitre de S. Malo dit,qu’il a difrnti 
âilnuadoa &  examine' chaque Fropcfmm en particulier, ôc il les juftifie toutes : celles 
da Livre de même qui paroijfent équivoques, n’ont de je ns erroné » félon ces Meilleurs ,que 

parce qu’o» veut bien leur en attribuer. M. l’Evêque d’Angoulême, non-feu- 
p . o.iemi lement juftifie en détail plus de quarante Propofitions 5 mais il fait coin- 

j . jrrjï. $. prendre qu’il n’en croit aucune condamnable. M . le C .  de Noailles ne va 
XL pas fi loin j en condamnant le Livre , il fait allez entendre qu’il y trouve des

Apd du choies qu’on ne doit pas exculer : &  déjà il avoic laide dire dans le Remit 
çh.ip. des. ries difficultés des Théologiens , qu’il ne prétendait pas que ce Livre fût fans di' 

5• faut. Outre cet avantage qu’il nous donne contre fes propres confrères, il 
dfs nous donne encore celui de pouvoir faire remarquer au Public , que depuis

*\P'. des . \ r rr' 1 A t l  > 11 • * * j7kâ>js . i. cinq ans , Meilleurs les A peu ans n ont encore pu convenir entre eux , du 
£ <• p- i ) e nombre des Propofitions qu’ils prétendent être injuftement cenfurées. j ’olerai 

ut d’ même les défier aujourd’hui , de jamais convenir unanimement lurcet 
article.

Autre avantage qu’il nous donne encore dans la même madere, c’eff de 
nous fournir une réponfe nouvelle à ceux qui fe plaignent . qu’on ait con
damné le Livre du Pere Quénel 5 fans avoir entendu fou Auteur. Nous 
n’avons plus befoin de dire qu’un Livre le juge par lui-même, indépendam
ment des bonnes ou des mauvakes interprétations que l’Auteur pourra lui 
donner dans fa deffenfe. Nous n’avons que faire de dire que telle a été dans 
tous les temps la pratique de l’Eglife j que les Livres d’Origenes, de Theo
dore de Mopiuefle , de Theodorei , &c. ont été condamnez * quoi qui! 
femblat que la mort de ces Auteurs dut mettre leur mémoire à couvert 
des ceni'ures. Nous n’avons plus befoin de dire , que le Pere Quénel a ete 
entendu dans les Défenfes, les Lettres, les Déclarations qu’il a eu foin d en
voyer à tous les Evêques afîemblez en 1 7 1 4 .11 nous fuâira déformais de di
re , M . le C . de Noailles ne P a pas-plus entendu que nous ; & il l’a c;ni^ 
né : il renouvelle aujourd’hui cette condamnation j &  par la filmet notre con
duite à couvert des reproches de fes Apellans,



Les Erreurs du Janfénifme, furie f a i t , &fur le droit, trouveront encore , 
félon moi, leur condamnation dans la même Inftru&ion Paftorale. C ’eft une 
conféquence naturelle de l’aveu que M. le Cardinal de Noailles fait aujour
d'hui , & qu’il fit déjà il y a cinq ans , de nôtre Catholicité. Dans quelles 
circonftances fit-il ce premier aveu, fi favorable pour nous ? C’étoit immédia
tement après la publication que firent les quarante Evêques, de leur Inltru- 
ctionFaftorale : Inftrudion , ouaflurémenc le Janfénifme n’étoit point flatté 
par des cenfures équivoques. Son Eminence ne fignorait pas : elle femble 
mettre aujourd’hui le dernier fceau à une déclaration , qui nous-eft fi hono- 
dle„ forfqu’il repete cent fois, qu'il e jlum  » nous> dans tout ce qui apartient 
1 lu Foi, & que ces liens lui font chers , & précieux..

A ces termes, M onfeigneur, ne puis-je pas reconnoître celui , qui en 
condamna le livre de $ exposition de la Foi, touchant la Grâce, & lap ré- 

lêm tïon , comme un Livre qui faifcit renaître F Hé réfie , & ou il était fa c ile  
lt mmmître tout le •venin du Dogme de janfénius f
Ne puis-je pas reconnoître celu i, qui préfidant à PAftemblée du Clergé 

deFrance, en 1700. y  condamna le premier , ceux qui- ofoient encore trai
ter le Janfénifme de fan tôm e, êcd’héréfie chimérique >

Ne puis.je pas reconnoître celui, qui en 1705. a la tête du Clergé de 
France affembié , reçut, a v e c  refpect & fu m i j fo n 3 cette Bulle , Vineam Domi- 
æi ou le PapeCieinent X I , condamne tous les détours , & les fubterfuges , 
imtles Defenfeurs de Janfénius voulaient encore f e  f e r v i r , pour éluder les C m fi- 
Ulim des Souverains Pontifes ?

Ne puis-je pas reconnoître celui, qui condamnant en 1706. la Théologie 
du P. juemn , trop j alternent Çoupçonné cé autoriser le J a n fé n ifm e , & exigeant 
ècePere une déclaration de (es fentim ens , portant témoignage de fa- F o i , l ’o
bligea entre autres à reconnoître en Dieu une v o lo n té , qui a pour objet le fa - 
lut de to u s  les hommes en p a rticu lie r , que cette volonté e s t  r  e ' e l l e  e t  s i  n -  
o *e : & comme il le dit un peu après, que cette volonté apartient du  
hme.
Ces termes font remarquables , Monfeigneur , & fi dans les années der

rières M, le Cardinal de Noailles ne voulait plus s’exprimer, dansfon précis 
de Doctrine ,fur la mort de Jefus-Chrift ,que a une maniéré équivoque, dont 
lu Novateurs ahujent, & qui bit (soit un grand nombre de Prélats : ainfi que M. 
ie C a r d in a l de Rohan Fa dit dans ion Avis fur le projet de Mandement 
Je ce Prélat i ne pouvons-nous pas croire, que M. P Archevêque de Paris 
*U!v°it plutôt en cela des imprelîions étrangères, que les fentimens de ion 
CC£Ur, & ceux de fa Foi.

h vient de les exprimer,ces fentimens, dans fa derniere Inftruénon Paf- 
tCîile j dune maniéré qui me femble a fiez forte, pour faire préfumer, qu’il 
pprou?e , avec nous , toutes ces vaines fubtiiitez des Jan lénifiés.- Aucune 
mur. dit-il > etnfurée par les ( Evêques ) Acceptants n e f  foutenue p a r  ceux qui
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m t apellé* Il eft vrai que c*eftun peu trop, de laver de tout fonpeon tous la 
Ape Hans-, fans exception , comme je l’ai déjà remarqué. Leurs Ecrits par, 
lent contre eux : &  on n’y voit que trop d’ Erreur, que nous cenflirons, & 
qu’ils foütiennent < Mais Son Eminence parle aparamment,comme un homme 
iî convaincu de fa F o i, qu’il ne conçoit pas qu’on puiife croire , & pCnfer 
autrement que lui. Il nous fuffît qu’il réponde pour lui-même : & c’eft tout 
dire , ce me femble, que d’abandonner, fans exception , comme il le fait, 
toutes les erreurs que nous avons eenfurées : nos cenl tires font publiques , nos 
Déclarations font connues de tout le monde. Son Eminence ne les ignore 
pas 3 C ’eft donc avec nous qu’il veut bien abandonner , .& ceux qui difent, 
que r homme ne peut refujer fon cmfentement a 1rs grâce intérieure s & ceux qui 
ddent, qud e  jujfe qui peche, n a point, par le (ecours de lu grâce , un mi 
pouvoir d’obferver les Commandement de Dieu, qu il viole} & ceux qui difent, 
que C homme, fans lu Grâce de jefus-Chrtft, neft libre, que pour le mal, & fil 
n o  , pour toute liberté , que le choix du crime 3 & ceux qui difent, quejm k 
don de la charité, toutes les allions font corrompues, &  font autant de pechez& 
ceux qui difent, quW  ne peut faire aucune bonne œuvre , utile au fa lut, jm 
la Grâce cficace j & ceux qui difent ., qu 'une obfervance de la Loi de Dieu, fur 
le motif de la crainte , e f un péché ̂  &  une hipocrifis , en celui qui na pas encore 
la  charité 5 &  ceux qui difent, quejefus-thrift ri eft mort pour le falut éternel, 
que des feuls predéfiinez , ou qu .il ne veut fauver qu eux s &  ceux qui donnent 
À tous les Ftdeles la propriété du pouvoir des Clefs, tr  d exercice feulement m  
JPafleurs 3 & ceux qui font dépendre l’exercice du Joint minifltre du confenument, 
au moins préfumé, des peuples. Voilà une partie des Erreurs que nous cenfu- 
-rons d a n s Q u é n e l & dans les Libelles qui l’ont défendu: Nos Déclarations 
font publiques 3 nos fentimens, fur ces Erreurs, ne font pas cachez s on n’eft 
point réduit à préfumer charitablement.en nôtre faveur , que nôtre foi eft 
pure fur tous ces points,.Quelle joie pour nous fôc quel avantage pour la foi 
de PEgiife , de pouvoir conclure , avec vraifembjance, des paroles de Son 
Eminence, qu’il veut bien proferire avec nous ces mêmes Erreurs 3 & qu’il 
Ôte aux Janfénifles , par ce ieul trait ,, i’apui qu’ils croient trouver dans fa 
iiré fi fiance à la Bulle de Clément X L

Que fi ce Prélat n’a pas cenfuré plus en particulier,ces Erreurs, dans les 
Livres qui ont paru fous les yeux, & pour la défenfe des Apels, qu’il auto
rité j le Jugement en .eft à Dieu , & non à moi : je n’ai pas le droit de le 
condamner : niais je croj pouvoir le plaindre. S’il eût pris le Parti de cen- 
furer , & de pourfuivre tous ceux qui ont traité le Pape dans des termes , 
que la fureur feule a pûdiéter: tous ceux qui ont,, en cette occafion , re
nouvelle les Erreurs du Janfénifme : tous ceux qui ont attaqué le Formu
laire, & qui ont tenté d’en fuprimerPufage: tous ceux qui ont ofé transfé
rer aux Prêtres , & au peuple même le droit de juger dans les caufes de la 
fo i. Hélas ! Son Eminence fe feroit trouvée presque feule , U  fans fuite#



jjansfoii Apel, êxpofé d'une part, à tons les argument, dont nous attaquons 
faréiîftance 5 & de l’autre, à toutes les invectives dont les Janfénifles font ü 
p rod ig ues, envers ceux qui les condamnent » auroit-il pu foutenir ce double 
feu ? Dans la guerre , on eft réduit quelquefois a fe fervir de Troupes auxi
liaires, dont on toléré des défordres, qu’on réprimerait dans des rems moins 
difficiles : c’eût ainfi3fans doute, que Son Eminence self trouvée forcée d’ac
com m o d er fa patience, & fon iîlence , à la néceffité des rems ; & à ne pas 
s’expofer, par des coups de zele., contre tant d’Erreurs, à perdre les trois 
parcs de les Défendeurs*

Au moins, nous donne-t-il aujourd’liui la confolation, de le voir s unir a 
0S, dans les anatêmes, que nous prononçons contre ces égaremens. S'il ne 
le fait qu’en -termes généraux, fur ce qui regarde les Erreurs du J anfenifmej 
s’ilmêle fes déclarations favorables de certains traits, qui allarment le z e l e , ^  furl>au„ 
& qui excitent les foupçons de ceux,quine fecroyent pas obligez d’être fi clia- tômé de 
«tables àibn égard: au moins s’eft-il expliqué plus expreffément, contre tous 
les principes des nouveaux Presbiteriens. C ’eft ic i, Monfeigneur, le troifiéme par M ; jc 
avantage, que je prétends tirer de P Infraction Paftorale de Son'Eminence.

J’ai fait voir dans mon troifiéme Avertiffem ent, dans quels égaremens 021 e£* 
ces Défenfeurs de PApei font tombez* Tous, par des routes différentes, fe 
font livrez à des Erreurs infoûtenabiesj ils fe font combattus eux-mêmes 5 ils

XXXIf.
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ge. La piû- 
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le font choquez mutuellement, comme feroit une troupe de gens yvres, qui 
marchant dans la même route s chancelentà chaque pas : Ou comme des 
iveugles, qui coureroient fans guide , ils fe font croifez , ils fe font heurtez , 
ils fe font brifez les uns contre les autres. U ne m’a fallu que leurs propres 
déclarations, pour les commettre enfemble, &  pour réduire en poudre leurs 
fftèmesfragiles : j ’ai fait voir leur opofition, leurs contradidions, leurs H é - 
refies manifelfes , quelquefois même leur ridicule , porte jufqu a 1 extrava
gance la plus averée* M . le Cardinal de Noailles s’élève enfin au milieu de 
ces aveugles, pour les ramener à la route qu’ils doivent tenir : & plus inf
uit qu'eux, des droits de l’Epifcopat 3 & d e Pœconomie des Décidons Ec- 
clefiaiiiques, il reconnoît une partie des Veritez incontelfablesque cette 
Groupe de Presbiteriens avoir méconnues.
Sils ont livré au peuple la propriété duminiflere 5 s’ils n ont donne aux 

évêques que l’exercice ̂ de ce miniitere même, avec une dépendance nécef- 
faire du confentement du peuple 5 s'ils ont cru , que les peuples, par leurs 
Cfis, pouvoientdécider entre les Prélats, &  fixer les doutes que lescontef- 
tations faifoient naître , s’ils ont crû qu’on pouvoir chercher dans fes cla
ir s  la réglé de la Foi. Son Eminence ne reconnoît que les Evêques , A qid 
ffus-chrijla donné le pouvoir de juger les quejlions de la Foi. C  eft en eux,dit il., pr?p! ck 
préfide Vautorité &  la force du Jugement : parce que c’eflà  eux qnil a été *• §* 7. f. 

en feignez, les Nations.
A1 d autres ont voulu partager ce droit, entre les Evêques, êc les 1 retres, f.



m  forte que ceu x-ci, par leur fuffrage , euffent le pouvoir de valider,ou 
d’annuller les Jugemens des Pontifes de Dieu ; s’ils ont crû , que les P rê tres 
fiégeoient de droit dans les Conciles, &  qu’ils y a vorentpar état voix dêd 
fiv e , 11 d’autres , plus retenus en aparence , ont propolé ces-prétentions, 
comme des queftions problématiques::, Son Eminence ne eonnoit, ni ces droits 

ÿnfir.F'fter. prétendus, ni ces doutes» La Décision , dit-il ,, eft refervée aux premiers Paf 
% p r of,. ib. feurs t dr les ‘Vniverfitez, même ne peuvent former , que ce quon apelle un juge* 
107’ % l  ment Doctrinal Et encore , /’autorité ne peut leur être conteftée» Et encore,«
1. §. s.t> 38. pouvoir efl attache' , par CinjUtution divine, au carafïere Fpifcopal 
ibid. § 3. quelques Ecrivains ont ofé dépouiller les Evêques de la q u a lité  de

Juges , pour n’en faire que des témoins de la Tradition 5 c’eft encore Son 
Eminence, qui réprime leur témérité. Le pouvoir'des. Evêques , dit-il, ne fe 

Ibid. p, $6. réduit pas k la feule qualité de témoins y ils font Juges : ceft a eux qu il âpartient 
de faire , avec autorité, le difcernement entre lavraye &  la fau f e  Tradition.

Si d’autres Ecrivains ont oféaflujettir les Jugemens des Evêques, & mê
me ceux des Conciles Généraux, au confentement, &  à l ’acceptation des Prê? 
très , 6c des peuples, qui compofent les Egiifes difperfées, de telle forte que 
ces Jugemens eulEent befoin de cette acceptation populaire, pour avoir force: 
Son Eminence rejette encore ces rellources artificieufes 5 d’un Parti, qui ne 
trouvant d’apui que dans le peuple , cherche à acheter ion fuffrage, par des 
droits nouveaux,, qu'il lui abandonne. La force, d it-il, £  un Jugement dcÎE- 
glifeuniverfelle, en matière de Foi, conftfte dans le concours de toutes les deff 
tions , ér de tous les Jugemens des Evêques. U ne refie donc plus au peuple, que 
le Parti d’une foûmiffion abfoluë , 6c fans examen..

C».
x § : i.

Ibid-ch- 1. 
£• 5. p- 38.

Voilà une partie des principes de Son Eminence, fur cette matière. Qu’il 
feroit à fouhaiter, que tous les autres qu’il avance, fulEent anffi exacts, au fit- 
précis, auffi conformes à la faine Théologie , & à ce qu’il a lui-même enfei- 
gné autrefois ! Pour ce qui eft. de ceux qu’il avoue ici, e’eflians détour qu il 
les reconnoit, c’eff fans crainte qu’il les avance, & c’efl fans fe laifer quilles 
repete : & il le fait cent fois. Nous- reconnoiffons en ejfet , ajoûte-t-il encore, 
&  nous le déclarons hautement, que la force du Jugement > en matière de Doc
trine y refide dans Vautorité des Evêques, &  que c' eft k eux q u  il apartient h 
faire un difcemement juridique , entre la faujfe é? vraye Tradition r finit- 
l'Eglife en général fort de leur E glife en particulier. Et pourquoi parle-t-il ii haut» 
6c avec tant de confiance? lien  a dit la rai (on décifive: c e ft 'mx Evef.it 
quil a été dit : Allez, enfeignez, les Nations... Voila la Loi qu’il veut fuivre > & 
dont il n’éft pas permis de s’écarter : il eft glorieu^à Son Eminence d avoir 
fçu le déclarer hautement, dut-il irriter la moitié de fes Dérenfeurs. Man> 
quel avantage pour nous, de voir qu’il abandonne par-là, commemanire & 
nient contraires à ia parole de Dieu, tous les fiftêmes inouis, que Jes enne
mis de la Bulle fabriquent à leur g ré ,, depuis cinq ans , pour fs tirer o. a 
faire, dans une caufe défefperée 1 Quel avantage pour nous, devoir, 9L1̂



Si
ptrle$ principes de Son Eminence 5 6c le Témoignage de la Vérité, &  le Rex- 

'inimt des Libertés de l’Eglife Gallicane ; 6c les Mémoires anciens & nou- 
pix, en faveur de ï Apel} 6c le Témoignage de l'Vniverfité de Paris 5 6cY Apo- 

les Curez, de Paris', 6c les Mémoires de la Faculté dô Théologie de Reims;
$$Mémoiresdre&ez par Quénel lui-même 5 6c cent autres Ecrits, dont 
jji raporté les égaremensdans mon troisième AvertifTement : de voir, dis-je,
|ie ces Ecrits font apuyez fur des principes téméraires , erronez, fouvent 
Hérétiques, parce qu’ils font contraires à la parole de Di e u,  6c aux pro
files de Jefus-ChriE j 6c que les droits des Evêques font fi conflans, qu’/A nu eh.tj 
njment être révoquez, en doute. §3-p-3î
Mais ce qui eE encore plus funefle au Parti des Apellans, c’eE que ce ne xxxiiiv 

Iront pas feulement les Ouvrages anonimes , ou les Ecrits des Auteurs dé- 
triez, qui foufFriront de ces déclarations fi Catholiques de Son Eminence S en conna

is font même les Apels folemnels , dont ce Prélat croit tirer avantage, 6c JiisaL10̂ c'ir-fc 
nui font néanmoins condamnez , par les principes qu’il déclare hautement vains de toa 
tire inconteEables. P**» » & a-
Ainfi, c’eEàtort que le Chapitre de S. Malo proteEe de nullité , contre J^ursdeies 

ÎÂiïemblée de 1714.  parce que Meilleurs n’y avoient point envoyé leurs Confrères 
Députez. C ’eE à tort que ce Chapitre ofe reEraindre le pouvoir du Pape, dansi>APê  
& des Evêques, en matière de Foi , à certains cas 6c qu’il exige , comme  ̂
untrtjlriâion, établie de droit, que leur jugement foit porté , avec le Conseil 
1 Clergé.
C’eft à tort que M . l’Evêque d’Angoulême favorife fi ouvertement le 
(lêmede Quénel, 6c des Hérétiques , que Quénel a trop aifément copiez: 

fillême, félon lequel l ’autorité du miniEere Eccléfiaftique , apartient en pro
fité aux Laïques, aufli-bien qu’aux Evêquesj 6c il n’en eE réfervé aux pré- 
mnfdfieurs, que l'exercice: exercice m ême, qui félon Quénel, eE encore 
Ifenlmt du consentement, au moins préjumé, des peuples.
C’eft à tort que l’Univerfité de Paris, dans fa derniere déclaration , adopte 

le même fiEême du mmifiere , donné en propriété a tout le Corps s 6c par con- Déclarai. 
f lient, aux Laïcqs, 6c aux Femmes même : 6c qu’elle ofe apeller ces ma- vmverfita- 
Mues fi manifeEement empruntées des CalviniEes, les fondemens de la Hié-^fSdféE- 
Wchie, pour la confervation de la Vérité. dition latine
M. le Cardinal de Noailles n’a garde de favorifer des principes fi infoû- 

tables j -.il ne connoit dé autorité, pour les Jugement Eccléfeafliques, que dans tmcéïrm- 
 ̂Evêques-, en eux conEEe la force des Décifions : cette autorité e f attachée sctJe%
 ̂waiïere Epifcopal, par T Institution divinej 6c la Décifimefl réfervée aux pré- 

*lrs Pœfleurs. Voilà fa D odrine , 6c fes paroles : que fes Adhérans la fui- 
ventdonc ; qu’il rétradent les Erreurs opofées , qu’ils ont avancées ; ou qu’ils 
client, à la honte de leur Parti, qu’il n’y a entre eux , 'ni réglé, ni con- 
c°de >ni principes fixes 6c aflurez.
Mais, peut-être que ce Prélat reEraindra, au tems des Conciles Gene-

X .



râtix, le droit que les Evêques feuls ont reçu de Jefus-Cfirift, de prcnonc 
avec autorité fur les eaufes de la Foi ?C’eft là l’opinion deplufieurs Dcfê  
feursde l’Apel 5 je l’ai fait voir dans le troifiéme AvertiiTement : faimo * 
tré même, que le Mémoire donné au public, fous les ordres des quatre pd 
miers Evêques Apellans, tendoit à établir> ou à infinuer cetce Heréfie. So 
Eminence ne fe kilTe pas foupçonner de la favorifer: ÏEdifefépwémi 

T ;  £ l ' bif n afiemblée, peut, félon lui> décider les queftions le Toi
th'.i. §. î. quelle adopte véritable ment, [oit quelle fait di/perfée , faitquelle[oit remit kn 
p. %s. Sec. un Concile œcuménique, d ev iet U  Loi des Pafleurs y contre laquelle il rie(lu$tîïa 

mis de difputer. Ces paroles font exprelfes. Voilà ÏEglife difperfée,. mainte
nue dans, le droit d exterminer les Fiéréfies : c’elt par le confentemmt k  
Evêques, quelle les extermine. > fans que ces Prélats Voient alïemblez dans 

Stxxrv. un Concile»-
Suite du Le Parti'des Apellans forcé dans la plupart de fes retranchemensqr 

SftômeU)dĉ es aI eLls. de Son Eminence m êm e, n ’avoit plus qu’une relîburce : c’étoit. 
î’unammité de foutenir, que ces Ev êques difperfez, qui décident fouverainementdans les 
îabnencore caLlfes doivent être entièrement unanimes», &  fi unanimes,qu’au-
parm . p e - cun Evêque ne reclame ,dans tout le monde Chrétien , contre leurDe'ci- 

C ’elt encore j ufques-là qu’on a porté les chimériques prétentions des 
condamné Défenfeurs de i’Apel : nous l’avons vu autrefois. M.X’Evêque d’Auxerre, 
par m  le c. dans fon Mandement ,parok vouloir les renouveller encore. Le mfcntmtnî 

eNoaiites. l ’Eglife Vniyerfelleièc ce confentenent qui forme une Décifion certaine,con*
^  011 * dans la réunion des Efprits, dans P unanimité des fentimem. Et

’vêqu à 'A u.^ ^  unanimité ? Dans l’unanimité qui forme la tranquillité,ottlEglljesi- 
stërre.pn. tablit, lorfqu orprês une mure délibération, la Vérité, pleinement établie Ri'imn 

t o u t , l e  m o n d e  par fa  lumière. Admirable lillème! tout eh jugé,quand 
tout le monde efb d’accord j mais jufques-là tout réitéra incertain ? Malgré 
les D édiions du Pape , acceptées par prefque tous les Evêques du monde, 
on fera encore en.droit de refufer fa foûmilîion , tant qu’on aura des com
plices de fa reliltance ?- Voila donc toute la relTource que Jefus-CJirilta laif 
fees aux P a heurs de fon Peuple, pour exterminer les H  érélî es naiffantes? Il 
n y a donc plus demoyens pour en arrêter les progrès , lorfqu’elles auronrdes 
Evequesa leur tête ? Voilà l ’admirable expédient de la Sagehe éternelle, 
pour empêcher que les Fideles ne (aientfiottans, & incertains, agitez parles 
vents contraires des Do flrines , ou féduits par les aparences trompeufes du 
menlonge ? Cet expedient condite, à relier dans le doute, tant qu’il y aura 
dans le monde des Gens habiles àdiiputer: on ne fera point obligé à le fou* 
mettre 3 jufqu a ce que la Vérité ait réuni tout le monde , &  qu’il yaitilpi1 
de conte! tation , que les Çentimens [oient unanimes, êi que la tranquillité fiü 
établie. A in ü , li on elt, un liécle fans voir cette tranquillité, &. cette réunit 
universelle , on fera; un decle fans D écilion , fans certitude , fans relTource,
dans foûmilîion, d Fon; veut. On a voit cru jufqu’ici, que la rclfource de



fEglîfe , por arrêter le progrès des Erreurs naiflantes, &  pourprefcrire aux 
Fideles ce qu'ils doivent croire^, ou ce qu’ils doivent éviter, confifloit dans- 
Je concert du plus grand nombre de fes Payeurs, qui, unis à leur C h ef, re
jettent les fiibtilitez du petit nombre de leurs Confrères , qui réfilient , qui 
feféparent, ou qui fe laiflent féparer, plutôt que de fe foûmettre. M . l’Eve-- 
que d’Auxerre a d’autres lumières: EJEglife difperfée ne fera cenfée avoir 
décidé , que quand tout le monde fe fera rendu : le Jugement des P a.{leurs 
ne fera décifif., que quand fine fera contefté par perfonne. Ainfi l ’Eglifene 
décidera fouverainement, que quand il n’y aura plus rien à décider 5 & elle 

êxcommuniera les Rébelles , &  les Opiniâtres, que quand il n’y en au- 
ra plus.
Son Eminence ne balance pas à abandonner encore cette prétention : par 

tour il ne demande que /’unanimité morale , ou la prefque-unanimité* I l re- inflr. p*f- 
jette en termes précis, ceux qui diront que ïopofition du petit nombre feroit f  pm\ 
toujours fuffante« On rvoït , dit - il encore , quticques occupons , ou l’Êglije n u  p. î 
fmt eu d'egard d /’dpofition du petit nombre. Cela nous fuffit : quelque flatteur lbii- §•s- 
que foit, pour l’A p e i, leflflême de la néceifltéde f  unanimité abfolüë , il § 17. 
ne peut fe foûtenir 5 nous l’avons démontré autrefois ; &  non feulement on>  49. 
reconnoit que nos preuves font décifives;, mais même on s’irrite , de ce que 
nous nous fommes attachez à le prouver. Nos Adverfaires fe font un fantôme §
purle combattre ,d it AI» le Cardinal de Eloailles, tlsjupofent que nous £teman~ 
knSydms le 'jugement de la Foi , une unanimité entière , &  abfoïué de tous les 
fleurs. Dieu, veuille que ce foit un fantôme ,. êt que ce fantôme ne paroifle 
plus: fe s  aparitions n’ont été que trop fréquentes jufqu’ici 5 mais le Voilà 
ïiffifamment exorcifé par M . l ’Archevêque de Paris. Et quand nos preuves 
n’auroient fervi qu’a faire avoiierà ce grand Prélat, que quelques-uns des 
D é fe n fe u r s  deTApel ont bâti de frivoles raifonnemens, fur un fondement 
lantaflique , nous aurions beaucoup fait : dût - il lui - même fe mocquer de 
n o u s, d e  ce que nous nous fommes arrêtez férieufement à combattre un Al
terne c h i m é r i q u e .  Redevables que nous fommes aux fages &  aux infenfez , 
nous ne devons point négliger les chimères de ceux-ci, quand il efl; queflion 
de les a c q u é r i r  à Jefus- Chrifi:, ôcà l’unité.

Vous- voyez, Monfeigneur, que nous avons gagné jufqu’ici bien du ter- xxxv.
rain Revile de

Autrefois on nous difoit hautement que la Bulle étoit manvaife , &; fi points qu’- 
nuuvaife, qu’elle n’étoit point fufceptible d’explication : aujourd’hui on fe onoousd,r* 

ji ' a dire , qu i l  5 agit u n i  oqj je m £ N  T  d  empecher, qua l occafion de la fois  ̂qu» 
fie,divers Dogmes importans (oient renverfez. E t par qui ? Par ceux qui abu- “oü* font a* 
h t  de .la Bulle. , &  non pas par la Bulle même.

Autrefois 011 difoit, qu’ellerenverfoit la F o i, la M orale, & la Difcipline: 
nujourd hui la Bulle n’a plus que d el’obfcurité, &  de Y ambiguité 3 & l’un, &. ?* I7‘
autre> peut être levé par des explications, que le texte de la Bulle peut ad-



mettre. Elle a deux feus, il efo vra i, dit-on, mais au moins on convient 
que le Pape ne Ta voulu donner que dans le fens qui efo bon , & 0n eii 
convaincu de la droiture de fes intentions.

Autrefois on difoic, que le Pape étoit faillible , 6c que jamais il n’avoit 
donne une plus belle preuve de fa faillibilité : aujourd’hui on n ’a plus que 
faire d’aliéguer fa faillibilité contre nous, puifqu’on pourrait même allier 
l’opinion de l’infallibilité , avec les obfcuritez qu’on dit être dans la Bulle. 
L ’Ecriture, 6c la Tradition ont leur obfcurité; 6c cette obfcurké ne les enh 
pêche pas d’être des Régies infaillibles de nôtre Foi.

Autrefois on difoit , que les Evêques de France avoient abandonné les 
Libertez de l ’Eglite G allicane, 6c le droit qu’ils ont de juger des caufes de 
la Foi : aujourd’h u i, non feulement on ne nous fait plus ce reproche, mais 
même on prend nôtre défenfe, contre ceux qui avoient ofé nous le faire.

Autrefois on difoit, que les lo i.  Proposions étoient lo i .  Véritez, on les 
juftitioic toutes î par des refTemblances prétendues, avec des textes desSs. 
Peres: aujourd’hui ces Proportions, qu’on prétend femblables aux textes 
des Peres, fe réduifent à un très petit nombre 5 encore Son Eminence n’ofe- 
t’elle dire , hors d’une feule , qu’elles font les mêmes que les textes des Ss, 
Perqs 5 il Te borne à d ire, qu’elles panifient, quelles femblent être les mêmes 
ou ne contenir que les mêmes principes, ou des termes équiv alens, qu’il eft 
difficile de concilier leur cenfure , avec les textes des Saints Dodeurs.

Autrefois on fe récrioit fur l ’excellence du Livre de Q uénel, & fur fa 
Catholicité 5 on difoit, qu’il avoit eu pendant trente ans l’aplaudiflement 
de tout le monde j queM . BofTuet l’avoit pleinement jufoifiéj que ce n’étoit 
que des Molinifoes, qui en vouloient autant à S. Au gu foin, qu’àcet Auteur, 
lorfqu’il entreprenoit de montrer des erreurs dans Ton Livre : aujourd’hui 
on convient, qu’/7 neff plus queftion de ce Livre 5 6c ce Livre , accufé par 
les Evêques même Apellans de favorifer le Janfénifme , n’efo point lavé 
de cette accufation j il refte condamné, abandonné ôi prof cri t non feulement 
par les Evêques unis au Pape,mais encore par ceux que lui réfifoent ; la 
Doctrine même que nous croyions, avec le Pape, trouver dans ce Livre 
condamné, efo cenfurée avec nous, par Son Eminence,- il ne fait point de 
reforiêt ion aux cenfures précifes que nous avons portées tant de fois, depuis 
cinq ans, contre cette mauvaife Doctrine j 6c il veut s unir a nous > pour 
anffurer toutes ces Erreurs.

Autrefois on nous difoit , que nous avions condamné le Livre de Que* 
n e l, fans l’avoir entendu : aujourd’hui c’efo à Son Eminence à qui il faudra 
adrefoer ce reproche frivole, puifqu’il le condamne avec nous , &qnille 
croit fuffifaniment entendu, pour porter contre fon Ouvrage une ftofcripto* 
légitimé.

Autrefois 011 nous difputoit tout, fur l’autorité’ de FEglife,, ’& fur I œco- 
nomie de fes Décidons : jufqu’à contefoer aux Evêques la qualité de



({e Sa Foi, & de Juges indépendans du fuffrage des Prêtres, &  du peuple : 
iourd’hui tous ces fiftêmes font abandonnez, 8c décriez par Son Emi

nence 3 8c il en v i e n t  jufqu’à reconnoître, que Y unanimité morde ,dans le con
tentement des premiers Fadeurs 5 unis au C h e f, eft décifif , en matière de
JJqj

Mais, comment donc Son Eminence pourra-t’il fe fauver , après tant d’a- xxxvr. 
fÊlls fi poli tifs ? Car enfin , aujourd’hui le nombre des Evêques , q u i, unis 
ju Pape > reçoivent ia Conftitution, 8c condamnent F A p e l, eft bien grand 3 de Son E-̂  

celai qui rélifte eft bien petit. Tandis que nous produifons les Mande- 
mens j & les fuffrages des principaux Prélats des diverfes Contrées de l’Eu- fur les dik 
rope, Ôc que ces Prélats rendent hardiment témoignage pour tous les E ve- 
ques'de leurs Régions, ou de leurs dépendances j Son Eminence n’a en- Apeillas, 
core pu trouver, parmi toutes les Eglifes Etrangères, aucun E vêqu e, qui 
ait voulu prendre fon Parti. N ’importe: il fe confole de la Politude ou ils 
le liftent tous, par cinq ou ftx Evêques, qui ont bien voulu apeller, avec 
lui, d’une Conftitution, oùautrefois ils avoient crû voir la  Tradition de l 'E -  
ffe j & qui, cependant, ne fe font point fait une affaire de démentir le té
moignage, qu’ils avoient eux-mêmes porté.

Or, il eft à remarquer, que l ’Apel de ces nouveaux Adhérans de Son Emi
nence, eft d’une autre forme que celui de leurs Confrères 3 &  il le falloir 
bien : car enfin, on ne pouvoit dire tout crûm ent, qu’on avoit accepté trop 
légèrement, 8c qu’on s’étoit trompé. 1 1 n’y avoir pas moyen de convenir ou
vertement, qu’après avoir vu dans la Bulle la  Tradition de l ’ E g life , 8c en avoir 
entendu le fens 3 ce fens, 8c cette Tradition , avoit difparu tout d’un coup y 
pour ne plus laifler voir que de Y a m b ig u ité , 8c de 1 obfùrité- Il leur a donc 
fallu apeller , non tant de la Bulle en elle-même, que du refus d ’ explication  : 
telle eft la raifon qu’ils ont donnée de leur Apel ; mais ils 1 ont donnée , fans 
faire attention , que dès-lors leur Apel n’eft plus le meme, que celui des 
autres Prélats, aufquels ils ont prétendu s’unir. Ils ont form e, maigre eux* 
une troifiéme claffe d’Apellans, qui ont trouvé le fécret admirable , de faire 
entendre au public, que fans le contredire eux-memes, ils ont pu croire > 
dans un tems, la Bulle intelligible, 8c la recevoir à ce titrer 8c dans un au
tre, exiger des explications , à caufie de fon obfcurite• On dévoré toutes ces 
difficultez 3 8c comme s’il fufîifoit de ne pas faire femblant de les fentir, oi> 
compte, avec complaifanee, jufqu’à vingt Evêques qui ont apellé, fanss’em- 
barralTer de la différence effentielle qui fe trouve dans ces divers Apels $ 
fans faire attention, que voilà trois claftesd’Eveques Âpellans, bien aiuin- 
guées. La prémiere , où l’on apelle de la Bulle, comme ayant des défauts * 
qui empêchent de 1a recevoir 3 8c ces défauts font, qu’elle renverfe la  Foi>8& 
quelle projerit le premier Com m andem ent, 8cc. La fécondé, ou i onapctle de 
k Balle, non pas quelle fois mauvaife 3 mais parce qu elle eft allez obfcure».
P°ur qu’on en puiffe abufer. L a  troiftéme s où fans s’expliquer nettemeac



éontre la Bulle, on apelîe , parce que le Pape refufe d'expliquer ce qu’on 
entend bien , & ce qu’on a fi bien entendu, qu’on l’a déclaré être cwfmt 

h la  T ra d ition . Or , en chacune de ces trois cla/Tes, combien font-ils d’évê
ques ? Sept ou huit, au plus, qui foient à peu près de même avis. Un fi petit 
nombre peut-il donc balancer le poids de tant cl’Evêques, unis à leur Chef; 
& empêcher que ce confentement générai ne fait regardé comme prefque 
unanimes Quand même on réunirait ces trois clades d’Apellans, pour n’en 
faire qu’un Corps > qu’elf-ce qu’un petit Corps, de vingt Evêques feulement, 
.•& dans un coin du monde ? Peut-il empêcher l’unanimité morale du relie 
des Evêques? Peut-on croire que tout -le relie loit aveugle, .&.que ceux- 
cy feuls ont en partage la vérité, lajulbce & la pénétration , au préjudice 
du monde entier ? Son Eminence trouvera- t’elle une reffource pour échaper 
aux traits de tant de raifonnemens, que fes propres principes nous faur- 
Biffent? Oiii, Monfeigneur, il en a trouvé des refIou|ces j & ce feront ces 
reffources même , qui nous donneront, contre lui, un quatrième avantage: 
avantage, que je tire des étranges principes qu’il ell obligé d’avancer,pour 
fe foûtenir.

XXXvu. Je ne parle point de la relTource qu’il s’eflpréparée, dans lemotii 
4e de l’acceptation des Evêques Etrangers. Les Evêques, dit il, ont accepté,par

f e s  infoute le motif de l’infaillibilité: donc leur acceptation eit nulle, j ’avois déjà ré- 
ûelr so"*̂ uc  ̂ Par avance ce raifonnement dans mon troiliérae Averti dément ; .& 

Erxnnen.ccn j e croi lavoir fait foli dement. Son Eminence juge à .propos de diffimuler 
câ réduite tout ce que j ’ai dit fur cette matière; &  il a cru que c’étoit réfuter mes 
Î S  caute" pre^ves , que de n’en point parler : c e n ’eft pas trop là me réduire en. poudre, 

mes preuves ; &  -mes raifonnemens fubfident encore. N ’importe : tous les 
Evêques qifon fupofedaps l’opinion de l’infaillibilité, font, comptez pousrien.

>• Pr?P- Trois cens Evêques, d it-il, qui l’a tiennent, cette opinion ,n en font quun. Mais 
|T?Ô*.  ̂ i# pourquoi trois cens Evêques ? Cinq cens & fix  cens Evêques , tenans lamême 

opinion, n ’en doivent donc faire qu’un non plus? Mais pourquoi rien font- 
ils quun ? lis ne doivent -pas même être comptez pour un , fi cette opinion 
leur ôte le droit de prononcer lur l ’acceptation d’une Bulle. Mais fi tons 
les Evêques , qui font hors de France^ tiennent cette opinion,comme Mde 
Cardinal voudrait le faire croirev> ils ne faut donc plus les c o m p t e r  pour rien, 
quand il fera queffcion d’une Buile dogmatique du Saint Siège ? Six cens 
quatre-vingt-fept Evêques, qui font hors de France , &  dans tout le monde 
C hrétien , s’ils tiennent communément cette opinion , ne feront donc plus 
comptez que pour un-, & pas même pour un ? LfEglife enfeignante, & décidante, 
qui doit êtte répandue de l’Orient à l’Occident , en conféquence de fa Ca
tholicitéfera donc réduite aux feuls Evêques de France, lorsqu’il n’y aura 
point de Conciles ? C ’e-li donc en vain que l ’on nous cite les acceptations 
tacites des Bulles contre J anfenius, contre M olinos, contre le Livre des Ma
ximes des Saints, contre la fufEfance jdu £lençexefpe&ueux ? Tous les E.v̂



éues qui les ont reçues croyaient alors l ’infaillibilité 3 comme ils la croyent 
tijourd’hui j leur fuifrage ne doit donc être compte' que pour un ? l a c  doit 
pasmême être compte'? Et puifqu’ii s’efl trou ré en E rance quelques E vê
ques , qui ont refiité au Décret d’Alexandre V I I .  pour la Fgnature du For
mulaire i ce Décret efl fans force, & ne peut être cenfé autôrifé, par le 
fufFrage libre, &  canonique de l’Eglife univerlelle ? Voilà où meneroit cette 
reffource de Son Eminence» Audi ne compte-t’ilpas aiFez fur elle , pour s’en 
tenir la, & je ne prétends pas non plus m’y arrêter. Voici ies principes, que 
je vais recueillir en trois mots s parce qu’il fuffit de les expoter, pour faire 
voir à quelle extrémité la caufe de Son Eminence eft réduite,

Il convient, qu’en matière de Décifiom de l’Eglife , & d’une acceptation ^ ^ VT̂ r‘ 
l’une Bulle du Saint Siège, l'unanimité morale fuffit : en forte, que le petit apesdesoa 
nombre qui eft condamné, le foit véritablement, d le relie des Evêques le 
condamne. Mais pour que ce petit nombre foit cenfé bien condamné, il riré dncon-
faut, i°. qu’il foit très-petit, & prefque rien. Quatorze Evêques, ôc à plus *en̂cn;ent

equess
x.piimforte raifon vingt Evêques fuffifent, pour empêcker que l’unanimité mo- l & 

raie foit cenfée fe trouver dans lereiie du Corps des'Evêques, Âinfi,quatorze c i p e , leurs 

Evêques bien courageux , &bien vigoureux, s’il vivent cinquante ans, font defau£S 
en état de rendre inutiles tous les éforts du Pape, de tous les autres E ve- 
quesj & de dépendre, pendant tout le rems, de leur réfillance, la force d’une 
Bulle Dogmatique, qui aura été publiée, &  reçue, à la maniéré ordinaire aux 
autres Eglifes. La réfiifance de ce petit nombre, ne pourra être traitée d’o- 
piniâtreté, ni leur fentiment d ’Erreur : & pourvû qu’ils paroifTent avoir la 
volonté de ne point fortir de l'Eglije, & qu’ils difent, quils refpc fient le Pape, ii 
aura beau, avec tous, ou prefque tous les Evêques du monde , fe déparer de 
la Communion de ce petit nombre, ces quatorze ne laideront pas d’être de 
l’Eglife. Voilà le premier principe de Son Eminence: principe, qui réunit 
dans le (ein de la même Eglife 5 ceux qui anatématifent, & ceux qui font 
anatematifez ; ceux qui font des Loix Dogmatiques , &. ceux qui les rejet
tent; ceux qui condamnent le Schifm e, &  ceux qui le forment. Principe 9 
far coiîféquent, qui ouvre la porte à lapins étrange tolérance, & qui met 
au large tous ceux qui aimeront la difpute, Sc qui auront afFez d’efprit pour 
couvrir de beaux prétextes leur horreur pour la foûmifdon.

Le fécond principe de Son Eminence, me leur eft pas moins favorable»
Le voici. Ce petit nombre peut quelquefois être bien condamné , &  chafFé 
de 1 Eghfe, quand les queftions, fur lefquelles ils difputent, font claires*

 ̂quand les points de F o i, qu’ils combattent , fontévidens ; mais , quand la 
queltion eft obfcure, un très-petit nombre fuffit, pour empêcher que le con
gement unanime du refie des Evêques ne foit décidf. Le tour eft fubtil > 
fp mais quand eft-ce qu’il arrivera, que les difputes qui naîtront dans 

!e , ne rouleront que fur des matières claires ,  &  évidentes en toute ma- 
• t e  Corps des Evêques, n ’aura donc de force, pour décider, que quand



n
il n’y a point de D écifionà faire 5 &  quand l’Ecriture décide elle-même i  
clairement, qu’on n’a pas befoinde Décifion , ou de Bulle, pour en éclaircir 
le vrai fens ?

M ais, comment distinguer les queflions allez obfcures , pour que quatorze 
Evêques fufîîfent, pour énerver la force d’une D écifion , de celles qui font 
afTez claires, pour que ces quatorze Soient cenfez opiniâtres, & Schifma- 
tiques ? Car enfin, on lefçait, jamais Eléréfîe ne s’eft élevée, Surtout dans 
ces derniers tems,qu’avec un nuage d’obfcurité,qu’elle répand Sur les Dogmes 

vS**' 79 ês P̂ us con^ans- C ’efl le propre des H éréfies, Selon S. Cyprien, de rendre 
mn. menfonges vrœiftmbUbles. Et Selon S. 1 rénée, de je montrer, en quelque

ver/: Hwej. façon, plus vraies que la Vérité même. C ’efl donc le propre d e l’Eléréfied’ex- 
m Pufat. cjter jes Q ĵcuritez,, de former des doutes, de Séduire par des aparences trom* 

peufes : il s’en Suivra donc , que le propre des Héreiies Sera, de ne pouvoir 
être condamnées, ou de ne pouvoir l’ê tre , que quand elles n’auront plus de 
Sectateurs. E

Il eil vrai, que les Evêques qui condamnent les nouveaux Se&aires, di- 
fent, que rien n’eft plus clair que la Tradition de l’Eglife, Sur laquelle ils 
apuyenc leurs cenfures 5 mais les Evêques condamnez , non feulement pré
tendent , que la queftion qu’on juge à leur préjudice efl obfcure, mais même 
ils s’éforcent de prouver, que l’Ecriture, & les Ss. Peres les favorifeut évi
demment. Dans ces cas, qui peu vent arriver cent fois,d’iei à la fin du monde, 
quel fera le moyen de connoître le vrai degré & objeurité ■> SufiiSant pour éner
ver une Décifion du Saint S iège, par le fufFrage d’une quinzaine d’Evêquetf 
Quel Sera le moyen de connoître, E ceux qui réSifSent en petit nombre à 
cette D écifion, font véritablement SchiSmatiques, ou s’ils ne le font paŝ  
Quel fera le moyen, dont les peuples, ôc les Simples Se Serviront , pour con
noître aiSément la V  érité , &  pour ne point rejlerflottant, & irréfolus, m- 
fartez ça, &  là partout vent de Docïrine : car S. Paul ne veut point qu’lis 
Soient réduits à ce trille état ? En attendant que Son Eminence nous deve- 
lope tous ces mifteres, pafTons à fon troiliéme principe, 

x x x ix . Pour que le fuffragedes Evêques difperfez foit valable, il faut qui! fort 
3 Prmc:pe pon g par voie de Juo-ement SolemneL C ’efl encore ce que j’ai réfuté expreiie-
de Son E~ r , • > \ , / j  \ Â/l -tîc fi rit]minencc, ment : on n a pas juge a propos de repondre a mes preuves. Mais uuj
fciuena grand Archevêque a crû pouvoir les méprifer , il devoit faire attention, que
à’ mues je n’ai r ên tîrd de mon fond 5 mais que je 11’ai parlé qu’après ces habiles Son- 
vêtues a- troverfifles, qui ont Soutenu la caufe de l’Egliie , contre les fubtilitez cesUI- 
*c,iaas‘ vinifies: & que ce qui étoit principe avéré parmi nous il y a trente ans, fat 

avoir encore aujourd'hui la même force. Alors, on difoit, que le Corps Epi • 
copal étoit la réglé sûre de la Foi des Fidèles, non Seulement par res jT e' 
mens Solemnels , mais encore par Sa commune Prédication, par Son conj^ 
ment. C ’efl le mot du grand BofTnet ; m ot, qu’il a copié de S. Àugu fjj1/ 
&  de tous les Peres, ÎCimporte: malgré les preuves décisives que j â! a,



k  on foûtient encore aujourd’h u i, que prefque tous les Evêques auront 
[eau*accepter, en la maniéré qu’ils l’ont toujours fait depuis plufieurs fiecles* 
ils auront beau, ajouter a l’acceptation tacite, des Lettres précifes, qui fafiènc 
foi de leur consentement) fi ce contentement n’eft donné par eux, aflis dans 
un T r i b u n a l ,  après un examen juridique, ou dans des Conciles, ou par des 
Mandemens, par lefquels ilsaboliffent Tlnquilition, bc rejettent l’infaillibilité 
daPaped’Egiilè ne fera pas cenfée avoir parlé par leurs bouches. Onfupofera 
m êm e,comme un cas poüiblc,quc tous les Evêques pourroient avoir parle dans 
unecaufe, qu’ils croiroient être décidée dans l’ordre de la Foi, lans qu on 
foit obligé de fe foùmettre à leur commun consentement, " Voila le troifieme 
principe de Son Eminence , & le fond de fon fiftême.

Or, en ceci il faut avouer, qu’ileff d’accord avec la plupart de fes C on 
frères. Après les avoir abandonné auffi fonventqu’il l ’a fa it, n’eft:-il pas jufte 
qu’il fe raproche d’eux quelquefois, M . l’E v ê q u e  d’Auxerre d it , que tout ce 
m n e f  pas émané de C autorité facrée des Evêques , par voie de Jugement, Cf * f f j ” * 
itremen, ef effent tellement nul, A  in fi , toutes les Lettres, & les autres O u
vrages, que les Saints Evêques ont écrits, contre les Héréfies de leurs tems, 

éenüelUment nuis > & les témoignages qu’ils ont rendus cent fois à la For 
de leur fiecle, fans aflèmbîer de Concile, feront comptez pour rien. M. i E- 
vêque d’Angoulefme v e u t, qu’on rétranche du nombre des témoignages des 
Evêques, ceux qui ne font pas J  ait s par voie de Jugement. M .  1 Eveque de ms%f  54. 

Chiions ne connoit & infaillibilité de l’Eglij'e, que dans un jugement Canonique*
Le Chapitre de S. Malo dit , que pour une acceptation légitime, il faudrait & châiom* 
que tous les Evêques euffent jugé juridiquement. L ’Univerlite de Paris ait yŸ- c 
nullibi acceptata efl Conftitutio, eâ fuditii forma , quam Chriftus inftituit, qu æ ^
solà viM H a b  e  tv A in fi , félon tous ces Meilleurs, 1 acceptation tacite cbap.p.n.- 
11a plus lieu dans i’Esdife: le Clergé de France , qui en a reconnu la force mcUm- 
en cent occafion , s’eit trompe. Quand on produirait des Lettres, des -er- ^  
mous, des Catéchifines, ou des Ecrits des E vêques, des Déclarations des 
Univerfitez, des Ouvrages des Théologiens, aprouvez , de autorifez par ies 
Prélats des toutes les Parties du monde i tout cela ,11011 feulement ne luffiræ 
point, mais même ef effentiellement nul : &  l’on pourrait encore foutenir ,, 
que tous ces Evêques fe font trompez, quoiqu’ils enflent parle tous, en iar 
maniéré que je viens de le dire. On pourroit foutenir, que Jefus-Chriff , 
qui a promis à ce Corps Epifcopal d’être avec lu i, non feulement quand il 
jugerait lolemnellement, mais même quand ilenfeigneroit, alaiffe néanmoins 
errer ce Corps preique entier j ou qu’au moins , on n’eft pas affez sur qu il
I aitafîHFéj pour être obligé à fe foùmettre d fon confentement. Cela eft étrange*.
II efl vrai 5 mais cela a été dit : 6c Son Eminence nefe fait pas une affaires 
ée fe ranger à ces maximes..

11 eil vrai , qu’il n’adopte ces principes infoûtenables, quraprès les avoir 
même nettement abandonné r tantôt, en attachant la force des Décifions



S e " i° f -  de *u des Evêques; tantôt en difant que le Tn.__
mî&to.n particulier du Saint Pere a force de Loi, fa devient irréformable , par Uco r
poa°Ste- * T eM Ae l Egld é ’’ tantôt ,en teconnoiflantprécifément une acceptation?}! 
jiirfontroi- &  interprétative , qui re fultis des faits même , &  de U conduite des Evêques U ' 
ÿ f  Prin* i » ils déclarent exprefaément, fa fardes Atie s formels , qu'ils acceptent iI dS  
Clf du Pape. A  in fi parle Son Eminence j mais il ne s’attache point fcrupuleufenient

p*f~ a cette maxime, elle feroit trop fatale à  fa caufe : car enfin, F acceptatio»** 
*1 î. 7 t  ^ . de r E § life Univerfelle , donnée à la Bulle Unigenitus , refaite les f k ,
& t . p .  zs.de la conduite des Evêques. Ces faits, font les témoignages que les Primats 
%6' X7' &c> & les Archevêques ont rendus , au nom de tous les Evêques de leurs Pais!

Z. Pvov. C p S T /i.itt . l^>c 1TA  ̂ .̂n «.t ^ /7 _ I ____ T T . ’   r ' i

n i. *' Ces f a i t s ,  font les Ouvrages compofez de toute part, par l’ordre des Evêa 
nonr la ddÇ&nff* s - l̂ i Tîi-illii ~ .f.. ij. ~ r    1 _ _ A /r i i , , -  1

Ces faits, font les Déclarations pofltives des Univerfitez de toute l’Eurone
^  / 1 P  Ç i  /2.1 f  r  C rx ry  <- !  ^ - f .   1 l  > i  î  .  » P *

^  ̂ — ■— — - — —— w m. x vi- A V/ VJ, ̂  vJ j,  ̂ y W U L1£S

pour la defenfedela Bulle, ces fa its , font les Mandemensde plu fleurs Eve! 
ques de diverfes Nations, qui condamnent l ’A p e l, aufii hautement, & en. 
core plus fortement que nous. L'acceptation tacite de la Bulle ell: donc conf» 
tante , pui fqu'elle refaite des faits, fa de la conduite des Evêques ?

Son Eminence fe tirera d’embarras, en revenant au fentiment de fes Coa, 
ireresj dut-iffecontredire lui-même, après les avoir contredit tous, Ainfi, 
après avoir réconnu d’un coté, qu’il y a une forte d'acceptation tacite, fa 
donne force de Loi aux Décifans du Pape, fans que les Evêques déclarent ex- 
p refai ment leur acceptation : il dit, d un autre cote , tantôt, que le témoignage 

Pfa des Evêques , en madere de F o i, pour faire partie du luéemcnt de l’Eelife1.
& ltm % -  l Ç î doit être rendu d'une maniéré Canonique s tantôt, que l’acceptation

rz. tous les E veques , quelque atteflée qu’elle fo it , ne peut palier pourvu cernent
de  P F. ali a  n  p  j  K  -i.: j /• L . .,  L JJ é  1 6'■j p _ sl 1 1 : X -- --- *  ̂x v̂ * L JJ fvrrr

itidem, de l Eglife Vniverfelle ,par le défaut d'obfervationdes formes Canoniques) tantôt, 
prop. cl a e  Ies fagemens de la Foi ne doivent être prononcez, que dans des Conciles -, tan-
S ç. tôt « Que c h a au e  F.snêaup demnit Pè tvo  â — __tr.__ch. z. § y. tô t , que chaque Evêque devoit s'être expliqué, fur la queltion préfeme : & en 

ch** F§°‘l  COlQ 5 q  U..Ü ne faffit pas de fçavoir, qu’il y a des certificats de leur accepta-

(h. j. 
b î34

tiOü 5 mais qu i] faut voir de plus, f  les Evêques -ont examiné, s'ils ont pro? 
a. jPro£.noncf  unrneme jugement avec le Pape, çjr s'ils ont ohfervé toutes les conditions

p- IZIo

§» 5, N £ CESSAI R£S POUR UNE A.. G CE P TA T I O N ;V e’ R I TA B L E E T C A
,N o n î Qcr e , : enfin, il dit nettement, que. cen.ejl que par ce concours des (ufraps 
des Pafeurs ( concours dans les formes Canoniques , dont il a parlé, èi qu’il 

§ - nolllrriS ? tantôt efaentiel, & tantôt nécefaire ) ce n efl donc que par ce concours 
p, 144. des fa far âge s des Pafieurs , par l'union des Membres , qui prononcent un même fa
jtid.p. gement avec le ch e j, qu une Dé cifon du Pape efa confdérèe, comme le jugement
ihid § H far réformable de l'Eglife cUniverfe//e. Et ailleurs il ajoute, il faut que Us Eve- 
fcdfa ques conferent dans des Conciles , lorjqu ü  s'agit de recevoir des Bulles, qui dé

cident des points conte f e z , fa qui n ont point encore été jujffamment éclaircis.
■f Qi.ie devient donc tout ce qu’il a dit de l’acceptation tacite ? Le voila 

éyappüi. II.faut à pr.éfent des ^clarations^Canoniques, & folemnellesj il/aut 
ue Eveaue s explique y tl faut qu Us conferent dans dp Conciles j &Ï0



qu'ils f  moment, &  prononcent tous : leurs Primats, &  leurs Métropolitains, 
qui rendent témoignage pom eux , ne font pas crus 5 on veut même qu’ils 
ne loi eut pas croyables j il faut cqu il foit conlf ant , (que les Evêques , en pro* 
non ça ne, lont fait pai voie de Jugement 5 il faut un examen j non pas feu
lement cet examen de prudence , que tout homme fenfé eft préfumé avoir 
fait, quand il donne fa foufeription , & fon témoignage, dans une affaire de 
la plus grande conféquence : maisil faut un examen , joint à une difeuffion 
Canonique, & tel qu'on l’exige pour un jugement folemnel : & par confé- 
quent, il faut que cette diicuiiion ioit aufîi publique, aufE autentique que 
le Jugement même.

Il eft vrai comme je la i ^déja remarqué, qu’on n’avance ces principes, 
quen fe contredjfant foi-meme ? car, comparez , Monfeigneur, ces deux 
maximes, lormees, cC recueillies toutes deux des propres paroles de Son 
éminence. 1. pi incipe, L acceptation tacite des Evêques a force de Loi, fr  vend 
ïïïformable la Decifon du Pape , fans que les Evêques déclarent expre’jfément s 
f}l\ acceptent cette Décision. 2. principe, L* examen, la difcuffion , ér la pronon- 
àîm Canonique d'un même Jugement, avec le Pape, font les conditions nécef*
[ms, four que fa Décifion ait force , &  quelle /bit irréformable. C ’eff ainli 
ÿi on tombe dans les contradictions les plus évidentes , quand on eff réduit 
a forcer les vrais principes, &  aies accommodera la néçefîîté des tems : 
encore fi on en étoit quitte pour la contradiction j mais ce qui eff plus 
trille, c’eff qu’on n’avance ces dernieres maximes, qu’en affbibliffant, qu’en 
ruinant, qu’en réduifant à prefque rien les promeffes de Jefus-Chriff , qu’en 
rendant prefque impoffibles les Décidons de l ’Egiife difperfée, qu’en lui 
want je remede prompt, & facile, que Jefus-Chriff lui a préparé dans l a  
taitedu Siège Apoffolique, & dans le confentement form el, ou tacite 
fies bveques : remede nécelfaire pour fupléer aux Conciles Généraux, de
venus ùdiifîci les depuis la divilion des Empires.

i  avantage donc que je tire de l ’exppfition de ces maximes de Son Emi- xxr. 
ûetjcedur 1 autorité &: lefuffrage du Corps Pafforal, confiffe dans leur ex- Le f prfn* 
polltion même . narre nn’il fnfRr rU 1« .A. _  i l eae ScB
bien

meme, parce qu’il fuffir de les expofer, pour fentir aufîî-tôt com- Eminent*
Dri nri n^c Ir-vîTf- n ,—  J ---------»----  ----- -—  : --------  re i manifefte-ces pnnmp ŝ (ont nouveaux , dangereux , contraires aux promeffes du ...........,

fils de Dieu • il rnftV U. î & A  r  -ment dé-
UO Lï ° 11 lurtlt de ies C(JmParer aux nôtres , pour v o ir , que ceux que nuit, par 

us avançons, font ceux qui étoient univ erfellement reconnus, avant la dif- lcs Promff- 
pte prefente j qu’ils font de tous les tem s, ÔC de tous les fiecles , & qu’ils claft ̂
Jartiennent a cet Evangile éternel, qui ne change point, félon la néçefîîté 
tstems. Il fuffiten un m ot, de montrer les prétentions nouvelles de SonllnPnrA Zt r  r?\ ■ r  r  • 1 * . .

j ,nernce’ ês Confrères, pour faire voir combien elles s’éloignent 
a Simplicité de la parole de Jefus-C hriff, &  qu’elles mettent des reffric-

1 UCS O r o m e i ï p s n n i  n ’pn  a I1»~ n A-,* U  An. „  —s u es promeffes qui n’en ont point. Allez , a dit le Fils de Dieu aux 
g * * ,  * * k m  Succeffeurs, Allez, , enfeignez ,je  fuis avec vous ,  &  j ’ y ̂ ..-.-r.-..  7 ----- 7 J  J   ̂ W U ^ ^  ̂  7 J J

W les jours., j l  ejl donc ’aveo euxt chaque fois qu’ils en feignent, par unq



Prédication commune, en quelque maniéré qu’ils îe fa flent, & quelque 
forme qu’ils donnent à leurs Inftru&ions, il cil donc avec eux , lors même 
qu’ils ne font pas des examens juridiques , lors même qu’ils ne jugent point 
iur des Tribunaux , il y eft, lors même qu’ils ne font, pas aflemble.z en Con
cile y il y eft, lorfqu’ils laiflént publier en leur préfence, par les Vicaires du 
Saint Pere , les Décidons qu’il a prononcées , &  auxquelles ils feroient tenus 
de s’opofer , & aufquelles ils s’opoieroient en é fe t , fi elles étoient contraires 
à la Réligion j il y eft , lorlqu’ils ne croyent pas qu’il foit nécefiairedbWer- 
ver des formes Canoniques , pour rendre leur acceptation folemnelie, il y 
ejl , lorfqu’au lieu de prononcer des jugem ens, ils le bornent à enfeigntrA 
écrire des Lettres, à prêcher, à aprouverles Ouvrages des Théologiensj il 
y eft, lorlqu’une partie des Evêques gardent le dlence rtandis que d’autres 
certi tient leur Foi, leur foûmiffion, leur acceptation * il y eft, quelque opu 
nion de faillibilité, ou d’infaillibilité qui prévale , il y ejl, & y  ell toujours, 
non pas par une perpétuité morale, qui pourroit fouffrir quelque interrup
tion , mais par une durée continuelle, qui ne foufFre pas même l’interruption 
d’un jo u r, puifqu’ii y elb chaque jour , fingulis diebus. Jamais on ne peut dire, 
fous quelque prétexte que ce foit, que l ’Erreur ait prévalu, fur cette Société 
des Succelfeurs des Apotres*& leur ait lié la langue, pour les empêcher de h 

infty. p*f- combattre , loit par des ménagemens four la Cour de Rome foit par un prétendu 
'eh I ' § r°i' efclavage, (ans l’autorité de lTnquifitiom foit par une foûmiffion outrée pour 
p. ü j . le Saint Pere; fort par négligence, ou par indolence à s’inftruire, & a inftruire 

les autres. Le Corps des Evêques a annoncé la Foi , malgré la fureur des 
Néron , & des Domitien 5 il l’a (oùtenue, malgré les V alens, les Julline, les 
Alaric 5 il la confervera encore, malgré la prétendue tirannie de Pïnquifi- 
tion : Dieu n’eil pas moins puifTant aujourd’h u i, qu’il l ’étoit alors, & b 
promeflesde Jefus-Chrifl apartiennent autant au fiecle prélent, qu’aux fiecles 
pafFez. Dans des fiecles même , 011 une Inquifition ( devenue auili tiran* 
nique qu’on ofe le fupofer ) regneroit par tout, fans obitacle, le Corpshp* 
copal ne feroit pas moins affilié du Saint E fp rk , pour ne point laifler préva
loir l’Erreur , &  pour ne point adopter des B ulles, femelles à la Religion 
qu’il l’a été dans ces fie c le so ù  regnoit par tout la puiflance tiranniquedts 
Perfécuteurs.

C ’eil donc manquer de foi aux p rom effies du Fils de Dieu, de ce k u f 1 
toute puifance a été donnée, dans le ciel, aft (ur la terre , que de iupofer, eomnie 

jnft, Paf un.- ca.s poffible , q alu» Pape, fut-il \emblaUe , dit-on, k jean XXJf.-prtthfft1 
hPrreur j qu'il P inférât dans une Conftùtution , publiée contre les régies, etut »

r- 77.

U C  C O U  l l c t  Ü C C  d  I d  j p d l  L iw  J  v t . U ' X ' ^  l i i  J I L  y Q C X U j p O i C I  5 C U l I i D J v  ^  „ ,
ibU ^  poffible,. que les Evêques Etrangers ypar une obéiftance fans borne,
15183 miftion aveugle, rejetteront eux-mêmes, la Docirine établie dans leur
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WWjfer ïïccifion ) comme VOracle infaillible de la Foi, quoiqu'ils r e c o n 
n u ssen t , que cette Décifisn du Pape s e r o i t  c o n t r a i r e  a c e qu i 
a u r o i t  e’t e ’ c r u  et  e n s e i g n e ’ jusqu’a l o  rs d a n s  l’E g l i s e .
Voilà cependant les deux étranges fupolitions de Son Eminence : fupofi- 
lions, qu’on ne peut faire fans bleffer la Foi 5 parce que Jefus- Chri.ft a dit 
au Corps des Evêques , Je fuis avec vous , eft fy  fuis tous les jours : fallut-il 
un miracle , pour empêcher la réduction qu’on ofe fupofer , ce miracle eft 
clairement promis par celui qui commence fa promeffe, en failant fon ve
nir, que toute puiffance lui eft donnée. C ’eit manquer de foi à cette prome li e, 
c’eft la reftraindre , &  l ’anéantir , que de faire ces chimériques fupofitions : 
cependant, ce font là , en termes formels, les hipothefes que Son Eminence 
a crû poflibles 5 je n’ai fait que copier fes paroles. Elles vous éfrayeront 
fans doute , Monfeigneur, comme elles m’ont éfrayé : j ’efpere que M. le Car
dinal de Noailîes en fera éfrayé lui-même , lorfqu’il les confidererade fang 
froid, & qu’il reconnoîtra à quelle extrémité on fe réduit foi-même , quand 
onfemet dans la néceflité de foutenir fa caufe contre l’univers entier* §€ 
qu’on n’a plus d’autre reffource, que de fu ir} par une route, qui nepréfênte 
que des précipices.

Vous voyez, M onfeigneur, quel avantage la caufe de EEg'Hfe reçoit, de s ^.mu- 
la comparaifon de nos principes , avec ceux de Son Eminence i & de l’ex- ge. En ac- 

pofitionfimple des maximes, qu’il eft obligé de compofer tout exprès r pour 
fa défenfe. Je tire un cinquième avantage de l’état oh. fe trouverait fa caufe nence ce 
quand on lui accorderait preique tout ce qu’il a prétendu prouver dans fa cl'llM veut 
longue inftruâdon. Tout fe réduit à deux points. cau e (e’o t

Le premier point qu’il entreprend d’établir, c ’eft que la Bulle n’eft pasruinée-, *• 
tyle de Foi. Ce n’eft pas là  ̂il eft vrai , ce qu’il aurait eu à prouver : car 
nous avons dit fimplement, qu’elle étoit Loi Dogmatique. Nous refervons le q̂ ences. 
nom de Réglé de Foi , pris en rigueur, aux Décidons précités des Dogm es, 
aux Formules de Foi, aux Simhoies, aux profeffions de F o i, &  aux défini
tions de cette nature. A  l’egard des condamnations portées en gros, contre 
m certain nombre de Propofitions 5 pour parler avec plus d’exaditude, nous 
nous bornons à les nommer fimplement , Loix Dogmatiques : tel eft le nom 
gênons avons donné à la Bulle V  ni genitus. Ain fi, Son Eminence , en prou
vant que cette Bulle n’eft pais Réglé de Foi , prouve ce qui ne fait pas le. 
nœud de la queftion , qui eft entre lui , & le Corps des Evêques j mais je 
veLlx bien lui pafler un moment tout ce qu’il demande : &  s’il veut, la Bulle 
ne fera, ni Réglé de Foi , ni Loi Dogmatique , elle ne pourra être , de fa na- 
jure, que Lot de police &  de Diftcipime. C ’eft porter bien loin la complai- 
iance: car enfin, qu’une Bulle qui prononce , qu’entre les Propofitions 
qneile condamne , il y en a d'hérétiques, &c. ne foit néanmoins qu’une 
Uiie de police , eft à'(Economie 5 qui Fauroit crû ? Qui croirait que cette Bulle 

tolûjette aux changemens >aufquels les Loix de police, eft de Difcipline font
' A  a
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fu jettes ? Ce font là de ce s paradoxes infoutenables , qu'on i/avatice que

 ̂ o  ̂ quand on le fent trop pi'clTéi mais enfin j je veux bien dire uamoment,avec
i
x p
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/?rcï § So.i Eminence, que /æ Bulle ferait acceptée fur le Corps de* Pafeur, ët 
. /?<? plut devenir qu une Loi de Police , cE ^  Dijcipline , par faport au langage

ér aux exprcjfions. O r , de là je conclus deux choies. La première , Que h 
Bulle efl déjà , au moins Loi de police &  de Difcipline , par tout où elle eft 
acceptée : car enfin , comme nous l’avons dit plus haut, le Pape efl en droit 
de porter des Loix^e Difipiine &  de police 5 les Evêques font en droit de les 
accepter. Quand ils les acceptent , & les publient, elles obligent leur infe
rieurs ; ainli , voilà nos Diocéfains, qui ont apellé , qui par le principe Je 
Son Eminence, font obligez à le loümeme à nous > ôi à reconnoître, au 
moins, la Bulle , pour Réglé de Difcipline , &  de police. Car enfin , il diront 
tant, d’un côté que la Bulle a été publiée, & reçue dans nos Dioccfes, 
avec les folernnitez ordinaires à ce Royaume 5 &  de l ’autre , il n’eft pas 
moins confiant, que nos Diocélains loue foûmis aux Règles de polices pu- 

r bliées par les Evêques, & qu’ils doivent, au moins, s’y conformer, parpro- 
1’dl'rdp. vilîon.

». §8. La fécondé conféquence eft encore plus preüante. Son Eminence a dit 
expreffémenr, que tout le monde convient, que lorjquil s'1 agit de points h Dif 
cîplint y la feule pluralité des fnffrages jujf-t, peur tes décideri ( j  que P unanimité, 
ou la prefque- unanimité ne font point nécejjaires. Et ailleurs , dans ces deux cas 
fçavoir, taire des Loïx de Difcipline , & prononcer des -jugement particuliers) 
Sc perfonnels , on doit je contenter de Pautorité du plus grand nombre. Voilà la 
maxime de Son Eminence. Or , de cette maxime , voici l’argument que j’en 
tire , & que je forme , des propres termes defon Inflru&ion'Pjporale. ùms 
les cas de Dtjciplipe , on doit je contenter de Pautorité du plus grand nombre des 
Evêques. Ce font fes termes 5 nous l’avons vu. O r , le fait de la Bulle, eft 
un fait de difcipline j il l’a d it , & nous l’avons vu encore : donc dans le cas 
de la Bulle, on doit je contenter de P autorité du plus grand nombre des Eveques. 
O r , efl-il encore que le plus grand nombre des Evêques efl pour nous* êc Son 
Eminence l’a avoüé cent fois , donc , la Bulle doit être regardée , au moins, 
comme Loi de Difcipline , dans toute J’E glife , en conféquence de la pluralité 
des fuffrages des Evêques. Voilà ou mene la première prétention de Son 
Eminence: en lui accordant tout, nous l’embarraffons davantage , qaea 
lui difputant tout ce que nous fommesen droit de lui contefler.

Le fécond objet que M. le Cardinal de Noailles fe propofe, dans fon 
seconde Inflruétion Pallorale, c efl de prouver, que la Bulle , avec tous les temoi* 

gnages d’acceptation , exprefîe , ou tacite, que nous produifons, nef pas 
Sa encore affez univerfellement reçue,pour obliger. Il allégué pour fa defenle, 

fp  l ’exemple de S. Ciprien , qui , avec la plus grande partie de l’Afrique,
,e oe , . c ,  une partie çonfiderâbie de l’O rient, réfifla au Pape S . Etienne> fans etre e 
puea.Cette paré de l’Egüfc Unjverfelle. Il allégué l’exemple des Evêques d’Iflrie,d l&r-

X U I I .
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Jie/Illyrie,^. quipouiTerent, juiqu au Schifme, la refifiance au cinquième compan 
C o n c i l e G e n e r a l  j oc qu on traita néanmoins avec q u e l q u e  condelcendance u>n 
Il allégué l’exemple des Evêques des Gaules , d’Allemagne , d’Efpalne * RmÛbic* 
Si d’une grande partie de l’Occident , qui , allemblez en Concile a 
F r a n c f o r t, rejetterent, fans fe féparer de l’Egiife , le fécond Concile de N i
ée j trompez par l’infidélité de la tradu&ion latine des A&es de ce C on 
cile, qu’on leur prefenta. M. le Cardinal de Noailles croit , que lui qua
torzièm e , ou vingtième , dans un coin du monde , a autant de droit de 
balancer l’autorité du Pape , de çrefque tous fes Confrères, & du relie des 
E v ê q u e s 5 que S. Ciprien , à la tête de l’Afrique , &  d’une partie de l’Afie 5 
pe to u s  ces Evêques des diverfes Contrées d’Occident , qui rejetterent le 
cinquième Concile Général , que tous les Evêques de la moitié de PEglife 
Latine, qui, affemblez à Francfort, rejetterent les Actes du feptiéme Con
cile Général. C ’eft pouffer bien loin la Dignité de PEglife de Paris , que 
de croire quelle tient autant de place , dans PEglife univerfelle , que l ’A 
frique entière , ou toutes ces vaftes Provinces qui rejetterent le cinquié- 
me, ou feptiéme Concile. Mais enfin , je veux bien que tout foit égal : 
que s’enfuit- il de la compara ifon ? S. Ciprien, les Evêques d’ Ifirie , d’ I l
lyrie ,&c. du Concile de Francfort, eurent-ils alors raifon de réfifier au 
Pape,& au refie du monde? & le tort fut-il du côté du Saint Sié<*e ? Le 
Pape, avec le plus grand nombre des Evêques ,s’eft-il trouvé réduit à re
venir au fentiment du petit nombre, & à calTer fes Décidons ? Le petit 
nombre l’a-t’il enfin emporté fur lu i , ôc fur le refie de PEglife ? Non , fans 
doute : on n’a ofé le dire. V o ilà , cependant, ce qu’il eût fallu montrer , 
pour fe  foûtenir, avec quelque vraifemblance , parle moyen de ces exem
ples: maison ne le pouvoit, parce qu’il n’y a dans toute PHiftoire Eccléfiaf. 
tique, aucun fait, par où on ptiifie prouver, qu’un petit nombre d’Evêques, 
l un petit nombre , réduit, au plus, à v in g t, dans un feul Royaum e, ait fait 
□(Ter une Décifion Dogmatique du Pape, reçue , comme E)écilion 3 par le 
pins grand nombre des Evêques : & que ce petit nombre ait ramené, de 
1 égarement , dans la Foi, le Souverain Pontife, avec le refie du Corps 
fpifcopai.

Qiie conclura donc Son Eminence de tous les exemples qu’il a citez ?Il 
conclura , que fon Apel n’efi pas encore afiez bien condamné , à la bonne 
eure ! qu il fera femblable à S. Ciprien j à la bonne heure ! mais à S. Ci- 

pnen ,qui dans le fond avoit tort 5 mais à S. Ciprien , qui apelioit point de 
ütjcipline, un article , que S. Etienne Pape avoit raifon de décider, comme 
Jpartenant a la Foi ; mais à S. Ciprien , qui vouloit qu’on laifiat chacun dans 
011 u âge, & dans fon fentiment 5 mais à S. Ciprien , q u i, contre ion incen- 
Jon ’ j1 ”°nne naiflance à PFîéréfie des Rebaptifans j mais à S. Ciprien, qui 
J nU ^L1 martire , pour laver 9 &  pour expier une faute , que S. Au- 
üuiun reconnoit expreffémeiit, dans le Parti qu’il foûtenoit 5 mais à S. CE
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prîen > qui s’eft peut-être rêtradé avant que de mourir , aînfî que S. Atiouî- 
tin , & S. Jérôme l’ont préfamé; ( a) mais à S. Ciprien, à qui il a fallu uS 
Apologifte aufii illuftre que S. Auguftin ? Voilà à qui Son Eminence pourra 
reüembler. Dieu veuille donc , que le nouveau S. Ciprien éfilce-enfin k 

faute qu’il a commife; & qu’il Téface , comme dic S. Auguftin, f a r h U -  

dance de fa charité : car , pour le martire, aparemment qu’il n’a rien à crain
dre. Dieu veuille, qu’il fe trouve un jour quelque S. Auguftin, qui air allez 
d’autorité .pour faire envifagerla réfiftance de Son Eminence , commet 
fu ite de d  Erreur humaine que le Pere de famille a corrigé, par la faux, de fa 
juftice > & qu’il a pardonne dans fa mifericorde : j ’y confentirai encore vo
lontiers.. Mais après tout > après avoir fait T éloge de la régularité, ou des 
‘bonnes intentions de M. le Cardinal, on fera obligé de dire, comme l’on 
dit aujourd’hui de S.. Ciprien : c’étoit un homme de bienmais il s’eft trom
pé : cetoit un grand Prélat; mais il a eu tort dans le Parti qu’il a pris. Il a 
nommé, mal à propos , Réglé de Vifcipline , ce qui apartient à la Foi ; il s’elt 
trompé > en croyant, qu’il falîoit laiffer chacun dans la liberté de [okenirjm 

fentiment : par fa trop longue réfiftance, il a donné occafion à des Héréti
ques de former une Secte , qui a long-tems troubléPEglife. Il eût épar
gné bien des larmes à l’Epoufe de Jefus-Chrift, s’il fe fut rendu, ou s’il.fe 
fut rendu un peu plutôt : il eût été plus heureux., plus faint, & plus grand, 
s’il eût préféré le Parti de la docilité à celui de là réfiftance ; & s’il eût 
enfin reconnu , que , de même que le Saint Siège , avec le plus grand nom
bre des Evêques, a toûjours été vainqueur , dans les difputes qui fervent de 
modèle à Son Eminence ; de même triomphera-t’il enfin , delaréfiftancede 
ceux , qui rejettent une Conftitution, qu'ils ffofent cependant acculer d’Er-
reur.

Encore quelques réflexions , Monfeigneur , fur un dernier avantage que 
nous donne l’Inftruétion Paftoraîe, H efl d’une nature bien différente de 
ceux dont j ’ai parle 5 mais il ne nous fera pas moins fa v o r a b le * .  Bien des gens 
croiront peut-être cet Ouvrage fort décifif, parce qu’il eft rempli de beau
coup de citations j mais il eft: arrivé à Son Eminence Ce qui arriveprefque 
toû jours à ceux qui ferepofent fur autrui, des recherches qui leur font ne- 
ceffaires& qui apellent à leurs fecours plufieurs. mains différentes : ces

( a ) Correxifife aurem ( S. Cypr. ) iftam Sen
tentiam no v invenitur ; non incongmenter tamen 
de ta i viro exiftimandum eft , quod correxerit, & 
forte ’upreftntn fit ab eis qui hoc errore nimium 
de'eSbati lunt, & tanto velut patrocinio carere no
luerunt . . Por ô aurem Cyprianus aut raon fen
dre omnino qund eum fchfille recitatis, aut pofteà J 
hoc coi rexit in regula, velitatis aut hunc qua fi nae 
vum tui.candtdifîî ni pedans .cooperuit ubere cha- { 
lituis , Vcceffit huc etiam quod tanquam far l 
&enmmiruduofiffimum , fi; quid in eo fuerat emen- j

dandum , purgavit Pater falce padi mis. tqlfi-HHU 
a l .  48 n .  3#. 40. to i .  ?. 14^ 1"7 ‘ . r

Quod- ergo ille vir  hmdus de Baprifrro alite' eu- 
tiens quam fe res habebit . qua? portei perirfM 
& d ligenti/Iima confid-ratione firmata eft, in  ̂
tholica uni-ate permanfit , & duritatis ubere cem 
penfarum eft , & paffionis rabe purgatum Lw i « 
B a p t. cap. i-8 . , ,

Nam illum naevum in candorefanftae anum®c 
1; ritaLs ubera contegebant, Ujd> c>

mah



mains peuvent être fçavantes; mais elles ne font pas toujours fîdelles. L în f -  
traction Paffcorale en eit une preuve. Il eft étonnant, que dans un Ouvrage 
|iimportant, on ait allégué tant de fa its , &  employé tant de citations ; je 
n’ofe dire infidelles , le mot eft trop dur; m ais, au moins, qui ne font pas- 
honneur à l’exaditude de ceux qui les ont fournies. C e neft point a Son 
Eminence, que je prétends imputer ces fautes: il eft fans celle occupé des 
hefoins fpirkuels d’une grande Ville, qui égale plufieurs Diocéfes; les fonc
tions de Ion miniffcere , Scies devoirs attachez à fon ran g, Sc à 1 a naifFance , 
épuilent fon toifir. Il ne refufe pas même fes attentions à ce grand nombre 
d’Eccléfiaftiques,qui, de tout le Royaume, recourent à lu i, dans leurs Apels: 
êdes Apellans de nos Diocéfes, ne comptent quetropfurfaprotedion. Par
tagé par tant de foins , trouveroit-il le loifir de vérifier lui-même les recher
ches , de ceux qui travaillent fous fes ordres ? C ’eft un malheur , & non un 
crime, qu’il ait employé tant de fois des faits, Sc des textes , extraits avec 
anili peu de vérité, je  n’en rapporterai ici que quelques exemples: ils fend
ront en même temsà détruire quelques-unes des preuves que Son Eminence 
a alléguées: & ils aprendront, peut être,aux Auteurs de ces petitsLibelIes,qui, 
atout propos, & fans fondement, nous accufent de falfifi cations > de mauvhife 
foi, de corrompre des péages; qui leur aprendront, dis-je, à être plus retenus,. 
k plus équitables.

L On a voulu, dans r  inftruéHon Paftorale, affbiblir, à quelque prix que 
ce fut, l’autorité de la Ejulle contre Baïus y &  n’en faire qu 'une Loi de Difci- r

trop imparfaite , pour finir des concertations fur la Doétrine: & non EvTcBaa 
nneDécifion , qui put lervir de Régie dansl’ordre delà Foi. Cette entré- ce* rT L  
prife etoit hardie 3 elle avoir befoin de preuves, & de preuves décifives : ce
le Cardinal de Granvelie, &. le Licencié inconnu de Louvain, étoient bons 1 
a citer pour faire nombre 3 mais ils ne difoient rien de concluant & de précis : 
le Jéfuite Vafqués ne parle , que de quelques Lropofit ions , qui ont été ceüfu- 
rees, dit-il, à caule de l’aigreur de leurs termes 3 mais, au moins , il ne dit 
pas, qu’on puififefe difpeialcr de régler fes fenei mens , &; fa Théologie , fur’ 
la condamnation des autres Propo fitions, énoncées dans la Bulle de Pie W  
M. le Cardinal de Noailles lui-même, avec un nombre d’Archevêques , &  
j Ê eques de France , a voit reconnu , en 1710. l’autorité qu’a cette Bulle, 
ùwligertous les Fîdelles ( ce furent fes paroles ) de même que les Conftitutions 
contre fan femus, Molinos , U Livre des Maximes des Saints ,qui afiurément?
j!e ont pas de fimples Régies de Police, &  de Difcipline , & qui ont été fuffî-- 

ntAes > Poar pouvoir apaifer les difputes. Il falloit donc produire quelque- 
autoritéprécife , pour prouver une opinion auffi nouvelle , que celle que'
01a aminence embrarte aujourd’h u i, &  qui pût fervir à prouver , que cette; 
u e nert qu une Loi de Difcipline. 0 n a cherché cette autorité dans la* 

jettre que quatre-vingt-cinqEvêques de France écrivirent autrefoisauTape;
°cent X. pour lui demander la condamnation des cinqPropofitionsqui'

XIY,
Exemple.



renfermoîent la Do&ïine de B âïus, de dé Janfenius : c’efi: de cette L e ttre  
dont on a crû pouvoir tirer avantage j mais pour tirer cet avantage, il a fall» 
fciprimer une partie de ce qu’elle dit, lui attribuer ce qu’elle ne dit point, 
& même lui faire dire précifément tout le contraire de ce qu’elle énonce.

En effet , voici le récit que fait l’Inflruction Paftorale , du fentiment de 
v qr pajfor: ces Prélats, dans cette Lettre. Le Clergé de France, dit elle, a paru perfudé, 
i. trop. §. que la Conjlitution de S. Pie V. riétoit pas capable de calmer les Efprits, fr fa 
1 P iX* terminer les di fputes. Et un pèu après, félon le fentiment du plus grand nombre 

des Evêques de France , une Bulle , qui condamne des Proportions in globo, 
n’est pas  p r o p r e  a c a l m e r  les Efprits, &  à terminer les difputes. Qui 
ne diroit , en lifant ces paroles , qu’éfeélivement la Lettre des Evêques de 
France a dit , que cette Bulle riétoit pas capable , r i ctoit pas propre a cnlmr 
tes Efprits ? Malheureufement pour fon Eminence , fes Do&eurs lui ont ca. 
ché,que la Lettre des quatre-vingt- cinq Evêques , non-feulement ne dit 
point ce qu’on lui attribue , mais même qu’elle dit le contraire , dans les 
termes les plus formels. Ces mouvemens, dit-elle, ( a ) devoientesthe 

■ apai s ez  , tant par /’ autorité du Concile de Trente s que par la Bulle d’Vrbm 
F11I. qui a c o n f i r m e ’ celle  de Pie V.  c o n t r e  Baïus. Voilà 

_ la Lettre des Evêques de France, qui dit exprefféinent, que la Bulle d’Ur
bain VIII .  en tant qu’elle confirme celle de Pie V. devait apaifer les mouve
ment 5 & par conféquent, calmer les Efprits , &  terminer le s difputes. Or, afin 
que Son Eminence ne s’aperçût pas, qu’on lui faifoit attribuer aux Evêques 
de France, tout le contraire de ce qu’ils avoient dit: en lui fou raillant le 
texte latin, qu’on a mis en marge , on y a omis les mots que je viens deci
ter , tales motus fedari oportebat., &c- & ce n’effqu’à la phrafe lui vante qu’on 
fait commencer le texte qu’on a employé. Que diroit-on de moi, Monfei- 
gneur, F j ’en avois fait autant?

Ce qui a donné lieu à l’Inftruètion Paftorale , d’attribuer au Clergé de 
France ce qu’on lui impute, c’eft que les Prélats, dans cette Lettre au Lape, 
lui demandent une qualification précife des cinq Propoficionsi enfupofant, 
que les difputes fe renouvellent, ôe qu’elles ont befoin de ce remède. Mais 
ceux qui ont fait l’extrait de la Lettre , n’ont pas remarqué , à quoi les Efe- 
ques de France attribuoient ces difputes , &C ces mouvemens , qu’ils voûtaient 
apailer : cen’eftpas à l’infuffifance des cenfures de Baïus, comme on veut 
le faire croire 3 c’eft à l’indocilité des chicaneurs, qui imaginoient des fitbttf*

( a ) Proc. verb. JJfembl. du C lergé i<55y , p. 7 * *■ . 
îsJouv. M è m . du Clergé, ro. 1. p m .  Decennium 
«ft ex quo vehementiffimis turbis Galba magno nofi 
tro moerore commovetur ob Librum poftbumum , 
& dottrinam R. Cornei. Janfenii , Iprera/îs Epifc. 
Tales quidem motus iedari oportebat cum Concilii 
Tridemi.ni authoritate, tum Bulbe ilii.us , quà Uiv ) 
banus V l l ï .  felicis memoriæadveisùs Janfemi Dog- j 
«nata pronuntiavit, & decreta Pu V< & Gregorij |

XIII-inBaïum  edita confirmavit. Atque hnjufcp 
dem Bullæ veritatem ac robur nov'o DipI°raatev'B' 
dicafti : fed quia malit figil atim propofitioni certa 
cenfijræ nota inufta fuit . Jocus etiam num alquir, 
quorumdam cavillis, & effugio relisus eft. InrcB 
dendum autem penitusfpetamus: fi,u precarnut,
T  quid hâc in re fentiendum fit, claièdiuin eque 
definiat.



y ù S, pour éluder la force de ces cenfures. Voici les paroles de la Lettre.
$ me que chaque Propofition particulière na pas été notée d'une cenfure [pédale , 
quelques-uns ont cru , qu il leur refait encore quelques moyens , d‘ employer leurs 
écumes &  leurs fuites. Voilà les mots, dont l ’Inftrudion Paftorale n’a pas 
remarqué le fens, leurs chicanes , &  leurs fuites ; locus etiamnum aliquis, quo- 
nrném cavillis, &  effugio relictus eft. C ’eft- à-dire, que l’on ne demande une 
nouvelle Décifion , que parce qu’il y a de nouvelles chicanes : c’eft-à dire > 
que fi tout le monde avoir eu Pefprk droit, èt le cœur docile 5 fl quelques- 
uns n enflent paseie de ces gens , qui aiment les chicanes , les fauxfuyans, 
les difputes excitées à i’occallon de Baïus auroient du être apaifées , par la 
cenfure, quoique faite in globo j m ais, parce qu’il y avoit encore de ces chi- 
mms, qui fçavent tirer avantages des Subterfuges , qu’on ne leur a pas ôté 
entièrement, il eft à propos de cenfurer en détail, non toutes les 75?. Propo
sions cenlurées par Pie V . cela paroît encore inutile au Clergé de France , 
mais feulement cinq Propofttions principales, qui font le précis de fa D oc
trine. Voilà ce qu’a penfé le Clergé de France, & le jugement qu’il portoit 
delà cenfure de Baïus, & du caradere de ceux qui vouloient difputer en
core: voilà je  cas dans lequel le Clergé a cru qu’il falloir ajouter une cen
tre plusprecife ; c’eft-à-dire, celui ou l’on trouve des gens indociles, qui 
éludent les Décidons par des fubterfuges ; fans cela la cenfure portée en gros 
aurait du fuffire, pour apaifer les mouvemens : voilà le texte, le fens, & les 
paroles du Clergé de France. Jugez à préfent , Monfeigneur, 1°. Si le texte 
decette Lettre a été Adellement raporté dans l’ Inftrudion Paftorale. 20. Si le 
fens, & la penfée du Clergé de France y a été bien rendue. 3°. Si implica
tion qu’on en pourrait faire aux difputes préfentes ferait honneur aux Apel - 
lans.

II. J avoiscite avec Juftice la Lettre de S. Alexandre Evêque d’Alexan
drie, dans laquelle on vo it, que ce Patriarche, pour autôrifer davantage la ___
condamnation qu’il avoit portée contre A rius, ramafToit les Lettres des e vê- e^ ucc? 
n̂es de di de rentes Provinces , ou bien il les engageoità foufcrireà un me- lexandrie. 

moire commun qu’il leur envoyoit 3 afin, difoitdl, que le consentement des ex" 
heqmS' achevé de guérir ceux qu Arius avoit trompez. C e pafTage eftdéciflf, fermejTdê  
pour faire voir. io. Que dès- lors c ’étoit au fîmple confentement des Evêques , ««eLeme. 
ûon attribuoit la force des Décidions Eccléfiaftiques. 20. Que ce confente- 3‘ Axert'

Jnt ne fe donnoic pas toujours par rarrne de Jugement folemnel ; mais que aux.^ .
« dWw que les Evêques écrivoient, fans fortir de leur Siège , 01* bien la Aitxand.̂  
OLiicription à un mémoire commun, qu’on leur portoit de Diocéfe en Dio- fffi. \ 
îe e > de L part de leur Patriarche , étoit regardée comme la marque iufîî- cap. 4 Edit. 
nte de ce consentement décifif. Valef.

cela , Son Eminence répond, que les temoigna^ges des Evêques, en ma- lnft- PaPr. 
■ cre de Dodrine , ferendoient autrefois dans les Conciles. Qui doute que cela 
£ âl û̂ fouyent dans des Conciles 1 Mais fouvent aufîi cela ne fe faiioit pas; h *.
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ÏOO
quelquefois les E vêqu es, fans fortir du lieu de leur reTidence, écrivoient 
pour s’unir au Jugement de leur Patriarche *&  croyoienten faire allez,en 
témoignant leur consentement par leur lignature.C ’eft ainfî que le pratiquèrent 
les Evêques, à qui S .  Alexandre avoir écrit. Point du tout , dit SonEni 
nence 5 ces Lettres étaient des Lettres Si nodale s. O u efl la preuve ? Il eft bien 
néceflaire d’en aporter, il fuffic, pour fe tirer d’affaire, de hazarder cette 
défaite r le Le&eur n’y prendra pas garde de fi près.

Cependant, fi ces Lettres furent des Lettres S modales , elles furent donc 
écrites dans des Conciles ? On célébra donc alors des Conciles en meme teins 
en Egypte, en T h éb aïd e, en L ib ie, dans la Pentapole , dans la Sirie, dam 
la L ic ie , dansl’A lîe mineure , dans la Cappadoce, & encore en d*amm Pro
vinces voi^nes v car S. Alexandre dk avoir reçu des Lettres des Evêques de 
ces diverses Provinces. Voilà donc une douzaine de Conciles nouveaux, 
qu’on ne connoiflbk pas encore, & dont la découverte efl due aux Codeurs 
de Son Eminence , aparemment qu’ils feront encore affez heureux pour en 
trouver les A  des. Les Hiftoriens contemporains n’en ont point parlé : de. 
puis quatorze cens ans qu’Arius avoit été condamné , on n’avok point oiii- 
parler encore de ces douze nouveaux C onciles, célébrez contre lui j on ne 
les avoit point alléguez en preuve contre cet Héréharque. Il faut croire, 
que ces D od eurs, que Son Eminence dk fou vent ê tre , les plus éclairtz, ont 
des connoifTances que perfonne n’a eu depuis quatorze ûécles. Or, en at
tendant qu’ils me produifent leurs preuves , je  m’en tiendrai aux paroles 
même de S .  Alexandre. Il parle de Lettres, Ça) & non pas de C o n c ile s  j il 
demande qu’on lui écrive des Lettres , il n’ordonne pas qu’on alién ab le  par 
tout des Conciles : e’étoit cependant à lui leul à l’ordonner , en qualité de 
Patriarche. Il d it , qu’il a reçu ^5 Lettres 5 il d it , qu’on a foujent a U Mrt 
circulaire qu’il a? envoyée : il n’eût point omis de parler de Conciles, & de 
les alléguer , pour mieux an tarifer fà condamnation , fi effedivementonles 
eût célébrez. Je m’en tiens donc àce  qu’iiditj & ce qu’il dit efl décifif,pour 
faire vo ir, que les Lettres des Evêques forment un témoignage fuffilant 1 
mais ce n’elt pas à cette remarque que je me borne ici».

X L vu. A l .  le Cardinal de Noailles , ou les Théologiens , o n t  c r û  trouver dam
lémaf aa°n Cet\te k ectre ^uoi fonder le réproche qu’il fait à M. le Cardinal de Biffy? 
bî daTexte &  M. l’Evêque de N îm es, d’avoir écrit aux Primats Etrangers. Il apelle 
*jc s CĈ a des E£ttm  .-le mot efl un peu dur 5 mais n’importe ,  ce n’eli pas
xandie,. .

. Ca ) Hos > ifijaam , averfartes cBari/Iîmi atque *
jtT' ' unanimes Fratres , feflragamini ncb'is adveisus ! 

d . f . i + i .  fUîio(im ilîoru.n audaciam , permdè ac Coffî'g» ■ 
noftri qui indignati funt , & nobis-Epifiolas'fcrfp 
ferunt adve sus iHos , & tomo n< û  o i bftr p’erunt. 
Qnce etiam ad vos n i fi prr F um meem Apiorum 
E> jcoi um partim ex univerfi- JE ypto , ac The- 
ha'üe , partira ex L p i a ; ac Eemapoli,  ium ex Sj,- l

ria , Lyeia , FampBilia , A fia , Cappadocia, aHifqo®- 
finit mis Provinciis Quoium exen-p.o à vobis f p  
que 'Litteras me accepturum tlîc co fido.-N;ul culfl 
multa à rre præfî-dia ou parata fint ad nando. e°s 
qui !afi iunt tum illud praecipue .e medium 
giraturr eft , ad eu andam mu tm'inem # 
ll’s-decepta efl ,* ut C o'egari m r e f i t  or um D

lui obtempèrent, jhted. tib. \. H$* C*P‘ * "y



i féal dont ce s deux Prélats ont fu jet de fe plaindre. Son Eminenceajoûte,
C S Alexandre blâme cette conduite , dans lesAriens, qui avoient, dit-il,
^Iniiéaufftdes Lettres : &; S. Alexandre dit à ce fujet, qug c eft la  ce que la  
ü le Apoftolique ne perm et point. C’eft ainfi que Son Eminence raporte les 
paroles de S .  Alexandre.
Qui necroiroit, en lifant cet endroit de l’Inftrudion Paflorale , qu’il eft 

vrai que S, Alexandre a d it, que la  Régie Apoftolique ne permet point d’écrire 
i d e s  Evêques éloignez ,  & de leur demander ,  par Lettres,  leur fehtimenr, 
fur une difpute , qui agite l’Eglife ? Cependant, cen’eft pas là ce que dit ce 
S Patriarcehe : il dit, que les Ariens Excommuniez alloient de Villes en 
Villes pour féduire les Evêques 5 que quelques-uns de ces Evêques avoient 
eu la foibleiTe de les admettre à l’Egliie , de leur accorder la Communion 
Eccléfiaftique , 8c de leur en donner une preuve autentique , en fouferivant 
\leurs' Lettres, ou Certificats, qu’on apelloit alors Lettres form ées. Or, c’eft 
là ce que S. Alexandre dit, être contraire a u x  Régies Apoftolique s 5 fçavoir , de 
recevoir à la Communion Eccléftaftique , ceux qui avoient été excommuniez 
par le Patriarche , 8c de leur en donner des marques , dont ces Hérétiques 
abufoient. Voici les paroles de S. Alexandre, ( a )  de Vu i l  eft a r r iv é , que quel- 
f i  Evêques, fou feriva n t a leurs L e ttr e s , les ont reçus dans l'Eglifte ; ce qui eft 
honteux à nos Confrères , &  ce qui eft défendu p a r la  Régie Apoftolique> _ Voilà 
donc ce que la Régie Apoftolique deftend y félon S. Alexandie î c eft-a-dire, de 
rrnvouà ÏE glife  , ceux qui font excommuniez , 8c de leur en donner la 
preuve, en fouferivant à leurs Certificats. Voilà le texte de S. Alexandre y 

&ce que Son Eminence a crû y voir, eft évanoui.
Cependant, il faut faire montre d’exactitude , lors même qu’on en man- 

quesc’efl pourquoi on a chéen marge , dans l’Inftrucrion Paftorale, un texte 
latin , comme étant tiré de la Lettre de S. Alexandre. Mais , comment a- 
ton ajufté ce texte , afin d’y faire quadrer la défenfe , portée p a r le s  L o ix  fnfi 
Appliques, avec les Lettres mandiées par les Ariens ? On raporte ai-nfi les pa- p. 4î. 
rôles. Nec Apoftolica Regula id  p e r m itt it . . . .  hos ig itu r , & c , . ... .circum eunt 
(pi dem C iv ita te s , n ih il a liud  m olientes, quam u t am icitia  fp ecie , &  fu b  nomine 
facis,per ftmulationem , blan ditias ,d e n t  litte r a s , atque a ccip ia n t. Cette rois
ici, il eft parlé de Lettres données, & de Lettres reçues, mandiées par des 
fabtilitez, 8c des careiTes trompeufes : apparemment que ces mots, Apoftolica 
IcquUy&c. fe raportent à ceux ci , per ftm ulationem  , &  b la n d it ia s , dent L it -  
terasatque accipiantA- Point du tout : bien loin qu il y ait du raport , il y a 
dix grandes pages in folio , entre les premiers mots de ce pafTage , 8c ceux qui 
Vivent j 8c on les a néanmoins confus enfemble , fans façon, par quatre pé

r i  TJnde fie ut nonnulli Litteris eorum fub- 1fcjibam.«“tes, in Ecclefiam eos recipiant. Cùm tamen 
Comminiftïîs noftris qui hoc aufi funt, gravi flîma. 
W opiaor, rçptehenfijnis immineat infamia y  eè

quod , nec Apoftolica Regula id permittit, & dia-
boiica in ipfis operatio adversùs Chriftum ho.faClo
validius accenmtur. Apud tbeoU. ibid. p- io.

Ce
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tics points., comme fi tout cela ne faifoit, à peu près, que la même ohraf 
&  le même fens. Telle eft l ’exa&itude des Théologiens que Son Eminence 
a employez q il dit par tout , que ce font les plus éclairez, , les plus fçœvanréX 
veux bien : il peut ajouter encore , les plus habiles i mais il me permettra 
de dire, qu’au moins ils ne font pas les plus ex a d s, ni les plus fcrupuleux

I I I .  Selon M . le Cardinal de Nouilles , Ioppofitionde quatorze,onde 
vingt E vêques, d’un feul Royaume, fuffit, pour empêcher , qu’une décifion 
émanée du Saint Siège , en matière de Foi, &  acceptée par prelque tous les 
Evêques des diverfes parties de i ’Eglife , foit réputée une Décifion finale 
qui oblige à la foûmiilion. Pour prouver un paradoxe ü inoui jtifqa’ici,'il 
eut été Julie de nous alléguer quelques padages, tirez des Saints Peres/ou 
dès Conciles, & que ces paflages enflent été bien précis, & bien clairsj 
mais ou les prendre ? En attendant que les Dodeurs en ayent fournis, Son 
Eminence cite les actes de plufieurs Conciles, par lefquels il paraît, tantôt 
qu’on a décidé avec unanimité, tantôt qu’on a déliré cette umnimité.Cimms 
inutiles, & qui ne prouvent point ce qu’il falloir prouver : car, qui eltcequi 
doute , que quelquefois Y unanimité même abfoluë , ne fe foit trouvée dans 
plufieurs Conciles?. Qui eû-ce qui doute, que l’E glifen ’ait toûjoursdcjirc, 
que fes Décriions fufTent^portées, & fuflent reçûës, non-feulement aveclV 
nanimitê morale, mais même avec l ’unanimité abfoluë, &  entière ? Elle forme 
encore le même deiîr : &  plut à Dieu que M. lé Cardinal de Noailles, & le 
petit nombre qui le iiiic , voulut oien en erre touché. iViais cen’étoitpas 
tuiez de prouver , que aans les Conciles on eut dejiré, ou qu’on eût obtenu 
Y unanimités il falloir encore faire voir, que les Conciles s’étoient abflenus de 
juger , & ae condamner le petit nombre, qui refufoit de fouferire à fes Dé- 
citions j il falloir prouver, que lorique les Conciles ont prononcé , malgré 
ce peut nombre d Evêques Opofans, ce petit nombre n’a. point été regardé 
dans 1 E g ln e, comme un nombre d’Enfans rebelles à l’autorité de leur mere : 
c eit ce que Son Eminence n a pu trouver dans la Tradition. O r, qu’eff-ce 
qu un principe (i fmgulier, qui dans l’efpace de feize iiécies, ne trouve pas le 
moindre paffage, dans les Peres,5 ou dans les Conciles, qui le favorife nette
ment ?
^ A u  defaut des Conciles, &  des Peres, il a fallu citer des Théologiens. 

(o7f l r p*f ° n a crû trouver une reRourcedans jacobatius, dans B u v al, d a n s  Turre- 
c b . r. § . 7. cremata, dans Melchior Cano: on a cru , qu’on pourrait, par leurtémoi- 
F Si, gnage , établir encore cet autre paradoxe, qu’en matière de Dogme, ce 

n en' pas par le fuffrage du grand nombre des Evêques, unis au Jugement du 
oouverain Pontife , qu on doit fe régler. On raporce , en effet, un texte de 
Aieichior Cano , qui commence par ces paroles : Lorfquil s agit de la Foi i 

j e  nie qu il faille ju i v r e  la pluralité des fuges. Ces paroles ont paru decifives 
a Son Eminence 3 mais h les Docteurs, qui lui ont fourni ce paffage, a voient 
bien voulu lire quatre ou cinq lignes de plus, dans le texte du même Au-



tettf a ils auroient trouve, que ces paroles qu’ils citent, font prîtes à contre 
fens, k  que bien loin quellesfoient favorables , elles font abiolmne.nt con
traires au paradoxe de (on Eminence.

En effet, Melchior Cano dit, qu’on peut ne pas fuivre Id pluralité des fuqesi 
mais c’eftdans le cas, ou cette pluralité n’auroit; point le Pape pour elle : ce  il 
dans le cas, ou cette pluralité feroit opolée au Pape 5 c’elt dans le cas , où 
le Pape ne voudrait point autôrifer, ou aprouver le fentmientde cette plu
ralité. Alors , cette pluralité d ’Evêqùes, fans le Pape , ne doit pas être fui- 
vie: parce que , félon ce T he'ologien , c’eft le Pape qui donne le poids , 
meme au Concilej & un tel poids, que la IDecifion du Pape , fuivie par un 
petit nombre d’Evêques, doit être préférée au fendment des autres Evêques, 
en plus grand nombre i ce petit nombre doit l’emporter fur le grand , & le 
foumettre. V o ic i, en effet, les paroles de Melchior C a n o ( a ) qui fui vent 
prefque immédiatement celles que Son Eminence a citées. Le Souverain Ton- 
tifenejlpas obligé d'embrafer l'avis du plus grand nombre ( des Evêques. ) Au 
mtnire, foit qu'ils [oient beaucoup, [oit quils[oient peu , qui s'égarent : c eft le 
itvoirâu Pontife Apoftolique de les râpe lier k U vraie Foi ; félon ces paroles que 
'jtjus-Chrift a dites a Pierre : fa i prié pour vous , afin que vôtre Foi ne défaillît 
pïnt: mais vous , confirmez, , non un, ou deux d'entre vos Freres , mais confir- 
mi-lts, foit qu'ils fioient peu , foit qu'ils [oient, beaucoup. U n peu après , Mel- 
chior Cano remarque , qu’il y a eu des Conciles peu nombreux , & d’autres 
qui l’étoient davantage. Dans le IL  Concile Général,il n ’y eut, dit- il, (b) que 
cent cinquante Evêquesj à Calcédoine , il y en eut fix cens trente. Enfiftte.il 
ajoute, <7̂ neft pas par le nombre , mais par le poids qu'il en faut juger : or, ce 
foils qui efi donné au Concile , vient de l'autorité , &  la dignité du Souve- 
tm Pontife i fi elle fie trouve, cent Evêques fuffifient j fi elle ne fie trouve pas , en 
judque nombre que fien t les Evêques, ce nombre neft pas fuffifant Voilà le 
texte, & la penfée de ce Théologien i fçavoir , que le grand nombre neft 
pas déçifif, quand il n’a point le Pape avec lui > mais il eft fi décifîf, quand 
üeftuni auPaDe, que même le petit nombre doit l’emporter fur Je grand , 
parce qu’il a pour lui l’autorité du Pontife Apoftolique, à qui il a écé°donné 
ce confirmer jes Freres

A  * \ rtelch. Cano l 4e loc■ Théol. cap. 
ego cum de Fiie agitur ( qui plurimorum Jadî- 

Cum oporicre , &c. immédiatement après le Texte 
f  ^ r Sf'w Emntnce , a ./.« pa<re S l .  de jon Infitucr 
f  > en Ut ces Paroles , que Son Emi-

f** tpfoèes. Quocirca Summus i-’ontifex 
 ̂ loci, p,.rus Sententiam non tenetur ampledti Imô 

m t5 ’ tivc plûtes ad errorem deflexerint , 
“us ft A portai ici An ift tis ad veram eos £i- 

lUj pV >caic : j^xtà illud , quod Petro dixit C hrif 
tu ^  l0gavipro te . ne deficiat Fides tua ; & 
ta C l U a 1 & item alterum , £èd flve pau.os, 

confirma fratres tuol.

( b ) ibidem. ibld. Secundum quippe Concilium 
Generale ifo . Patrum numero conihtit • quartum 
verô Patres habuit 6 30. utrumque tamen pari vene
ratione fufeepit Hcclefia. Non enim numero hsrc ju
dicantur, fed pondere Pondus autem Cc nciliis dat 
Summi Pontificis , & gravitas , & authoritas : quæ 
fi adiit, centum Patres tatis fiint, fin defit, nulli fune 
fatis fine quamlibet plurimi. Nec fi major pars Pa
trum verè fetftiat, Summus Ecclefiæ Pontifex re
pugnabit Id eaini ad peculiarem Chrifti procura
tionem pertinet , femperque pertinuit, ue Ecdefia 
in duas jtadtiones dividatur.
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Vous voyez, M onfeigneur, quon avoitbien efiropié le pauvre Melchior 
Cano : maintenant que le voilà rétabli dans fon entier , il délertera de la 
petite Armée de Son Eminence; mais il ne déferrera pas feul. Jacobatius, 
Turre-cremata, D uval de Sylvefter,qui penfent à peu près comme Melchior 
Cano , déferreront avec lui : car ils n’ont pas été mieux traitez, ni citez plus 
exactement. C ’eft ce que verront ceux qui voudront les vérifier ; je ne m’y 
arrête pas, de peur d’être trop long.

I V . Les Apellans ont tiré leur principale objedion, contre la Bulle, de 
ce que les i o i . Propofitions y font cenfurées en gros, fans qu’elle marque en 
détail,quelle qualification chacune de ces Propofitions mérite: l’oblcurité qui 
réfulte de cette indétermination , empêche ,difent-ils , que la Bulle nepuife 
être Régie de F o i, ni même une Loix Dogmatique. J’ai répondu à cefoibk 
argument, par l’exemple du Concile de Confiance : ce Concile , ai-je dit, 
a cenfuré aufii en gros , quarante-cinq Propofitions de 'WTclef, trente de 
Jean E lus, & encore deux cens foixante articles, extraits des Ecrits de lun 
de de l’autre. Ces cenfures font pareilles à celle que la Bulle a portée j b 
qualifications n’y font point fixées à chaque Propofition 5: il y a même quel
ques-unes de ces propofitions, qui paroififent vraies du premierabord, ou 
qui peuvent être expliquées dans un bon fens j Gerfon lui - meme 1 a dit en 
plein Concile ; cependant ces cenfures ont toujours été, de font encore des 
Loix Dogmatiques, qui fervent à régler les Fideles dans l’ordre delà Foi.

La reffemblance entre l’œconomie de ces cenfures du Concile de Conf- 
tance de celle de Clément XI. paroiffoit fans réplique : cependant Son Emi
nence efTaye de répliquer , de de combattre l ’argument que jetiroisde cette 
conformité. Je croi avoir déjà fuffîfamment détruit, dans ma Lettre a M. 
l’Evêque d’Angoulefme r tout ce qu’on opofe à une preuve fi concluante, 
de fi évidente : je ne répéterai point ce que j ’y ai dit je me borne ici a vous 
faire remarquer, Monfeigneur , que, dans l’ Infiruclion Pafiorale, les faits 
font aufii peu fideilement racontez , que les raifonnemens font peu con* 
eluans. ...

D ’abord ( de c’eft ce que je ne puis concevoir ) M . le Cardinal de Noail es 
commence , par nier le fait 5 fçavoir , que le Concile aiteenfure les artices 
de V i c le f  , de de Jean Elus, de cette forte de cenfure vague, di indétermi
née , ê: qui n’étant que refpecbive, n’aplique point les qualifications aux r°* 
pq|itions, jfhtand il ferait vrai dit Son Eminence, que le Concile a r̂olt,c<>n̂  
damné d’une maniéré vague &  indéterminée , les articles de "Wiclefr & 
Jean Bus , c e  q u i  k ’ e s t  v a s . Cela neft pas, ô Dieu! peut on nier un a 
fi avéré ï Les A des du Concile parlent d’eux-mêmes, de reclament p°yr 
vérité. El n’y a qu’à ouvrir les yeu x, de lire , non pas en un endroit, mats u 
quatre endroits au moins. Que fignifie donc cette forme deeenlure /̂/ 
tiv e , fi fouvent répétée ? Le Concile a condamné ces articles, de ^  
qu’ils font , les uns hérétiques, les autres errone d'autres fc a n d  deux .



tytittttfi &  téméraires, quelques-uns offençans les oreilles pieufies, &c. Que fi- 
nifîent ces paroles, encore plus vagues ? (a) Le S . Concile a  reconnu de pim  , 

K  les Livres de V i c l e f  contenaient plufteurs autres articles \ fuficeptîbles des 
' qualifications , (fi qui contiennent une Doctrine infiensée, ennemie de la

1 1  „ - j , r  Ç r\ n  H l'vs 1 or-s c  o  a n  r\Pi'3 n  H 1 r*P n n p  r  f?  î  s i . tv t P  l r  s i  c rhh & des bonnes mœurs. Son Eminence aura beau dire ,. que cela nefi pan 
onle réfute,en lui montrant le Livre en le priant de vouloir bien lire lui- 
même. Le fçav-ant E Kius avoit lu j & il ne nioitpas à Luther , que la cen- 
forene fut ainfi, quoique cet Eiéréfiarque prétendît en tirer avantage.

Ce fait fût-il mille fois plus évident, Son Eminence perfifle à le nier. Les 
cenfures de Confiance, font fi peu , félon lu i, des cenfures in  globo , des cen- 
fes refpàÿives , qui ne fixent point la qualification particulière de chaque 
Propofition s que trois pages après les paroles que nous avons citées, il ajoute, 
en parlant de la Bulle de Léon X .  contre Luther, que ce  fl là le prem ier  
wmfie iu n e  cenfiure prononcée en cette form e. Â infile Concile de Confiance 
ne l’avoit pas encore fa it , félon Son Eminence 5 mais Dieu a voulu, pour la 
manifeflation de la vérité , que ce que M. le Cardinal de Noailles nierait à 
Paris, ferait en même tem s, 6c prefque en même jo u r, avoüé en termes for
mels , par un autre Prélat Apeilant. Dans le Mandement de M. l’Evêque de 
Bayonne, il efl dit expretfem ent, que cette form e de condamnation de Propo
sions, qui naplique point a chacune la  qualification qu elle mérite , fe trouve 
pur U prémiere. f o i s , au Concile de Confiance. Ainfi , Leon X .  n efl pas le pre- 
mr, qui ait mis cette form e en ufagé: ainfi, il efl avéré , que le Concile de 
Confiance a employé cette même forme de cenfure avant Léon X .  ainfi, il 
efl confiant, que Son Eminence , pour fe tirer d’embarras, a nié un fait, qui 
nepeut êtreconteflé. Quel préjugé contre tout fon Ouvrage, 6c en parti
culier contre fes autres Réponfes à l’argument invincible, que notas fournit le 
Concile de Confiance ? Il ajoute quatre autres Répondes, qui toutes font à 
peu près auffi vraies que la prémiere.

(fiand il fieroit v r a i , d it-il, que. la  cenfiure du Concile auroit été portée d’unê 
Mniere va g ue , (fi indéterm inée -, c ’efl-à-dire , comme il le dît après, avec Y in
convénient des qualifications prononcées in globo : obfervez , r0. Qu il y a une 
différence effentielle entre le jugem ent du Concile de Confiance , f f i  celui de clé
ment XI. Les Evêques, ajoute-t’i l , conferent entre eux dans un Concile 5 
ils entendent les Théologiens : ainfi, chacun efl inflriiit du défaut, ou du 
vice que l’on a trouvé dans chaque Propofition, & retournans dans leur 
Diocéfe , ils font en état d’inflruire les Fideles, 6c de fiupléer h ce qui manque 
à U précifim , (fi à la  clarté de la  cen fiure. Voilà la prémiere Réponfe de Son 
Eminence. A infi,.félon cette Réponfe, la mémoire de chaque Prélat, reve
nant du Concile > devoit être chargée de la jufle qualification que chaque

( 0  ikd. f i f  vi î i . 48.'Cem-pèrium éftetiatn I délia Dei veîanafls , 4c  fidei ac moribus ininixa® 
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LI.
'Seconde 

iRèponfe ré- 
ffotée.

Tropofuion méritoic : & comme il y eut quarante-cinq Proportions eondaig-
.nées dans W iclef,trente dans Jean Hus, .& de plus,deux cens foixante;,articles 
extraits des Ecrits de tous les d eu x , ce qui failoit en tout trois cens trente* 

-cinq Propofitions cenfuréesjilfàlloit que chaque Evêque,&  chaque Docteur 
i e  louvînt précifément de la qualification exade de chacune de ces crois 
.cens trente-cinq Propofitions. Malheur à celui à qui la mémoire aura man
qué, & qui n’aura pas bien retenu cette aplication précise des qualifications 

<de chaque .Proportion : les cenfùresdu Concile ri auront plus été Loi Dog
matique pour lu i, ni pour ion D iocéfej & elles n 'aurontpâ fervir à -,v rien 
régler , dans l’ordre de la Foi. Son Eminence compte donc, aparemraent 
;fur rafliitance du S. Efprit, qui ne devoir pas permettre que la mémoiredes 
.Evêques, & des Théologiens , fe trompât, fur un feu 1 article , ou fur une 
ifeule de ces qualifications.

Cependant, je voudrais faire cette queffion à Son Eminence. Si cette 
qualification particulière de chaque Propofition, efl fi ejfentielle à une cern 
Pure, que fans cela , elle ne peut être réputée loi Dogmatique s comment 
eft-ce que le Concile n’a pas eu afTez d’égard, à la foibleile de la mémoire 
des Peres, qui le compofoient, pour ne pas inférer cette qualification , par 
.écrit, dans des A d  es même ? Pourquoi y a t ’on écrit les Propofitiansj & 
leurs cen fu res j &  pourquoi n’a-t’on pas écrit P aplication particulière de du- 
que qualification à chaque Propofition ? C ’étoic expo fer une Loi Dogma
tique , à cefler bien-tôt de l’être, dès qu’on auroit oublié ce qui lui était 
gffenttefa fçavoir, la connoiffance de l’aplication précife de chaque qualifica
tion à chaque Propofition. D ’ailleurs, fi cette cenfure n’efl Loi Dogmatique, 
q u ’en vertu de l ’explication , que les E vêques donnent aux Fideles, de vive 
v o ix , telle qu’elle leur a été preferite exactement dans le Concile -, la cen
sure n’a donc point de force, dans les P a ïs , & dans les Royaumes, dont b  
JE vêques n’afîiflerent point au Concile ? Elle ne fera donc point Loi Dog
matique , dans les Diocéfes ,  ou les Evêques négligeans n’auront point donne 
.ces In fl radions? Elle ne fera donc point Loi Dogm atique, par tout, où les 
A  des du Concile feront portez, U, où ces explications ne feront point con
nues ? Elle ne fera donc point Loi Dogmatique , par tout , où les Docteurs 
ne s’accorderont pas , fur Implication de .ces qualifications'? Elle n’aura donc 
point été Loi Dogmatique, par tout, où ,ces explications détaillées, don
nées dans le Concile, de vive vo ix , auront été •oubliées, ou inconnues? 
Son Eminence fent bien la foibîefTe de cette première Réponfe ; aufii ne 
compte-fil pas beaucoup fur elle : il pafïe à une fécondé.

Les quarante-cinq articles de i clef  ̂ dit-il, &  les trente de Jean Bi'-h
contenaient une Do fl fine déjà condamnée en plu fleurs Conciles„ par les ‘Vni'verji" 
tez>, par les Déléguez du Saint Siégé. Le Concile, ajoute-t’i l , obferva de ren° 
payer les Théologiens a ces cen fures.• Aparemment donc, que ces Déléguez » 
Saint $kge.yfe$ ‘pmverfitez, §£ ces Concile si ay oient qualifié en detail



ptltions qtfiîs avolent condamnées ? Âparemment, que ccs diverfeseen- 
fores s'accordaient entre elles ; Bc que l ’une ne cenfuroit pas d’hérétique , ce 
qu’une autre ne cenluroit qued ' erroné 1 Son Eminence fupofe , que cela eft 
ainiî : cependant cela n’eft pas, comme il veut le faire croire.

E. Jean X X I I I .  n’avoit condamnécpien gros les Ouvrages de Wficlef.
L’Uni verfité d’Oxford avoit cenfuré les deux cens foixante articles, mais in 
fiobo feulement, &  avec des qualifications refipeêïives. Celle de Prague cen

sura de même en gros, in globo , les quarante-cinq articles de W iclef. Le I.
Concile de Londres, fous Guillaume de Courtenay, n’a voit qualifié que 
fingc"cIuaI:re 'articles de cet Hérétique. Le I I. Concile du même Lieu, fous 
Thomas d’Arondel, ri’en avoit condamné que dix-huit j encore y en a voit-il 
neuf condamnez s fans aucune qualification fpécifiée. O rj c’écoic bien peu ,, 
que ce petit nombre de Propolitions qualifiées, en comparaifon du nombre 
prodigieux d’articles, que le Concile de Confiance cenfura depuis. 'Ces 
Conciles, &; ces Univerfitez , ne levaient donc point, par leurs ccnfures, 
l’obfcurité delacenfure du Concile de Confiance, puifqu’ellesavoientelles- 
mêmes une pareille obfcurité. Le Concile ni remédioit pas, en renvoyant à 
Æec eclaircilîement, qui étoit auffi obfcur, que fes propres Adles.

Autre embarras, ou M . le Cardinal de Noailies fe précipite. Ces Con
ciles de Londres , qu’il allégué , &  dont les cenfures furen t , félon lui , adop- 
teespar le Concile de Confiance, ne s’accordent pas toujours entre eux , 
dans la qualification précife de la même Propofition : ils ne s’accordent -pas 
avec les cenfures, dreUees par les T  héologiens du Concile «de Confiance j ces 
cenfures de ces Théologiens s’accordent encore moins entre elles. On voie 
dans ces diverfes cenfures, des Propofitions, que les uns qualifient à'héré- 
tipts, &que les autres ne veulent point qualifier d’hérétiques, mais feule
ment d erronés s. Cette diverfité efl-elle propre à lever Pobfcurité, qui réfultc 
dnne condamnation , faite in globo ? Le Concile de Confiance n’a donc fak 
qnaugmenter cette prétendue obfcurité, en adoptant des cenfures , fi peu 
conformes entre elles :? En v érité , Son Eminence auroit mieux fa it , de fe 
difpenfer de nous donner de telles défaites ; il nous eût épargné la peine 
daller examiner des faits, dont la vérification ne lui fera pas avantageufe»

11 dit encore, pour xroifiéme Réponfe que , lorfque les Propofitions de Wri- 
font ambiguës, efifuficeptibles d'un bon .& d'un mauvais fiens , le Concile a Réponfe!ïé> 

ytngut les differens fiens , dans lejquels elles peuvent être prifics, la maniéré furec- 
wt elles doivent être condamnées. Voici encore une petite adition , à la vé- 

nte. Parler ainfi , c ’efl faire entendre que le Concile a fait cette diftinêlion 
e fens: , toutes les fois qu’il a trouvé obfcures, les Propofitions qu’il cenfu- 

!01c‘ Or , ce Concile ne l ’a fa it , que fur deux Propofitions de W icle'f feülesj 
çavoir, la vingt-quatre , &  la quarante-une : Son Eminence les cite pour 
!X5®P e> mais il n’a garde d’avoüer, qu’il n’y a que ces deux feules Propo- 
’ oûs, ,entre les quarante-cinq de W ie le f , qui foient expliquées ainfi. I l tfâ



garde d’avoücr, qu’il refie encore quarante-trois Propofitions, qui, faute de 
cette explication, refient dans la prétendue obfcurité , de l’incertitude des 
qualifications. Il n’a garde d’avoüer, qu’entre les trente Proportions de Jean 
H u s , il n’y en a aucune, qui ait été ainfi expliquée, & qualifiée. Il n’a garde 
d’avoüer , qu’il y a un grand nombre d’autres Propofitions, qui étoient fuf- 
ceptibles d’un bon & d’un mauvais fens 5 & que le Concile , cependant, n’a 
pas expliquées. Il n’a garde d’avoüer, que la cenfure de la Propofition, 1» 
Divinité, &  l'humanité font un feul Chrift, n’efl expliquée nulle part, ni dans 
le Concile de Confiance, ni dans les Conciles précédens, ni dans les cen
sures des Théologiens. Il n’a garde d’avoüer, que dans la cenfure des deux 
cens fbixante articles, condamnez encore dans le même Concile, on na 
point fait ces explications, &  ces diflinétions 5 excepté à deux ou trois de 
ces Propofitions. C ’efl donc inutilement, qu’il allégué pour fa défenfe, 
l ’explication de deux.Propofitions, puifque la.cenfure de toutes les autres, 
•refie dans cette efpece d’obfcurité, que Son Eminence ne peut fouffrir.

Il faut donc , qu’il en vienne à une quatrième Réponfe ,• & ce fera, apa- 
remment, la meilleure, la pl us fidelle, la plus concluante. La voici : je ne 
puis en omettre un feul mot. j  :o : . b :

tut. Ceux qui avancent, que le Concile de Confiance cerfura déune maniéré vaptie, 
î3 po nfenT ^  ^rreurs de TC iclef, dont celles de Jean Hus n étoient quune fuite, & une ri- 
futée où pétition , ne font pas injhui.ts de ce qui fe paffia dans cette fainte Jfemblée. Toutes 
ne fCue JeS ies Propofitions de cet Hérétique furent qualifiées , chacune en particulier, fut lt 
Théoloô Collège , ou le Corps des Théologiens. ils en dreferent deux c en jures ; fi 
«p’en dégui furent inférées dans les Acies du Concile -, l'une , fous le nom de Theologorum 
rîtéd̂ tous'" Conflantienfium Cenfura brevis j qui ne contenoit que les Propofitionsyaveckt 
les faits. qualifications apliquées a chaque Propofition, ffi des réflexions courtes. L'autre, 

injtr. faf- fous le titre de Theologorum Concilii Conflantienfis diffufa Condemnatio j 
fé  tbt*' Ÿ' qui contient les Propofitions, les qualifications, aphquées d chaque Propofition) 

avec des preuves plus étendues. Et ce futpar raport à ces cenfure s, rapportées hns 
le Concile, même , que les Peres fe contentèrent de dire , que les articles de ut 
deux Héréfiarques étoient faux , errone z, , hérétiques, &c. parce qu on trouvoit 
dans les cen fures des Théologiens , la qualification apliquée d chaque Propofition- 
Ces deux cenfiures, qui ne je trouvent point dans la Celle Bion des Conciles ) ont 

-été données au public , par le feavant Allemand, qui a fa it imprimer les Afifi 
du Concile de Confiance. ■ _ .

O n ne pouvoir tourner avec plus de délicateffe «cette Réponie, po  ̂ f 
rendre vraifemblable ; & il faut avoüer, qu’il ne lui manque que la vente, 
pour être concluante. Qui ne croirait, en é fe t, à entendre parler ainfi oh 
E minence, que les Propofitions de Jean H u s, n étoient quune répétition; 

-celle de W ic ie f; qu’éfeçliyement, fes quarante-cinq Propofidops.qrefier 
nient tontes les Erreurs condamnées dans Jean Elus ? Qui n e - croirait, ^  
les/rheoiogiens , dont il cfl parlé ic i, ont éfeclivement qualifié > en detai »



pjju Us Projetions , que le Concile a condamnées dans W ic le f  ? Q ui ne 
d'oiroic que ces deux cenfures » intitulées , l’une brevis Cenfura , & 
faut te, difa fa Condemnatio ,ont été faites éfe&ivement par le Colége , ou le 
Corps des Théologiens du Concile ? Q u in ecroiroit enfin , quelles ont étéra- 
pitiés dans le Concile, &  inférées dans je s Acies? Qui ne croiroit , dis-je , tous 
ces faits , quand un grand Prélat les avance , en termes clairs, &  .précis j &:
(ju’il cite un fc avant Allemand pour fon garand ? Cependant, oferai-je le 
dire, Monfeigneur > on a trompé M. le Cardinal de Noailles fur tous ces 
faits s j ’efpere qu’il ne fera pas content des Théologiens , qui les lui ont fait 
avancer : car il n’y a aucun deces faits, quine fo it,je  ne dis pas douteux,, 
mais manifeflement fau x, &; infoâtenable. - .
I. On s’eft trompé, en avançant, que les articles de JeanH usn’étoient 

pia# répétition de ceux de 'W iclef Il n’y a qu’à comparer les Propofitions 
de l’un & de l’autre. En voici quelques-unes du Difciple , qui nefe trou-, 
vent point au nombre de celles, que le Concile avoit condamnées dans 
Fidef fon Maître.
Propofition i. Pauln a jamais été membre du Démon , quoiqu'il ait fait quel- Cgnc Ctn̂  

ms actes, jemblables d ceux de I' ajfemblée des méchans. fiant. fi fi-
Propofition 4. Les deux natures, la divinité, &  l'humanité, font un feul lf lm

çhrifi, . , . n?. &c.
Propofition 7. Pierre n a  point été , &  n efl point ch ef de la fainte Eglife 

Catholique,
Propofition 16. La divifion immediate dès aBes humains , efl, qu ils font, 

ut ‘vertueux , où vicieux : f i  l'homme efl dans le vice, &  $ftU a gifle , ce qu'il 
f a i t , il le fait vicieufement i stleft dans la vertu, ce qu'il fait , il le fait ver- 
tmfement. Parce que, de même que le vice » qu'on nomme crime, ou autrement 
fiché mortel, corrompt univerjéllement les aBes de l'homme criminel y de même, 
la vertu vïnnfe toutes les aBions de l'homme vertueux.

Je citerois encore d’autres Propofitions pareilles, qui font elTentiellement 
différentes de celles de W bclef 3 mais celles-ci fuffifent, pour faire voir , que 
c’eff à tort qu’on a fait avancera Son Eminence , que les Propofitions de 
Jean Hus , nét oient qu'une répétition de celles de 'W iclef I ls  enfuit donc de 
cette différence, que les qualifications apliquées aux Propofitions de cet Ele- 
retique ne peuvent regarder celles de Jean Elus: &  par une derniere con- , 
fequerice, il s’enfuit encore, que l’obfcurité prétendue de la cenfure des Pro- 
pofitions de Jean H us/n’efl point levée par ces deux pièces, que le fc avant 
allemand a fournies à Son Eminence, puifque ces deux pièces ne regardent 
1Qe les quarante-cinq Propofitions de W iclef.

II. On s’efl trompé encore, en avançant, que les Doéteurs, dont on cite 
les cenfures,ayent qualifié, en détail , toutes les Erreurs de V iclef, condam
nes .dans le Concile. S’ils ont qualifié les quarante-cinq articles de cet E l  e-
tïffuirque, ils n’ont point expliqué la cenlure des deux cens foixante articles,

- Ee
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condamnez à la feffion 15. Sc tirez en partie , des Livres decet Heretique 
Son Eminence , dans toute falLéponfe ,ne dit pas un mot de cette condam! 
nation : on la lui a peut-être laifTé ignorer , ou bien , il a cru qu’il valok 
mieux la palier fous filence ;= mais elle n’en efl pas moins réelle 3 &. elle eft 
par conféquent,. une preuve fans répliqué , que l’Eglife a fait des cenfures 
refpedives, qui font Loix Dogmatiques, quoiqu’elle les ait 1 aillées dans cette 
prétendue obfcurité , qui 1ert de prétexte à Son Eminence pour reietterla 
Bulle de Clément X L .

I I I .  Onsef t  trompé , en avançant, que les deux cenfures, nommées 
l ’une , C en jura brevis, &  l’autre, diffusa condemnatio , ayant été. faites comme 
dit Son Eminence, par le Colége , ou le Corps des Théologiens 3 & qu’elles ayent 
été /avortées dans le Concile , comme il l ’avance encore. La fécondé, elbi’Ou» 
vrage d’un Théologien particulier 3 qui parle , non pas au nom de plufctirs. 
mais en fon propre &  privé nom , &  qui paroit n avoir travaillé que pour 
1 milite des Eccleflafliques, &  des Et u Hans. Voici fes paroles, Jéhtod in multi 
imperiti d , dit: i l , librorum carentia , ujque in hunc finem attentans feciyudlm
in in fi,pient’k me h devenire in aliqualemoccafionem Ecclefiaftkis , (fiScolajlhk- 
Jacques l’Enfant, dans fon Hiitoire du Concile de Confiance, parle de ces 
deux cenfures détaillées il dit delà prémiere, qu 'elle a été faite ,par les Théo
logiens de Confiance. Tl y a , ajoute-t li , une condamnation plus étendue ht 
mêmes articles'} ( de "VUiclef) mais il paroit,par la fin de cette condamnation fia 
étendue y quelle n étoit que. de quelque Do Ci eut particulier. Un peu après , il. 
ajoute encore La courte censure ayant été lue dans lafejfion , nous la reportons 
avec les articles y fans omettre ce quHy aurade particulier, dans la condamnation 
étendue. C ’eft. ainfî que cet Hiilorien fait entendre , que la cenfure étendue, 
n’a point été lû.ë dans le C on cile , mais feulement la courte cenfure-Les Théo
logiens de Son Em inence, n ont pas fait ces di blindions 3 ils ont crû, qu’il 
leur étoit utile dé confondre les deux cenfures. a, afin, de f a i r e  honneur au 
Concile , d’une explication qu’il n’a pas connue.

Il eli vrai, qu’il a.-plu- à Von-.der-Hard , d’intituler cette cenfure du nom: 
des Théologiens du Concile i mais ce Colle d e tir moderne , l’a fait de fon chef: 
& il n’a point trouvé cette imitaiation dans les Manufcrits de cette pte.ee* 
qu’il a déterrez..Il en a trouvé trois : l ’une étoit fans titre 3 l’autre porte ce- 
celui-ci, b on a collecta in Concilio Conflanti en fi, efi maffiicata ab eodem contra arti
culos &c.Ae troifiéme a pour titre ,.. Compendium 'de reprobatione artiedenfi 
HareticQrùnÊibbemtiPum^Qçss titres--në prouvent pas , que cette Opufculeloit: 
1 ouvrage., ni du Concile m ême, ni du Corps y cu du Colége de, ces Tihéok- 
gicns.

I V . On s’efl trompé , en difant, comme le fait iTndrudion Pafloraleqtie 
ces deux cenfures furent1 inférées dans les Actes du Concile. Il elb inconce
vable., qu on ait ofe l’avancer , contre la foi de tous les-Manufcrits, & de 
toutes: les. rdiiions j. êc, de.l’avancer, fans la moindre preuve. J ’ai prouve y.



m
Jans î a Lettre à M. l’Evèque d’Angoulême , parla Conférence de Lcip- Théologies 
fiK,que ces cenfures , &  ces qualifications, n’étoient point connues alors, étTLteèll 
ni d’fikius, ni de Luther , quoiqu’ils eullent les Ades autentiques du Concile dans a c- 

deConfiance. Ce qui efi plus lurprenant,c eftque Von-der-Hard,ce Compi- 'nede-con- 
lateur moderne>ce jcavant Allemand,ri & pas olé inférer lui-même ces ceniu res, fonce, 
e n t r e  les feliions,  les Décrets du Concile : ces Décrets font rapportez de 
fuite, & parTe filon > dans les deux premiers tomes delà Collection : il ajoute 
dans letroifiéme , les pièces qui ont rapport au Concile j mais , ces pièces, 
pour avoir rapport, au Concile, ne font pas plus partie de les A d e s , & de les 
Décrets-, que les autres pièces, que ce'Compilateur a recueillies de toute 
part. D ’ailleurs , nous avons fait remarquer , que ces deux cenfures ne s’ac
cordent point entre elles 5, elles qualifient différemment les mêmes Propor
tions : la fécondé nomme très fouvent hérétique , ce que la première ne qua
lifie que ri erroné c’effc ce que l’on peut vérifier aifément. O r , i’onfçait que 
ces deux fortes de qualifications , ne doivent point être confondues. Le 
Concile a-t’il donc adopté deux, pièces fi contraires entre elles ? Et fi il les 
a adoptées, n’a-t’il pas augmenté l’incertitude, & l’obfcurité, qu’on reproche 
aux condamnations rejpefli-v.es,  tk aux cenfures portées in globo ?.

Cependant fi Son Eminence le veut , je confens encore que ces deux 
cenfures foienc réputées faire partie des A des du Concile 3 mais ma complai- 
fance, pour lui , ne tournera pas à l’avantage des Apellans : car alors , il fau
dra attribuer au Concile , ce que porte la eenfure étendue, touchant les Apds 
des caufes Ecctéfiafiiques , aux T ribunaux Laïcs. 7/ né ejl pas permis, dit-elle, der 
'a un Clerc, déapeller du juge, &  du For Bcàé'fl ajlique ,an juge , &  au For Tern- ilA‘ 
fordr parce" que cejl apeller du Supérieur , a /’Inférieur. Il faudra donc encore 
attribuer au-Conci le , ce que dît ce même Ecrit : je fus- Chrijl ajfure , que qui- 
conque ejl lié fur la- terre , par la Sentence d’ Excommunication , que les juges Ec- 
iifmpques ont portée , celui-là ejl lié dans le Ciel 5 fait qu il Xait mérité, ou non j 
è fit que laSentence JoitjuJle ou injufte : autrement, les Fideles feraient dans 
 ̂perplexité , &  on pourrait- révoquer en doute , Ji la Sentence d’excommunica- 

dm- les■ lie, ou ne les lie pas 5. &  s'ils doivent lui obéir, ou non. Jq ne fçais, fi 
Son Eminence , après avoir vu ces deux maximes, voudroit convenir, que 
Êcrit d’où elles font tirées, fait partie des A desdu Concile de Confiance.

Mais qu’il le fbùtienne, ou non , il nous importe peu, dès-la que nous avons,
Lit voir : qu’on ne peut nous citer aucune explication , donnée dans Je 
Concile, de la condamnation vague , des Propofitions de Jean Hus , & des 
•feux.censfoixante articles decet H érétique,&  de Wfielef:(on Maître : qu’il 
13 J a rien dans les Ad.es du Concile , qui fixe cette ce ni tire refpedive , & im 
déterminée : qu’on en peut dire autant de la eenfure des quarante- cinq Pro- 
putions de ^ i c l e f , parce que les explications détaillées qu’on nous allégué, ,
 ̂ peuvent être regardées ,.comme revêtues de l’autorité infaillible de ce* 

facile : que par confié quent ,, i l  eft.démontré , par l ’exemple de ce fàintc .
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ç Exem
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àrfî cf’iruu. 
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Concile , qu’il y a des cerneres qui font Loy Dogmatique dans I’Eglife, quô  
qu’elles ayent cette efpece à' incertitude ou d ’objeunté , que M. le Cardinal 
de Noailles , &  foli Part y , reproche à la Bulle Vnigemtus.

V- M. le Cardinal de Noailles fonde par tout la néceffité de fon Apel, 
fur F abus qu’on fait de la Bulle , pour autôriier, ou le relâchement dans la 
M orale, ou des.fentimens erronez fur la F o i, préjudiciables aux veritez en- 
feignées par. S. Augiulin , contre les Pélagiens. Comme ces abus fo n t le fon
dement unique , fur lequel fon A pelefl apuyé, il lui étoit important de prou
ver au public , que cet abus -, qu i! craint , cft un abus rée l, fréquent, ordf 
naire ; & qui gagne non-feulement dans les Ecoles, mais qui entraîne même 
déjà une partie des E vêques, dans des Erreurs groffieres., & préjudiciables 
à la Foi. Il étoit donc de conféquence , pour rendre fes allarmes plus interref- 
lantes, .de faire connoître clairement, quelles font ces Erreurs qui fontem 
feignées ; qui font ceux qui les enfeignent j qui font les Prélats qui les fou- 
tiennent , &  qui les autôrifenx : cependant, dans tout fon Ouvrage, il nq 
produit en termes clairs &  précis, qu’un fêul exemple de ces Ecrivains, 
qui autôrifent d’affreux re la ch emens, qui donnent tête baillée dans le Demi-, 
Pélagianifme , N  qui apuyent ces égaremens fur la Bulle 'Unigenitus. Un 
exemple , un feul exemple fuffit-il, pour allarmer tout l’univers ? Ne peut-on 
pas remedier autrement aux egareniens d’un Théologien , que parmi Apel 
au futur .Concile,& qu’en préparant une fcilfion fini elfe a l’Eglife de France? 
M ais, au moins, cet exemple doit-il être décifif 5 &  les E rreurs de l’Écrivain, 
qu’on donne pour exemple, feront, aparemment , fi marquées, qu’on 11c 
pourra les dillirauler , ni les excufer. .. >■

Ce modèle donc de relâchement, & d’Erreur , c’e ff, félon Son Eminence, 
le Pere Fontaine 3 ce jéfuite qui a fait imprimer à R.ome , un gros, mais 
fçavant Ouvrage , pour la déienfe de la Bulle. C ’eff cet Ouvrage, que M. 
le Cardinal de Noailles allégué , comme la preuve évidente , qu’on abuiede 
la Conftitution. Q u ’a donc fait .ce Pere , èc qu’a-t-il enfeigné ? Peut-être 
qu’il eft Moliniife. Mais le Molinifme eit-il une Erreur,ou une Héréfie? 
M. Bolfuet a fait voir autrefois au Miniftre Jurieu , que c’étoit à tort qu’on 
acculoit le Molinifme d ’Erreur , &  de Pélagianifme .: la j unification qu’un 
Homme auffi fçavant, &  aufli peu fufpe:ct, a faite de ce fentiment d’une 
Ecole Catholique , devroix empêcher aujourd’h u i, qu’on n’accusatencore 
cette Ecole d’Héréfie ,ou  d’Erreurs intolérables. Si quelques-uns, au relie, 
ont porté trop loin le fiifême de Molina , ils font aujourd’hui abandon
nez de tout le monde : & les Jéfuirés dife-nt hautement, qu’ils font les pre
miers-à les rejet,ter. Ce n’eff donc pas affez , pour effrayer le monde, de 
dire , qu’il y a des Moiiniifes 1 mais il faut faire voir , que ces Molinilbs 
font outrez , & qu’ils vont au moins , jufqu’au Demi-Pélagianifine : & de 
plus, il faut montrer encore , que c ’eff fur la Bulle qu’ils fondent leurs prin
cipes. A ulfi, ce n ’eff pas le pur Molinifme , que Son Eminence reproche au



j)ffe fontaine } c ’eft le Molinifme le plus outré , fur la Grâce : Sc qui plus eft, ftfft- 
jU’acufe d’avancer des reiâchemens fcandaleux , furie délai de l'Abj'olut ion] ôc ck. i. § 4* 
l fonder ces excès, fur la cenfure prononcée par la Confiitution. ?* x°3»
Malheureufemenc pour Son Eminence , c ’eft qu’il n’y a dans le Livre du 

pere Fontaine , ni Molinifme outré, ni relâchementfcandaleux : fon Ouvrage 
ffttin aros tome in folio, que ce Prélac, trop occupé , n’a pu lire , fans doutej 
I s'en eft repofé fur fes Docteurs. Ceux-ci, parce que l ’Auteur eft Jéfuite, 
ont conclu auftî-tôt ; donc ii eft M oîinifte: & comme il eft de la charité 
chrétienne, de ne jamais parler d’un Jéfuite, qu’avec quelque épiteteodieufe, 
ils ont dit , à Son Eminence , non feulement qu’ii étoit M oîinifte, mais qu’il 
étoit Moîinifte le plus outré > èi Son Eminence les a crûs trop aifément , fur
ce fécond artic le .
Cet ouvrage eft entre mes mains: je lou vre , & je vois à la page 45)3. 

t]iie ce Pere avance , que la Bulle<Vnigenitus , en cenfurant les Erreurs de 
Qnénel, n'a point condamné les Théologiens, qui exiftimant Infideles ne- 
fivos nunquam intrinfecè recipere auxilia ftp ematur ait a : atque obduratos pec- Rom»,
mm aliquos, tam Infideles , quam Fideles, etiam in tentatione gravi, non re- ftftf  ̂ ^ 
fin intrinfece auxilia fiujficientia ad converfionem , aliaquepracepta implenda, 3, n. 9. p .  
f  nihilominus peccare ea non implendo. Voilà une étonnante modération dans 4*3- 
un Moîinifte outré. Un homme fi difcret, a-t’il donc abufé de la Bulle ?
Je lis encore à la page 155?. ces autres paroles. Aliud eft nullum opus bo- ^  u 

mfalutare fieri fine grati k efficaci ;  aliud omnem gratiam eft e efficacem , nullam Prop . 9.  c .  

tirere e f f e f î ù ,  Primum omnes Catholici cum Auguftinoprofitentur. Pofterius qui- fftft Sl 
Im Luthems, Calvinus , janfenius , cum guenello, &  ejus Sequacibus conten- 
imt, fed negant omnes Catholici, Conflit utionibus obf 'equentes. Eft-ce donc-la 
le 'ftile-dW Moîinifte outré? Les Moliniftes outrez ont-ils coûtume de dire, 
que nulle bonne œuvre ne je fiait, fans la grâce eficace , & de le foutenir avec 
S. Aûguftin ? Où en fommes-nous , 1! c’eft là le Moiinifme le plus outré? Il 
n’y aura donc plus d’autre reftource , pour n’être point outré Moîinifte , que 
detre Janfénifte déclaré ?

On reproche encore au même Théologien , des reldchemens ficandaleux, nftr.Paf* 
[ïï le délai de /’Abfblution. Voilà un terrible reproche ! Ce n’efc pas un relit- m• 
bernent en quelque point j mais ce font des reldchemens, &  des reiâchemens 
jmddeux, & des reiâchemens, fur l’adminiftration du Sacrement de Téni- 
Unce, Cependant ce Pere n’a parlé qu’une fois fur cette matière & en p at 
fat, & en trois mots : &  voici précifément ce qu’il en dit. Il blâme la fe
rrite outrée, [a) à laquelle il dit que tend la Propolltion 87. du Pere Qué-

(«; Cenftit TJnigen. T h eo ln g .  prop ,  in  Pr& fat. 
'j E  Articulus 87. &S8, prxfentis temporis Eo* 
|tUm â cu!at v eluti ignorantem, quid fit pecca- 

' &vera poenitentia, quando peccata confi- 
Jtcs, & contritos ftatirn reftituit poffeflioni ko- 

&c. Vult eos Qusneilus aliquandiù fepa-

rationis ferre confufionem . . .  : Vult eis f a f f in i  dif
ferre ab elutionem , &c. Hunc modum pronuntiat 
p'enum Sapientia lumine, & charirate. Hanc, tu 
bone jefu , fnpientiam , boe lumen , hanc charita- 
tem ignoraveris , & c . . . .  Sapiens quoque Ecoe— 
fia tua fponfa , fptritûs tui probe confcia > & imita-

*
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&. exemple. 
Témoigna- 
ges 'ics h- 
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nel î en ce qne , par une expreflbn trop générale, elle fait du refus, ou J* 
delai de FAbfolution ,une réglé commune , &  ordinaire, paffim ,pour les pé
cheurs , même confeffez , &; contrits , contritos &  confeffos. Il ajoute,que 
Qaénel renouvelle ici des Proportions cen(lires par Alexandre V I II. Voilà 
ce que remarque le Pere Fontaine , dans cette Propofition &  le jugement 
qu’il en porte: &  adreflantla parole au Fils de D ieu , il d it , qutctnefli  
m fonefpnt, ni U réglé de fin  Eglifè ifçavoir » de refufer PAbfoiutkm conv 
munement, ou indifféremment ,pajfim , aux pécheurs contrits. Or, voilàce 
que iln flru d ion  Paftorale apell ede's reUchemens feandaieux. I l  faut donc dé- 
formais , pour netre pas relâché, refuier communément , & indifféremment 
T Ablolution. aux pécheurs , &  aux pécheurs qui ont la fainte compondion. 
du cœur , contritos l II faut donc la leur refufer, fans faire la diitinclionde 
ceux , qui font dans des habitudes criminelles , d’avec ceux: qui n’y fontpas; 
de ceux qui font coupables de crimes énormes , d’avec ceux, qui n’ont que 
des lames légères 5 de ceux qui n ont que des fignes équivoques de répen- 
tii , d avec ceux qui parodient véritablement répentans &  contrits ?M. le 
Cardinal de Noailles voudroit-il donc aprouver cette conduite ? Il n’y a pas 
d’aparence.. - d

li Cit vrai-, que pour rendre le Jefuite coupable à fes yeux , on a omis, 
dans œ texte latin, de ce P e r e q u  on a préfenté à Son Eminence, & qu’on 
a imprime en marge , dans 1 InltruéHon Paftorale ,* on a omis, dis-je, h 

île precedente , qui fait (a junification : li on l’eut prefentée toute em - 
ti:,.œ a Son Eminence,-ce Prélat eft trop judicieux , pour n’y, pas recoirnoître 
au lit tôt ,.que ie ] eluite ne meritoit pas le reproche qui lui eft fait, Il eût vû 
clairement, par les paroles fuprimées , que le refus d’ Abfolution, que ce 
Tl neologien reproche au Pe.re Q uénel, eii\ celui qui eft fait indifféremment, 
pajjtm , à cous les pénitens...

Si Son Eminence n’a point d'autres preuves que celle-là , de \yaks qu’on 
fait de la Bulle ; fi les autres preuves, quai croit en avoir , ne font pas plus 
*-rtc y que celle-ci j-li ceux qu li accule de relâchemens feandaieux > & de prin

cipes erronez >,dans la foi, & dans la T héologie, ne font pas plus coupables, 
que celui qu il nomme, comme le plus criminel: il fera néceifa ire de corn 
d u re , que ces abus qu’il craint , ne font pas fi réels quon le lui a fait-croire,- 
que rien ne le preli it de prendre , au préjudice de f  unité, & de la paix, 
dts précautions premaiurees ? Il donne ctsabus, pour le motif unique de le®
Apec au futur Concile: fi ces abus font fi mal prouvez, l’Apel refte fins
ion de ment, & même fans prétexte.
, témoignage des Primats ,. & des Archevêques étrangers, quide-

c a ren t, pour eux-memes & pour tous leurs Confrères , que la Bulle eft uni-
rfe.de me ne -rcçtië dans les Régions qu’ils habitent y formoitune demonfi

t  * oppo7 tam Nova^orum Regdara , neque fequi- J damnante infer 31 Prcicfmoues , \ é  r .  & ]i* 
u r ,  neque fe r e b a t  j. Aleauadxo, V U E  feuicilu» j duobas recensas Quenelii articulis, confeoden^



ou altère 2
U 5.

;on compîette de ce eonfentement univerfeî de tous les Evêques : cmfente vu 
0t, qu’on a toujours regardé comme infaillible , en vertu des promelles pour ks 
l jeVus-Chrilt : consentement, qui , foit qu’il foit folemnel, loit qu’il ne (oit 

nue tacite ,  exige ,  de tous les Membres de i’Eglife ,  une foûmilïion abloluë ,  
pte toute reii'ource aux chicanes de l’indocilité. Ce confentement étoic 
fortidé,par les témoignages folemnels des Univerfîtez les plus célébrés de l’Eu
rope : par tout on voïoit une fuûmiflion fincere , de la part de ceux qui tien
nent le premier rang , entre les fçavans des Nations Etrangères. Larellource 
oii’on a trouvée pour afFoibiir ces témoignages, a été , de les défigurer , ou 
deles rendre ridicules , ou odieux , par les extraits qu’on en raporte dans l’ I-n- 
ftradion Paltorale : & ce qui eft plus furprenant s c’eft qu e, eeux quet Son E- 
niinence a chargé de faire ces extraits , les ont faits fouvent, avec une infidé
lité, qui faute aux yeu x , & dont Son Eminence fera étonnée elle-même. Je 
n’en donne ici que quelques exemples.

On reproche à rUniverfité de Conimbre , d’avoir nommé la Bulle ,  une ï r f r .  v aç~ 

mvdle Révélation , tombée du C ie l , pour réformer la Théologie. J ’ailu  , &  relu Jfjf 
tous les Aétes de cette Univerfité , fa Délibération, fon formulaire , fa Lettre p, 161. 
au Pape , celle du Ke&eur de cette Univerfité : j ’y ai cherché ce qu’on re
proche à cet illuftre Corps 5 & je n’ai rien trouvé qui en aprochât. Ne nie 
liant pas à mes yeux , j ’ai prié d’autres performes , de relire , avec attention 
ces mêmes Aétes : ils n’y ont rien trouvé non plus ; ni les paroles qu’on c ite , 
comme étant celles de cette Univerfité j ni rien même qui parut contenir ce 
fensridicule , qu’on lui attribue ,pour rendre cette Univerfité méprisable.
On reproche à la Faculté de Théologie de C ologne, d’avoir d it , que lac- m . /». itf. 

reptation des Eglifes , n ajoute aucun poids aux Constations Apojîolïques. On 
s’elt trompé encore dans ce reproche peu équitable 5 cette Faculté n a pas 
dit ce qu’on lui attribue : elle a dit leulement , que les Conftitutions Apo- 
f t o l i q u e s , ne reçoivent aucun poids de l’acceptation des. Fideles. Les Fideles 
kfa Epli(:es y font deux choies , qui ne doivent pas être confondues. Par le 
mot de Fideles on entend le peuple , qui 11e doit avoir en partage que la 
foi, & la foûmiffion : ain.fi , l’obéifiance des Fideles 11 autorile pas une Dé- 
cilion. Voilà ce que difent les Dodeurs de Cologne : Confenjum Fidelium 
m ep mthoritativum. Par le mot dlEgliJe , on entend le 1 roupeau entier, 
rangé fous l’autorité, d un PafieUr,qui eft l’Evêque- Or,la Faculté de Théo
logie de Cologne n’a dit nulle part 3 que les Evêques, parians au nom de leur 
fglife , qu’ils repréfentent, ne donnent aucun poids , par leur acceptation , aux 
Conjhtmions du Souverain Pontife. 1 t

On reproche à M. l’Evêque de Badajox, d’avoir attribué l’infaillibilité 
 ̂Pape, a Y exciujion des Conciles. C ’eff encore ici un commentaire , qu on  ̂

fht, des paroles de ce Prélat , avec trop peu d’équité. On tire cette confe- 
^n.çe , de ce qu’il a d it , que ce fl pour la Foi de Pierre feul ygue Je juxChri.fi 
pk, pour quelle ne manquât point 'dans- Je s Succejjhats>-CQ mot j'euï y qui n eut

jhrJ.
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pas fans fo n d e m e n t d an s le  te x te  d e  l ’E c r k u r e , n ’ e x c lu t  pas les Conciles Ch 

n é r m x  , co m m e  o n  v o iid r o it  le  fa ire  c ro ire  j &  M .  l ’E v ê q u e  de badajoxne 
l ’a pas d it : il e x c lu t  fe u le m e n t c h a c u n e  des au tres E g life s  particulières, dont 
a u c u n e  n ’e ft h é r it iè r e  d e  la  P r é é m in e n c e  d e  l ’ E g l i ie  d e  P ie r r e ,  &  de l’affi. 
h a n c e  fp é c ia le  q u e  J e f u s - C h r ih  lu i a p ro m ife . A  D ie u  n e plaife que les 

T h é o lo g ie n s  F ra n ç o is  d ifc o n v ie n n e n t  ja m a is  d e  c e tte  P réém in en ce  ,&  de 
c e tte  a ff ih a n c e  p a rtic u liè re . N o u s  a v o n s  jn o n t r é  a u tre fo is  , comment Mr 
B o b u e t  en  a p a r lé . P o u r  ce  q u i e i l  de M . l 'E v ê q u e  d e  B a d a jo x  , on ne trou
v e r a  ja m a is  dans fa  L e t t r e , q u ’il a it  a v a n c é  l ’E r r e u r  q u ’on lui attribue.

S i M .  l ’E v ê q u e  de B a d a jo x  a d ro it  d e  fe  p la in d re  d u  to u r  q u ’on donne à 
fes p a r o le s , to u s  les E v ê q u e s  d ’E ip a g n e  n ’en  a u ro n t pas m o in s , de s’irriter de 
la  m a n ié ré  d o n t o n  p a rle  d ’e u x  , v e rs  la  fin de lT n it r u c l io n  Pahorale. Tous 
les E v ê q u e s  E tra n g e r s  p o u rra ie n t é g a le m e n t s’in te r r e f fe r , à u n  ciifcoursqui 
les a t ta q u e ,q u o iq u ’il to m b e  plus d ir e d e m e n t  fu r  c e u x  d ’ E fp a g n e . S ’ilswoitnt 
M connu , d it M. le C a r d in a l  d e  N o a i l l e s , p a rla n t de ces P r é la t s , s ils m'rnt 
reconnu , que ce que le Pape avoit décidé> éioit contraire a ce qui avait été cm, 
&  en feigne jufqu alors dans CEgltjê , ils auraient rejette eux-mêmes laDoBrint 
établie dans leurs Sièges , pour embraser la nouvelle Décificn. Peut-on donner 
u n e  fi é tr a n g e  id é e  d e  ces P ré la ts  , 'd o n t  la F o i , la  p ié té  , la m odeilie, le 
d e fîn te r e iT e m e n t, cfl: h p u b lic  ? C ’e h  d ire  d ’e u x  , en  trois m o ts , qu ’ils n’ont 
n i F o i , n i R e lig io n  , n i raifo n  , &c q u ’ ils c r o ie n t  h  a v e u g lé m e n t ce que le Pa» 
p e d i t , q u ’ ils (e fe ro ie n t M a h o m é t a n s , p o u r p eu  q u ’il  v o u lu t  l’ordonner. 

V I L  C o m m e n t a -t-o n  p u  e n g a g e r  S o n  E m in e n c e  , à  c i t e r , en Faveur de 

tocul- ôn ’ h r  F a c u lt é z  de Théologie de C a en  , &  de Poitiers , &  plu  heurs M e ra
ie Théo bres de c e lle  de L o u v a in  / C a r  enfin  , q u a n d  ces fo rtes d e  faits fe trouvent 

fa u x  , la  c a u fe  en f o u d r e , &  c e lu i- l  à  auffi q u i la d é fe n d  , p ar ce  rnoïen. Il eh

7b’â. § j y 
>. iSj.
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Poîuérf , C v ra i , q u ’il e h  b ien  t r i l le  d e  h a v o i r  q u e  fi p eu  d ’ U n iv e r f ite z  dans fes interets, 
&  d e  1e v o ir  a b a n d o n n é .p a r  p re fq u e  to n tes ce lles  d u  M o n d e  C hrétien  s mais 

pouîSpei.a a  m o in s ,n e  fa llo ir - il  p a à g r d iiir  fo n  p e tit T r o u p e a u  , en  y a jo u ta n t des noms 
q u e  n o u s re v e n d iq u e r io n s  a ifé m e n t. 11 fa llo ir  s’a tte n d re  , q u e  ces Facultez fe 
r é c r ie r a ie n t e lle s-m ê m e s , c o n tre  l m j u h i c e  q u ’o n  le u r  fait/  D é jà  on a fait 
v o ir  dans u n  p etit E c r i t  , c e  q u e  c  e ft q u e  ces G r a m m a ir ie n s , q u ’on nomme 

Rjfiésc'om a v e c  em p h a fe  , les M em bres de iC Jn iverfitê  de L o u v a in  ; &  o n  a montré le peu 

'S r*  Pp l j f ^ e  co n  f  clé ra tio n  q u ’ils m é rite n t. L e u r  o p o fitio n  e h  du 4 .  N ovem bre 1718. 
M a is  j ’ai e n tre  les m ains u n e  D é c la r a t io n  p o h é r ie u r e  d e  cette  m êm e Faculté 
d e  T h é o lo g ie  , q u i re n o u v e lle  fo n  a cc e p ta tio n  d e  la  B u lle  , &  qui rend té
m o ig n a g e  ,q u  e lle  e h  d r e iie e  p ar u n  consentement unanime» L e  D é cre t eh du 
23. D e c e m b r e  d ern ier.

J ’ai v,u , a v e c  é to n n e m e n t , l e  nom  d e la  F aculté de Théologie de Caen , au 
for. z, Pr.op. n o m b re  des c in q  Facultez» de Théologie , q u e  S o n  E m in e n c e  prétend erre opo- 
cf } c S  **' fées à  la  B u lle  : j ’a v o is  r e ç u  co p ie  , d ep u is peu  ,  d ’u n  n o u v e a u  Décret de 

c e tte  F a c u lté  5 &  d ep u is lo n g -te m p s, j ’a vo is  e n tre  les m ain s  , celu i quelle for-

tov. p .  ,jq»

In fi r.  P a f -
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ma Je 13* J a n v ie r  1 7  ï y .  J ’écois d é jà  in d ig n é  d e  v o i r ,  q u e  c e u x  qui on t la  c o n 
fiance de Son E m in e n c e , a b u fa f ie n t  fi v ifib lè m e n c  d e  fa  b o n té  p o u r lu i fa ire  
avancer des raies fi « irez a u e c r u ir e . je iu is u n  peu  re v e n u  de m on éto n n e m e n t, 
quand j ’ai içtt, q u e  tro is D o d e u r s  d e  c e tte  F a c u lté ,  q u i a v o ie n té té  d ’un avis  
contraire à ce lu i d e  to u t le C o r p s , a v o ie n t  tr o u v é  a l le z  de p ro te ctio n  , p o u r  
chalîer depuis peu , to u s ces D o c te u r s  fournis à  la  B u lle  s p o u r s’em p arer des 
Hegiitresi &  pour fe c o n ft itu e r , e u x  tro is  fe u ls  , to u te  la  F a c u lté  d e  T h é o lo 
gie de C aën . C e t t e  F a c u lté  auffi p eu  n o m b re u fe  q u e  m o d e rn e , a u ra  apa- 
rerament fo u rn i à M . l e C a r d i n a ld e  N o a ille s  q u e lq u e  A c t e d ’ A p e l,  q u i a u ra  
fait croire à S o n  E m in e n c e  q u e  le  C o rp s  e n tie r  , e ft dans fes fe n tim ens.
Cependant il n ’en fe ra  pas m o in s v r a i  q u e  la F a c u lté  d e  T h é o lo g ie  d e  
Caen, par d eu x  D é lib é r a t io n s  fo lem n eltes, a m a r q u é  en d iv e rs  t e m s , la  fo u -  
miffion à la B u lle  ; l ’ u n e ,  e ft d u  13. J a n v ie r  1 7 1 7 .  l ’a u tre  e ft d u  ^ . N o 
vembre 1 7 1 8 .  L ’un &  l ’ a u tre  d e c e s  D é c r e t s , e ft d o n n é , p a r  c o n fé q u e n t, d e 
puis la mort de L o u is  X I V .  &  d an s u n  tem s q u ’on n e  re n d ra  p o in t lu fp e é t, 
fous prétexte d ’u n  d é fa u t  d e  lib e rté . J e . p re n d ra i f o i n , Monfeigneur, q u e  
ces deux D é c re ts  , q u e , p e u t - ê t r e , vo u s n ’a u r e z  pas v u s  , fe  tr o u v e n t  à la  
lin de cette L e ttre .

Ce que je  fç a v o is  d e  la  F a c u lté  d e  T h é o lo g ie  d e  C a ë n  , m ’a fa it  d o u te r  
fi celle de Poitiers, q u e  S o n  E m in e n c e  a llè g u e  e n c o re  p o u r e lle  , n ’a v o it  
point eu quelque fo rt p a re il. J ’a vo is  ou i p a rle r  d ’u n e  A ffe m b lé e  fu r t iv e , &  tu- 
muitueufe , ou  p e n d a n t q u e  la  d ifp u te  s ’é c h a u ffo it  e n tre  d e u x  P a r t is , D i e u  
avoit étendu fa m ain  fu r  u n  R e l ig ie u x ,  q u i ap rès a v o ir  p a rlé  in d ig n e m e n t 
contre le P a p e , &  c o n tre  la  C o n ft itu t io n , to m b a  en  p le in e  S é a n c e  , &  e x p ira  
en peu de rnomens. J e n e d o u t o is  p a s ,q u ’u n  é v é n e m e n t fi tr a g iq u e ,n ’e û t fa it ,  
fur les Afliftans , l ’é fe t  q u ’il d e v o it  p ro d u ire . L ’a u to r ité  de S on  E m in e n c e  ,
<jui cite pour f a c a u f e , cette Faculté de Théologie , m ’a o b lig é  d e  d o u te r  : j’ai ln̂ r. Paf~ 
écrit à Poitiers 5 &  p o u r  r é p o n fe , j ’a i r e ç u  de q u o i d é fa b u le r  M . le C a r d i n a l m ' 

ueNoailles, &  d é tro m p e r  le  p u b lic  5 fç a v o ir ,  u n  D é c r e t  a u te n tiq u e  , p ar 
equella F a cu lté  d e  T h é o lo g ie  d e  P o itie rs  , re n d  co m p te  à to u te  la  te rre  , 
des divers artifices e m p lo y e z  p o u r la fu rp re n d re  5 de la  m o rt fu b ite , &  é to n 
nante d’un de fes D o d e u r s , au  m ilie u  d ’ une des S é a n c e s  fu r  c e tte  m atiè re ; 
i&dela refolution fin a le  q u e  c e  C o rp s  a p r is , d e  .d é c la re r  à la fa c e  de to u t 

eMonde C h ré tie n  , q u ’il e ft  fa u x  , q u ’il a it ja m a is  a p e ilé  au  fu tu r  C o n c ile .
I i ’  ̂ faudra q u e  M . le  C a r d in a l  d e  N o a ille s  fe  c o n te n te  d e  trois F a -

cuaez de T h é o lo g ie ,  q u i lu i  fo n t f id e le s , &  q u e  nous lu i a b an d o n n o n s fans 
peine. 1

Vous v o y e z , M o n fe ig n e u r ,  p ar ces c ita t io n s , &  p ar ces f a i t s , q u e  c e u x  
||n ont travaille p o u r M .  le C a r d in a l  d e  N o a ille s  , ne fe  fo n t pas p iq u e z

exactitude ; j ’aurois e n c o re  de q u o i g ro ffir  b e a u c o u p  , le p e tit  R e c u e il  q u e
viens de f a ir e , d e  leu rs m ép rifes  j m ais je  cro i d e v o ir  les r e fe r v e r  p o u r 

1 e autre O u v r a g e ;  le  n o m b re  en  e ft p lu s g ra n d  q u e  je  n ’o fe  le d ire ; U

G g
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je croi être en état: de démontrer quelque jour , qu’il n’y a prefque aucun 
fait, ou aucun témoignage, cicé dans l’ Inftruètion Paftorale, qui foit employé 
avec exactitude. Monintention,, au refte , n’èftpoint d’imputer à ce grand 
Prélat, des défauts, que je croi qu’il a ignorez 3 .lafaute en eftà la cauiequ’il 
foûtient, &. aux Docteurs qui le confeillent, Sa droiture, lui fera fans doute 
envifager avec indignation, non ceux qui relevent ces infidélitez , mais ceux 
qui les fournirent ., & qui les employent fous fon nom. je  finis en reprenant 
en peu de mots , tous les avantages que Son Eminence nous fournit,par 
fon Inftruéfion Paftorale.

I l  n ’e ftp lu s  q u e ftio n  a u jo u r d ’ hui , d ’a c c u fe r  la  B u lle  à 1 Erreur-, ni de dire, 
q u V / r  re n v e rse  la  ^ / .P ln f ie u r s  A p e la n s  l ’o n t a v a n c é . M . le Cardinal de 
N o a ille s  l ’a v o u é  5 m ais il a b a n d o n n e  le u r  fi f tê m e  ; il le  borne à  un autre 
p lus m o d é ré  3 q u i c o n fifte  u n iè m e m e n t , à  re n d re  la  B u lle  coupable desMiis, 

q u 'i l  c ro it  q u ’011 en  p e u t fa ir e  , &  d ès E rreu rs q u  on pourroit , peut-être, joi 
t e n i r  a fo n  occafion . D e m a n d e r  à c e  P r é la t  ,011 fo n t ces a h  u s , &  qui font ceux, 
q u i  fo u  tien n en t ces E rreu rs  , &  q u i les a p u y e n t fu r  la  B u lle  5 c ’efi trop le 
p o u fie r . P o u r  le  t ire r  d ’e m b a r r a s , &  p o u r ju ft if ie r  ces a llarm es ,par quelque 
p re u v e  c la i r e ,  p r é c i f e ,  in d u b ita b le ,  il fa u t  q u ’il a ille  ch erch er , jufqua 
R o m e ,  le. L iv r e  d ’u n  J é fu ite : ,  q u e  p e rfo n n e  n e  c o n n o fib it :  encore loi at
tr ib u é -^  il des E rr e u rs  , q u e  c e  R é l ig ie u x  n e  p a ro it pas a v o ir  avancées. Quoi- 
q u ’il en  f o f t .  au  m o in s l ’A f le m b lé e  dès E v ê q u e s , q u i o n t accepté la Bulle, 
n ’e ft. c o u p a b le  , n i d e  ces a b u s ,  n i d e  ces E rreu rs -, i l s  en  fo n t  m êm e bien éloi

g n e z ,;  le u r  F o i e ft  p u re  , le u r  e x p lic a t io n  e ft  C a t h o l iq u e  ; &  fi Catholique, 
q u e  S o n  E m in e n c e  a m b itio n n e  d é fa ir e  c ro ire  au p u b lic  , q u 'i le f l  u m h eia y 

d a n s la  p ro fe ffio n  de tou tes les m êm es V é r i t e z  , &  dans la .condamnation de, 

to u tes les m ê m e s . E rr e u rs . I l  n ’e x c e p te  pas m ê m e  le L iv r e .d e  Quénelde. 
cette, c o n d a m n a tio n  : il v a  e n f in ju f q u ’ a d i r e ,  q u e  fa  c o n te fta tio n , avec nous,, 
n e  r o i i le q u e  f u r  d es m o ts &  des exprcfjïon s*

On lui demandera , peut-être, fi cette conteftation, qui ne roule que R  
dés mots , eft une conteftation bien importante? S ans doute qu’il dira , qu oiii. • 
Car , quelle, aparence d’avoiier , que pour des m o ts , de nulle conféq'uen- 
ce, onlediviferoic d’avec.le Pape, & d’avec fes Confrères, &. qu’on prépâ  
reroit à l’Eglife , &  à ce Royaume , un Schifme funefte ? Cependant , péta 
peu M, le Cardinal de Noailles en vien t, julqu’à avancer , non feulement 
que la difpute ne rouie que fur un point de Difcipline., ftir lequel on petit 
fe partager fans péril 3 mais même que Fon a la . liberté de prendrejft Au
torité' de la  Bulle , /’ opinion qu’on voudra : & par conféquent, qu’on a U li
berté d’abandonner , fi l’on veut ces m ots, &  ces expreffians , qu elle profert 
èc que Son Eminence croyoit d’abord fi efientiels ! k  fi importans, à confer- 
ver. .O r , en nous tenant à cette liberté qu’il accorde, nous lui faiions voir, 
que,, le m eilleur ufage qu on peut faire d e  (a liberté , &  de f a  rni\on, c eflf * 

foûm ettre d ïautorité du Vicaire de j  dus- C hrift, k  à celle de la Société des



premiers Pa fic tifs , qui lui fout unis. Et püifqueSon Eminence prétend, 
q u ’i l  ne s’agit pas de la Foi en elle -  même ,  ni à’aucun Dogme certain ,  &  
Uterminé j peut-on faire un ufageplus falutaire de fa liberté , que de la fâcrï- 
fer à l’amour de l ’unité * &  de la paix , daîis'uiie occafion , où il ne Vagit 
que de mots , d’exprejfions , qu’on peut abandonner, fans fe rendre crimb 
nel ? Nous nous en tenons donc à la foumillion 5 Se nous fai foris voir , par 
les principes même que Son Eminence a avancez , que ce Parti eft bon, qu’il 
eft le meilleur , qu’il eft fur , qu’il eft le plus dur , &  par conféquent, qu’il 
eft l’iinique fur. Car enfin, comme le drloit autrefois Paical , les bonnes œu
vres, les auftéritez , le martire même , ne fauveroient pas celu i, 
lors de la Communion du chef de l'Eglife , qui eft le Pape.

A l’égard du j  anfénilme & de les Seétateurs, Son Eminence nous donne, 
contre eux , de grands avantages. Il eft v ra i, qu’il paroit les ménager beau- 
coup i qu’il a laiile gliller dans Ion O uvrage, toutes les petites fubtilitez , 
dont ils ulent ordinairement , pour éluder la condamnation de leurs Erreurs. 
Ne feroit.--.ee. pas la faute de quelque main fufpecle , qui auroit abufé de la 
confiance, de ce Prélat ? Nous formerons là-deftus lés conjectures les plus 
favorables que nous pourrons. Cependant , des principes que Son Eminence 
a établis, nous en tirons des conléquences fi prêft’antes , contre ces H éréti
ques, qu’ils abandonneront , peut être , l’avantage qu’ils efpe'roieiit tirer, de : 
l’Apel de Son Eminence, & de fon lnftruélion Paftoraie.

Depuis cinq ans, ce Royaume eft innondé de Livres, qui enfeignént toutes * 
fortes d’Erreurs , principalement fur la matière de l’Eglife : les principes 
mêmes des Calviniftes, & des P refbitériens , ont trouvé des Prédicateurs, 6c 
des Défenfeurs. Q-n a multiplié à l’infini les Libelles, où ces Erreurs font dé
bitées avec confiance. Ce font des abus, qui ont pris naiftance, dans la réfif* 
tance à  la Bulle , *&: dans l’Àpeî vabus plus fréquens, &■  plus réels ; & par 
conféquent, plus dignes de nos alarmes ,, de nos précautions, &  de nos cen
tres , que ceux dont les A pe il ans ont fait tant de bruit. Comme c’eft dans 
faris, & pour la défenfe de la caufe de Son Eminence, c]ue ces Erreurs 
ont ete enleignées, répandues, prêchées dans les Chaires, & foiitenuës dans 
les 1 héles publiques: nous avions droit d attendre , que ce Prélat feroit 
éclater ion indignation contre elles , êe contre ceux qui les débitent. En at
tendant, nous nous confolons un peu , en voyant, qu’il a établi dans fon 
înftrucf ion Paftoraie, dès principes fi manifeftement contraires à ceux defes 
Pfopres Adhérans 5 qu’ils emportent un elpece de condamnation de tous 
ces Libelles , qu’on navoit donné au public, que pour la défenfe du Parti 
que ion Eminence foùtient».

Sî nous trouvons de. grands avantages dans ce que M. le Cardinal de 
vaanles avoue , par fon inftruélion Paftoraie j  nous n’en trouvons pas moins 
apc> ce qu il nous ÿ contefte. Les principes qu’il compofe , pour régler, à - 
^avantage, Pœcouomie des jugemens dePEgiife, font de telle nature^

q u i  (croit ?enfifS fc
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que nous ne pou vous nous difpenfer de nous récrier contre eux 3 mais il fu£ 
•fiMeJes expofer pour en .fairefentir anlli-tôü, le faux , lé.péril, lafoiblefe'

les inconveniens. Il fuifit de mettre les exeufes & fes défenfes, dans là 
bouche de tous les Hérétiques à venir, pour voir , qu’elles leur fotirmffa.it 
des moyens d ’éluder touces les cenfures , qu’on pourroit opofer à leur arti
fice. Ii fuffit de comparer ces principes, avec ces paroles de Jefus-Chriit j 
Allez, , enfeignez , je  fuis avec vous , &  j ’y fuis tous les jours-, &c. pour faire 
voir , qu’ils détrui'fent la promefFe du Fils de Dieu jen donnant à cettepro- 
mefle des relincfions , & des bornes , que la {implicite , & l’ëneme deces 
paroles divines ne foufrrent point.

Enfin, en réduifant toute l’ Inftm&ion Paftorale de Son Eminence, aux 
deux points principaux qu’elle entreprend de prouver, &  en les lui accor
dant tous les deux : bien loin qu’ils puiilënt jfervir contre nous, & à con
damner nôtre acceptation j ils fervent au contraire , à la condamnation de 
la reliftance de M* le Cardinal de Nôailles, ou du moins à rendre douteu
se , incertaine, & fufpecte, la juftiçe , &  le fuccès de fon Apel.

V o ilà , Monfeigneur, ce que j ’a vois entrepris de vous expofer; & ce à 
quoi j ’ai voulu me borner aujourd’hui. Je réferve à un autre tems, une ré
futation 5 fui vie de toute l ’ Inftruëtion Paftorale de Son Eminence , & des 
preuves qu’il a ramifiées., pour donner de la vraifemblance à fes maximes, 
un attendant vous trouverez déjà de quoi vous prévenir contre tant de ci
tations , que M. le Cardinal de Noailles a reçdës trop légèrement des mains 
peu fideles , qui les lui ont fournies: vous trouverez même ici , la Réponfe 
aux principales objections , que Son Eminence a employées contre nous.

L ’article, entre autres, qui regarde les cenfures du Concile de Confiance, 
merkoit d etre açrofondi : je m’y luis un peu arrêté , parce qu’il eft décifif, 
pour  ̂nous. En efet , dès qu’il eft confiant, que la cenfure que le Concile a 
portée contre les trente articles de Jean Hus, & les quarante cinq de f̂iclef, 
eft une cenfure refpecjive , prononcée in globo , fans détermination particu
lière des qualifications que chaque article mérite : dès qu’une fois, dis-je» 
ce fait eft conftant, ii s’enfuit évidemment, que les cenfures de cette efpece 
ne iont pas de fimples loix de Difcipline, comme le prétend Son Eminence j 
mais qu eiles font de vraies loix Dogmatiques, & des Régies qui nous dirigent 
dans 1 ordre de la Foi. Qui eft-ce , en é fe t, qui oferojt nier , que ces cen
fures du Concile , ne (oient, pour nous, des Régies , qui éclairent nôtre 
Foi , &  qui dirigent nôtre croyance ? S ’il falloir en alléguer encore des 
preuves , j en trouverois dans les Actes du Concile même, èç principalement 
dans la Bulle de Martin V .q u i y eft inférée. Là, eft prefcrite la forme ? 
dans laquelle on devoir interroger ceux , qui feroient fufpects d’Heréfie > & 
ce qu’on devoit exiger d’eux , pour s’afïurer de leur Foi : les paroles que J® 
vais raporter font importantes, il faut interroger l’Homme lettré, ( c’efi-a" 
dire , 1e D octeur, le Docte même j dr lui demander , s il croit que le jugeouf

F du SnUit



fai Saint Concile de Confiance , (a  ) fur les quarante-einq articles de yptclef, &  
Igj trente de jean Hus efi un Jugement vra i, &  Catholique : Jçavoir, qtie lefdits 
0idei ne J'oient point Catholique s -, mais quelques-uns notoirement hérétiques, quel- 
ms-uns etrônez,, d’autres téméraires , &  séditieux, d’autres offenfif s des pitufies 
]mlles. Telle étoit la profefiion de Poi, qu’on exigeoit alors : voilà la 
fourni dion qu'on demandoit aux gens f u lp e d s &  cette loumiilion, étoit une 
fournifllon de croyance., &  non une pure déférence d’obéiîance , telle qu’on 
la rend a u x  Réglés de Dijciphne , &  de police. C e n’étoit pas affez de fe con
former extérieurement à ces cenfures, il falloit croire, il falloir déclarer qu’on 
troyoit, il falloit même quelquefois affirmer la croyance, par un ferment : ce
pendant ces cenfures, auxquelles on devoit croire , n’étoient que des cen
fures portées reipectivement, &  in globo. Nous l’avons vu : M. le Cardinal 
de Noaiües n’a pu combattre cette vérité , qu’en déguifant tous les faits 3 
qu’enentaftant les méprifes, &; qu’en faifant voir à tout l’univers, que la 
Sorbonne entière n’a pu lui fournir une Réponde, tant foit peu plaufible.

C eft donc en vain , que Son Eminence a fondé la prémiere Partie de fou 
Inftrudion Paftorale ,fur ce principe? qu 'une cenjure, qui ne condamne pas 
tn détail chaque Propofition > qui lai (se indéterminée Laptfcation particulière des 
qualifications quelle prononce » ne peut être une toi Dogmatique. C ’eft en vain3 
qu’il s’Jjt éforcé de donner de la vraifemblance à cette maxime : pour la dé
truire fans reffiource, je n’ai que cet argument à lui opofer.

Les cenfures des quarante-cinq articlesde W ic le f , &  des trente de Jean 
Hus, portées au Concile de Confiance , font des cenfures refpedives, & in 
globo : elles ne fixent point les qualifications à chaque Propofition. Le fait 
elf évident 5 Eidus en elf convenu, avec Luther? M. l’Evêque de Bayonne l’a 
avoüéi M. le Cardinal de Noailles , avec fon Von-der H a rd , ne peut prou
ver le contraire.

Or, ces deux cenfures font ? au moins, des Loix Dogmatiques, ( fi on veut* 
par délicateffe, ne leur pas donner le nom de Réglés de Foi ? quoique M. 
l’Evêque de Bayonne ( b  ) ne fade pas difficulté , de nommer ainfices fortes 
de cenfures. )

Donc , il y a des cenfures in globo, des cenfures refipeftïves , des cenfures 
indéterminées, fur Implication particulière des qualifications, qui font Loi Dogma- 
tipe : donc, Van-Efpen s’eft trompé , s’il a dit le contraire, pour lauver fon 
cher Baïus : donc Son Eminence a entrepris de prouver fort au long , dans 
fi frémiere Propofition , ce qui eft infoûtenable.

( k ) Item fpecia’ iter Litteratus interrogetur , 
utrum credat Sententiam facri Conftantienfis Con 

fuper 45. Joannis Vviclef, & Joannis Has 
5° articulis fnperms deferiptis , latam , fote ve- 
rani Sc Catholicam : feilicet , quod fupradich 45. 
sîtica'i joannis Vviclef , & Joannis Hus 30 non t 

Catholici j fed quidam ex eis fmu notarié lise- |

reti c i , quidam erronei, alii temerarii, & feditiofi*, 
alii piarum aurium offenfivi. Cone. Confiant, feff. 
x i? ,  Bidi. A4/nt V. to tt. Concil- p• z69-

( b  ) A tà n d e m e n t  d t  B a y s n n e  . p. 4?- Ce n e® 
pas que l’Eglife ne puifîe fa', e une Reg'e de For f 

de la cendamnation des Propofiticns , fans apii- 
quer à. chacune la qualification qu’elle mérite.

H t  '



Lx. S’il nous attaque encore, en nous demandant j quel efi donc, dans ces 
.. aenfure* p jr -r° rtes de cenfures, l’objet de la fou million du Fidele i quel ell l’ade inte- 

tées mg o- rieur de croyance,qui doit répondre à ces fortes de Loix Doo-matiques> ï# 
rob^tdeu *Lli réponds, parles paroles de la bulle de Martin V ./’ Hommf lettré'fera L  
croyance,& terrogés'il croit. Il faut donc , que l’Homme , tout lettré, & tout fçavant 
Mvffion 'des 311’*] PLlî e e cre > &ic réduit à croire , &  à allurer, par ferment, qu’il croit. Et 
jideles ? quoi ? Que la condamnation de ces articles efi vraie ■* &  Catholique > c ell à, 

Întlr* P4' ĉ re » q ue cette condamnation contient une Vérité* conforme aux Péritez 
tor. î. Frop. Catholiques ; & que cette Vérité* fait l’objet delà fourniliion. O r , quelle ell 
$ lH' cette Vérité} C ’eft, qu’il n’y a aucun de ces articles, qui ne foit cen (arable 

juftement cenluré; c’efc qu’il y en a parmi eux quelques-uns qui font hé
rétiques , d’autres erronez , d’autres fédicieux, &c. Le Fidele, le Lettré 
meme.,, peut s’en tenir là j c ’en ell allez , pourprécautionner la fimpîicitéde 
d’un , ^  pour diriger la Théologie de l’autre : le prémier efi en lureté, énsû 
dimplicitévj dès qu’il s’éloigne, avec docilité , de toutes ces Propofitions, il 
m y  a plus à craindre qu’il en foit déduit. Le fécond elt en sûreté , dans fes 
«recherches Tidéologiques j parce que la cenfure lui fert de Réglé, & qu’il 
fça it, qu il ne doit point de donner la  liberté de loutenir ces Propofitions. 
Prévenu par cette Lof, il découvre aifément, quelles font les Propofitions 

«qui font marquées au coin de l’Erreur, &  quelles font celles qui i’envelopent, 
f o u s  des tours captieux : raaislefimple , & ie fçavant , doivent l’un & l’antre 
.commencer , par croire la Vérité générale, qui leur eilpropofées & c’eft cette 
Vérité qui .les met à couvert de la féduclion de l’ignorance , & de celle de 

la  prélbmptiom
Si après cela , il efi utile deporter plus foin les précautions, & les expli

cations i s il eh necelïaired’ajouter, à cette Vérité * générale la manifellation 
^xa;d e des Véritez particulières quelle renferme : Dell là le mi ni itéré des 
Pontifes de D ie u , & des Docteurs, qui enfeignent fous leurs ordres. Mais, 

.avant que de demander ces explications particulières, &  ces qualifications 
de taille es; il faut montrer d’abord , qu’on adopte, &  qu’on le < ou met à cette 
Werite generale, qui elt renfermée dans la cenfure. AutrementceTeroit faire, 
.a les Peres en Jefus-Chriil, une demande captieufe , qu’ils auroient droit de 
me pas € cou ter : ils auroient raifon de craindre, qu’on ne les interrogeât, 
,que pour les lurprendre; &  qu’on Tut aullî indocile aux Véritez particulières 
HLl ils enfeigneroient, qu’on l’auroit été déjà à la Vérité générale, à laquelle 
.ces Queftionneurs refufoient de fe foumettre. Les Pontifes de Dieu doivent 
des explications des Info mêlions aux Fideles, qui font dociles, & fou- 
mds j mais ils ne doivent rien, en rigueur, à ceux qui rejettent leur Juge
ment j ou ils ne leur doivent que des avis, des larmes ,des prières, de quel
quefois des reproches , & des punitions.

Si les Difciples de Jean H u s , qui rejettoient le Concile de C o n f i a n c e ,  

àcrmjàiQz aux Evêques Catholiques, de leur dire., à quel W&, %



quel rtiorit on avoit condamné chacun deccs articles , que le Concile 
âyoit cenfuré ; ceux- ci leur auraient répondu 5 commencez par accepter le 
Concile de Confiance j à vous Soumettre à fes Décrets, à croire, que les 
cenlares qu’il a portées , font ‘Vraies, Catholiques ; & alors nous vous ins
truirons, fur ce que vous délirez : nous vous marquerons en détail ce qui 
ê  hérétique, & ce qui doit être regardé Simplement, comme Séditieux, ou 
comme téméraire.

il en elt de même de ces explications, que le Concile de Trente ordonne 
de demander au Pape , lorfqü’il Se trouvera quelque difficulté, fur l’intelli
gence de Ses Décrets. On nous objeéte quelquefois cette Sage précaution , 
dece Saint Concile î mais on ne remarque pas , en nous lobjeêla-nt, que 
cette Loi lia  été faite, que pour ceux qui feroient Soumis aux Décidions, 
k non pour ceux qui les rejetteroient, ou qui les accu feroient d’Erreur. Le 
Pape doit, par Son miniilere, lever, ( a) en la manière qui lui paraîtra lapins 
mvenable, les obfcuritez qui pourroient Se trouver. Mais à qui doit- il cette 
Inftra&ion ? Sera-ce aux demandes qui lui feroient faites, par les Minières 
de Geneve, ou par les Docteurs de l’LJniverSité de Wirtemberg? Doit- il don
ner des explications Solemnelles des Canons du Concile , chaque fois que 
les Protelhns en tirent des conséquences Saudes , pour rendre nôtre Foi 
odieufe ? Non. Le Saint Pere doit lever des difficultez, & les obfcuritez , qui 
pourraient naître > mais c’elt aux Catholiques Romains, qu’il doit cette in s
truction , qu’ils demandent. Ceux-ci commencent, par Se loûmettre au Con
cile, & par en reconnoître toute l ’autorité : alors ils peuvent, dans le befoin, 
'recourir aux lumières du premier Siège de cette Eglife , qui eflla mere des 
Mtm, & qui a droit de les enfeigner 5 pour aprendre le Sens d’un Canon „ 

ils reçoivent, Sans restriction. La demande alors n’eli point SuSpecte, dès 
quelle elt précédée par la fourni ffion-j ce premier Aéte de docilité, répond 
de celle, avec laquelle on recevra les explications qui Seront données. 

Toutferoit bien-tôt fini parmi nous, h l ’on vouloiten faire de même', % 
‘egard de la Bulle Unigenitus : elle contient, comme les ce n Su res du Con- 
cile de Conltance, une certaine Vérité générale , qui fait l ’objet de nôtre 
loumilîloa intérieure, & de nôtre croyance » le Simple, & le Lettré la doivent 
egalement, parce qu’ils doivent être également Fideles : qui Fidem novit 
(plere, difoit un S. Pere , Dofîior efa non Fidelior. Que les uns , & les au- 

Jes rendent au Décret du Saint Siège, à l’autorité du Vicaire de JeSus-
N a;ta multitude des premiers Payeurs, la Soumiffion qu’ils doivent 5 

qai^œniniencent par reconnoître ce qu’il y a de vrai, dans le Jugement 
P .̂nt Sjége 5 qu’ils acquieScent à cette Vérité générale , énoncée dans une 
oQltitation . qui ne trouve de Contradicteurs , que dans un petit nombre , 

ans an coin du monde. A lors, s'il elt néceflaire de déveloper toutes les

Cinc' '***• d* MeciÇ. & Obfirv* Vel commodi©rc ûaoanKjnc lacieae ti vifu**
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Véritez particulières, que la cenfure renferme : la même autorité qui l’a 
donnée , donnera ces explications, ielon les befoins des peuples : les Prélats 
Appellans s’étant unis à nous dans l’acceptation de la même Bulle, nous nous 
unirons à eux, pour obtenir du Saint Siège des Inftruétions plus abondantes; 
mais nous les lui demanderons en Enfans dociles, qui excitent la confiance 
de leur Pere , par leur refped, & par les premières démarches de leur obéif- 
fance. Nous donnerons nous-mêmes, s’il le fa u t, ces Inftrudions détaillées; 
car enfin, nous ft’avons pas oublié, quel elt nôtre miniliere, & les droits 
facrez de nôtre Epilcopat. A  l’exemple denos PrédecefTeurs, après avoir 
aplaudi, avec l,<rUnivers, aux cenfure s refpedives du Saint Pere , nous ajoute* 
rons une Inftrufîion plus ample-, pour futilité du Clergé, ér du Peuple, qui nous' 
elt fournis : c’eft ainfi que nous préviendrons les abus, dont on veut sallar, 
mer, & que nous arrêterons le progrès des Erreurs, quei’Apel enfante tous 
les jours. Les Enfans reconnoitront dans leurs Peresen Jefus-Chrift, 1 au
torité fainte que Dieu y a mile, pour leur utilité : &  les Peres, à leur tour,. 
fe tourneront avec tendrefpe vers leurs Enfans , pour les recevoir ; les incrédules 
parviendront a la vraie prudence des jufies , &  le peuple deviendra un peuple 
parfait devant le Seigneur. Ce font là les vœux , Monfeigneur, que nous de
vons faire fans celle ; pour être obligez de combattre, nous ne fommes pas 
difpenlez de prier : les maux qui menacent l’ Eglile de France, font allez pref- 
fans , pour intérelïer nôtre ferveur, & les promelfes de Jefus-Chrili fontaffez 
expreües, pour animer nôtre confiance. Que ne devons-nous pas efpérer 
des prières,que le zélé de la Foi inlpire , que la charité forme, que la frayeur 
jend plus vives, &  que la confiance confomme»

Je fuis avec refped,

M  O N S E  I G  N E  U  R ,

Y ô tre  très-humble, & trés-obéilTant 
lerviteur,

a. J. J O S E P H ,  Evêque de S o f a
Â Scifms, 15. Mars 171 f .



EXSCRIPTUM E X  e x t r m t  d e s  Re g is t r e s
Commentariis SacræFaculta- de U Sacree Faculté de Théologie 
tis Theologiæ Cadomenfis. de Caen,

H A c die decima tertia Januarii m -  
ni millefimi feptingentefimi deci
mi jeftimi, in Congregatione Sacra Fa

ctatis extraordinarie convocata ^ D. 
Decano, bord decima matutina.

V. 'Decanus d ixit, circumferri falam 
& publice Scriptum quoddam typis edi- 
tm ,cui titulus, Décret de l’Univer- 
fité de Caën 5 &  incipit his verbis : 
Aujourd’hui neuvième jour de Jan
vier 1717. en l’AlTemblée générale de 
Caen , &c. quod Decretum diffus D. 
Decanus kgijufft , atque, ut de eo deli
beraretur , populavit.

Sacra Facultas pofquam pmdiffi De
creti lectionem audivit > deliberare in- 
cepit, &  Congregationem prorogavit ad 
hram hujus diei Ce 1 ..........'

A u jou rd ’hui treiziéme jour de 
Janvier 1717. en l’AlTemblée de 

la Faculté de Théologie , extraordi
nairement convoquée par Moniteur 
le Doyen , à dix heures du matin.

Moniteur le Doyen a dit, qu’il le ré
pand dans le public un Ecrit impri
mé , qui a pour titre , Decret de l,(V- 
niverfitéde Caen, &  commence par ces 
mots '.Aujourd'hui neuvième jour de Jan
vier 1717* en CApemblée générale de 
CVniverfité de Caen , &c. lequel D é 
cret Moniteur le Doyen a fait lire , ôC 
a requis qu’on en délibérât.

La Faculté ayant entendu la lecture 
dudit D é c re t, a commencé à délibé
rer , de renvoyé à deux heures après 
m idy, pour continuer fa délibération.

nam.
Eâdem die &  horâ fecunda pome- 

ndiand, Sacra Facultas congregata, 
deliberationem fuam abfolvit , atque 
ad eam feripto redigendam , &  fuos 
in Commentarios referendam , diem in
dixit hujus menfis &  anni decimam 
quintam , hora nona cum media matu
tina.

Hae die decima quinta menfis &  
anni , qui fuprd, Sacra Facultas ju x
ta deliberationem in Congregationi
bus fupradiciis habitam , re iterum 
perpensa , auditifque &  colle Bis juffra- 
pis , declarau

L e  même jour à deux heures ajares 
m id i, la Faculté s’étant ralTemblée a 
achevé de délibérer 5 marque le 
quinziéme de ce mois à neuf heures &. 
demie du matin , pour rédiger fa con- 
clufton , U  l’inferire dans fes Régi- 
Eres.

Aujourd’h u i, quinziéme dudit mois 
&  an > la Faculté de Théologie, après 
avoir repris fa délibération,êt examine 
de nouveaula chofe , lesfu tirages é-
tant pris , déclare -

r  I i



Premièrement, qu’elle n a n i  confen- 
5 nf  ôu'^crit au Décret mentionné 

ci-défi us. , & que, par confisquent, on 
ne le doit point regarder , comme un 
Décret de la Faculté de Théologie,.

Secondement, la Faculté'déclare , 
qu il lui paroit extraordinaire, &: con
ti e tout droit , que des Profefîeurs 
aux Droits, en Médecine & aux Arts, 
ayent decerne fur de très-importantes 
qtiehions de Théologie & de Réli- 
gion i quils ayent fait imprimer leur 
D ecre t, & 1 ayent rendu public»

T r o i f ie m e m e n t , la F a c u lt é  re g a rd e  
le d it  D é c r e t  co m m e  n u l , p o u r  c e la  
m ê m e  , q u e  lefd its  P r c filT e u r s , fans a -  
y o ir  é g a r d  a 1 a v is  d e  la  F a c u lté  d e  
F h e o lo g ie , fan s un e x a m e n  c o n v e n a 

b le ,  fans a u c u n e  d ifeu ffio n  , y  o n t o lé ,  
dans 1 e lp a c e  d e n v iro n  une. h e u r e ,d é 
n o m m e r  la  D o c ln n e  d e  P U n iv e r f it é  , 
&  p a r c o n fé q u e n t  , de  la  F a c u lté  d e  
T h é o l o g i e , fu r  d e  h  im p o rta n tes  m a 
t i è r e s , fa ire  des cen fu res., n o t e r . , 
q u a lif ie r  des P ro p o fitio n s.

C ’eft pourquoi la Faculté de Théo
logie , qui eft toujours très-attachée à 
la Dodrine du Clergéde France,pro- 
kçliQ contre ledit Décret,.

De plus , elle déc l ar e  ., quelle adhé~ 
re conflamment au Décret du n .Ju ii-  
„ mü fept cens quatorze , par lequel 

cdle a reçu avec un grand refpecl;, & 
fourmilion , d ’un confentement una
nime , la Conflitution de nôtre Saint 
Pere le Pape Clément X  L qui com
mence 'Unigenitus-..

L r m ê m e  Faculté a ordonné que fat 
p1 eiente Déclaration foit imprimée en 
f  ançon & en latin : & elle. Penvoïera 
a don yumnence Monfeigneur ie.Car- 
l m i  Tremoille, £vêque deha^

Primo y fe tali Decreto minime fùffd 
gatam ejfe , * *  fubficripfijfe , a/Je 
deo Sacra Facultatis Decretum 
mn debere».

SecunU , eadem Sacra Facdtask- 
clarat , infoli tum Jibi videri, (fi 

jus omne, quoi Profefiores Jurium > Me
di cœ (fi Art mm , de gravijjimis quÆ- 
mbus, ad Theologiam , (fi Rdiojnm 
■ pertinentibus , Sententiam tulerint, fi 
pralo mandatam publici juris jecerint,

Tertio ,hoc illorum Decretum vel ex eo 
irritum , (fi nullum cenfet SacruVmi
tas , quod pradiâi Profif ores ,pofthdm 
Sacri Ordinis confilio, ab (que convenien
ti examine , nullâ faci a difcuffione, in
tra unius circiter hora (gattum , de gra- 

.vijfimis illis rebw , Academia , ac proin- 
dèS aera etiam Facultati Do Urinam p - 

ficribere , cenfuras edere, notifque fi qua
lifie ationibus Propofiticnes afficere pr&- 
fumpferine».

Quapropter Sacr t Faculas, qua do- 
ci rin a, cleri Gallicani addicit/fima ejl, 
reclamat tali 25., creto*

Infuper profitetur (e firmiter adhan- 
re Decreto , quo Confiitutionem Summi 
Pontificis Clementis Papa XI. qua inci

pit Unigenitus , jumma cum reverentia 
&  objequio , unanimi confie nju recepit r 
&  amphxa eft> die duodecima Julii anni 
millefimi feptmgentefimi decimi quarti

Hanc vero Declarationem typis man
dari jujjit Sacra Facultas , utroque gal
lica (fi latino i di om at e -, (fi mitti ad D



$dcwU Cancellarium , &  ad alios 
dfos prtimerit-

NORMANT) i Decanus Theologia 
fo fyniverfitatis , Pafior Sanfli Au- 
hoeni Cadomenfis , &  officialis E- 
fninentiffiimi Cardinalis de la Tre- 
mille, Abbatis Regalis Abbatia San-■  
diStejjhani Cadomenfis..

IR FEB VKE r Theologia Prodeca- 
0S , Emeritus Theolegtœ in hac Sa
em Facultate Proferor , necnon an- 
tchac infignis E c cie f i  a Bajocenfis de 
Erectio Canonicus-

m cET DE BELLEVJLLE S. Ste-
jhmi veteris Cadomenfis Reflor-

I01GNAVANT, AYchipresbyter , Reflor 
Eccltfu Farochialis B. Maria de Ca* 
homo , &  officialitatis Bajocenfis in 
Sede Cadomenfi Vices-gerens-

W FETRON:

IT AiAlSTRE j Reflor S° Vigoris' de 
Colleville-

Td VICAIRE.

DESERT, Syndicus, Novorum Catholi
cum Cadommfium Moderator

1 TRAIRE,

Os m  o n  t , P .  Sectetc

yeux , Chancelier d e l’Univerhté de
Caën , &; à tous autres quii appar
tiendra.

L E  N O R M A N D  , Doyen de la Fa
culté de Théologie,& de l’Univer- 
h té , Curé de S. Oiien de Caën, & 
Officiai de Son Eminence Monfei- 
gneur le Cardinal de la Tremoille. 
A bbé de l ’Abbaye Roïale de S. 
Etienne de Caen.

L E  FEB V R E , Sous-Doyen & Pro- 
feiTeur Emerite de Théologie dans  ̂
ladite Faculté,ci-devant Chanoine 
de Breci en la Cathédrale dé Ba- 
yeux..

D O U C E T  D E  B E L L E  V IL L E ,. 
Curé de Saint Etienne le vieux d& 
Caën.

PO  I G N A  V  A N T , A rchipr être ̂ t i
ré de TEglife Paroiffiale de Notre- 
Dame de Caën , &£ Vice-gércnt 
de l’Officialité de Bayeux au Siégé 
de Caën.

D E  P E T R O N .

L E  M A I S T R E , Curé de R  Vigor 
de Colleville.

PH. V I C A I R E .

D E S E R T  , Syndic , Directeur des 
Nouveaux Convertis de Caen*.

P. V I C A I R E .-

O s m o n  T  , Sécrémi r e .
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a c t e  d *0 p o s i t i o n *

&  de proteftation de la Faculté 

de Théologie de l'Vniverfité de 

Caen , contre FApel que la Fa

culté de Droit C iv il , celle 

des Arts 3 ont interjet té le dix* 
Novembre mil fefit cens 

dix-huit,de la Con(titution Uni

genitus.

E dix-neuviéme jour deNovem- 
__ rbre 1718. la Faculté de Théolo

gie,après avoir reçu plufieurs infultes 
dans F Aifemblée générale de l’Uni- 
verfité , tenue à ce même jour , 6c a- 
près les autres chofes qui s’y Font paf- 
fées j contre tout droit 6c ulage, a fait 
écrire l ’Acte qui fuit dans fon lvegif- 
tre particulier, fur le refus qu’on lui a 
fait du Regiftre général.

La Faculté de Théologie de l’U ni- 
verlité de Caën,aïant mûrement déli
béré , fur tout ce qui vient d’ être fait 
dans l ’affemblée générale de la même 
uni veriitéjn’a pu voir fans un extrême 
étonnement , & une douleur fenfible, 
que dans des maderes qui regardent la 
Foi & le dogme;lesFacultez deDroit, 
& des Arts,traitans avec le dernier mé
pris le fentiment de laFaculté deThéo- 
logie,une Loi du Diocefe ^ l ’autorité

SACRÆ FACULTATIS  
Theologiæ Univerfitatis Ca-> 
domenhs IntercefIio,&Re- 
clamatio , adversus Apella* 
donem die 19̂  Novembris 
anni 1718. à Faculatibiis 
Juris 5 & Artium ejufdeia 
Academiæ Cadomenfis,in
ter j edam à Conftitucione 
SS. Patris noftri Papæ Cle
mentis XI. quæ incipitW. 
genitus, ad futurum Conci
lium Generale.

H A c die ,  âecimü noni Novw* 
bris anni 17 18. S uct a Facultés 
pojl denegatum fibi generale Vniverf 

tutis Tubularium , illata [que fibi in
jurius , &  alia contra jus & mortn 
gefta , in generali AcademU Conges
tione hac die habita , (equentem Acltfûî 
in fuis privatis Tabulis infcribijufiu

Facultas Theologica ‘Vuherfiteth 
Cadomenfs , habita matura delibew 
tione de iis qua in Comitiis genun* 
libus ejufidem 'Univerfitatis modo afi 
ta fuerunt , primum mirata efi & in 
gemuit in iis qua ad fidem & 
ma catholicum pertinent 5 firct0 CF  
Theologico fu (Fragio 1 violata ejus Vfi 
cefeos Lege , &  ordinarii authonW- 
te j non attentis etiam Regiis LM 
ris anni 1714* 'l n  Fabulas



Sfottés Roîhomagmfis relatis > Fa
rtâtes furiunt* &  Artium ., U ton- 
(tlu cepifie, ut à Conflitutione Uni- 
o-eniîus, qus non unius Summi Von- 
Ifcis, fed omnium fere univerfœ 
foclefiâ Bp ifcoforum jam efi Judi- 

5 ad Concilium Generale provo- 
imt- Diverfam quidem prorsnfique 
mtrariam amplexa efl Sententiam 
hem Facultas, csterifque, debito ex 
jure > fit a que in re , amplectendam 
ppofrit. Ferum Fidei, (usque Re
ligioni , ac fiams fatis c on fultum non 

ni fi folemni declaratione , 
Facultatibus Juris , ér Ar- 

3 imo èr univerfo orbi palkm 
fenmeiaret, quantum infiitutam ab 
if fis provocationem improbet és aver- 
J(tut Itaque prœfentibus hifee Litte
ris notum vult efs e omnibus Sacra Fa- 
mitas Cadomenfis, Je acceptationem 
ConfUtutionis Unigenitus, unanimi 
mfinfit faciam , &  ab omnibus ac 
flnquhs Docîoribus, etiam tribus iis 
<jui ab eadem Confiitutione ad Ge- 
wnic Concilium provocare non ve
lentur, fubfcriptam &  in fua decla- 
mtionc, data die 1 5. Januarii anni 
1717* confirmatam renovare, éf ite - 
im confirmare, Mandatis tum llluf- 
tnfjlmi acRc verendi (fimi Domini D.de 
Ntfmond , felicis recordationis. Epif- 
T  Bajccenfis , die it . Aprilis anni 
*714. tum Venerabilis Capituli infi
nis Ecdefiœ Bajocenfis , Sede va- 
mnte , hanc ce Diæcefim in fipiritua- 
Mus gubernantis , die 6. hujus men- 
f  ̂ editis firmiter adharere •: quid- 
fiU 'm contrarium finit lentatum 
Attentari continget, ah aliis Facul- 

s aut a quocumque ex Acade*■ 
'e . damnare. Et

de f  ordinaire 1 Rayant aucun egard 
aux Lettres Patentes du Roi , de Pan- 
née 1714 . enregiflrées au Parlement de 
Rouen, ayent pu former le defl'ein d’a- 
peller au Concile Général de la Conf- 
titution Unigenitus j qui efl: à prélent , 
non feulement le Jugement du Souve- 
rain Pontife , mais encore celui de pref- 
quetous les Evêques de l’Eglife univer- 
felle» La Sacrée Faculté a été d’un avis 
bien different , & tout à fait opoié à 
celui des Apellans 5 &  elle leur a même 
propofé fon fentiment , comme celui 
auquel ils auraient bien du fe confor
mer , dans une matière qui n’edqnede 
fa compétence. O r, elle n’a pas crû que 
c’en fût encore allez , pour les intérêts 
de fa Réligion , & pour l’honneur de 
fon C orps, fi elle 11e déclarait en même 
tems, par un Aête folemnel, aux Facui- 
tez Apellantes , & à tout Punivers, juf- 
qu’à quel point elle défaprouve, êe a en 
horreur un pareil Apel.

Voila donc pourquoi la Faculté de 
Théologie deCaëndéclare, par ces pré
fentes , à tous ceux qu’il apartiendra > 
qu’elle renouvelle , &  confirme dere
chef , conformément à fon Décret du 
quinziéme Février 1717. l'acceptation, 
de la ConfHtution Unigenitus , faite le 
12,. Juillet 1714. du confentement una
nime de tous fes Doéteurs , lignée de 

.tous 5 ôc même des trois qui ont au
jourd’hui la hardieffe d’apeller de la 
Conditur ion , au futur Concile Géné
ral.

La Faculté déclare , qu’elle adhéré 
ranftamment au Mandement de feu 
Monfeigneur de Nefmond, d’heureufe 
mémoire, ci-devant Evêque de Bayeux, 
sndate du zo. Avril 1714  ac^here
pareillement an Mandement de M ef-
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Heurs du Y  énérable Chapitre deBayeux, 
Adminidrateurs. au Spirituel du Dio- 
céie de Bayeux , le Siège vacant, en 
date du 6 . de ce mois , &  an 3 quelle 
rejette , quelle condamne tout ce qui a 
été j ou pourrait être fait dans la fuite 
par les autres Facilitez , ou membres de 
rU niverfitédeCaën, quels qu’ils foient, 
au préjudice de la Conditution , &; des 
Mandemens ci-dedus mentionnez. Et 
bien loin qu’elle adhéré , ou confente , 
en quelque maniéré que ce puide être,à 
aucun A éted ’Apel interjetté , ou qui le 
pourrait être dans la fuite.

La Faculté de Théologie déclare , 
que conformément à la Déciûon du 
grand nombre des Evêques de Fran
ce fon fentimeat e d , que la Conditu- 
tion Unigenitus -, ed un jugement D og
matique de l ’Eglife U niverfelie, dont 
tout Apel doit être cenfé nul, frivole, 
iîlufoire , téméraire , fcandaleux,inju
rieux au Saint Siège, &  au Corps des 
E vêq u es, contraire à l’autorité de l ’E- 
glife , fehifmatique , &  tendant à renoiu 
veller, entretenir les Erreurs déjà 
condamnées.

nedum ulli Apellationi à Confite 
tione inter je  B a , aut interjicient 
adhèrent, vel quocumque modonL 
fentiatur ; declarat fe juxta défi, 
ticnem cumplurium Gallia Epifi^ 
rwn , fentire Confitutionem Unige
nitus , ejïe judicium Dogmaticutn 
‘Vniverfalis Ecclefi , à qU0 
Appellatio haberi debet nulla frivo
la* illuforia, temeraria , fcandaloL 
Sanci a Sedi &  Epifcopatui injuriofi 
authoritati Ecclefia - adverfi ,pkij 
matica , occafionemque pubens reno
vandis ac fovendis Erroriks jam 
damnatis. Atque ea mente hortatur 
&  obteftatur prafatas Facultates, m 
in primis tres e juisMagifns, utd 
infiitutis provocationibus recedant y 
debttumque Conjlitutioni obfequium 
conjlanter exolvantC&terum ai- 
versus deliberationes hac die , (f 
qua (cum que alias habitas-, vel ha
bendas in prejudkium pufata Cmf 
titutionis prore flatur y intercedit, f  
meliori quo fotejl modo fibi è1 pis 
providebit. Et pojlquam Domnus 
Decanus Facultatis Medica mAca-

C ’ed ce qui engage la Sacrée Facul- demia Cadomenfi , fio fiaque Tâ
té à exhorter , à conjurer les autres îuf- cultatis nomine conque fus efyfM 
dites Facultez , &  fur tout trois de fes quemadmodum &  Sacra Facultati 
Docteurs , de révoquer leur Apel, &  de denegatum fiifie pradiclum generale 
rendre à la  Conditution le refpect, &  ‘Vniverfiatis Tabularium , in quo 
la fourni dion qu’ils lui doivent. Au rede, fiam  interceffionem &  protefitmtnt 
la Faculté de Théologie protede , s’o- ri ferret, pojiulavit a Sacra Facdtr- 
pofe , &  entend fe pourvoir pour elle, te * utin ipfms Tabulas fiam récla
me pour fes Membres d e là  meilleure mationem referre liceat ; quod ipftcon-- 
maniere que faire fe peut , contre les cejfit SacraFacultas. ABum die & ath 
délibérations faites cejourd’hui ,  &; n o  q u i  f u p r a *  S u b f i g n a t i ,  LE NOl* 
toutes les autres qui fe pourraient faire M A ND r Decanus. LE FEBVRE, 
dans la fuite ,  au préjudice de ladite F r o d e c a m t s . D C F V  CET D E  BELLE* 
Conditution. E t fur ce que Mondeur VILLE. F O I G  N  A V A N T  ?Ej 
le Doyen de la Faculté de Médecine WOM. I E  MAISTRE. FICAm



10ERT. P. riCAIRE. BOVTRT. de la înêmeUniverfîté, s'eft plaint, tant
en fon nom , que pour fa Faculté , qu’on 

lui a refufe, aufS-bien qu’aux Docteurs de Théologie , le Régi lire commun 
de l’Umverfité , qu’il avoit demandé, pour coucher fon opofïcion, &  pro- 
telkioni la Facultéde Théologie a bien voulu accorder audit Sieur Doyen 
de Médecine, d’inferer, far fon Regiftre , fa protehation , & opofitiom. Fait 
ledit jour & an que defïus, &  dans le même lieu, &m êm e heure de l’A f-  
femblée générale. Signé, L E  N O R M A N D  , Doyen de T héologie, tk 
de iUniverfité> Vice-Chancelier d’icelle , Curé de Saint Oüen de Caën,ôc 
Official de Son Eminence le Cardinal de la Trem oille, en fa qualité d’A bbé 
de l’Abbaïe Royale de Saint Etienne de Caen. L E  F E B V R E , Sous- 
Doyen, Profefïeur Emérite en cette Sacrée Faculté, c i  devant Chanoine à la" 
Cathédrale de B ayeux, Supérieur du Séminaire de Caen. D O U C E T  
DEBELLE V I L L E  , Curé de Saint Etienne le vieux de Gaën. P O  R  
GNÀVANT, Archiprêtre , Curé de Notre-Dam e de Caè'n, &  V ice- 
gérent de i’OfScialité de Bayeux au Siège de Caen. D E  P E T R O N ,  
LE M A IS T R E , Curé de Colleville. V I C A I R E . D E S E R T  P 
VICAIRE, B O U T R Y  , Curé de Varaville.

OPOSITWN ET PROTESTATION DE LA FACVLTW 
de M édecine de tZdniverfrté de Caen y contre l ’Apeï de la  

Faculté de Droit C iv il y & des Arts y ci-dtjjus,

E Odem die &  ho y a , Nos infra 
feripti y Facultatis Medica in 

Mdemiâ Cadomenfr Decanus , &  
trop fore s Regiirtejiificamur , acno- 
tam facimus prafrnti Scripto, nos in- 
Urcèdere Appellationi faFîa k quibufr 

Facultatibus diéîæ Academia ad 
juturum Concilium, de Conftitutione 
Clementis XL Papa , qua incipit 
Lffigenitus. Te fifreamur infrper ac 
nm freimus , nos hac Apellatione 
frrobata ac rejecta addi ch fimos elfe 
(dem Confritutioniy qua jam aliquot 
mine annis diplomatis Regii autho- 
tttate receptay ac in Tabulas publicas 
îm R°tbomagenJts Senatus tum Cu- 
n& tadorne fris relata fuit , nofque 
imiter tttm Mandata Illufrrijjimi

L E même jour &  heure que defîus,.
Nous foufiîgnez Doyen, & Profef 

leurs Royaux de la F acuité de Médecine 
de l’Univerfité de Caen, déclarons par 
le préfent A c te , que nous nous opofons 
à l’Apel que quelques Facultez de cette 
Univerfité ont interjettéde la ConftP 
tution de nôtre Saint Pere le Pape Clé
ment X I . qui commence par ce mot 3 
HJ ni genitus, au futur Concile Général. 
Nous certifions de plus, & déclarons s 
que défaprouvant &  rejettant ledit 
Apel , nous fommes tous attachez à la
dite Confbitution reçu e, êcautôriféepar 
Lettres Patentes du R o i , enregiftrées 
au- Parlement de Rotïen 3 & au Bail
liage de Caën 5 El que nous adhé
rons au Mandement defeuMonfeigneur



de Nefm ond, Évêque de Bayenx, pu» 
biié, au iujetde la Gonftitution , le u .  
A vril 1714 . & celuideMeffieurs-du V é 
nérable Chapitre de Bayeux, publié de
puis quelques jours. Fait ce même jour 
ôr au que dellus. Signé, C A L L A R .D  
D E  L A  D U Q JJÉ R .1E , Doyen , & 
ancien Profeifeur Royal de la Faculté 
de Médecine. B O U  L L A R D ,P rofef- 
feur Royal,

E p ifc e p i Üdjoô'enfis 9 d ie  T i .  Aùrïlis 

a  m il  1 7 1 4 .  d e c a d e m  Coh/Htutim 

p ro m u lg a to  ,  tu m  nuperrim e edito 

V e n e r a b ilis  C a p it u l i  Bajocenfis Man

d a to  j a d h  arere profitem ur. Actum 

d ie  &  q u i (apra. C  A L I  AID 

D E  L A  D V  C J J  E R I E  , D w -  
n u s F a c u lta t is  M e d ic a  ,  & ' Profiùr 

R eg iu s, B O V L L A R D  ,  Profifior A -  
g iu s .

D E C R E T  D E  L A  S A C R E 'E  D E C R E T U M  'SACRÆ 
Faculté de Théologie de Facultatis Theologiae

Poitiers, Piâtavienfis.

L E douzième jour du mois de N o- 1 T \  duodecima me#fit Novm-
vembre de l’année 1718, la Sacrée i l .  3  bris anni Domini milkfmi 

Faculté ad emblée extraordinairement, Jep tingente fimi decimi 0 cl avi ybèi- 
par Monfieur le Doyen , en la maniéré ta fiunt comitia extraordinaria,jux* 
accoû-tumée , dans les Ecoles de Sainte ta morem , in Scholis Qpportunuh, 
Oportune , furent préfens 110s très Pages congregata a Domino Decano Satu 
Maures, Pierre Giibon , Doyen.: Pierre Facultatis , quibus p raient e s ad fut* 
Johanne, S indic : Jean de la Lande : rtmt SS. M M , NID Petrus Gî on,
Eu Hache V  arin : le R. P. Romain Mar- Decanus : Petrus Johanne, Syndicat: 
lin , de l’Ordre des Prêcheurs : jean jo-annes de la Lande : Eufiachitts 
Audinet, Exfindi.c : René Fontaine de Varin: R. P, Romanus Martin\ 0>* 
Cuirbla.nc ; Pierre -  Elie de Poix : le R .  din, P radie. J0 armes Audinet, Ex* 
P, Louis-Mathieu Boniot, de l’Ordre fyndJcus : Renatus Fontaine de Cuir- 
des Mineurs: leK. P. Vincent leCom te, blanc : Petrus - Elias de Poix: l  
de l’Ordre des Prêcheurs, & les R R . P* Ludcvicus-Matthias BoniotyOf* 
PP. Paul des Forges ; Jean Robin de din. Min. R,. P. Vincentius leCorntc, 
l ’Ordre des Mineurs: François D al- Ordin, Prœdic, RR. P P  a Petulus a 
îaoüé : le R. P. Jacques Bonnefoi, de Forges t Jeanne s Robin, Ordin. Met, 
l’Ordre des Prêcheurs, le R. P. Oli- Franci fats Dalhoué : R? P? pco at 
Vier D eforge , de l’Ordre des Mineurs: Bonnefoy, Ordin, P  radie. R- P- OJ
Pierre Chicard : le R. P. Jacques Sali- <uarias Deforge » Ord. Min. Pewt 
van de l ’Ordre des Prêcheurs : le R . Chicard : R. P. JaeobttsSa wan > 
P. Salleton , de la Société de Jefias : Ordin• Prœdic> R• P- Sa cton > ^
le R. P. Etiemie Perault de l’Ordre des Jef u ° Stephanus Feraut, •



Jit}, Prodic. Petrus Albert * Æ gi- Prêcheurs: Pierre Albert : G illesC ha-’ 
Jus Chachereau: Jacobus Denefde : chereau : Jacques Denefde: le R. P.
I  P. Fdu , Soc, Jefu. In iis S. M. Fau de la Société de Jefus. Dans cette 
N. Petrus Gilbon, Decanus , ilia qua Affemblée , le Sieur Gilbon , Doyen , 
in fmedentibus Comitiis ordinariis, voulant rapeller ce qui a voit été traité 
habitis die fecunda hujus menfis dans la précédente Affemblée ordi- 
tmBafa funt, revolvere intendens , naire tenue le fécond jour de ce mois, 
JixîtiSacram Facultatem audito ur- repréfenta que la Sacrée Faculté ayant 
genti pofiulato D. P. Johanne , Syn- oüi la réquifition prenante de Me. 
Jà, de Appellatione ad Concilium Pierre Johanne , Sindic, touchant I’A - 
Gtnerale a Confiitutione SS. D. D. pel au Concile G én éral, de la Confli- 
R. Papa Clementis Xf. qua incipit, tutiori de nôtre Saint Pere le Pape C lé- 
Unigenitus Dei Filius - - . . .  &  de ment X I . qui commence par ces mots, 
dh&pone Appellationibus interje&is Unigenitus Dei Filius j & l’adhéfion aux 
è  lllufîrifjffîis Epifcopis M lrapif Apels interjettez, par les llluftriiïimes 
mfh Montifpefiulani, Senecenfi , Evêques de M irepoix, de Montpellier, 
Uonienfi , &  ab Eminentiffmo Car- de Senez,de Boulogne, & par l’Eminen- 
Jmli Archiepifcopo Parifienfi, hac tiffime Cardinal Archevêque de Paris, 
fuijfe mente, ut fine mord fieret Ap- a voit été d’avis de ne point différer 
fdlatio, &  Appellationibus interjeç- plus long-tems i’Apel &  l ’adhéfion aux 
tis àprœnominatis lllufirijfimis Pra- Apels interjettez, par lefdits Illuffrifii- 
filibus adhafio. Subjunxit que de mes Prélats. Et il ajouta, que du confen- 
tjufdm Sacra Facultatis affenfu edi- tement de ladite Sacrée Facultéjl avoit 
tm fuiffe Decretum Appellationis ? été fait un Décret d’A p e l, & d’adhé- 
& aàhâfioms, mox producendum » fion j qu’on alloit le produire, non pour 
m ut examini fubjiciatur , ut pote être examiné , puifque c’étoit un D é- 
rmm &  abfolutum, cui nihil quid- cret ratifié , &  fin i, auquel on ne pou- 
qum addi, aut ab eo detrahi pojfit. voit rien ajoûter, ni diminuer. C e qu’a- 
Qgjbus auditis vehementer obfiupuit yant oüi la Sacrée Faculté elle fut ex- 
Sucra Facultas , qua in ultimis Co- trêmement furprife , vû que dans la 
tnitiis Conventum expopofcerat ge- derniere Affemblée , elle avoit deman- 
Mralem,reitam magni ponderis ma- dé une Affemblée générale , comme 
turius ( ut DoBoribus par efi ) deli- étant très nécefïaire de délibérer plus 
mandi, necefiarium. Hinc maxima mûrement, fur une affaire d’un atifîi 
fars Patrum de Congregationis gene- grand poids, ( ainfi qu’il convient à des 
mis repulfa , de fermone Domini Docteurs.) C ’effc pourquoi la plus gran- 
P>ecani, peut &  de Decreto , contra de partie des Peres , le plaignant du re- 
eges &  Regulas fabricato expofiu- fus qui avoit été fait, détenir une A f- 
an\ * rem faltem in prajenti die Co- femblée générale, du difeours de Mon- 
miali Do forum , quorum omnium fieur Je Doyen , aulli-bien que du D é- 
firt efe infiruBos , in deliberatio- cret fabriqué contre toutes les Réglés, 
mm “dduci rogavit i maxime cim & les Loix j a demandé , qu’au moins

L l



Do Boris , fuo ordine deliber mis y 
nec dificufia friùs , aut ponderata , 
tam gravis pofiulati momentn, item- 
que ufium efie firmum, fr conflantem 
Sacra Facultatis, ficut & omnium

, t 34
en ce jour, ou on étoit affemblé , cette , novem Mafifim ex
affaire , de laquelle il étoit fi important oBodecim fiuffraganttbus in ultimis 
à tous les Docteurs d’être inftruits ; fût Comitiis s (ctlicet jomnem Audtntt, 
mile à leur délibération : d’autant plus Fxfiyndicum, Petrum- Eliam de Par, 
qu’il étoit confiant, que dix - huit Fr and ficum Dalhoué: Ægidiumcha* 
Maîtres , qui avolent donné leurs PuP- chèreau-, RR. PP. Boniot 3 des Forgea 
frages dans la derniere AfTemblée, neuf, Robin, Or dm. Min. haletons & Pau, 
d’un commun contentement , avoient Soc. 'jefin j re qui fit a À Domino Syn* 
opiné , tant contre ledit A p e l, que dico , tum Appellationiprxditid, tum 
contre ladite adhéfion, réquife par le adhœfioni uno antmo contradixijje » 
Sieur S indic,- Pçavoir Jean Audinet , non relatam , neque Jublatm juifs 
E x findic : Pierre-Elie de Poix : Fran- intercefjionem R. P. Joannis Robin > 
çois Dalhoiié : Gilles Chachereau : les 
R R . PP Boniot y des Forges 5 Robin, 
de l’Ordre des Mineurs : Salleton 5 &.
Fau, de la Société de Jefus 5 qu’on n’a- 
v o it , ni raporté ni rejetté l’opofition 
du R. P. Jean Robin, Doébeur, qui a- Collegiorum , acSocietatumEcdefif. 
Voit opiné à fon tour 5 qu’aparemment _ tic arum ABa genitus ruere, nec cen% 
on n’avoit pas difcuté , ni pelé les-rai- . fieri abfoluta , ni fi in ficquenti Ccn- 
Pons d’une requifition fi importante ; &  £r<-(fu leBa,d majori parte affrobcnl

qu’en fin , c’étoit un ufiage ferme , &C tur. Verum in fi  fiente femper domino 
confiant dans la Sacrée F aculté , ai-nfi Decano , &  negotium conjommatm 
que dans toutes les autres Compagnies,, proclamante, introduBi fiunt Tabula- 

- &  Sociétez Eccléfiafliques , que tout rü , qui fcriberent qua facra Facul- 
Aéle devient abfolument nul , & 11’eft tas viderit in prœjenti Aquiora, è  
pas cenfié définitif, fi après avoir été lu ccnfiultkra. Et cum R. P. fiâmes 
dans l’AfFemblée fuivante, il n’efl a- Robin mîcrcefjionis jua momenta in 

. prouvé par le plus grand nombre. Mais medium proferret, in fiupremum mer- 
comme Mr le Doyen iniîfloit toujours , - bum Jubito incidit R. B>. Vincentks 

. &  s’écrioit , que c’étoit une affaire con- - le Comte, ordin.-f radicatorum ycut 
Pommée 5 on Et entrer des Notaires pour dum levamentum prafiabatur, Défi 
rédiger par écrit, ce que la Sacrée Facul- - Decanus r è? quulam alii' DoÜorese 
té jugeroit, pour le prePent, être plus é- cœtu recefierunt. Jkhyod advertensnu* 
qui table 5 & plus convenable. Et comme - merofior DcBorum or do , qui'fi fall“

. dans le tems que le Ru P. Jean Robin Itfpcr a deliberatione, ob fiœhtfiiffl- 
déduifoit les moyens de Pon. opofition , càfium fufiimerat oenfiuit Comité 
le R. P. Vincent le Comte de l’Ordre • non abfolute inter-mi fia- ,■ fed contt- 
des Prêcheurs ,. tomba tout à coup dans - nu and a b &  fiatim D erninum. Synii- 
la maladie dont il mourut 5 &  pendant cum , &  qui cu-mfipfo erant BoBores 
qu’on Pe preffoit de lui procurer duPou- ■ f er Dominum de Poix , &  *•- ’fi 
lagement, MonEeur le D oyen , &. queJU Olivarium Defiorges, Ordm M®*
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jufpos quos deputavit coram Ta- ques autres D o d eu rs, fe retirèrent de 
hlnfiis appellavit ad ipfa comitia, l’AIFemblée. Ce qu’ayant aperçu lapins- 
mUs adejfe recurarunt. Nihilomi- grande partie des D odeurs,.qui avoient
0 Sacra Facultas , non habito ref interrompu quelque temps leur délibé- 
ufa recufationis eorum intempefii- ration , à caufe de l’accident qui venoit 
ÿ/, habens jus in rem propofitam, d’arriver ils jugerent que l’Aflemblée 
dm fit légitimé congregata, audita n’étoit pas abfolument rompue 3 mais 
t0ceffme relata R. P. Robin , &  qu’on devoit la continuer. Et aufli-tôt ils 
luminatis ac approbatis rationibus députèrent le Sr de P oix, & le R. P.O- 
\n â contentis , perpensa petitione livier Deforges , de l’Ordre des Mineurs 
Qwini Syndici, diei fecunda hujus D odeurs, pour inviter , en prefence des 
ffltnfs de Appellatione ad futurum Notaires à fe trouver à ladite AfTemblée. 
Concilium, d Conjlitutione SS.D. Z>. Le fïeur Sindic , & les Dodeurs qui é- 
y Papa Clementis XL &  de adhœ- toient avec l u i , refulerent de s’y trou- 
fmc appellationibus intcrjettis à ver : néanmoins,la Sacrée Faculté, fans 
pmminatis , circumfpeflis unde- avoir égard au refus , qu’ils faiEoicne 
f  que rebus omnibus , ponderatis , mal à propos , ayant droit fur la choie 
u mature difeuffis , cenjuit non ac- propofée , comme étant légitimement 
jpitfcmdum poflulato Don ini Syn- affemblée 3 ayant oüi R raport de l’oj:o- 
iici in ultimis Comitiis, de tali Ap- lit ion du R. P. Robin , examiné, &  
filiatione, nec adharendum Appella- aprouvé les moyens y contenus j pelé la 
tionibus interjectis d prœnominatis réquisition faite par le Sr Sindic , le fç- 
Jkjlïijfwàs Prafulthus ad Concilium condjourde ce mois, touchant l’Apel au 
Generale, d Confïtutione SS. D. D. futur Concile, de la Conftitution de nô- 
S.Papœ clementis- XL quœ incipit , tre Saint Peré le Pape , & i’adhéficn aux 
Unigenitus Dei Filius . . . . ideo- Apels , interjettez par les Prélats ci-def- 
jue declarat Sacra Facultas Decretum fus nommez : toutes choies bien con- 
\ffit ) de Appellatione ad Concilium fiderées , pefées & dilcutées mûrement y 
Gtnerale ,d Conf ïtutione S. S. D. D> a refolu de ne point acquiefcer à la re- 
'X?ap£' Clementis XL qua incipit , qui fit ion faite par le Sieur Sindic, dans 
Unigenitus ,effe confifîum ,rteque a la derniere Alîémblée , touchant un tel’ 
hcultate emanatum , ac proinde ref A pci , & de ne point adhérer aux Ape'Is* 
findendum, ac oblitterandum, &  per interjettez par les Prélats fus-nommez. , 
}ufns Decretum , typis mand-an- au Concile G énéral, delà Conllmuion
m  , & ub/que promulgandum ref- de nôtre Saint Pere le Pape Clément
mf e Commentariis , &  oblittera- X  I. qui commence par ces mots ; VnL 
nPi tt. Statuit pi atere a Sacra Fa- genitus Dei Filius'. . .  . Pourquoi la Sit- 

tas y ad evitandas impojlerum ca- crée Faculté déclare,que le D écret ( s’il 
mationes , ut in negotiis magni me- y e n  a } de l’Apel au Concile Général! 
wt > convocentur ofliatim fin gu h de la Conititution de nôtre S. P. lePr-- 

ri a Bide ho , per fchedulas ra- pe Clément X I. qui commence par cts>
lm convocationis exprimentes > &  mots yV ni genitu s Dei Filius, eit un faux



ut mora duorum f altem dientmint̂  
ponatur , inter convocationem ,  ̂
diem Comitiorum. Cum autem Acie
rum Facultatis Codicem D. chau
vin , Scriba , creditum occupaverit 
Dominus Syndicus , ut falam conftf
f i s  /■ «  / ?  * c* J -  rr*  1 f ..  J  J

D écret, qui n ’eft point émané de la Fa
culté ; 8c lequel , par conféqnent , doit 
être rayé 8c biffé j comme par ce prefent 
D écret, qui fera imprimé, & publié par 
tout , elle ordonne , qu’il foit rayé 8c 
biffé des Régi ff res : 8c en outre, pour é- 
viter à l’avenir toute furprife, la Sacrée f is  eft ipfi Scriba, &  Tabulariis]}. 
F acuité a ordonné, que dans les affaires tutantibus denegaverit; flatuit S LL 
de grande importance, le Bedeau ira de Facultas, ut prafens Decretum a f i  
porte en porte convoquer chaque D o- gulis Patribusfignatum T̂abulants 
ïleur , par des billets, qui exprimeront exfcribatur , ab eifdem in proxim 
les raifons de la convocation } 8c qu’en- Conventu coram Patribus rclegcn* 
tre ladite convocation,8c le jour de l’ AF- dum. Attum in Scholis Opportunicis, 
femblée , il y aura au moins deux jours die *é* anno fipradictis. 
d’intervalle. Et comme le Sieur Sindic s’eft emparé du Regiftre des A&es 
de la Faculté qui avoic été confié à Me. Chauvin Greffier , ainfi que ledit 
Greffier l’a avoüé lui même , en prefence de l’Affemblée > 8c que ledit Sr 
Sindic a refufé de le rendre , de ce interpellé par lefdits Notaires j la Sacrée 
Faculté a ordonné que le préfent D écret, ligné de tous les Peres, foit tran- 
crit par lefdits Notaires, pour, par eux , être relu , en préfence des Peres s 
dans la prochaine Âffemblée. Fait dans les Ecoles de Sainte Oportune,lef
dits jours 8c an que dcffus.

DOnt , 8c de tout ce que defïus, noufdits Notaires avons à Meilleurs les Dodeurs ort 
troyé le prefent Ade , pour valoir } &  fervir , ce que de raifon. Fait & odroyé audit 

lie u  , les jour Sc an fufdits. Signé, E. V A R 1N : J. DE L A  L A N D E  : J. AUDINET: 
P. E. DE P O IX  Frat. L. M. B O N lO T  : Fr. P. DES F O R G E S  : Fr. J. ROBIN ; 

Fr. D A L H O U E ’ : F r .O  D E F O R G E  -.JEAN S A L L E T O N  , Soc. Jefu:Æ.CH ki 
C H E R E  A D  : P. F A U : Soc Jefu. L I G O N I E R , 8c L E  C A R L IE R , Notaires.

P Ar Ades faits à l’ AfTemblée des Dodeurs de la Faculté de Théologie de I’Univerfitédç 
Poitiers, au primamenfis de Decembre 1718. paffez devant Baudouin , & le Carlier, 

qui a les Minuttes , Notaires Royaux 8c Apofioliques audit Poitiers , le Décret ci defusa 
été confirmé, autôrilé , a prouvé ,8 c  ratifié par la préfente Délibération , fans y pouvoir 
rien augmenter s ni diminuer , ni foufftir à l’avenir aucune cotradidion, étant réputé Dé
cret &  Jugement définitif. A cet effet a été arrêté qu’il fera knpiimé,publié ,&  affiché, 
aux frais de la Faculté , par tout ou befoin fera. Signé , par augmentation de Meilleurs 
R I O T  y 8c A Y M A R D  ,auffi Dodeurs de ladite Faculté, S igne. BAUDOUIN 

C A R L I E R ,Notaires.

T  A B U
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L A V £ Nr T  A G , S ?  df C‘f t S • mUS dmne PaUaral,  ji X  Monfetgneur le Cardinal de Noailles. J e de
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IV. i>  Pape a pu a félon S  on Eminence, «Kwmr /* Bulle 3. fans errer. 6

V. Foiblejfe du nouveau f i  fiente , fur la Bulle.

. V1, ujf ïZ s ?  M ‘ le Cardiml de“ ts * • " * « *  * *  **«*»

VII. D n i f i m t o A f t l U m m d e u x  claffes,avek

!,H I'  E vi i p ’  deFramJ  juftifiez,par Son Eminence ceux nui le, „  T  
«  d avoir abandonné les droits &  de. nos

IX. rainerejfourci■ deceux qui diroiem, que le bon de Bulle , g  m  r i ]
force. L e  Jifieme de Son Eminence ne fouffre Joint cette fubtüité. ’ A

X. Ltbmfensde U Bulle , peut-il être regardé comme le moins naturel. .1
XL Notre contefiation réduite 3 par Son Eminence , d deux artirb- P  > •

ucle. Ce Prélat fe  trompe mmifeftement fur celui-ci. ™m**r ar^

XII . Second article de nôtre difpme , félon M . le Cardinal de Noailles I I  ù rr ^  
encore fur cet article. tUeSm * f i  tr°mpe

XIII. Selon Son Eminence ,  notre difpme efl R peu de r ù f i  „>/••/ 47
l i b e r t é *  fohen ir f in  P a r !fo u  de le f  '  ? ^

XIV. Quel ejl le principe,  fur lequel Son Eminence fonde la liberté j
La B ulle, félon lui ,ne feu , être que L oi D ife ip Z l  '  ?

XV. tulle contre Luther, L o i de Vifcipline. Opinion de • E
Inftruêlion P a f  orale ,comme étant de qui

* Les D écm * contre B ai us 3 &  contre le Livre des Maxim** Ar>< ^
■ que L o t ie  Police, &  de.M fiipline , félon t I n f ir m é *  P  Ï P L . ^

• Difpofition de S  on Eminence 3 a l ’égard de la Bulle Dnn H* • >-i
tu  tolérance, &  ce q u ,la ’ d it d f  p ér ^ * * ' *  fW re

»
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lui-meme 3puifqu il efl libre.

Seconde conférence. Le Parti que nous avons pris 3 efl le meilleur.

Récapitulai ion des principes accordez. ■ Confèquences nècejfaires.

Prèmiert■ conférence. Le Parti que nous avons pris3 en acceptant , efl bon
lu i.V A P m P  n u iC n u  .7  „ / ?  r , L v „ ‘ J 1/1

i f

Comparaifon des abus3 quon peut faire de la Bulle , avec ceux me P Ji»i 
caufé de tomes parts. ? ? a

6o
Faine excufe 3 tirse de la prétendue condamnation des Saints Peres‘ vl
Autre excufe refutée. Vautorité des Evêques de F  rance fuffifoit, pour tr ■

dre les précautions que Son Eminence exige. J ’ * ' ? m~
64

Troifléme confèquence. Le Parti que nous avons pris J efl fur. ^

Quatrième confèquence. Le Parti que nous avons p ris , efl le plus fur Rem 
ques fur Pautorité du plus grand nombre des Evêques. * ' ^

Queflion de R autorité du plus grand nombre 3 réduite à fes jufles termes. Em. 
vaques dont M . le Cardinal de Rio ai lie s Penvelope, pour donner le change, u

Cinquième confèquence. L e Parti que nous avons pris , eft l ’unique sur.

Seionles principes de Son Eminence 3 Es Apellans de nos Diocéfes ont encouru 
l Excommunication , en aptliant.

II. avantage. Les J a n f é m f t e s c o n d a n t r t e ^ p a r  l’InflruUien & cm-
ment.

73
M . le Cardinal de Noailles contredit la plupart des Apellans, dans U condam

nation du Livre de 'Quènel. ^

Confequences légitimes 3 delà Déclaration que fa it Son Eminence, d’abandon- 
ner toutes les Erreurs que nous c en fur on s.

ÏU . avantage. L a  plâpart des f i  f l ê me s erronei 3 fu r l’autorité de l’Edife 
abandonne^ar M . le Cardinal de Nouilles. ô ^

M .l e  Cardinal de Noailles en contradiction 3 avec les Ecrivains de fin Pmi, 
CT* avec plu fleur s de fes Confieres dans P Apel. L

S une du ment. jUj et. Sifleme de l unanimité abfolu'ê 3 établi encore par M.
/ Eveque d A uxerre , &  condamné par M . le Cardinal de Noailles. U

Revue de tous les points qu on nous difputoit autrefois 3 &  qui nous font dan- 
doftïicz* aujQurd hni» gj

^ des Ap^peilan°HrCe ^  ‘ ^marques fur Us différentes cUfit

r



XXXVIII.

XXXIX. 

XL.

XLI.

XLII.

XLIII.

XL IV;

XLV.

XLVI.

XLVII.

XLVIIL

XLIX.

L
LL

III

LUI.

u v ,

IV. Avantage* Principes infoutenables > aufquels Son Eminence eft réduite »
pour fout en ir fa caufe. g£

Trois principes de Son Eminence } fur l'autorité du confentcment des Evêques, 
Premier &  fécond principe , leurs défauts. %-j

Troificme principe de Son Eminence 3 foutenu aujfi par d'autres Evêques s p o l
iant . 8 8

Contradiction ou tombe l 'InftruBion Pafiorale s pour foutenir fon troifiéme 
principe. gp

Le troifiéme principe de Son Eminence > manifeftement détruit 3 par les pro- 
mejfes de Jefus-Chrift.

V. avantage. En accordant a Son Eminence ce qu'il veut prouver s fa  caufe
feroit ruinée. Prémiere prétention. Ses ccnfèquences.  ̂>

Seconde prétention de S  on Eminence. Sa caufe comparée a celle de S. Cyprien. 
Cette comparaifon lui eft nuifible. ^

V I. avantage. Défaut d’exactitude , &  de fidelité, dans la citation des fa its ,
&  des paffages raportez dans I'Inftrulhou Paftorale. 96

Premier exemple. Lettre de quatre-vingUcinq Evêques de France 3 fur la 
Pulle de Baius. ^7

Second exemple. Lettre de faint Alexandre 3 Evêque d'Alexandrie. Vaine 
explication des termes de cette Lettre.

Altération remarquable du texte de la Lettre de faint Alexandre. 100

■ Troifieme exemple. A4 e le h i or Ca.no. Principe de Son Eminence évidemment 
condamné par ce Théologien j dans l'endroit même q u il en a cité. 102

Quatrième exemple. Concile de Confiance. Conformité de fes cenfures , avec 
celles de Clément X I .  Quatre Rêponfes que donne M . le Cardinal de 
JToailles. 104.

Prémiere Rèponfe réfutée* i©£

1 Seconde Rèponfe réfutée. lcd

.Troifiéme Rèponfe réfutée. 10%

Quatrième Rèponfe réfutée. On ne cite les cenfures des Théologiens 3 quen dé- 
guifant la vérité de tous les faits, 108

Suite de la même matière. Les cenfures des Théologiens 3 nont point été in
férées dans les A iles  du Concile de Confiance, iiq
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Ex,raU f  * * * * *  *  & Sacrée.Faculté de TÙèloeie de Caïn.
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^  /* Facuhè de D roit C ■ 7 ^  , VnmrM
ont mterjettè le dix-neuf Novembre mil font r C'j - ’i & c e l e d a ^ s } 
tution Unigenitus,. ^^ ns ^tx-huit 3 de la Confît-

° té m m C ,A t Ï Ï Z f f p m  t > Uj  M id c c h e  Je P V h h e r S tè  J , 'c ^contre l A p e l de la  F a cu lté de D ro it C M ,  des ’

D écret de la  Sacrée F a cu lté de T h éolog ie de Poitiers-,
Il

F m  &  Ia T a b le  des Sommaites*.

P  ^ t' 3 ̂  - étg. 38 . le mauvais lirez rP
T a * ? * •  «s autres. p /ç mauv3,s- ?*g- J*. Ht. 24.
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ifl "Jp»P •̂HIéPÏ «smê s»* • m»\K "• iÉ p çm  mî >
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